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INTRODUCTION 

« Le débat sur la nature étatique de la Cité du Vatican est aujourd’hui dépassé, c’est 

parce que les États ont constitué pendant longtemps l’unique catégorie de sujets du droit 

international public qu’il a fallu recourir à la solution étatique pour asseoir la souveraineté 

de l’Église. De suite, la notion de personnalité internationale, ayant été étendue aux 

organisations internationales gouvernementales, on aurait pu voir là un statut approprié pour 

la papauté, d’autant que le symbolisme étatique de la souveraineté du Saint-Siège 

s’accommode d’une certaine fiction juridique reconnue par Mgr Casaroli, qui voyait dans 

cette assise territoriale ‘une condition psychologique plus que juridique’. Même si la seule 

qualité de personne internationale ne rend pas assez compte de la souveraineté inhérente au 

siège apostolique ».
1
 Le professeur Joël-Benoît D’Onorio, dans le Dictionnaire historique de 

la papauté (1994) présente l’État de la Cité du Vatican comme « un État moyen »
2
 dont 

l’objectif est l’indépendance de l’autorité religieuse du pape. Le territoire de la Cité du 

Vatican est seulement « une condition psychologique plus que juridique »
3
. La souveraineté 

n’est pas celle de l’État; le Saint-Siège en est le détenteur et le pontife en est le titulaire.  

Au sujet de la question de la nature juridique de l’État de la Cité du Vatican et de son 

rapport avec la souveraineté du Saint-Siège, il y a trois thèses : Premièrement, dans le cadre 

du droit interne de l’Église, le professeur Joël-Benoît D’Onorio, dans sa thèse, distingue la 

souveraineté du Saint-Siège et le statut juridique de la Cité du Vatican. En effet, dans son 

ouvrage « Le pape et son gouvernement » publié en 1999, il présente le contenu de la forme 

universelle, les pouvoirs du pontife et l’institutionnalisation du Saint-Siège
4
. Le Saint-Siège 

est l’organe qui représente l’Église ; la Cité du Vatican est donc considérée comme une 

circonscription administrative de l’institution universelle de l’Église. Deuxièmement, dans le 

cadre du droit interne du Vatican, Alessio Sarais, dans son ouvrage « La Cittadinanza 

Vaticana », prend en compte l’unité des deux autorités et présente l’État de la Cité du Vatican 

                                                   

1
 D’ONORIO Joël-Benoît, « État de la Cité du Vatican », Dictionnaire historique de la papauté, LEVILLAIN 

Philippe (dir.) (édition, Paris Fayard, 1994).  

2
 Ibid. 

3
 Ibid. 

4
 Id., thèse, « Le système institutionnel du Saint-Siège », Université Aix-en-Provence, thèse de  doctorat, Charles 

DEBBASCH (directeur de thèse.) (édition S.I, 1981).  
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comme une « monarchie élective absolue »5
. Le mode d’élection du souverain est soumis à 

des normes juridiques et fait partie du droit canon, duquel il résulte la citoyenneté vaticane et 

ses particularités, notamment en ce qui concerne l’appartenance à une autorité et la 

constitution des citoyens d’un État civil. Le droit de la citoyenneté constitue «les droits et 

devoirs spécifiques que l'ordre juridique prévoit pour les individus afin de les différencier à 

l'égard des étrangers »
6
. Il conçoit l’ordre juridique de l’Église et celui de la Cité comme 

étant un ordre unique. Par conséquent, en fonction de ce pouvoir, le pape peut toujours 

abroger ou déroger aux lois de l’État, puisqu’il est un monarque souverain au-dessus de la loi 

fondamentale. En revanche, la citoyenneté vaticane est soumise à l’autorité pontificale ;  elle 

est conditionnée par le pouvoir religieux. Troisièmement, dans le cadre du droit international, 

Marcel Brazzola avait étudié en 1939, le contenu du Traité de Latran conclu entre le Saint-

Siège et l’Italie et ratifié le 7 juin 1929 et ses conséquences. Dans ce Traité, l’Italie reconnaît 

l’indépendance du Saint-Siège et son droit de propriété sur le territoire vaticanais, ainsi que 

les transformations de la personnalité juridique internationale du Saint-Siège. L’auteur y 

présente le lien entre le Saint-Siège et la Cité du Vatican et précise que l’État est une personne 

juridique qui surajoute à l’ancienne sans la toucher ni la faire disparaître. Il affirme ainsi que 

« la souveraineté temporelle n’existe qu’en fonction de la souveraineté spirituelle  ».
7
  

Dans notre thèse, l’aspect spirituel sera réduit à l’étude de l’autorité religieuse. Quant 

à l’aspect temporel, il découle du fractionnement des différents moments de 

l’institutionnalisation
8
, en respectant le cadre conceptuel de la souveraineté qui associe 

nécessairement les deux dimensions, spirituelle et temporelle. C’est ainsi, tout d’abord, que 

nous commencerons par présenter l’objet de notre recherche (A), les difficultés de la 

recherche (B), puis la méthode suivie (C) pour enfin aboutir à la construction de l’idée 

générale (D).  

                                                   

5
 SARAIS Alessio, La cittadinanza vaticana (libreria editrice vaticana, 2012), p. 25. Langue originale italienne. 

Traduit par l’auteur de la thèse.  

6
 Ibid. 

7
 BRAZZOLA Marcel, « La cité du Vatican, est-elle un État ? »,  Thèse de doctorat en droit international public, 

université de Fribourg, Suisse, Joseph Thomas DELOS (préf.), (édition Recueil Sirey, 1932) 

8
 Dans l’analyse appliquera la théorie de l’institution, selon Hauriou comprenant le processus qui institue et 

l’organisation instituée. Voir MILLARD Éric, « Hauriou et la théorie de l'institution », dans Droit et société, 

n°30-31, 1995 « L'environnement et le droit », pp. 381-412, [En ligne], consulté le 28 janvier 2019.  

http://www.sudoc.abes.fr/xslt/DB=2.1/SET=1/TTL=2/REL?PPN=031594212
https://www.persee.fr/doc/dreso_0769-3362_1995_num_30_1_1343
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A. L’objet de la recherche 

Les trois positions ci-dessus présentées admettent une distinction entre l’autorité 

religieuse et le pouvoir de l’État. La Cité du Vatican marque une association des deux 

pouvoirs: le pouvoir temporel et le pouvoir religieux. Le pouvoir religieux renvoie à l’autorité 

religieuse sur les fidèles de l’Église et l’autorité religieuse épiscopale hiérarchique. Quant au 

pouvoir temporel, il s’agit d’un pouvoir civil et administratif. Ce double aspect de la 

souveraineté pontificale est aujourd’hui irrévocable. Il est aussi l’aboutissement d’un 

processus historique de séparation entre les États et l’Église du point de vue territorial. 

Alessio Sarais, dans son ouvrage, qualifie la forme du gouvernement dans la Cité du Vatican 

comme étant une « monarchie élective absolue », dans laquelle le Pontife représente à la fois 

l’organe central de l’Église catholique et l’organe suprême de l’État. Il est élu en conformité 

au droit canonique, et possède le plein pouvoir
9
. Les deux pouvoirs religieux et temporel ont 

ainsi toujours été réunis en la personne du souverain. Lors de la conclusion du traité de Latran 

et l’acquisition du territoire de la Cité du Vatican, le Saint-Siège acquiert une pleine 

autonomie et le souverain obtient en conséquence une liberté tant dans le cadre de l’autorité 

religieuse que dans le pouvoir temporel. La souveraineté pontificale renvoie donc à un rapport 

dynamique entre l’autorité religieuse et le pouvoir temporel. Il est alors nécessaire de 

présenter quelques définitions des termes qui entourent le pouvoir temporel (1). Puis de 

présenter la souveraineté pontificale comme la notion clé de cette recherche (2). 

1. Quelques définitions.  

Afin d’éclairer le champ de la recherche, il est important de commencer par définir 

certains termes qui fréquemment seront utilisés dans cette thèse.  

 Tout d’abord, le terme Église sera utilisé dans deux sens. Le premier, signifie la 

communauté ; le second signifie l’institution dans un sens large
10

.  

 Le pouvoir temporel est le pouvoir civil, administratif, tant dans la hiérarchie épiscopale 

que sur le territoire de la Cité du Vatican. Il renvoie aux capacités et aux fonctions des 

clergés épiscopaux à l’intérieur de l’institution du Saint-Siège et de la Cité du Vatican.  

                                                   

9
 SARAIS Alessio, op. cit., p. 26 et p. 50. 

10
 D’ONORIO Joël-Benoît, Le pape et le gouvernement de l’Église, (édition Fleurus-Tardy, 1992), pp. 30-35.  
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 L’autorité religieuse correspond à la confusion des pouvoirs, au sein de la hiérarchie 

universelle. Le détenteur de cette autorité a tous les moyens pour imposer une décision sur 

ses sujets, clercs et laïcs, à l’intérieur de l’institution de l’Église, à partir d’un centre de 

décision collégiale.  

 Le pouvoir religieux correspond au pouvoir « au singulier », d’un évêque ou  d’un cardinal 

au sein de la hiérarchie épiscopale. Il s’agit d’une capacité d’imposer sa volonté sur ses 

sujets ; elle s’exerce sur le for privé.  

 Le pouvoir spirituel est le pouvoir d’un évêque ou cardinal dans un sens clérical, exercé 

sur le for privé des fidèles. Le domaine spirituel était confondu avec la domination et 

considéré comme pouvoir. Actuellement, selon la doctrine de l’Église et d’après le Concile 

Vatican II, le domaine spirituel est considéré comme une autorité hiérarchique et non pas 

un pouvoir.
11

 

 La souveraineté spirituelle est la variante théologique de la souveraineté pontificale à 

l’égard des fidèles. Le souverain, titulaire de la contrainte morale, détient le pouvoir 

d’excommunier un fidèle. Vu qu’il bénéficie de l’infaillibilité ; il n’est soumis à aucun 

contrôle. La souveraineté spirituelle peut être semblable à celle de l’État selon la définition 

de Jean Bodin (une puissance, absolue et perpétuelle). Un souverain au-dessus de la 

constitution détient une souveraineté absolue. La souveraineté est perpétuelle, puisque le 

souverain est élu pour un temps indéfini. Nous retrouvons d’ailleurs dans le même sens la 

définition de Carré de Malberg « la position qu’occupe dans l’État le titulaire suprême de 

la puissance étatique »
12

. La supériorité du souverain est donc un élément inné de la 

souveraineté. Par conséquent, la souveraineté a toujours une forme sociale.  

 Le Pape est la personne physique ; et le Pontife renvoie à la personne morale. Bien qu’il 

existe une nuance terminologique et théologique entre les termes pape et pontife, nous les 

utiliserons comme synonymes désignant la personne juridique au sommet de la hiérarchie 

de l’église.  

                                                   

11
 « La grâce accordée aux Apôtres tient la première place : l’Esprit lui-même soumet à leur autorité jusqu’aux 

bénéficiaires des charismes (cf. 1 Co 14). Le même Esprit qui est par lui-même principe d’unité dans le corps où 

s’exerce sa vertu et où il réalise la connexion intérieure des membres, produit et stimule entre les fidèles la 

charité. »  Paragraphe 7 chapitre Ier le mystère de l’Église, la constitution hiérarchique et l’épiscopat, 

Constitution dogmatique sur l’Église Lumen Gentium; documents du Concile Vatican II. 

12
 CARRE DE MALBERG Raymond, Contribution à la théorie générale de l’État : spécialement d’après les 

données fournies par le droit constitutionnel français, Tome I, 2 vol., (édition Dalloz, 2003), p. 79.  
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 Le Saint-Siège quant à lui, a plusieurs désignations. A priori sa définition est prévue dans 

le canon 361 : « Sous le nom de Siège apostolique ou de Saint-Siège, on entend dans le 

présent code non seulement le Pontife romain, mais encore, à moins que la nature des 

choses ou le contexte ne laisse comprendre autrement, la secrétairerie d’État, le conseil 

pour les affaires publiques de l’Église et les autres instituts de la Curie romaine ». Le 

Saint-Siège est l’organe central de l’autorité religieuse ; il inclut la Curie romaine, qui est 

le gouvernement de l’Église et de la Cité du Vatican, dont font partie la Congrégation de la 

doctrine de la foi, ayant la tache propre de promouvoir et de protéger la doctrine de la foi et 

la secrétairerie d’État. Le Saint-Siège regroupe donc tous les organes du gouvernement de 

l’Église et de la Cité du Vatican. C’est pourquoi le terme "Saint-Siège" désigne le système 

institutionnel en général y compris les organes qui ont la compétence de modifier les lois. 

A posteriori, le Saint-Siège signifie aussi l’aboutissement de l’institutionnalisation de 

l’Église et est le représentant de l’Église universelle
13

.  

 L’expression État de la Cité du Vatican, enfin, sera utilisée afin de penser un droit 

constitutionnel de la Cité du Vatican. Néanmoins, l’expression « Cité du Vatican » en 

désigne avant tout l’aspect territorial. Ce territoire est à la fois une composante de l’État de 

la Cité du Vatican, l’objet et le titre de compétence du pouvoir temporel de l’État.  

2. La notion clef la recherche : la souveraineté pontificale  

« L’État n’est qu’un phénomène juridique ; on peut le décrire au moyen de 

proposition résultant de l’observation de plusieurs États concrets, et l’on ne peut 

l’appréhender qu’à l’aide de concepts proprement juridiques. On ne peut évidemment espérer 

établir par l’observation que l’État est souverain ou que la souveraineté est indivisible. Cela 

tient en effet au fait qu’il s’agit là seulement de propositions analytiques, dont la vérité 

dépend seulement de la définition préalable que l’on aura donnée d’État et de 

souveraineté »
14

. Le professeur Michel Troper explique ainsi que la notion d’État dépend des 

définitions préalablement données à chacune des notions fondamentales ; de souveraineté et 

d’État. Le lien entre les deux concepts est juridique, puisque le droit constitutionnel ne 

                                                   

13
 Ces définitions sont inspirées des observations sur la hiérarchie de l’Église chez le professeur Joël-Benoît 

D’ONORIO, Le pape et son gouvernement, (édition Fleurus Tardy, 1992); Alain SERIAUX, Droit canonique, 

(édition Presses universitaires de France, 1996). 

14
 TROPER Michel, « Droit constitutionnel et théorie générale de l’État », dans Traité international de droit 

constitutionnel, Tome 1
er

 théorie de la Constitution, TROPER Michel et CHAGNOLLAUD Dominique (dir.), 3 

vol., (édition Dalloz, 2012). p. 207. 
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reconnait pas de souveraineté juridique en dehors de la notion l’État. Dans le cadre du droit 

constitutionnel, la souveraineté est bien une notion attachée à l’histoire de l’État.  

C’est pourquoi la détermination de ce qui est la souveraineté pontificale est 

indispensable pour cette analyse (II), renvoyant à la notion de la souveraineté telle qu’elle est 

définie par le droit constitutionnel et le droit international (I).  

I) La souveraineté interne et externe.  

La souveraineté en droit constitutionnel est une notion aux frontières de divers champs 

disciplinaires. Premièrement, elle peut être considérée comme une valeur supérieure au-

dessus de tout. Dérivant du latin « supersus », qui signifie le caractère de ce qui est supérieur, 

elle est le principe de l’autorité suprême. Dans cette perspective la souveraineté est avant tout 

externe. Deuxièmement, la souveraineté s’envisage simplement comme l’attribut d’un 

souverain. Il peut s’agir d’un souverain unique, ou d’une multitude de personnes abstraites ou 

concrètes. Le souverain peut exercer lui-même la souveraineté, ou la déléguer à des 

représentants. La souveraineté de l’État représente ainsi une supériorité de l’État au niveau 

interne sur toute autre structure. Sur le plan interne, la définition de la souveraineté ne fait 

pourtant pas référence à l’idée de supériorité, mais renvoie plutôt à la relation entre deux 

groupes de personnes : le rapport gouvernant/ gouverné, limité sur un territoire donné. 

Actuellement, en droit constitutionnel la souveraineté de l’État se réfère donc aux 

prérogatives de l’État en tant qu’une personne publique. 

Avec l’apparition du droit international public par lequel l’existence de l’État repose 

sur trois conditions cumulatives (territoire — population — gouvernement) créant ainsi une 

unité de la personne juridique internationale, la souveraineté ne signifie plus la supériorité, 

puisque les rapports politiques se construisent entre États égaux afin de sauvegarder la paix. 

Par conséquent, une relation conditionnelle entre l’État et la souveraineté s’établit. D’une part, 

les composantes de l’État et sa reconnaissance conditionnent la souveraineté interne. D’autre 

part, la souveraineté interne conditionne la présence internationale. Le principe suppose que 

« l’État n’est obligé que par sa volonté propre »
15

 (Carré de Malberg) et l'État détient la 

« compétence de sa compétence » (Georg Jelinek). Les deux définitions mettent aussi sur un 

pied d’égalité les différentes formes d’États, sans considération de la nature politique du 

pouvoir et désignent l’exclusivité de toutes compétences internes. À ce niveau, la 

                                                   

15
 CARRE DE MALBERG Raymond, Contribution à la théorie générale de l’État, op. cit., p. 155. 
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souveraineté devient simplement la caractéristique de l’État et a un double aspect, interne et 

international. C’est pourquoi en droit international public, la souveraineté est l’aboutissement 

de la construction de l’État. C’est ainsi que pour le Professeur Jean Combacau, « La puissance 

suprême de l’État se définit en droit interne par son contenu positif de plénitude de son 

titulaire sur ceux qui lui sont soumis (…). Dans l’ordre international au contraire affirmer 

qu’il est souverain signifie qu’on ne trouve au-dessus de lui aucune autorité dotée à son 

égard d’une puissance légale. La souveraineté internationale, autrement dit sa liberté, se 

définit négativement comme la non-soumission à une autorité supérieure, le fait de n’être le 

sujet (au sens assujetti) d’aucun sujet (au sens de personne juridique) ».
16

  

 

La notion de souveraineté naît ainsi en droit positif avec la construction du droit 

international public. Le Traité de Westphalie le 1648 pose une conception territoriale de la 

souveraineté après la délimitation frontalière des puissances occidentales. Puis, la convention 

de Montevideo sur les droits et les devoirs des États, conclue en 1933 entre les États-Unis et 

les États de l’Amérique du Sud, met en place une déclaration de forme. Selon l’article 1
er

 de 

la convention, pour devenir une personne de droit international, l’État doit réunir les 

conditions suivantes : une population permanente, un territoire déterminé, un gouvernement et 

la capacité d’entrer en relation avec les autres États.
17

 Enfin, la Convention de Vienne sur le 

droit des Traités de 1969 codifie les règles de conclusion des traités et ajoute la 

reconnaissance comme condition principale de l’existence juridique de l’État.  

Ensuite, sur le plan du droit constitutionnel, la souveraineté peut être un pouvoir 

originaire, ou un « droit »
18

. Une première définition de Carré de Malberg regroupe les 

différents aspects de la souveraineté. Il identifie le rapport entre État et souveraineté qui peut 

être soit abstraite, soit concrète matérielle ou concrète organique
19

. « Le mot de souveraineté a 

acquis dans le passé trois significations principales bien distinctes. Dans son sens originaire, 

                                                   

16
 COMBACAU Jean et SUR Serge, Précis de droit international public, (édition LGDJ, 2016), p. 238. 

17
 « L’État comme personne de Droit international doit réunir les conditions suivantes : I. Population 

permanente. I Territoire déterminé. III. Gouvernement. IV. Capacité d’entrer en relation avec les autres États. » 

(Article premier de la convention Montevideo).  
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 La souveraineté est considérée comme un droit subjectif du peuple. Cf. Catherine COLLIOT-

THELENE « Après la souveraineté : que reste-t-il des droits subjectifs ? », Jus Politicum, n° 1, [en ligne], 

consulté le 3 mai 2019.   
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 BEAUD Olivier, La puissance de l’État, (édition Presses universitaires de France, coll. Léviathan, 1994), 

p .17. 

http://juspoliticum.com/article/Apres-la-souverainete-que-reste-t-il-des-droits-subjectifs-27.html


 

18 

 

il désigne le caractère suprême d’une puissance étatique. Dans une seconde acception, il 

désigne l’ensemble des pouvoirs compris dans la puissance d’État et il est par suite synonyme 

de cette dernière. Enfin, il sert à caractériser la position qu’occupe dans l’État le titulaire 

suprême de la puissance étatique, et ici la souveraineté est identifiée avec la puissance de 

l’organe »
20

. Une deuxième définition proposée par Olivier Duhamel et Yves Meny dans le 

Dictionnaire de droit constitutionnel renvoie à « un principe abstrait [qui] désigne l’instance 

détentrice de l’autorité légitime ; d’origine divine ou humaine, elle exprime l’identité du 

corps politique, le foyer où se noue la capacité à édicter des normes et le devoir 

d’obéissance ».
21

 Cette définition met sur un pied d’égalité toutes les formes de souveraineté, 

sans considération de leur origine ou de leur légitimité.  

 

Une dernière approche de philosophie politique permet d’élargir la compréhension de 

la notion de la souveraineté. La souveraineté serait un principe qui caractérise l’État et qui se 

place entre le juridique et le politique. Leo Strauss, dans son ouvrage d’histoire de la 

philosophie juridique, présente l’évolution d’une philosophie politique, selon lui, sans 

séparation entre la pensée des théologiens catholiques traditionnels et des philosophes 

politiques de l’époque des Lumières. La souveraineté y est alors simplement le fondement de 

l’État ; il s’agit d’« une notion juridique unique en ce qu’elle ne se fonde pas, sur une source 

de droit. Elle produit du droit, mais n’est pas issue ».
22

 Elle est donc une abstraction et est en 

dehors du domaine juridique, mais reste pour la recherche juridique, « le donné de la théorie 

du droit et de l’État »23
. Cependant le droit constitutionnel n’étudie la souveraineté que dans 

la limite de la notion de l’État. Du point de vue social et selon Max Weber, toute forme 

sociale est une relation de domination ; elle « signifie la chance de trouver des personnes 

déterminables prêtes à obéir à un ordre de contenu déterminé (…) discipline, la change de 

rencontrer chez une multitude déterminable d’individus une obéissance prompte automatique 

et schématique, en vertu d’une disposition acquise ». La souveraineté prend alors la forme 

d’une domination lorsqu’il y a un ordre, une discipline et une disposition acquise sans critique 
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 CARRE DE MALBERG Raymond, op. cit., p. 79. 
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 DUHAMEL Olivier et MENY Yves, « souveraineté », Dictionnaire de droit constitutionnel (édition Presses 

universitaires de France, 1992).  

22
 DE SMET François, Aux origines théologique de la souveraineté, (édition EME) collection Divin et Sacré, p 
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 Ibid. 



 

19 

 

ni résistance
24

. La souveraineté interne fait donc référence à la qualité des personnes au 

titulaire des prérogatives de domination
25

. Lorsque les deux sociétés sont séparées, la 

communauté religieuse et la société étatique, la nature de la domination devient alors le fait 

distinct. Cette séparation produit une relecture de la relation entre l’autorité religieuse et 

l’autorité étatique, d’une part pour trouver la justification de l’autorité étatique ; d’autre part, 

en raison de la supériorité de l’autorité religieuse. C’est ainsi que Max Weber explique cette 

relation sociopolitique et classifie la domination par la nature de la contrainte. L’État est donc 

pour lui « une entreprise politique de caractère institutionnel ayant le monopole de la 

contrainte physique légitime ». Et l’Église devient une « entreprise hiérocratique de caractère 

institutionnel, lorsque sa direction administrative revendique le monopole de la contrainte 

hiérocratique légitime. Cette contrainte est psychique par dispensation ou refus des biens 

spirituels du salut »
26

. Les idées de Max Weber rejoignent ici la distinction entre le for interne 

et for public de la réforme luthérienne. Elles mettent en perspective l’idée de souveraineté 

pontificale.  

II) La souveraineté pontificale.  

La difficulté de la notion de la souveraineté pontificale est qu’elle est, en apparence, 

plus large que celle de la souveraineté l’État, car elle renvoie à la hiérarchie de l’institution de 

l’Église, au dogme, au droit liturgique, au droit sacramental, etc. Elle est la notion centrale qui 

met en avant le rapport entre le Saint-Siège et l’État de la Cité du Vatican. La souveraineté 

pontificale est en effet au cœur de deux institutions: la Cité du Vatican et le Saint-Siège, tous 

les deux soumis à une même souveraineté. Sur le plan international, le Saint-Siège bénéficie 

d’un statut sui generis. Sur le plan interne, le Pontife est le monarque de l’État de la Cité du 

Vatican, en même temps il est l’organe supérieur de l’Église. C’est ainsi que les papes ont 

contribué à la définition de la souveraineté pontificale.  

  

                                                   

24
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Agora 1995), p. 95. 

25
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a. Un rappel historique de la construction de la souveraineté pontificale.  

En 1870, Rome a été envahie par le Royaume d’Italie et devient sa capitale. Le pape 

n’a plus de supériorité sur le pouvoir temporel du Royaume d’Italie. Afin de régler la situation 

juridique de la papauté, fut proposé un projet de loi, « Les lois de garanties », en 1871, qui 

garantissait le statut du pontife dans la République italienne. Cependant, le pape Pie IX refusa 

la loi des garanties par l’encyclique Ubi nos et se considéra comme prisonnier au Vatican
27

. Il 

se sentait souverain et contesta d’être soumis à une loi étrangère selon lui. De là  commença 

un conflit entre deux ordres juridiques : le droit séculier et le droit de l’Église. 

Son successeur, le pape Pie XI signa le traité du Latran en 1929 qui devait régler le 

conflit définitivement pour permettre la reconnaissance du Saint-Siège comme sujet de droit 

international public souverain « comme attribut inhérent à sa nature, en conformité à sa 

tradition et aux exigences de sa mission dans le monde » (Article 2 du traité de Latran entre le 

Saint-Siège et l’Italie.). Un des objectifs d’indépendance du Saint-Siège était alors d’obtenir 

« une pleine propriété, le pouvoir et la juridiction souveraine absolue et exclusive » sur la 

Cité du Vatican (Préambule du Traité de Latran). Nonobstant, les termes du traité de Latran 

n’ont pas permis un règlement définitif du statut du Saint-Siège. L’Italie et le Saint-Siège ont 

dû en effet clarifier les mécanismes de gestion du territoire dans un accord financier du 11 

février 1929 et dans un concordat du 7 juin 1929 pour régler la situation de l’Église catholique 

en Italie.  

En fonction du même pouvoir souverain originaire, le pape Pie XI, en son nom, 

promulgua la loi fondamentale de 1929 ; puis, en 2000, le pape Jean Paul II promulgua une 

nouvelle loi fondamentale. Il y prenait « acte de la nécessité de donner une forme 

systématique et organique aux changements introduits successivement dans l’ordre juridique 

de l’État de la Cité du Vatican et voulant le faire toujours mieux correspondre à ses finalités 

institutionnelles, pour assurer la garantie d’une liberté convenable au Siège apostolique, 

comme moyen pour assurer l’indépendance réelle et visible du Pontife Romain dans 

l’exercice de sa mission dans le monde » (préambule de la loi fondamentale de 2000.) Malgré 

cette réforme, la loi fondamentale ne régit pas la totalité du fonctionnement des pouvoirs au 

sein du Saint-Siège ; elle régit seulement le pouvoir temporel du Pontife dans la Cité du 

Vatican, séparément des textes du droit canonique. Le pape Benoît XVI réforma alors la loi 
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sur les sources du droit dans la Cité du Vatican, promulguée le 1
er

 octobre 2008, par son motu 

proprio. Ce texte s’inscrit dans la continuité de la doctrine de la suprématie de l’autorité 

spirituelle sur le pouvoir temporel. Tout cela confirme la supériorité de « l’autorité 

religieuse », c'est-à-dire qu’en fonction de leur supériorité hiérarchique ces textes 

reconnaissent eux-mêmes la supériorité du pouvoir spirituel.  

Après le Concile Vatican II, qui se termine en 1965, l’ajustement du statut de la Cité 

du Vatican et un aggiornamento du Traité de Latran étaient nécessaires. Un accord entre les 

deux puissances fut signé le 18 février 1984 modifiant le Traité de Latran, selon lequel 

l’Église et l’Italie restent chacune dans « son ordre ». La relation entre le Saint-Siège et 

l’Italie est alors marquée par une volonté d’une « collaboration réciproque pour la promotion 

de l’homme et le bien du pays », selon le premier article de l’Accord
28

. Cette séparation des 

deux ordres présente deux caractéristiques principales. D’une part, la pleine liberté du Saint-

Siège dans son ordre religieux s’applique aux pouvoirs des évêques (articles 3 et 4), à la 

gestion de leurs diocèses (article 7) et permet le renvoi au droit canonique (article 7) lorsqu’il 

est nécessaire. Cette indépendance s’organise dans le cadre des relations avec l’Italie et est 

aussi un objectif de la nouvelle organisation de l’Église, ainsi que le rappel le professeur Jean 

Gaudemet dans son analyse de l’Accord
29

. D’autre part, l’indépendance du pouvoir politique 

italien vis-à-vis de l’Église s’applique dans les domaines du mariage (article 8) et de 

l’enseignement (articles 9 et 12). Cet Accord a été complété par le décret du 3 juin 1985 sur 

les « règles relatives aux organes et aux actifs ecclésiastiques en Italie  ». Les dix premiers 

articles de l’accord sont consacrés au règlement du statut juridique des personnes morales 

ecclésiastiques au regard du droit italien. Les relations entre l’Italie et le Vatican aboutissent 

alors à la suppression du principe de la religion de l’État dans la constitution italienne.  

 

Pour autant, le pouvoir temporel du Saint-Siège n’est pas une nouveauté dans le Traité 

du Latran. Depuis la fondation des États pontificaux entre 752 et 1870 jusqu’à la signature du 

traité en 1929, le Saint-Siège se considère comme souverain et conserve son « droit 

originaire »30
 de décision, établi dans sa souveraineté spirituelle, et déterminée par sa 

théologie. Cette souveraineté se définit au sens du pouvoir de jurisdictio en droit romain, 
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c’est-à-dire le pouvoir de rendre justice
31

. Il s’agit de la Ratio du Pontife souverain qui 

intervient dans le gouvernement de l’Église. En sa personne sont confondus les trois pouvoirs 

au sein de l’État : exécutif, législatif et judiciaire. D’un point de vue institutionnel, le pape 

jouit donc d’une souveraineté centralisée, unique et indivise sur deux entités. Il détient le 

pouvoir temporel sur l’État du Vatican. Il exerce le plein pouvoir comme chef de l’État et 

l’autorité religieuse comme chef de l’Église. Le pape est le pouvoir central de la collégialité. 

Les Conciles ont toujours une importance doctrinale, juridique, et institutionnelle. C’est ainsi 

que le Concile Vatican II, convié par le Pape Jean XXIII, en 1962 et clos en 1965, a réformé 

l’Église ainsi que les lois de la Cité du Vatican ; que le pape Jean-Paul II a modifié la loi 

fondamentale de 1929, par celle du 26 novembre 2002 ; le Pape Benoît XVI a modifié la loi 

de la citoyenneté par la loi du 22 février 2011 ; que le pape François continue les 

modifications de la Curie romaine.  

b. Le contenu de la souveraineté pontificale.  

La souveraineté pontificale est fondée sur deux principes : le principe de la supériorité 

de l’autorité spirituelle sur le pouvoir temporel et le principe d’infaillibilité pontificale. Selon 

l’historien Jean Gaudemet, ce pouvoir de dire le droit est d’origine romaine. Il est appelé 

« jurisdictio » dans le droit savant et a une portée plus large que la notion de juridiction 

étroitement judiciaire. Il faut noter ici qu’en droit romain cette fonction est créatrice de droit ; 

la jurisdictio se complète par l’imperium. Ce pouvoir peut prendre la forme soit d’une 

sentence judiciaire, soit d’une déclaration extrajudiciaire qui conduit ainsi à exercer 

indirectement un pouvoir. C’est pourquoi à l’origine de la renaissance du droit romain, les 

civilistes identifièrent la jurisdictio à l’imperium.  

Les canonistes lui ont donné un sens en conformité avec la fonction pontificale. Ils lui 

conservent le sens technique et restreint de la fonction juridictionnelle
32

. En principe, la 

notion de jurisdictio ordinaria inclut l’idée d’une compétence ratione personae, par exemple 

le pouvoir d’excommunication, mais aussi les pouvoirs relatifs à l’administration et au 

gouvernement. Cette jurisdictio ordinaria désigne à la fois l’organe qui exerce une autorité (le 
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Roi, l’empereur, le pape, et surtout la Cité) et le ressort dans lequel cette autorité intervient
33

. 

Ce ressort territorial est celui du gouvernement de l’Église. Il ne correspond pas à un territoire 

géographiquement délimité au préalable, mais au contraire, est limité en tant que ressort du 

gouvernement de l’Église. Ce pouvoir d’imperium est hiérarchique au sens strict, car c’est un 

pouvoir public qui n’appartient qu’au souverain pontife et aux évêques.
34 

Cette notion de 

jurisdictio ordinaria a connu une évolution très importante après le Concile Vatican II. La 

capacité du gouvernent de l’Église est, en effet, inscrite dans le code de droit canonique 

comme fonction et pouvoir ordinaire dissociés de toute fonction politique suprême. 

Cependant, c’est un pouvoir attaché par lui-même à un office, c’est-à-dire un pouvoir 

ordinaire propre, qui a un caractère suprême.  

 

La doctrine de l’Église a très peu discuté la souveraineté pontificale. L’évêque 

d’Orléans Félix Dupanloup, membre de l’Académie française, écrivit « La souveraineté 

pontificale selon le droit catholique et le droit européen » en 1861 et exposa la nécessité 

religieuse et politique de cette souveraineté pontificale. Sa pensée participe ainsi au 

mouvement préparatoire du Concile Vatican I
er

. L’évêque d’Orléans était en effet pour la 

fondation de grands établissements d’enseignant et préconisait la spécialisation d’un certain 

nombre de clercs. À la suite des différents encouragements des évêques et face au 

rationalisme, le pape Pie IX convoqua le Concile le 8 décembre 1869 ; mais ce Concile ne 

finit pas ses travaux
35

. Après la prise de Rome en  1870, le pape Pie IX interrompit le Concile 

Vatican I et ne promulgua que deux constitutions : Dei Filius sur les rapports entre la foi et la 

raison ; et Pastor Aeternus sur la primauté et l’infaillibilité du pontife. Ce principe 

d’infaillibilité du Pontife suscita une certaine polémique à l’intérieur de l’Église et généra une 

division doctrinale entre un courant libéral, favorisant la conciliation entre l’Église et la 

société moderne, et un courant plus radical qui favorisa « un catholicisme autoritaire »36
. Le 

principe d’infaillibilité du pontife est en réalité un dogme selon lequel le pontife ne peut pas 

se tromper dans ses pouvoirs ordinaires et extraordinaires en matière de foi et de morale. Ce 
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principe touche le plus haut niveau de la suprématie de la souveraineté pontificale. Cette 

doctrine trouve ses fondements dans la  centralisation du pouvoir ecclésiastique avec la 

création du collège électoral. Ces principes se retrouvent dans la bulle In Nomine Domini 

(1059) et le Dictatus papa en 1079 promulgué par le pape Grégoire VII, qui affirment la 

supériorité de l’évêque de Rome sur les autres évêques. L’évêque Maret, Doyen de la faculté 

de théologie de la Sorbonne, prend alors position contre l’« infaillibilité absolue », et écrit 

dans son ouvrage « Du Concile général et de la paix religieuse » que : « La souveraineté 

spirituelle est donc composée de deux éléments essentiels : l’un principale, la papauté, l’autre 

subordonné, l’épiscopat. L’infaillibilité, qui forme le plus haut attribut de la souveraineté 

spirituelle, est nécessairement aussi composée des éléments essentiels de la souveraineté  ».
37

 

Cette doctrine contient deux hiérarchies : la hiérarchie « universelle » qui renvoie à une 

supériorité de l’évêque de Rome sur les autres évêques et sur tout le peuple ; et la hiérarchie 

« institutionnelle » qui renvoie à  l’épiscopat. La hiérarchie universelle est structurée autour 

de la notion d’Église. La notion est définie dans la constitution dogmatique sur l’Église 

« Lumen Gentium»
38

, comme le peuple de Dieu.  L’Église est ainsi une notion extraterritoriale 

et intemporelle. Elle est une société fondée sur l’idée de rapport juridique de l’autorité au 

peuple.
 39

 Le principe régulateur de la vie en communauté est l’élément visible et humain. 

C’est pourquoi la notion de « société ecclésiale » garde une valeur importante pour la 

recherche juridique. Par conséquent, la papauté est la fonction suprême de la hiérarchie 

universelle. Parallèlement, le Pontife est le haut dignitaire de la hiérarchie épiscopale
40

. Sa 

souveraineté est donc un mélange d’infaillibilité et de non-responsabilité. Le pontife est le 

supérieur et détient la prédominance, sa domination n’est pas un droit propre, mais plutôt un 

pouvoir propre. L’enjeu principal sera donc celui de l’encadrement de son pouvoir.  

B. Les difficultés de la recherche.  

« Comment on peut expliquer que certains hommes aient le droit d’imposer leur 

volonté par la force à d’autres hommes. C’est toujours à cette question que se ramène le 

problème, quels que soient les termes dans lesquels on le pose. Que l’on parle de l’origine de 
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l’État ou de l’origine de la souveraineté, que l’on parle du fondement du pouvoir politique, 

peu importe. Ce qu’il faut expliquer, c’est toujours comment, dans un groupe humain donné, 

il y a certains individus qui peuvent légitimement imposer leur volonté comme telle aux autres 

individus (…) un problème insoluble »
41

. Cette question posée par le doyen Léon Duguit en 

1911 invite à observer la souveraineté pontificale dans une approche sociale. Ainsi, pour qu’il 

y ait une volonté d’essence supérieure à d’autres, il faut qu’il existe une supériorité de nature 

ou une supériorité justifiée. Selon le doyen Duguit, les doctrines théocratiques sont les plus 

logiques par l’intervention d’une volonté supra-humaine; mais elles ne sont pas scientifiques, 

puisque la justification de cette supériorité de nature implique le recours à la métaphysique.  

 

La première difficulté de notre recherche réside alors dans un obstacle 

épistémologique : il s’agit de la différence entre le discours juridique et le discours 

théologique. Le problème méthodologique de cette justification est double et concerne 

l’épistémologie de la « science » théologique et son objet. D’une part, « le langage 

théologique se présente comme l’ensemble des signes organisables en un ensemble de 

propositions descriptives qui ne peuvent être comprises qu’en fonction d’un  terme clef : 

“Dieu”»
42

. Cette difficulté de langage et de détermination du champ de la recherche en 

théologie est traditionnelle. Chez Platon, elle est la « théo-logie », la recherche de Dieu ou des 

Dieux par la voie du logos. Aristote la considère comme « la science des premiers principes ». 

La théologie au sens large intéresse le christianisme, le judaïsme, l’islam, même aussi en 

dehors au cadre religieux en discutant les premiers principes. D’un point de vue 

philosophique, la théologie est « une philosophie sans recul » et manque d’indépendance 

critique. Le langage théologique accepte l’orthodoxie et la dogmatique
43

. Le pape détenant 

une réserve dans le domaine de la jurisdictio, un « revirement » de la théologie est alors 

réservé à la doctrine pontificale (si le terme est possible pour la doctrine de la foi). D’autre 

part, d’après la Constitution Dei Verbum, la théologie est définie par son objet : la Parole 
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divine, son intelligence et sa révélation
44

. La théologie assume ici une fonction et une 

méthode herméneutique à l’opposé de la méthode dialectique de la philosophie.  

Cette différence de discours traduit alors la différence des sociétés. Pour le discours 

théologique, la conscience humaine est étudiée en regard avec la vie en communauté: l’Église. 

Le Pontife et son gouvernement font partie de la catégorie du peuple de Dieu dans un principe 

d’égalité entre les clercs et les laïcs. L’Église est alors une notion double, elle est à la fois une 

communauté sociale extraterritoriale et une communauté supra-étatique institutionnalisée
45

. 

Cette définition est une abstraction juridique et symbolique de l’universalisme catholique 

distincte de la réalité politique de la territorialisation des sociétés dans l’État .  

 

La deuxième difficulté est d’ordre conceptuel. Il s’agit de la différence entre la 

justification politique et la justification théologique de la souveraineté. L’État est à la fois la 

figure imposée de l’organisation politique et l’expression juridique du pouvoir politique. Il est 

concrétisé par son peuple et limité par ses frontières. Le régime politique dans l’État 

s’identifie à l’organisation des rapports entre le peuple et le pouvoir. Il s’agit donc de cette 

relation entre gouvernants/ gouvernés, ou entre États/ individu. L’État est donc « la 

collectivité humaine stabilisée au sein de laquelle la contrainte est monopolisée »
46

. Au centre 

de cette relation gouvernants/gouvernés, il y a le principe de la légitimité qui « évoque le 

fondement du pouvoir et la justification de l'obéissance qui lui est due »47. La détermination 

de cette légitimité nécessite la recherche de « l’origine » du pouvoir. Afin de chercher 

« l’origine », il est nécessaire de rechercher les faits extrajuridiques. La légitimité peut être 

alors consensuelle ou divine, si l’origine du pouvoir est métajuridique, c'est-à-dire religieuse ; 

transcendante, si la légitimité est plutôt « une source » du pouvoir distincte de « l’origine 

consensuelle » de la société religieuse. De plus, la justification théologique ne peut pas 

répondre aux questions quand et comment cette souveraineté est générée sans avoir recouru à 

« la Foi », qui nécessite une reconnaissance de la vérité absolue. Dans ce sens, la souveraineté 

de nature supérieure constitue « un pouvoir originaire » transmis par le souverain à son 
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successeur. La souveraineté est donc en même temps « source » et « origine » de tous les 

pouvoirs puisqu’il n’y a pas d’intervention d’un organe constituant, contrairement à la 

justification sociopolitique, selon laquelle la souveraineté est un « droit originaire »
48

 et 

résulte d'un « fait social générateur » institué sur des principes démocratiques
49

. D’ailleurs, de 

ce point de vue juridique, le souverain qui est le peuple ou la nation doit avoir le droit d’être 

souverain. Le souverain étant « la personne qui détient et exerce le pouvoir suprême, c'est-à-

dire la personne qui, sans être contrôlée, crée librement le droit positif », il est donc « un 

homme qui détient le pouvoir d’ordre [est] essentiellement politique »50 : il crée lui-même le 

droit et reconnaît lui-même sa souveraineté par le biais d’un organe constituant.  

 

Malgré cette différence entre les titulaires de la souveraineté (Pontife/ peuple), celle-ci 

reste un concept absolu selon un critère tautologique; le souverain est bien la personne ou le 

groupe de personnes qui accomplit un acte souverain, le tout est limité à l’intérieur de l’État.  

C. La méthode suivie. 

Il est admis que le droit constitutionnel a pour objet  « l’encadrement juridique des 

phénomènes politiques »
51

. Dans l’objectif d’observer la souveraineté de l’État de la Cité du 

Vatican, la recherche passera par deux étapes. En premier lieu, la recherche sur la 

souveraineté de la Cité du Vatican portera sur l’institution du Saint-Siège en raison de sa 

finalité (préambule de la loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican), ainsi que sur le 

souverain et ses pouvoirs (article 1
er

) et la secrétairerie de l’État (article 2). En second lieu, 

une extension vers le droit public ecclésiastique et le droit canonique invitera à observer 

l’étendue de la souveraineté pontificale. Car l’analyse de l’État de la Cité du Vatican ne peut 

pas se répartir de l’étude de la souveraineté pontificale, l’État et la souveraineté étant deux 

notions fusionnées dans la théorie de l’État. En ce sens on observera que le territoire est une 

condition juridique de la continuité de la souveraineté pontificale.  
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Le rapport entre l’État de la Cité du Vatican, la souveraineté et le Saint-Siège, justifie 

alors une étude adossée à plusieurs champs disciplinaires (1), dans une démarche analytique 

(2).  

1. Les champs disciplinaires couverts.  

La science du droit constitutionnel est « un phénomène et un discours sur le 

phénomène »
52

. Le droit constitutionnel est en principe un champ disciplinaire autonome, tout 

en appartenant au droit public qui régit les liens politiques internes et extérieurs de l’État en 

reliant l’histoire de l’État avec son présent.  

 

Premièrement, l’étude des institutions politiques est à la marge entre la science du 

droit constitutionnel et la science politique. Le droit constitutionnel est littérairement un 

« droit politique ». Son objet principal est l’encadrement juridique des phénomènes politiques 

et il concilie l’autorité et la liberté et organise leur coexistence. L’objet du droit 

constitutionnel est triple. Le premier est traditionnel, relatif aux institutions politiques, élargi 

aux institutions locales et aux institutions juridictionnelles. Le deuxième objet concerne le 

système normatif, l’articulation entre les différentes normes internes, mais aussi l’articulation 

entre normes nationales et normes internationales. Le troisième objet du droit a trait 

constitutionnel les droits fondamentaux et aux libertés.
53

 Le tout est transcrit dans la 

constitution de l’État, l’État comme institution devenant alors l’expression juridique du 

pouvoir politique54. C’est aussi que Saint-Siège est, dans le sens institutionnel, une 

organisation politique complexe et particulière, représentant de l’Église dans le monde
55

. 

L’Église n’est pas donc une expression du pouvoir en soi ; c’est un phénomène social et 

l’expression sociale des croyances catholiques communes.  

 

Le champ disciplinaire secondaire est celui de la science politique, champ politique du 

discours sur les « faits sociaux par excellence», et sur les relations entre les gouvernants et les 

gouvernés. L’objet de la science politique est de saisir le phénomène du pouvoir. La science 
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politique comme science descriptive a ainsi pour objectif de rendre compte de la vie réelle de 

la société et de l’authenticité des phénomènes politiques
56

. Le droit constitutionnel vient alors 

comme une étape de détermination des conditions juridiques de la société, et de l’action 

politique et s’articule en ce sens à la science politique. C’est ainsi que l’étude du phénomène 

politique au sein du Vatican conduira à considérer les actes souverains du Pontife comme des 

actes religieux par leur finalité et juridiques leurs formes. Au sein de la Cité du Vatican, 

l’acceptation de la condition juridique est d’ailleurs politique
57

. Par ailleurs, la souveraineté 

considérée comme principe de l’État se situe aussi à l’intersection de la science juridique, de 

la science politique, et de la théologie. D’une part, la séparation entre le domaine politique et 

le domaine religieux n’aboutit pas à répondre à certaines questions sur l’interdépendance 

entre eux
58

. D’autre part, cette séparation n’apporte pas d’éléments de conciliation suffisants 

entre la rationalisation et divinisation. Lorsque le pape Jean Paul II concilie Foi et Raison, 

dans sa lettre encyclique fides et ratio du 14 septembre 1998, il considère ainsi le rôle de la 

philosophie comme science qui contribue à la théologie : «La philosophie apporte sa 

contribution originale à la théologie lorsqu'elle considère la structure de la connaissance et 

de la communication personnelle et, en particulier, les formes et les fonctions variées du 

langage »
59

. Il met donc en place une collaboration entre la philosophie et la théologie.  

 

Troisièmement, l’observation du rapport entre le pouvoir temporel et l’autorité religieuse 

repose donc sur deux approches scientifiques, soit de la théologie politique
60

 soit de la 
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philosophie politique. La philosophie politique a pour objet la nature de l’État, dans un 

contexte historique au sens large. Dans son ouvrage « Histoire de la philosophie politique », 

Leo Strauss présente ainsi l’évolution de la philosophie politique et le rapport entre la pensée 

des théologiens catholiques traditionnels et les philosophes politiques. L’intérêt est que 

l’approche de la philosophie politique permet de mettre sur un pied d’égalité la souveraineté 

du Saint-Siège et la souveraineté de l’État, dans un contexte à la fois historique et 

idéologique. C’est pourquoi, afin de comprendre la particularité de la souveraineté pontificale 

et son exercice dans la Cité du Vatican, nous identifierons les caractéristiques particulières de 

la souveraineté pontificale ainsi modernisée par l’acquisition du territoire de la Cité du 

Vatican.  

 

Quatrièmement, l’approche historique sera privilégiée pour l’étude de 

l’institutionnalisation de l’Église et de l’institutionnalisation du pouvoir central. Elle 

permettra de décrire en amont, la spontanéité de l’institutionnalisation de l’Église ; et en aval 

l’histoire du droit canonique. Cette approche historique fait appel à deux disciplines : 

l’histoire du droit et l’histoire de l’Église.  

La Cité du Vatican est un État témoin, « le témoin d’un long passé historique, dont le 

présent n’est plus qu’un modeste souvenir  (…) Un État chargé d’histoire est sans doute la 

plus ancienne au monde des institutions internationales, et cependant une des plus récente 

(1929) sous sa forme juridique actuelle ».
61

. Cet État témoigne tantôt du progrès du droit 

occidental, tantôt de l’évolution des institutions de l’Église. C’est ainsi que le recours aux 

disciplines de l’histoire est un référentiel majeur. L’État de la Cité du Vatican comme 

phénomène juridique s’inscrit en effet dans une évolution historique de l’institution de 
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l’Église. La souveraineté du Saint-Siège contient deux pouvoirs comme on a pu l’indiquer; le 

pouvoir temporel et l’autorité religieuse. Ces deux pouvoirs amènent à prendre en compte 

trois significations de la souveraineté à travers le temps : la souveraineté comme principe de 

continuité, la souveraineté comme origine du pouvoir et la souveraineté comme source du 

pouvoir. L’exercice de la souveraineté pontificale dans la Cité du Vatican n’est en effet pas 

une nouveauté, mais bien une continuité de la souveraineté pontificale instaurée par des actes 

souverains antérieurs à la signature du Traité. Du coup, dans cette recherche, trois intervalles 

de temps seront à observer. Le premier intervalle renvoie aux premiers siècles jusqu’à 

l’institutionnalisation de l’Église. Il s’agit de l’époque pendant laquelle l’Église n’était 

reconnue par aucun système juridique ; l’époque pendant laquelle il y a les sources 

fondatrices de l’institution de l’Église
62

. La deuxième période est la reconnaissance juridique 

de l’Église. Cette reconnaissance au regard du droit séculier par l’Édit de Milan et la donation 

de Constantin (325) confère à l’Église le droit d’acquérir des biens immobiliers. Cette période 

se termine par l’invocation de la question romaine. Il s’agit là des origines de l’institution. La 

troisième période commence avec la signature du Traité de Latran et la reconnaissance de 

l’État de la Cité du Vatican. Il s'agit du renouveau de l'union entre le pouvoir temporel et 

l'autorité religieuse. D’ailleurs, la relation entre les deux entités, le Saint-Siège et la Cité du 

Vatican n’est concevable qu’en reliant la conception sociale de  l’Église et celle du souverain. 

Démontrer l’unité de la souveraineté justifie l’analyse de la particularité de la Cité du Vatican 

à travers une lecture historique, ainsi qu’une analyse approfondie du pouvoir du pape et ses 

gouvernements. (Tableau n 1) 

 

Cinquièmement, le droit canonique sera utilisé en tant que discipline autonome par sa 

nature et son contenu. Le droit canonique n’est en effet pas un droit religieux révélé au sens 

strict, mais il est l’œuvre de l’homme. Il s'agit d'un droit qui a influencé et inspiré les 

différents systèmes occidentaux. Le droit canonique donne ainsi lieu à des règles de droit 

positif dans le cadre du statut personnel, du droit processuel
63

, du statut du pontife, de son 

gouvernement. C’est donc dans cette recherche la référence au droit canonique qui permettra 

de comprendre le statut des institutions.  
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2. La démarche analytique  

La démarche analytique consiste à décomposer un ensemble en séparant les divers 

éléments constitutifs : « L’analyse des faits a pour objet de mieux rapprocher les données de 

faits et les points de droit afin de les synthétiser dans la solution »
64

. Dans ce sens, l’analyse 

du pouvoir temporel du Saint-Siège comme pouvoir de fait amène à rechercher le cadre 

juridique de ce pouvoir. L’analyse ne peut pas séparer l’État du Vatican du Saint-Siège pour 

deux raisons: Premièrement, en raison du principe de la légalité des règles et du principe de 

légitimité du pouvoir. Les deux principes ont une conformité avec les sources du droit 

vaticanais. Par exemple, l’élection d’un pape est du domaine du droit ecclésiastique alors que 

son statut relève du domaine du droit canonique, ainsi que l’affirme la loi sur les sources du 

droit au Vatican promulguée par le motu proprio du pape  Benoît XVI le 1
er

 octobre 2008. 

Deuxièmement, la loi fondamentale dispose que « le souverain pontife, souverain de l’État de 

la Cité du Vatican, possède les pleins pouvoirs : législatif, exécutif, et judiciaire » (article 

premier de la loi de 1929 et 2000). Cette confusion des pouvoirs dans les mains du Pontife 

n’est pas absolue. Puisque d’une part, il existe une Commission compétente pour le pouvoir 

législatif prévu dans le troisième article  ( « Le pouvoir législatif, à l’exception des cas que le 

Souverain Pontife entend réserver à lui-même ou à d’autres instances, est exercé par une 

Commission composée d’un cardinal président et d’autres cardinaux, tous nommés par le 

Souverain Pontife pour cinq ans ») ; et parce que, d’autre part, les cardinaux qui composent 

cette Commission constituent l’organe collégial de l’Église avec le Pontife.  

 

La Secrétairerie d’État détient aussi un rôle très important dans l’exercice du pouvoir du 

gouvernement de la Cité du Vatican, qui est en même temps le plus important dicastère de la 

Curie romaine de l’Église dont l’organisation est prévue dans le code du droit canon :« La 

Curie Romaine dont le Pontife se sert habituellement pour traiter les affaires de l’Église tout 

entière, et qui accomplit sa fonction en son nom et sous son autorité pour le bien et le service 

des Églises, comprend la Secrétairerie d’État ou Secrétariat du Pape, le Conseil pour les 

affaires publiques de l’Église, les Congrégations, Tribunaux et autres Instituts; leur 

constitution et compétence sont définies par la loi particulière » (canon 360 du code de droit 

canonique). Cet organe détient une double compétence à l’égard de l’Église et de la Cité du 

Vatican. Les réformes pontificales qui portent sur le fonctionnement de cet organe permettent 
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ainsi d’avoir une  vue sur l’anticipation de la modernisation de l’État de la Cité du Vatican. Le 

droit constitutionnel s’inscrit donc bien dans le prolongement du droit public ecclésiastique. 

C’est ainsi que l’analyse systématique du statut de l’État de la Cité du Vatican portera sur son 

lien à la fois avec le droit public ecclésiastique et avec le droit canonique.  

 

En outre, il est important de prendre en considération plusieurs distinctions qui permettent 

de comprendre l’étendue du « droit public de la Cité du Vatican » et ses limites. En premier 

lieu, nous observerons une distinction par finalité du groupement des personnes : la 

distinction entre la communauté de l’Église, la société ecclésiastique et la citoyenneté 

vaticane. Ces groupes traduisent successivement le cadre sociothéologique de l’Église, 

l’institutionnalisation de l’Église et la construction de la Cité du Vatican. Cette distinction 

permet d’éclairer le rapport chronologique entre eux ainsi que la différenciation des règles 

juridiques applicables à chacun. En second lieu, cette distinction renvoie à la distinction entre 

le droit public moderne et le droit public ecclésiastique ; distinction d’utilité scientifique, afin 

d’observer les similitudes et les différences des deux ordres, rejoignant ici le pluralisme 

juridique de Santi Romano qui considère le droit ecclésiastique comme un ordre juridique 

analogue aux autres ordres juridiques et, plus largement, la philosophie de Hegel sur l’État 

comme idée universelle en tant que puissance absolue (« [elle est] l’esprit qui se donne son 

effectivité dans le procès de l’histoire du monde »)
65

. Ces auteurs ont pensé le droit public 

dans une perspective intemporelle.
66

 C’est ainsi que pour analyser le droit de la Cité du 

Vatican et de ses sources il faudra se fonder sur les notions fondamentales du droit public 

telles que l’intérêt général, le service public, et la puissance de l’État et la citoyenneté, afin de 

délimiter le cadre constitutionnel de l’État de la Cité du Vatican. À noter que, pour surmonter 

la difficulté principale de la recherche, le recours à la littérature italienne sur la citoyenneté 

vaticane est apparu nécessaire pour permettre de proposer une analyse plus approfondie du 

droit vaticanais.   

 

Notre analyse s’appuie donc sur le droit public, le droit canonique, le droit vaticanais, et 

leur rapport étroit. Les textes juridiques fondamentaux sur ces deux derniers droits sont 
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nombreux. Certains sont indispensables à l’analyse de ce rapport comme le code de droit 

canonique de 1983, la loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican de 2000, la loi sur le 

gouvernement de la Cité du Vatican du 16 juillet 2002. Tous ces textes juridiques sont 

disponibles sur le site officiel du Saint-Siège et de la Cité du Vatican ou nous les avons 

consultés. Notons que, à l’heure actuelle, le site de la Cité du Vatican ne diffuse que les 

versions italiennes des lois. Pourtant on ne se réfèrera pas au droit interne italien en tant que 

tel dans cette recherche. Ce choix se justifie par la révision de la loi sur les sources du droit de 

la Cité du Vatican. Cette loi, promulguée le 1
er

 octobre 2008 par le pape Benoît XVI, précise 

en effet que le droit canonique devient une source principale et que la réception des lois 

italienne n’est plus automatique, mais qu’elle doit être vérifiée au préalable, afin d’éviter les 

contradictions avec les principes de l’Église
67

. Cette loi constitue un axe fondamental de notre 

démonstration, puisqu’il s’agit du texte fondant le rapport de l’Église à la Cité du Vatican et 

imposant le principe de conformité. Cette loi n’étant ni traduite ni interprétée en français, il 

fallait donc qu’on étende la recherche à d’autres ressources en langue italienne. Les 

recherches, les études et les interprétations de la loi actualisée réalisées sur l’État de la Cité du 

Vatican sont multiples en italien, car comme déjà expliqué, la doctrine italienne présente une 

position différente sur le rapport entre le temporel et le religieux. Il était donc inévitable 

d’autoapprendre la langue italienne, jusqu’à un certain niveau afin de permettre de 

comprendre et traduire les sources. Nous avons aussi travaillé en anglais comme langue 

subsidiaire pour la compréhension des sites officiels, et la traduction de certains documents.  

 

L’analyse s’est également orientée vers une recherche du terrain. Celle-ci a été réalisée 

suite à une demande formulée auprès de l’administration de la bibliothèque au Vatican. Nous 

nous sommes rendues sur place du 9 au 27 mai 2015
68

. Une liste d’ouvrage non exhaustive de 

source sur l’histoire de l’Église; notamment sur l’histoire et la construction du conclave a pu 

être consultée. Ces ouvrages nous ont permis d’avoir une vision plus ouverte sur les sciences 

historiques et d’avoir accès à des informations précieuses pour la rédaction de la thèse. La 

collecte des données historiques a contribué à l’explication du phénomène du pouvoir 
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temporel. Ce séjour nous a permis aussi d’observer de plus près le fonctionnement 

administratif de la Cité, la gestion des visiteurs dans la Cité, la sécurité au sein de l’État et 

analyser l’autonomie administrative de l’État de la Cité par rapport à l’État italien qui le 

contient.  

D. L’hypothèse défendue  

Si les notions de souveraineté et d’État supposent que l’une est fondée sur l’autre, 

dans le Vatican, la souveraineté est antérieure à l’État et constitue bien le fondement de l’État 

de la Cité du Vatican. La signature du traité de Latran en 1929 et le Concile Vatican II en 

1965 mettent en place une nouvelle dynamique du droit public ecclésiastique. Le premier 

relève du domaine du pouvoir temporel ; le second de l’autorité religieuse. Le lien entre les 

deux conduit à identifier la problématique (1), à laquelle la présente thèse tente d’apporter des 

éléments de réponse (2).   

1. La formulation de la problématique. 

« Le problème de la souveraineté du Saint-Siège ne s’est posé qu’après la disparition de 

ses États »
69

. Plus exactement, la question de cette souveraineté ne s’est posée que lorsque le 

pontife a perdu complètement son pouvoir de gouvernement sur ses territoires. L’État devient 

alors une figure imposée de l’organisation politique, qui n’a pas d’alternative. L’adoption de 

la forme étatique devient ainsi le passeport pour l’entrée dans la société internationale
70

. Il en 

découle plusieurs constats.  

En premier lieu, le Saint-Siège et le Pontife aujourd’hui ne sont pas seulement une 

entité religieuse indépendante ; mais ils gèrent aussi un territoire indépendant : « le nouvel 

État est à forme monarchique et élective, cette monarchie est absolue, car la souveraineté 

temporelle du Pape ne peut être qu’un reflet de sa souveraineté spirituelle qui par essence est 

absolue »
71

. L’ambigüité de la Cité du Vatican apparaît alors dans la nature de ses pouvoirs, 

qui ne sont pas politiques, mais reflètent une autorité religieuse et un pouvoir hiérarchique, le 

tout s’inscrivant dans « une souveraineté spirituelle ». Depuis le Concile Vatican II, on peut 

se demander si ce pouvoir souverain est toujours un pouvoir de fait ou un pouvoir de droit. Le 
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Saint-Siège étant marqué par une collégialité, il faut alors s’interroger sur l’apport de la 

collégialité de l’autorité religieuse au pouvoir temporel du souverain Pontife.  

En deuxième lieu, le Saint-Siège n’a accès à la société internationale que par son 

autorité religieuse. Cette dernière est fondée sur la souveraineté spirituelle, insuffisante au 

XX
e
 siècle, d’où l’importance de la reconnaissance internationale de sa souveraineté 

temporelle. La souveraineté peut alors émerger de l’intérieur c’est-à-dire d’un contrat social. 

Elle peut être créée aussi de l’extérieur, c’est à dire par le produit d’un accord international 

entre deux puissances. Par conséquent, le critère de conventionalité est « l’origine » du 

pouvoir temporel et est intrinsèque à sa réalité juridique. Sa reconnaissance au Vatican a 

permis d’accéder aux relations internationales modernes, ce qui conduit à s’interroger sur 

l’apport de la restitution du pouvoir temporel à l’autorité religieuse. Ainsi le Saint-Siège étant 

une personne morale de droit international, le Concile Vatican II a-t-il eu de l’influence sur 

l’État de la Cité du Vatican ; à travers la construction de sa souveraineté internationale.  

En troisième lieu, à l’intérieur de la Cité du Vatican on peut s’interroger sur la 

hiérarchie de normes qui peut être considérées ? La loi fondamentale de la Cité du Vatican 

est-elle la norme suprême au sein de l’État ? Existe-t-il une séparation des pouvoirs au sein de 

la Cité du Vatican ? 

 

Ce sont autant de questions conduisant à se demander finalement quelles sont les 

singularités de la souveraineté du Vatican ? À l’analyse, ces singularités découlent notamment 

du fait que la souveraineté, exercée de manière inédite, par un Pontife, est construite sur 

l’articulation originale d’une autorité religieuse hiérarchique à un pouvoir temporel qui lui est 

subordonné.  

 

En effet, l’acquisition du territoire de la Cité du Vatican en 1929 est fondée sur un 

droit originaire fondamental d’acquérir des biens. Ce droit originaire est inhérent au pouvoir 

temporel du Saint-Siège et ne découle pas de la reconnaissance de la souveraineté du Saint-

Siège comme organisation, mais plutôt d’un pouvoir propre souverain de gouvernement 

inhérent à l’autorité religieuse. C’est pourquoi la légitimité et le contenu du pouvoir de 

gouvernement dans la Cité du Vatican en tant que pouvoir temporel résident avant tout dans 

le droit canonique. L’État de la Cité du Vatican n’a donc pas une personne juridique 

autonome, puisqu’il est associé au Saint-Siège. La souveraineté au sein de l’État de La Cité 
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du Vatican est non seulement la souveraineté pontificale, ce territoire étant « un État 

moyen »
72

, mais aussi une condition fondamentale de la continuité de la souveraineté.  

2. L’annonce du plan.  

L’État de la Cité du Vatican est « une monarchie absolue élective ». Le pape « n’est 

pas souverain parce qu’il règne sur la Cité du Vatican, au contraire, c’est parce qu’il est 

souverain qu’il y règne »
73

. Suite à une élection, le pape devient donc simultanément le 

supérieur au sein de deux entités, la Cité du Vatican et l’Église. Il contribue à la codification 

du droit qui encadre l’exercice du pouvoir. De plus, l’homogénéité des règles du droit 

canonique et du droit vaticanais contribue à produire une unité entre les deux institutions. Le 

souverain pontife dispose donc à la fois d’un « droit originaire » et d’un « pouvoir propre de 

gouvernement ». C’est ainsi que la souveraineté du Saint-Siège, qui cumule les deux 

caractéristiques au sein de l’État de la Cité du Vatican, est nécessairement encadrée par le 

droit (1
re

 partie.)  

Mais comme en droit constitutionnel, le territoire demeure l’élément invariable de la 

notion de l’État souverain, comme le rappellent les professeurs Jean Giquel et Jean-Éric 

Giquel (« le géographe précède le juriste »
74

), le principe de la territorialité constitue bien une 

condition juridique de la souveraineté pontificale. Le Saint-Siège acquiert, par la signature du 

Traité de Latran, la reconnaissance juridique et devient l’un des acteurs du droit international 

moderne. Il en résulte un pouvoir souverain et une exclusivité de la compétence 

administrative sur son territoire, évoquant aussi le pouvoir temporel lié à cette souveraineté. 

Parallèlement, le Vatican demeure une personne juridique étrangère pour les autres territoires. 

Les relations internationales avec les autres États peuvent alors être seulement établies soit sur 

le fondement de la représentation religieuse ou sur celui de la représentation du 

gouvernement. Ce qui met bien en évidence le fait que la souveraineté temporelle du Vatican 

est limitée par le territoire. (2
e
 partie.)  

 

1
ere

 partie Une souveraineté du Saint-Siège encadrée par le droit.  

2
e
 partie Une souveraineté du Vatican limitée par le territoire.  
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PREMIÈRE PARTIE.  

UNE SOUVERAINETÉ DU SAINT-SIÈGE ENCADRÉE PAR LE DROIT. 

 

 « Le terme « droit » est employé dans de très nombreux sens différents. On peut, en 

simplifiant, en distinguer trois. On dit souvent que les hommes ont des droits. Le droit dont on 

parle alors est une faculté d’accomplir certaines actions. Ainsi, lorsqu’on dit qu’un citoyen 

français a le droit de vote, on exprime l’idée que ce citoyen peut participer au choix des 

gouvernants et qu’il est interdit de l’en empêcher. Dans un deuxième sens, par exemple dans 

les expressions « le droit français » ou « le droit civil », «  le droit constitutionnel », on 

désigne par le mot droit un ensemble de normes. Enfin dans un troisième sens, le mot 

« droit » se rapporte à la science qui étudie ces normes»
75

. Afin de déterminer le droit qui 

encadre le pouvoir temporel du Saint-Siège, il est nécessaire de préciser le domaine du droit 

positif, non seulement de l’État de la Cité du Vatican mais au  lato sensu du droit et des 

sources régissant toute l’institution de l’Église. C’est ainsi que la positivité du droit est ici 

définie comme d’une part, le droit accessible entendu, lu et écrit, ce droit s’identifie alors avec 

ses sources ; d’autre part, comme est le droit posé par la volonté humaine selon Saint 

Thomas
76

. D’ailleurs, le droit qui encadre la souveraineté temporelle du Pontife est un droit 

plus étendu que le droit vaticanais, il s’agit du droit divin. Ce droit divin n’est pas un droit 

révélé au sens strict du terme, la personne humaine agissant activement dans la découverte de 

ce droit. Par conséquent, l’État de la Cité du Vatican est un État qui s’autodélimite selon ses 

propres modes de législations. C’est ainsi que le pouvoir monarchique dans la Cité du Vatican 

est en unité avec l’autorité religieuse du Saint-Siège et son droit. 

Malgré toutes les différences et la contrariété entre la conception de la souveraineté du 

Saint-Siège et celle des États modernes, le pouvoir Saint-Siège n’est pas différent du pouvoir 

public de l’État mais a des marques distinctives de l’État laïc.  Le pouvoir souverain dans un 

État est un élément essentiel à l’existence de l’État ; il représente un élément de présence 

internationale et de souveraineté interne. Par conséquent, ils deviennent deux facettes d’une 

même pièce, l’étendue et les caractéristiques de la souveraineté étant la substance du pouvoir.  

La souveraineté comme notion juridique contient des attributs et des marques qui la 

distinguent de tous les autres pouvoirs (Jean Bodin). La souveraineté en droit constitutionnel 

                                                   

75
 Francis HAMON et Michel TROPER, Droit constitutionnel, op. cit., p. 25. 

76
 SERIAUX Alain, Le droit naturel, Collection encyclopédique Que-sais-je ?, (2

e
 édition PUF, 1999), pp. 57-

59.  



 

40 

 

est alors son principe fondateur ; il s’agit d’une prémisse philosophique, théologique et/ou 

juridique. La notion juridique de la souveraineté est le pilier stable des deux éléments de 

l’État. Pour que l’État soit souverain,  le pouvoir doit être autonome. Il s’agit « d’un 

gouvernement qui n’est subordonné à aucun autre » selon la convention de Montevideo de 

1933. Ce gouvernement doit être soit le représentant du peuple, soit un gouvernement 

légitime. Il est intéressant, à ce stade, de se demander si vraiment « celui qui légitime le 

pouvoir par une autorité transcendantale, c’est-à-dire supérieure aux hommes, n’a pas 

besoin de légitimer ladite autorité ». La légitimité du gouvernement correspond à la 

conformité de désignation de celui-ci à des principes supérieurs, les principes religieux et 

divins. Ces principes se retrouvent dans le droit canonique, qui est un système plus vaste que 

le droit du Vatican. En outre, la légitimité du pouvoir correspond aussi à l’histoire de 

l’institution et l’évolution de son droit civil (ce qui n’est pas religieux).  

 

Le pouvoir souverain du Saint-Siège et de l’État est un pouvoir unique, ayant la même 

Histoire et reposant sur des principes supérieurs indivisibles (titre 1
er

), même si ce pouvoir 

souverain se subdivise en deux, le pouvoir temporel et l’autorité religieuse. Le rapport entre 

les deux est souvent compliqué et la plupart du temps il est vu comme un rapport de 

suprématie de l’autorité religieuse sur le pouvoir temporel. Cette transcendance de la 

légitimité encadre et délimite la volonté des souverains. Le pouvoir temporel est alors encadré 

par les règles et les principes de l’autorité religieuse (titre 2
e
).  
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TITRE 1. 

 UNE UNITÉ DU POUVOIR SOUVERAIN. 

Selon la théorie du droit divin « Omnis potestas a Deo », « tout pouvoir vient de 

Dieu ». Cette parole a reçu deux interprétations différentes. D’une part, elle a servi à justifier 

l'autorité monarchique, dont les titulaires étaient censés être désignés par Dieu pour gouverner 

les hommes. D’autre part, d’après Saint Thomas, le pouvoir pris en soi vient de Dieu. En 

effet, l'institution du pouvoir souverain reste donc dans les limites du droit humain
77

. 

L’autorité religieuse et le pouvoir temporel sont aussi associés dans un pouvoir souverain 

unique.  

Pour le droit constitutionnel moderne, le pouvoir du pontife est un pouvoir de fait. La 

justification d’un pouvoir de fait est différente de celle du pouvoir de droit. La justification du 

pouvoir de droit est conforme aux principes internes à son système juridique. Le pouvoir de 

droit est un pouvoir à la base conventionnelle et constitue un droit propre qui s’autodétermine 

et exprime la volonté générale du peuple qui fait le lien entre les gouvernants et les 

gouvernés. Le pouvoir souverain au sein de l’État de la Cité du Vatican dépasse quant à lui le 

cadre juridique et conventionnel. En effet, la souveraineté précède l’État et le pouvoir est un 

pouvoir propre. Le schéma des pouvoirs est alors imbriqué. La raison de la souveraineté du 

pontife sur l’État de la Cité est sa souveraineté au sein de l’Église.
78

  

 

C’est ainsi qu’au sommet des pouvoirs il y a une souveraineté, représentée en la 

personne du pape et son Collège (chapitre 1
er

). Il y a aussi d’autres pouvoirs de gouvernement 

et des fonctions partagées et séparées entre elles, ces pouvoirs reposant alors sur un principe 

de hiérarchisation (chapitre 2
e
). 
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CHAPITRE 1
ER

. LE SOUVERAIN PONTIFE: UNE PERSONNE MORALE. 

«  Si on essaie d’examiner quelle est exactement la réalité recouverte par les 

institutions dont nous parlons (les institutions de l’Église) nous remarquons qu’elle diffère 

très profondément des catégories auxquelles sont habitués les spécialistes de droit 

constitutionnel ou de droit administratif »79
. Cette particularité découle de deux 

caractéristiques principales. La première caractéristique est son objectif qui conserve son 

organisation interne malgré toute modification. La seconde réside dans la conservation de son 

rôle religieux
80

. La signature du Traité de Latran n’a pas d’effets juridiques sur la 

souveraineté pontificale. L’Italie reconnait la souveraineté du Saint-Siège sous aucune réserve 

juridique. Le pape est ainsi à la fois, chef de l’Église et chef de l’État. En sa personne il y a 

une fusion de pouvoir : « le souverain pontife, souverain de l’État de la Cité du Vatican, 

possède les pleins pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire ». (Article 1
er

 de la loi 

fondamentale de l’État de la Cité du Vatican du 26 novembre 2000).  

Lorsque le Saint-Siège signe le Traité de Latran, il présume alors l’existence de sa 

souveraineté et de son pouvoir. C’est ainsi que la souveraineté pontificale est la raison d’être 

de l’État de la Cité du Vatican. Tous les actes souverains sont issus d’une compétence et 

d’une nature théologique (section 1) ; la souveraineté, quant à elle, n’est pas personnelle, elle 

n’appartient pas exclusivement au pape (section 2).  

Section 1. Un pouvoir souverain de ‘jursidictio’. 

La souveraineté pontificale est une souveraineté sui generis qui inclut à la fois une 

autorité religieuse et un pouvoir temporel. Les deux sont unis dans une souveraineté 

spécifique. Dans la théologique catholique, l’intervention divine n’est pas une révélation 

divine sans conscience humaine ; cette révélation s’accomplit dans la subjectivité humaine.
81

 

C’est ainsi que la justification théologique de la souveraineté pontificale prend en compte 
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l’aspect humain de la personne du souverain ainsi que l’aspect pratique de son pouvoir 

souverain.  

La dimension sociale de la souveraineté pontificale détermine alors le cadre du 

pouvoir temporel, dans un rapport entre le pouvoir et les individus. D’où semble y avoir des 

critères en commun avec la souveraineté nationale et populaire (paragraphe 1
er

). En revanche, 

la souveraineté pontificale présente aussi des caractéristiques particulières (Paragraphe 2
e
).  

Paragraphe 1. Deux critères communs avec la notion juridique de la souveraineté.  

L’évolution de la notion de la souveraineté présentée par Dieter Grimm dans le Traité 

international du droit constitutionnel
82

 permet d’observer les critères ontologiques de la 

souveraineté. La rationalisation de la souveraineté depuis Bodin est désormais pensée en 

rapport avec l’être humain, ses pouvoirs, ses prérogatives, etc. Cette première classification 

permettra de déterminer l’aspect humain de la souveraineté pontificale. La souveraineté peut 

avoir deux critères communs quelle qu’est sa forme, un critère moral: la volonté (A), et un 

critère social: la domination (B).  

A. Le critère moral : la volonté.  

Jean Bodin (1529-1569) fut le premier à utiliser le terme de souveraineté, mais la 

notion existait depuis le XIIe siècle à l’époque des États médiévaux. Le terme « souverain » 

était employé en lien avec l’idée de domination. Jean Bodin a parlé explicitement de « la 

souveraineté temporelle ». La loi du souverain procède de la volonté du souverain. Elle est 

purement humaine ; elle émane de la pure et franche volonté du souverain humain
83

. Pendant 

l’époque féodale, il y avait des souverains plus qu’une souveraineté. À cette époque, le 

souverain était celui qui n’a aucune autorité au-dessus de lui et dont les décisions ne sont pas 

dépendantes du consentement d’autrui. Le fait d’être titulaire d’une seule prérogative suprême 

et ultime suffit donc à être qualifié de souverain
84

.  

Alors, un même territoire pouvait comporter plusieurs souverains. La souveraineté 

était une valeur ; elle faisait référence alors à un pouvoir temporel attaché à une personne 

désignée : être souverain, soit par le sang, soit par la Vertu. De même, au Moyen Âge, 
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certaines institutions pouvaient également être considérées comme souveraines, par exemple 

le Tribunal royal en France, désigné « Cour souveraine du Parlement de Paris ».
85

 La 

souveraineté, pendant cette époque, était caractéristique du pouvoir et des prérogatives d’une 

personne. Il s’agit d’un « souverain titulaire de prérogatives de dominations séculières, même 

si celle-ci sont rattachées à l’ordre divin, les affaires spirituelles relèvent de la compétence de 

l’Église et de ses dignitaires»
86

. Une souveraineté particulièrement rationnelle. Ainsi, le 

rationalisme de la notion évolue. La notion de la souveraineté glisse de son aspect humain à la 

notion de volonté. Ainsi la souveraineté n’est pas seulement une notion qualitative, mais aussi 

quantitative. En effet, aujourd’hui la démocratie est fondée sur la notion de la souveraineté 

populaire ou nationale, qui représente la volonté d’un groupe de personnes.  D’ailleurs, le 

signe distinctif entre la souveraineté pontificale et la souveraineté nationale réside dans le 

nombre de personnes titulaire de la souveraineté. Il s’agit donc de deux des qualifications 

différentes selon que la souveraineté est la volonté d’un groupe de personnes (1), ou selon 

qu’elle est la volonté d’une personne (2).  

1. La souveraineté comme volonté d’un groupe de personne. 

La souveraineté conçue comme volonté du peuple est la clé de voûte de la démocratie 

moderne. Hobbes part du même principe que Bodin. Il reconnait au peuple une liberté 

originelle dans la configuration de l’ordre politique, tandis que la fonction de sécurité est 

toujours indispensable. Hobbes défend la notion de « l’État » comme entité fictive et comme 

personne juridique. La théorie de Hobbes considère le monarque représentant de cette 

personnalité fictive qui ne peut agir que selon la volonté du peuple. Le souverain est donc 

l’État, la souveraineté étant conçue sur la valeur de la sécurité. 

  Locke dans ses « Two treatises » définit la fonction de l’État à partir de la valeur de 

liberté. Afin de pouvoir protéger les individus, il faut transférer le droit de se faire justice soi-

même au souverain. Locke qualifie donc le pouvoir non pas en tant que souveraineté, mais 

plutôt comme « supream », c’est le « trustee » du peuple
87

. 

Quant à Rousseau, il intègre les différentes traditions de la souveraineté dans une 

notion autonome fondée aussi sur la valeur de la liberté et l’association humaine : « Trouver 
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une forme d’association qui défende et protège de toute la force commune la personne et les 

biens de chaque associée, et par laquelle chacun, s’unissant à tous, n’obéisse pourtant qu’à 

lui-même, et reste aussi libre qu’auparavant. »88
 Il donne le pouvoir suprême aux individus, 

un pouvoir qui sera transféré à un représentant pour être exercé. Cette souveraineté de la 

majorité est une souveraineté désormais démocratique de ce système,  vient l’utilisation du 

terme « République », qui correspond en latin le respublica la chose publique ; et  «État » en 

latin status, qui signifie le régime
89

. Cette volonté est distincte de la souveraineté d’une seule 

personne.  

2. La souveraineté comme volonté d’une personne unique. 

Jean Bodin utilise le terme « souveraineté » pour donner une qualification au 

souverain, il définit la notion de la souveraineté dans son traité « Les Six livres de La 

République » (1530-1596) comme un attribut essentiel de la République : « La souveraineté 

est la puissance absolue et perpétuelle d'une République.  Cependant, chaque société ou 

collectivité utilise le terme différemment, et l’interprète avec des critères différents, les Latins 

appellent majestatem (…), les Italiens segnoria, duquel mot ils usent aussi envers les 

particuliers, et envers ceux-là qui manient toutes les affaires d’État d’une République. »
 90

 

Chez les hébreux la souveraineté est la plus grande puissance de commander
91

. En 

général, la souveraineté désigne donc la pleine possession de la puissance de domination, 

c'est-à-dire la pleine domination, sans être relative à d’autres souverains. Cette puissance 

absolue est perpétuelle ; les sujets ne sont que dépositaires et gardes de cette puissance. Celui 

qui exerce cette puissance, par commission ou par institution ou par délégation, n’est pas 

souverain. Si le Prince n’est pas souverain, il est exempt des lois de ses prédécesseurs; « tous 

les Princes de la terre sont sujets des lois divines et naturelles, et il n’est pas en leur 

puissance d’y contrevenir »
92

. Aucun pouvoir n'est supérieur à la puissance souveraine qui ne 

peut être abolie. Mais elle n'est pas sans limites ; elle s'exerce sur le domaine public et non 

privé, ce qui caractérise la souveraineté de cette puissance. C’est ainsi que cette puissance 

absolue est visible dans le domaine des lois humaines. La souveraineté exige donc un 
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souverain unique. Il est possible qu’un ensemble d’individus comme la noblesse ou le peuple 

puisse être titulaire. Cependant la souveraineté ne peut pas être répartie entre différents 

titulaires indépendants. C’est un pouvoir limité ; le droit de faire la loi est ce droit suprême et 

unique du souverain, mais il l’exerce en respectant « les loix qui concernent l’estat du 

Royaume », étant soumis aussi aux « loy de Dieu et de nature».
93

 C’est ainsi que l’État en tant 

que personne juridique de droit public, représente le groupe de personnes et titulaires de cette 

souveraineté. Dans ce cadre quantitatif, la souveraineté glisse vers une approche sociale de 

domination.  

B. Le critère social : la domination.  

D’un point de vue social, Max Weber définit les rapports entre gouvernants et 

gouvernés selon la finalité de la souveraineté. Cette définition distingue fondamentalement la 

l’autorité religieuse de l’autorité de l’État.  

D’ailleurs, la domination est une forme sociale qui « signifie la chance de trouver des 

personnes déterminables prêtes à obéir à un ordre de contenu déterminé (…) une discipline, 

la chance de rencontrer chez une multitude déterminable d’individus une obéissance prompte 

automatique et schématique, en vertu d’une disposition acquise », ainsi que la définit Max 

Weber dans son ouvrage Économie et société
94

. La souveraineté prend la forme d’une 

domination lorsqu’il y a un ordre, une discipline et une disposition acquise sans critique ni 

résistance. 
 

 Au Moyen-âge, et avant l’apparition du terme « souveraineté », la valeur de la 

suprématie fut  reconnue ; elle fait alors référence à la qualité des personnes titulaires de 

prérogatives de domination dans le domaine religieux autant que le domaine temporel
95

. 

Puisque le détenteur du pouvoir spirituel n’est pas le même que le détenteur du pouvoir 

temporel ; un conflit de la suprématie de l’un sur l’autre est à l’origine de la pensée sur la 

valeur de la souveraineté, notamment lorsque cette domination utilise la contrainte 

« psychique par dispensation ou refus des biens spirituels du salut »96
. 
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Quant à la puissance, elle désigne « la chance de faire triompher une volonté 

propre au sein d’une relation sociale »
97

. Il ne s’agit donc pas d’un droit d’être souverain, 

mais d’un rapport de force au sein duquel l’État détient des prérogatives de puissance 

publique. Il apparait donc que la souveraineté temporelle n’est justifiée que par un rapport de 

force. La souveraineté est alors le donné de la notion de l’État ; elle ne justifie pas le droit 

originaire d’être souverain.  

Dans une relation de domination, le droit est bien fixé par les leges préétablies, 

lesquelles fixent les prérogatives de domination. L’édiction de ce droit préétabli est le rôle du 

souverain, soit par « la découverte » du droit et puis de le « dire », soit par une autre 

procédure juridique
98

. L’ordre social est ainsi établi par un droit qui présuppose l’existence 

d’un souverain ; il s’agit d’une faculté du souverain distincte de son pouvoir d’administrer 

économiquement le terrain. C’est pourquoi cette conception était une fonction annexe au 

statut des propriétaires terriens. Un territoire pouvait être soumis à la domination de plusieurs 

et l’ordre social était établi pour Dieu. Seuls les Papes avaient la disposition de dire le « droit 

originaire » fixant les prérogatives de domination. Dans ce sens, il y a bien une distinction 

entre les dispositions concernant les pouvoirs régaliens, la propriété et la gestion du territoire, 

et les règles morales. C’est ainsi que l’autorité spirituelle est représentée dans la personne du 

Pape.  

Le pouvoir de dire le droit du Pontife souverain constitue la loi humaine. Et la 

découverte du droit de l’ordre social est une participation à la loi naturelle ou divine
99

. Il doit 

donc y avoir une source de la loi humaine, soit dans la loi naturelle, soit dans la loi divine. Ce 

qui exprime la distinction fondamentale entre la révélation de la loi et la découverte de la loi. 

Dans les deux cas, le pouvoir de dire le droit du Pape constitue une souveraineté considérée 

comme une puissance. C’est ainsi une cause principale de l’apparition de deux doctrines 

différentes. D’une part, la théorie des deux glaives
100

, selon laquelle, le spirituel étant un 
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pouvoir de l’Église est déclaré supérieur au pouvoir temporel royal. D’autre part, la doctrine 

royaliste qui recherche de se séparer de l’ordre social dominée par l’Église
101

.  

D’où la particularité de la souveraineté pontificale, dans laquelle le Pontife est à la fois 

juge et législateur. C’est ici le premier indice de confusion des pouvoirs. C’est ainsi que dans 

son aspect pratique, cette souveraineté possède des caractéristiques particulières et propres.  

Paragraphe 2. Les caractéristiques de la souveraineté pontificale.  

La fonction du Pontife existait avant toute formalisation du droit catholique. Le 

pouvoir du Pontife est un pouvoir sui generis qui n’a pas été institué par une règle de droit 

positif, mais sur le fondement des textes et des écrits religieux. C’est ainsi que sa souveraineté 

demeure plus théologique que juridique, et par suite cette souveraineté connait des difficultés 

d’encadrement dans le temps et dans l’espace. Cependant, l’aspect social est intrinsèque à la 

notion de la souveraineté.  

À ce stade, il est donc possible d’envisager quelques caractéristiques de la 

souveraineté pontificale. En dehors de sa sphère sociale, la souveraineté pontificale a deux 

caractéristiques particulières. La première réside dans son rapport avec le pouvoir : le pouvoir 

propre est la source de la souveraineté, et la souveraineté est la source du pouvoir de dire le 

droit, il semble donc une intemporalité de la souveraineté (A). La seconde caractéristique est 

le symbolisme de la volonté du souverain pontife concrétisée par des actes juridiques (B). 

A. L’intemporalité de la souveraineté pontificale. 

La souveraineté pontificale est un concept intemporel, qui a des caractéristiques sui 

generis. Un pouvoir, en particulier, est la source de cette souveraineté (1) quand cette 

souveraineté incarne un pouvoir de dire le droit (2).  

1. Le pouvoir source de la souveraineté. 

« La souveraineté est la puissance suprême juridiquement indépendante, déduite de 

rien »102
, selon la définition de Carl Schmitt. Par conséquent, la différence des sources de la 
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souveraineté influence la concrétisation de la notion et aura aussi ses effets sur son origine. En 

d’autres termes, il est évident que la source sociale de la souveraineté est différente de la 

source divine. Les deux sources sont du droit naturel, soit de nature humaine soit de nature 

divine, dans les deux cas elle est déduite du « rien ». En ce sens, c’est le souverain qui décide 

qu’il est souverain par sa propre règle.  

C’est ainsi qu’il est souhaitable de distinguer entre la source et l’origine de la 

souveraineté afin de comprendre les critères de distinction et les critères de ressemblance de 

toute souveraineté. D’une part, la source de la souveraineté est son principe qui n’est pas 

déterminable dans le temps ; d’autre part, l’origine est le moment où la souveraineté devient 

une action ou un acte souverain déterminable dans le temps et dans l’espace, c’est le moment 

où est conçue la causalité. Sa source et le principe de la souveraineté du Saint-Siège sont 

divins, par contre, les origines restent humaines. Et par ici se distingue le pouvoir d’Ordre et 

le pouvoir propre (la typologie des pouvoirs dans la deuxième section du chapitre suivant). 

Le premier, le pouvoir d’Ordre se définit comme « un pouvoir absolu et spécifique de 

l’Église »
103

. Ce pouvoir est transmis par le pape lors d’une consécration épiscopale et en 

vertu duquel s’opèrent les sacrements. Il est un pouvoir perpétuel, qui ne peut ni s’effacer ni 

être retiré à la personne titulaire de ce pouvoir
104

. Le second, le pouvoir propre est un pouvoir 

acquis en raison de sa fonction ; celui qui exerce ce pouvoir l’exerce en toute autonomie 

fonctionnelle. Les détenteurs de ce pouvoir sont les souverains
105

. 

Par conséquent, le pouvoir d’Ordre est la source de la souveraineté, d’où le pouvoir 

propre tire sa légitimité. De plus, le pouvoir propre ne peut pas exister sans le pouvoir 

d’ordre. Cette relation entre les deux pouvoirs constitue un lien substantiel entre le temporel 

et le spirituel, qui donne juridicité à l’historicité du pouvoir propre. Le pouvoir propre 

constitue donc la fonction humaine du souverain, qui est le jurisdictio, il lui conférant le 

pouvoir de dire le droit.  
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2. Le pouvoir de dire le droit. 

« La souveraineté est la puissance de donner loi à tous en général et à chacun en 

particulier »
106

. Le souverain par exercice de sa volonté et son ratio107
 prononce le droit. Par 

contre, concernant le droit divin, comme Bodin l’explique, le souverain n’est pas Moise et la 

loi n’est plus écrite divinement
108

. Le droit canonique et le droit ecclésiastique ne sont pas des 

lois révélées. Le système juridique et les normes sont alors le produit d’un long processus 

historique dans lequel le rôle de l’homme n’est pas négligeable.  

La jurisdictio, au sens strict signifie de donner un ‘jugement’
109

 aux particuliers. Le “ 

juge ” (judicem) est celui qui “ énonce le droit ” (jus dicens). Le jurisdictio comprend aussi 

l’idée de donner droit à tous. Ce pouvoir jurisdictio a alors deux interprétations, une 

interprétation historico-politique, et une interprétation canonique. La première interprétation 

va dans le sens du monopole ou privilège de dire le droit, ou du pouvoir du dernier ressort. 

Autrement dit, c’est l’exercice du pouvoir judiciaire à l’échelon le plus élevé qui échappe de 

tout contrôle. Le souverain a donc la faculté de vider un conflit judiciaire par une décision 

non susceptible d’appel, un pouvoir qui peut revenir au Roi. Il s’agit d’une conception 

judiciaire de la souveraineté, à laquelle s’oppose la conception moderne législative. Cette 

conception est l’essence de l’expression « Roi-juge », contraire à la conception du Roi-

législateur dans le sens moderne
110

. L’expression de Roi-juge peut aussi signifier qu’en raison 

de la pénétration des droits savants dans le droit public positif le Roi détient, à l’image de 

l’empereur, le monopole de jurisdictio.
111

 La notion envisagée est la jurisdictio du Roi 

comme un simple équivalent de la souveraineté moderne conçue comme un pouvoir de 

gouvernement capable de centraliser et d’unifier l’unité politique. Dans la seconde 

interprétation, ce pouvoir jurisdictio a une portée plus large, dont la compétence n’est pas 

seulement ratione personae. Elle est étendue à la compétence ratione matérie, produit d’une 

présomption de la souveraineté. D’où, il découle que le pouvoir n’est pas seulement de dire le 
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droit, mais il est le pouvoir de gouvernement, le « potestas iurisdictionis »
112

. Ce pouvoir est 

exercé de soi au for externe avec des incidences au for interne, c'est-à-dire que « le pouvoir 

s’exerce dans le milieu social et public de l’Église avec des effets qui intéressent aussi bien 

les personnes en cause que tous les autres fidèles »
113

. De même ce pouvoir s’exerçant au for 

interne ; il est un véritable acte de juris-dictio (avec le tiré entre les deux mots), acte de dire le 

droit. C’est pourquoi le juge qui décide en dernier ressort est le souverain ; et l’acte du juge 

est un acte souverain. Dans l’État moderne, cet acte souverain est la loi émanant du 

Parlement, représentant du peuple souverain. Pourtant, dans l’exemple de la souveraineté 

pontificale, l’acte souverain a une nature distincte, car l’acte souverain est plus symbolique 

que juridique.  

B. Le symbolisme de la souveraineté pontificale. 

Le critère de la singularité de la conception de la souveraineté pontificale est la 

confusion entre le pouvoir de gouvernement et l’autorité de dire le droit, qui se manifeste par 

l’acte souverain. La distinction de la souveraineté ici se présent entre les organes de savoir qui 

exercent le ratio de l’acte souverain caractérisé par la collégialité (1) et le souverain qui 

accomplit lui-même l’acte en manifestant le voluntas (2).  

1. L’acte souverain rationalisé.  

« Lorsque l’acte souverain est le produit d’une double opération, l’une de réflexion 

intellectuelle et l’autre de détermination de la volonté. Il est à la fois un acte de pensée et un 

acte de volonté»
114

. La pensée et la volonté sont donc cumulatives. La personne physique qui 

cumule deux pouvoirs, ordinaire et propre, est donc un souverain qui bénéficie de deux 

figures d’une souveraineté unique. D’une part, le pouvoir d’ordre est transmis par le pape; le 

pape lui-même a reçu ce pouvoir antérieurement. D’autre part, un pouvoir ordinaire propre, en 

raison de sa fonction. L’exercice des deux pouvoirs cumulés (d’ordre et propre) est une 

rationalisation de la souveraineté divine et consolide la valeur de la collégialité. Par 
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conséquent, l’exercice de la souveraineté et la source du pouvoir sont de nature divin. Ce droit 

divin se manifeste en deux temps : l’activité de la découverte du droit et l’activité de dire le 

droit par l’intervention de l’homme
115

.  

La collégialité dans le pouvoir du Saint-Siège devient donc une valeur et un principe. 

Une valeur, parce que dans l’activité de la découverte du droit, elle permet la délibération et 

induit la modération
116

. La collégialité permet ainsi la délibération dans les conciles et les 

synodes. Le ratio n’est pas donc un monopole d’une seule personne. Dans le sens où la 

délibération est la pratique de la collégialité. Concernant le voluntas, il ne s’agit pas d’une 

volonté d’une seule personne humaine souveraine : la collégialité induit aussi la modération 

de la volonté d’une personne unique. La collégialité est donc aussi un principe parce qu’elle 

est désormais prévue par la norme canonique du fonctionnement de l’Église, laquelle a valeur 

juridique au sein du droit canonique.  

La doctrine constitutionnelle reconnait ce principe non seulement pour le pouvoir 

judiciaire mais aussi pour le gouvernement au sein de l’exécutif, car le gouvernement se 

trouve solidaire dans sa responsabilité politique
117

 et pour le pouvoir législatif au sein du 

parlement qui implique la codécision
118

. La particularité de la collégialité au sein de 

l’Institution de l’église est que ce principe se situe en dessus des trois fonctions étatiques, la 

collégialité est donc la pratique et l’origine de la loi humaine
119

.  

2. L’accomplissement de l’acte souverain. 

Dans le Saint-Siège, la collégialité en partageant  le ratio est considérée comme 

organe de savoir et d’autoritas120, son rôle principal est d’assister et conseiller le pape dans 

les questions « pour le maintien et le progrès de la foi et des mœurs » (canon 342). Les 
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organes collégiaux, le Concile ou les synodes sont amenés à découvrir le droit divin et  à 

rationaliser les normes canoniques.   

Sans la pensée et la raison, l’acte de volonté ne pourrait pas avoir de contenu 

intelligible ; et inversement, sans la volonté, la pensée resterait intérieure à celui qui la conçoit 

et ne deviendrait pas du droit qui suppose une extériorisation de la volonté. Si pensée et 

volonté sont inextricablement liées, « la théorie du droit se partage en deux grands courants 

qui tendent à privilégier chacun l’une et l’autre de ces deux composantes »121. La théorie 

moderne privilégie le voluntas en considérant que la loi est le produit de l’opération de ces 

deux. La controverse sur cette idée de voluntas vient du fait que cette volonté est générale ; 

elle appartient au souverain et uniquement au souverain. Fondamentalement, cette volonté 

générale est souvent complétée par l’idée de la liberté. Le souverain a donc une volonté 

générale exprimée librement. La nation souveraine exerce aussi la souveraineté par 

l’intermédiaire des organes de l’État ; et la loi est l’expression de la volonté générale (article 6 

de la Déclaration des droits de l’homme).  D’ailleurs, même si la souveraineté est l’expression 

de la volonté générale du peuple, l’exercice du ratio est confié à l’organe collégial. L’acte 

souverain est donc un acte de jurisdictio qui est à la fois une sentence et une règle de droit qui 

devient impersonnelle.   

Au niveau du Saint-Siège, en pratique, le pouvoir de gouvernement s’exerce en deux 

phases, en collégialité pour la pensée. Le Pontife l’exprime en fonction de son pouvoir propre 

ordinaire. Le pouvoir religieux demeure la finalité et l’objet, même depuis l’indépendance de 

l’État de la Cité du Vatican. Le « caractère instrumental »
122

 de l’État est purement 

idéologique. D’ailleurs, la souveraineté est une valeur suprême intemporelle qui caractérise le 

pouvoir du Saint-Siège. Elle est reconnue par le Traité de Latran, « L’Italie reconnaît la 

souveraineté du Saint-Siège dans le domaine international » (article 2
e 

du Traité de Latran). 

C’est ainsi que l’autorité religieuse est bien une autorité collégiale ayant a sa tête un pape élu 

selon des modalités sui generis (section 2). 
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Section 2. L’autorité du souverain Pontife.  

« La religion peut être un élément qui renforce le despotisme, lorsque le pouvoir est 

en une seule main d’un monarque ou d’un despote qui gouverne arbitrairement »123
.  Pourtant 

le pouvoir pontifical s’inscrit dans une collégialité. Le souverain Pontife n’est pas titulaire de 

la souveraineté à titre personnel. Il est le représentant de l’autorité religieuse. Il fait partie 

d’une collégialité qui exerce le juridictio. L’acte souverain est donc accompli par le volontas 

et le ratio des cardinaux qui forment l’organe collégial.  

C’est ainsi que le Saint-Siège en tant qu’institution de l’autorité religieuse est un 

organe collégial (paragraphe 1), et que le pape est une personne élue qui représente à la fois 

l’autorité religieuse et le pouvoir temporel (paragraphe 2). 

Paragraphe 1.  La collégialité de l’autorité religieuse.  

«  On a donné le nom de « collégialité » à la doctrine issue des débats et délibérations 

du concile Vatican II sur le chapitre II de la constitution dogmatique sur l’Église Lumen 

gentium, ou ce mot ne figure cependant nulle part. (..) Ce chapitre a traité des évêques 

formant un collège uni à son chef, le pape, à l’image du collège des douze apôtres. »
124

 Cette 

collégialité illustre le pouvoir central du Saint-Siège dans la société internationale. Le Saint-

Siège est l’organe actif du pouvoir qui représente l’Église et l’État de la Cité du Vatican. Cet 

organe exerce ses fonctions, depuis le Concile Vatican II, conformément au principe de la 

collégialité. Antérieurement, l’activité principale était celle des Conciles qui créèrent le 

système juridique de l’institution de l’Église. Après le Concile Vatican II, la notion de la 

collégialité a été affermie par ses textes afin de soutenir une continuité et une stabilité du 

pouvoir pontifical.  

La collégialité est instituée par le Concile Vatican II (A) ; son fonctionnement a connu 

une réforme importante (B). 

A. L’appui de la collégialité par le Concile Vatican II 

Depuis le Concile Vatican II, la collégialité acquis une signification propre (1) et une 

valeur juridique (2), spécifique au fonctionnement du pouvoir du Saint-Siège.  
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1. La signification du principe de collégialité 

Le terme collège signifie une assemblée de personnes physiques, égales entre elles, 

dont le président élu est primus inter pares. Le chef de ce collège est désigné pour être le chef 

ministériel de l’Église. Il est donc soumis au droit canonique et n’exécute, par les lois qu’il 

promulgue, que la volonté collective exprimée à la majorité des voix
125

. Cependant, le terme 

dans la pensée des Pères ne signifie pas collège au sens strict et juridique du terme. « Il s’agit 

plutôt d’un corps épiscopal œuvrant à travers le monde sous la présidence du pape et qui n’a 

d’existence de pouvoir qu’uni au pape et par lui présidé»
126

. Certains canonistes considèrent 

ainsi que la mission d’un évêque, reçue par le pape, est une condition d’exercice du pouvoir 

collégial. D’autres canonistes considèrent la source du pouvoir en se fondant sur l’exemple 

des disciples. Pour que l’ordination soit considérée une manifestation juridique de la 

communion hiérarchique
127

.  

C’est ainsi que les expressions siège apostolique ou Saint-Siège ne signifient pas 

seulement la personne du Pape Pontife Romain, mais désignent d’une manière générale la 

totalité des organes de la collégialité, à l’exception des tribunaux romains, selon le canon 361 

du code de 1983 : « Sous le nom de Siège apostolique ou de Saint-Siège, on entend dans le 

présent Code, non seulement le Pontife Romain, mais encore, à moins que la nature des 

choses ou le contexte ne laisse comprendre autrement, la Secrétairerie d'État, le Conseil pour 

les affaires publiques de l'Église et les autres Instituts de la Curie romaine ». Cette 

collégialité reconnue par le code canonique est donc de nature organique et s’incarne dans un 

collège.  

2. La nature juridique du Collège.  

Le Pape est toujours un membre de ce collège, étant l’évêque de Rome ; mais il 

conserve sa suprématie.
128

 Cette relation entre le chef et le collège se trouve dans les canons 

330 et 336. Le canon 330 affirme le principe de la collégialité d’une manière symbolique : 

« Par disposition du Seigneur, saint Pierre et les autres Apôtres constituent un seul Collège, 
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d'une manière semblable le Pontife Romain, successeur de Pierre, et les Évêques, successeurs 

des Apôtres, sont unis entre eux.». D’ailleurs, les évêques sont les membres du collège « en 

vertu de la consécration sacramentelle », et « en communion hiérarchique entre le chef et les 

membres ». Ainsi l’union de ce collège ne peut être sans le chef.
129

 C’est ici toute la relation 

complexe entre le chef et son Collège.  

Le souverain Pontife n’est alors plus une personne unique dans le pouvoir ; il est seul 

en « plein exercice » permanent, mais avec l’appui du collège qui se réunit dans un concile 

œcuménique selon les procédures prévues dans le code. Le pape a ainsi l’honneur de la 

suprématie au sein du collège. Par conséquent, une décision pontificale dans le domaine 

religieux est par nature une décision collégiale en raison du lien moral entre le souverain et les 

évêques
130

. D'ailleurs, le Concile Vatican II a voulu marquer l’union morale qui existe et doit 

exister entre le pape et les évêques. Les évêques exercent en fait leur autorité pastorale sur une 

partie du peuple de Dieu qui leur a été confiée et non sur les autres Églises ou sur l’Église 

universelle. Les Églises sont en communion avec le collège épiscopal et son chef, et donc 

avec l’Église universelle, formant ainsi le principe et le fondement de l’unité de l’Église
131

.  

Cette union morale œcuménique, avant le concile, avait une valeur symbolique. 

B. Le fonctionnement de la collégialité 

Les cardinaux assistent le pape dans sa mission quand ils sont convoqués en corps  

pour traiter des questions de grande importance sous la forme d’un synode ou un Concile. La 

lettre motu proprio du pape Paul VI apostolica sollicitudo institua ainsi le synode des évêques 

pour l’Église universelle, dans l’objectif d’établir une participation  plus manifeste et plus 

efficace
132

. Ce pouvoir collégial peut s’exercer de deux manières principales : dans le Concile 

œcuménique  et hors de la tenue des conciles en union avec le pape
133

. Le pape peut alors 

consulter les évêques soit individuellement, soit collectivement. Il peut également agir de sa 
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propre autorité, il conserve ainsi tous les droits qu’il possédait.  Il reste donc libre et peut 

exercer son pouvoir en tout temps. En revanche le collège n’agit pas en permanence en 

collégialité, il n’est toujours pas en plein exercice
134

 et se réuni sur convocation du Pontife.  

C’est pourquoi il faut s’intéresser à la naissance de collégialité dans les Conciles (1), 

puis au rôle des synodes (2).  

1. L’adoption du principe de la Collégialité. 

Il appartient seul au Pontife de convoquer un concile, de le présider, de le suspendre 

ou de le dissoudre, et d’approuver les décisions. Il lui appartient aussi d’établir le règlement et 

de déterminer les matières à traiter, les pères du Concile pouvant en ajouter d’autres avec 

l’approbation du pape (canon 338). Les décrets pris en Concile n’ont valeur obligatoire 

qu’après une approbation expresse du pontife
135

. Le terme « œcuménique » désigne la 

dimension universelle. Il y a eu vingt et un Conciles depuis l’an 325, le premier Concile au 

sens propre du terme étant celui concile de Nicée en 325.   

La succession des conciles peut être divisée en trois phases historiques. Les quatre 

premiers Conciles furent reconnus par toutes les Églises; catholique, orthodoxe, protestante et 

anglicane ; les quatre suivants furent reconnus seulement par l’Église catholique et orthodoxe. 

Les huit conciles se tinrent en Orient. Ils furent convoqués par l'empereur avec l'accord ou à la 

demande du pape. Ils furent des conciles qui portèrent sur des questions dogmatiques. Le 

Concile de trente, qui se tient entre 1545 et 1563, nommé Concile de la réforme influença la 

codification du droit canonique et l’institutionnalisation de l’Église catholique. A partir du 

Concile de Latran I, en 1123, le premier concile après le schisme, il s’agira des conciles 

occidentaux. Ensuite, à partir du deuxième Concile du Latran de 1179, les cardinaux qui 

constituent le collège des évêques deviendront les électeurs exclusifs du Pape
136

. 

Dès la réforme du pape Pie XII, il y eut un appui sur le cardinalat, qui tend à devenir 

une vraie représentation universelle. Le Pape Jean XXIII, pour sa part, décida que tous les 

cardinaux seraient ordonnés évêques, sauf dispense spéciale du pape. Paul VI accentua 

consciemment une telle évolution en appelant plusieurs patriarches orientaux catholiques au 

cardinalat sans leur conférer le titre qui les insérait dans l’Église de Rome.  
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Le code de 1917, considérait le collège des cardinaux comme  « le sénat du pontife 

romain ». Le Sénat était une assemblée consultative composée de personnes âgées qui ont une 

expérience et une sagesse
137

. Le code de 1983, quant à lui, ne reprend pas l’expression de 

« Sénat » ; par contre sa fonction fondamentale n’a pas changé. Les cardinaux sont considérés 

comme organe du savoir central, ayant pour mission le rôle d’assister et de conseiller le pape 

dans son office
138

. Il  existe trois ordres des cardinaux : l’ordre épiscopal, auquel le pontife 

attribue le titre d’Église particulière, les Patriarches orientaux ayant été reçus au sein du 

collège des cardinaux. L’ordre presbytéral est composé des évêques diocésains nommés 

cardinaux. Enfin, l’ordre diaconal est composé des cardinaux qui ne sont pas évêques 

diocésains. (Canon 350.)
139

 Ils forment tous cette collégialité et sont les membres des 

Conciles s’y ajoute le synode.  

2. Le synode des évêques  

Crée par le pape Paul VI par le motu proprio apostolica sollicitudo du 15 septembre 

1965, le synode a pour but d’apporter « au Pasteur suprême de l’Église une aide plus 

efficace. »140
 Ainsi, apparu dans le code de droit canonique dans le même chapitre relatif au 

pontife, le synode constitue l’institutionnalisation des relations étroites entre le pontife romain 

et le collège des évêques
141

. Il est « le signe » de la participation de tous les évêques
142

.  

Le synode a une double fonction : favoriser la communion hiérarchique, en conseiller 

le souverain, tel que prévu dans le paragraphe II du motu proprio ‘apostolica sollicitudo’ : 

« De par sa nature même, le Synode des Évêques a pour mission d'informer et de conseiller. Il 

pourra également avoir pouvoir délibératif lorsque ce pouvoir lui sera donné par le 

Souverain Pontife, auquel il reviendra, dans ce cas, de ratifier la décision du Synode  ». 

Le synode des Évêques à trois fins principales : a) l’entretien de l’union et de la 

collaboration étroite entre le Souverain Pontife et les évêques du monde entier; b) veiller à ce 
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qu'une information directe et vraie soit donnée sur les situations et les questions relatives à la 

vie interne de l'Église et à l'action qu'elle doit mener dans le monde d'aujourd'hui; c) faciliter 

la concordance de la doctrine et sur les modalités de la vie de l'Église
143

. 

Le synode est un organe de savoir. Il est amené à aider le pape non pas par des 

décisions puisqu’il n’exerce pas un acte de juridiction
144

 ; il assiste le pape par des conseils 

dans des domaines aussi variés que la foi et les mœurs, la discipline ecclésiastique, l’action de 

l’Église dans le monde et plusieurs aspects du gouvernement dans sa fonction ministérielle
145

, 

« à moins que, dans des cas précis, il n'ait reçu pouvoir délibératif du Pontife Romain à qui il 

revient alors de ratifier les décisions du synode » (canon 343).  

Il est important de distinguer la nature juridique canonique du synode de sa nature 

théologique. Dans l’ordre juridique canonique, un évêque est considéré représentant de son 

Église locale; et théologiquement, l’ensemble des évêques avec le pape représente l’Église 

universelle
146

. « Le Synode des Évêques est soumis directement et immédiatement à l'autorité 

du Pontife Romain, auquel il appartiendra » (canon 344)
147

. Il existe alors différentes finalités 

à la réunion du synode. Il peut être réuni en assemblée générale, pour étudier des affaires qui 

concernent l’Église entière, ou particulière concernant une région déterminée. Le pape peut 

aussi choisir que le synode soit ordinaire ou extraordinaire. (Canon 345). Premièrement, 

l’assemblée générale ordinaire se compose de membres qui sont pour la plupart des évêques 

élus pour chaque assemblée par les conférences des évêques ; ou désignés selon le droit 

particulier des évêques (le motu proprio apostolica sollicitudo) quand d’autres sont nommés 

par le pontife. Deuxièmement, l’assemblée générale extraordinaire se compose de membres 

dont la plupart sont désignés par le droit particulier en raison de la fonction qu’ils remplissent, 

d’autres étant nommés par le pontife. Les membres de droit des assemblées extraordinaires 

sont : les représentants de la hiérarchie des Églises orientales, les présidents de conférences 

                                                   

143
 Lettre apostolique en forme de Motu proprio « Apostolica sollicittudo », paragraphe 3, du pape Paul VI le 15 

septembre 1965, [en ligne], (consulté le14 Avril 2019), langue originale Français.  

144
 La constitution dogmatique sur l’Église Lumen Gentium, extrait des actes du Concile, Paragraphe 23 [en 

ligne], (consulté le14 Avril 2019), langue originale Français. 

145
 SERIAUX Alain, Droit canonique, op. cit., p. 204. 

146
 La constitution dogmatique sur l’Église Lumen Gentium, extrait des actes du Concile [en ligne], (consulté 

le14 Avril 2019), langue originale Français ; VALDRINI Patrick, op.cit., p. 131. 

147
 Lettre apostolique en forme de Motu proprio « apostolica sollicittudo », paragraphe 3, du pape Paul VI le 15 

septembre 1965, [en ligne], (consulté le14 Avril 2019), langue originale Français.  

http://w2.vatican.va/content/paul-vi/fr/motu_proprio/documents/hf_p-vi_motu-proprio_19650915_apostolica-sollicitudo.html
http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_const_19641121_lumen-gentium_en.html
http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_const_19641121_lumen-gentium_en.html
http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_const_19641121_lumen-gentium_en.html
http://w2.vatican.va/content/paul-vi/fr/motu_proprio/documents/hf_p-vi_motu-proprio_19650915_apostolica-sollicitudo.html


 

61 

 

épiscopales, les cardinaux préfets ou présidents des dicastères de la Curie romaine et trois 

religieux élus par l’union des supérieurs généraux
148

. 
 

Le pontife seul a la charge de prononcer la clôture de l’assemblée (canon 347). Si le 

siège est vacant, le synode est suspendu de plein droit, parce qu’il tient sa légitimité du pape 

qui l’a convoqué. En effet le pape est tenu par les décisions magistérielles de ces 

prédécesseurs, mais non pas les décisions gouvernementales
149

. C’est ici une première 

expression de la dissociation entre la personne physique du pape et son autorité religieuse. 

Ces deux organes constituent l’autoritas, (l’autorité religieuse), distincte des organes 

de potestas, comme la Curie romaine avec la secrétairerie de l’État qui sont le gouvernement 

de l’Église. Au centre des deux pouvoirs le pape est donc à la fois chef de l’Église et chef de 

l’État de la Cité du Vatican dont l’autorité se manifeste notamment par l’élection (paragraphe 

2).  

Paragraphe 2. L’élection du pape-chef de l’Église et chef d’État.  

« Le Pontife Romain obtient le pouvoir plénier et suprême dans l'Église par l'élection 

légitime acceptée par lui, conjointement à la consécration épiscopale ». (Canon 332) Le 

caractère épiscopal est une condition pour devenir pape, « et si l'élu n'a pas le caractère 

épiscopal, il sera ordonné aussitôt Évêque » (canon 332), c’est-à-dire que l’élection précède 

la consécration. Ce caractère episcopus se réfère à tout ce qui appartient à l’évêque, qui est 

titulaire d’un pouvoir propre. Le pape, dès son élection et sa consécration épiscopale, devient 

le chef du Collège des évêques et acquiert plusieurs titres religieux et juridiques : par exemple 

pape, pontife, évêque de Rome. Il devient aussi monarque souverain de l’État de la Cité du 

Vatican et un autocrate titulaire de la plénitude des pouvoirs de l’État. Il est donc un chef 

d’État d’une nature très singulière. Il faut apercevoir la différenciation entre le caractère 

épiscopal du pape et son caractère civil : il est élu pour être chef de l’Église, et par suite il 

obtient le titre civil du chef d’État. En d’autres termes son caractère épiscopal rationalise et 

entour son charisme civil.  

Ainsi, dès le début du christianisme, l’élection pontificale est toujours soumise à deux 

principes. D’une part, du point de vue de la doctrine de l’Église, la valorisation de la 
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théocratie providentielle, par le soutien du caractère épiscopal (A). D’autre part, la garantie de 

l’autonomie et de l’indépendance de l’Église et du pape de toutes ingérences politiques 

extérieures (B).  

A. Le caractère épiscopal.  

Le terme épiscopal qualifie ce qui appartient à l’évêque. L’idée de l’élection du pape 

est coutumière, héritée de l’Église primaire qui était une petite communauté, qui élisait son 

évêque, en le choisissant parmi des prêtres consacrés par les prédécesseurs. Le pape était et 

demeure l’évêque de Rome. Le corps électoral s’est réduit aux évêques pour élire le pape (1), 

sur la base d’un mode d’élection particulier (2). 

1. La composition du corps électoral. 

Auparavant, le choix des papes ou des évêques de Rome se faisait par nomination de 

son prédécesseur. Cette succession garantissait l’autonomie, l’indépendance et la consécration 

épiscopale de l’évêque de Rome. Au début du IIIe siècle, avec la tradition apostolique 

d’Hippolyte, un évêque est choisi par tout le peuple, ce qui était irréprochable. Ainsi que dans 

le texte de Cyprien « c’est de l’autorité divine que vient l’usage d’élire l’évêque en présence 

du peuple »150. La doctrine pontificale rappelle souvent le principe de l’élection par le clergé 

et le peuple, mais insiste aussi sur les qualités que doit présenter le candidat. Si le peuple 

intervient, c’est pour donner son témoignage sur les mérites de l’élu. Par exemple dans la 

lettre de Célestin Ier aux évêques de la Province de Viennoise (428) « le consentement et le 

souhait du clergé, du peuple et de la Curie locale sont requis »151.  

La volonté du roi apparait comme une conciliation dans le Concile d’Orléans (549). 

Finalement, l’élection d’un évêque fut soumise au pape. Le pape Grégoire le Grand distingue 

alors dans ses lettres la demande faite par le clergé et le peuple, et la consécration de l’élu est 

réservée au pape.152 En outre, l’intronisation de l’Église dans le III siècle, conduisit aux 

oppositions des papes et à l’apparition de la notion des antipapes. L’intervention de 

l’empereur Honorius  favorisa l’ingérence du pouvoir civil dans les élections pontificales,  
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lorsqu’il assura l’autorité du pape Boniface I contre l’anti pape Eulalius153. En plus, le rescrit 

de l’empereur s’est inséré dans les collections du droit canon; il décida « qu’en cas d’élection 

contestée entre deux prétendants, aucun d’eux ne sera évêque ; mais seulement celui qu’une 

nouvelle élection désignera d’un consentement unanime » 154. Ensuite apparaitra une 

cérémonie distinctive et le siège de Rome revêt plus de solennité, et prend plus d’importance 

et la primauté de l’évêque s’affirme progressivement155.  L’évêque de Rome est de droit le 

Pape de l’Église universelle. Il doit cette prérogative de primauté au fait d’être sur le siège 

romain ; et est considéré successeur de l’apôtre Pierre, l’antiquité chrétienne ayant toujours 

reconnu dans Pierre le fondateur et le premier chef de la communauté chrétienne156.  

Quant au conclave, c'est-à-dire la réclusion des cardinaux dans un local fermé jusqu'à 

ce qu’ils aient réuni la majorité des deux-tiers voulue par Alexandre III, il est demeuré depuis 

plus de six siècles la forme canonique de l’élection des papes157. Les élections se fondent sur 

des décrets pontificaux et des traditions ; lesquelles ont été modifiées plusieurs fois. L’histoire 

de l’Église et l’histoire politique ont aussi eu leurs effets sur les élections papales au long des 

siècles.  

Les papes eux-mêmes en exerçant leur pouvoir de gouvernement décrètent les règles 

d’élections. Le premier décret de 1059 validant l’élection de Nicolas, qui eut lieu en décembre 

1058 dans des conditions difficiles. La difficulté primordiale était que l’élu n’était pas un 

citoyen Romain.158 Ce décret est considéré comme une libération de la papauté du contrôle 

impérial, en validant l’élection d’un pape pas romain ni élu selon les conditions habituelles. 

Le pape Nicolas II réalisa la grande réforme des élections papales conçue par Hildebrand159. Il 

convoque à cet effet à Rome un Concile de 113 évêques ; c’est l’objet de la célèbre Bulle In 

nomine Domini du 13 avril 1059. Dorénavant les cardinaux évêques seuls devront décider 
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l’élection.  Certaines clauses du décret expliquaient les conditions de l’élection.  Le synode du 

Latran 1059 formula alors un nouveau décret concernant l’élection des papes : celle-ci était 

désormais réservée aux seuls cardinaux-évêques, le clergé romain, et la noblesse ne pouvant 

plus participer à l’élection proprement dite. Pourtant, il ne pourra pas rompre brusquement 

avec la tradition séculaire, car les cardinaux non évêques seront appelés à donner leur 

adhésion, ainsi que les clergés inférieurs et le peuple leur consentement. Il prévoit le cas de 

circonstances anormales, une élection en dehors de Rome, au gré des seuls cardinaux évêques. 

C’est ici la grande innovation. La participation du clergé et du peuple ne subsiste que comme 

un vestige cérémoniel des usages anciens.160 Pourtant, le décret n’empêcha pas les discordes.  

 En 1073 c’est Hildebrand lui-même qui est proclamé pape, et choisit le nom de 

Grégoire VII. Il notifie alors son élection à l’empereur, et sera le dernier pontife qui remplira 

cette formalité. Henri IV, envoie son approbation ; reconnaissant ainsi implicitement la 

nouvelle législation161. Après le décès du Pape Grégoire VII, une double élection eut lieu. La 

noblesse fit élire Honorius II, les réformateurs choisirent Alexandre II. Soixante ans plus tard, 

après la mort d’Honorius II, un autre conflit s’établit entre deux opposants, Innocent II et 

Anaclet. L’opposition était entre deux Romains et aussi au sein de la Curie, plus largement, 

entre un parti romain et un parti soutenu par les français162.  

 

Le premier corps électoral était donc constitué d’hommes indépendants qui se sentent 

libres de leurs décisions de choisir leur chef. Le Pape Grégoire VII trouve alors dans la 

monarchie un auxiliaire puissant ; il a prévu un monarchisme universel dont les représentants 

et les disciples entreront peu à peu dans la composition de nombreuses candidatures à la 

papauté internationale163. Les cardinaux deviennent ainsi membres actifs de la structuration de 

l’Église, promouvant la progression de la constitution de l’institution du Saint-Siège.  

Ces modes d’élection garantissent donc la nature épiscopale du pape et le distinguent 

du pouvoir civil sans annuler le rôle de la miséricorde divine. Mais comme l’unanimité n’est 

jamais garantie, il fallait trouver une majorité alternative, ainsi qu’un mode d’élection 

particulier.  

                                                   

160
 LECTOR Lucius, op. cit., p. 64;  CHIRON Yves, op. cit., p. 48; GAUDEMET Jean, op. cit., pp. 199-200. 

161
 Ibid., p .73. 

162
 GAUDEMET Jean, Les élections dans l’Église latine des origines au XVIe siècle, op. cit., p. 200.  

163
 LECTOR Lucius, op. cit., p. 70. 



 

65 

 

2. Le mode d’élection.  

Le quorum repose sur la règle des deux tiers, ce qui constitue et garantit le bon 

déroulement du conclave. Alexandre III, qui vécut deux antipapes164, se rendit compte de la 

nécessité de compléter la législation de Nicolas II et de Grégoire VII. Non seulement les 

cardinaux évêques, mais tous les cardinaux formeront dorénavant le comité électoral. Il 

convoqua le troisième concile du Latran le 5 mars 1179 et détermina également le quorum, 

qui est le nombre de votants nécessaire pour qu'une élection soit valable et que toute 

incertitude disparaisse. Le Pape Alexandre III précise l’élection au deux tiers des cardinaux : 

« Si les cardinaux ne peuvent s’accorder, avec une pleine et unanime concorde, sur l’élection 

du souverain pontife, sanctionnait-il, celui-là, seulement, qui sera élu par les deux tiers des 

cardinaux sera, sans aucune exception ni opposition, il était considéré par toute l’Église 

comme le vrai pape. Au contraire, celui qui, élu par un nombre de voix inférieur à celui des 

deux tiers, usurperait l’autorité ou la dignité pontificale sera excommunié et privé de tous ses 

ordres. Ceux qui le renaitraient comme pape ou qui le requéraient comme tel seront frappés 

des mêmes peines ».165 

La question de l’intervention impériale n’est pas encore posée. Pendant la même 

époque,  le Sacré Collège se constitue et les idées de Grégoire VII commencent à se réaliser : 

la papauté a un caractère universel et international, le droit nouveau s’est introduit et confie 

l’élection épiscopale au chapitre des cathédrales. Il devient alors logique de constituer une 

Église unique, universelle qui élira son évêque le chef commun de tous les fidèles.  

 

Mais la règle des deux tiers ne garantissait pas l’issue rapide de l’élection. Après la 

mort du pape Clément, il y a eu ainsi un vide de trois ans jusqu'à l’élection du pape Grégoire 

X, élu par compromis166. Après son élection, il promulgua la constitution Ubi Perculum, le 7 

juillet 1274. Cette innovation eut une grande portée sur la hiérarchie de l’Église. Ce texte 

avait en effet comme objectif de réduire les lacunes antérieures et de préciser plus 

spécifiquement le mode d’élection. Dans cette constitution, le pape adopta les premiers 
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principes du conclave qui demeure jusqu'à nos jours. Le principe fondamental est celui de 

l'enfermement, d’où vient la notion du conclave, le lieu ou s’enferment les cardinaux afin 

d’élire le pape.  

Cette constitution assure aussi quelques autres principes fondamentaux: le conclave se 

tient dans le palais qu’habite le pontife avec sa Curie ; s’il meurt dans une autre ville les 

cardinaux se réunissent dans celle-ci. Pendant l’élection, les cardinaux sont interdits de 

rencontrer quelqu'un ou de recevoir des lettres ou des messages. Même l’alimentation est 

règlementée, de sorte que l’élection occupera une priorité sauf en cas de décision urgente 

concernant par exemple la défense d’un territoire167. 

Le pape Paul VI promulgue ensuite le motu proprio Ingravescentem aÉtatem le 21 

novembre 1970 en précisant des conditions d’âge : seuls les cardinaux de moins de 80 ans 

sont admis au conclave et leur nombre ne peut excéder 120. L’entrée en conclave débute au 

moins 15 jours après le décès ou le renoncement du pape168. C’est ainsi que dans son motu 

proprio Romano pontifici eligendo, il instaure la notion de cardinaux électeurs et cardinaux 

non électeurs.  

Enfin, la constitution apostolique Universi Dominici gregis promulguée par le Pape 

Jean Paul II le 22 février 1996, regroupe la plupart des règles du conclave et des vacances du 

siège, en modifiant quelques règles. Dans cette constitution le Pape institue le scrutin secret 

comme mode de désignation. Le texte prévoit aussi la possibilité d’une majorité simple, et 

prévoit le lieu du conclave dans la Résidence Sainte-Marthe au sein de la Cité du Vatican.  

À noter que le pape Benoît XVI a effectué une exception à la règle de délai de quinze 

jours dans son motu proprio Normas Nonnullas du 22 février 2013, en laissant aux cardinaux 

la possibilité d’avancer le délai d’ouverture du conclave sous réserve que la décision soit prise 

en présence de l'ensemble des cardinaux électeurs. Le conclave est assuré par un cardinal, 

dénommé le Camerlingue de la Sainte Église romaine ou le Camérier dans les premiers 

siècles du Moyen Âge. Il est le cardinal placé à la tête de la chambre apostolique, choisi par le 

pape. Il nomme les officiers de la chambre apostolique. Il un a rôle très important pendant la 

vacance pontificale, car il constate officiellement la mort du pape, en informe l’Église, les 

nonces et les autorités civiles et est chargé d’organiser le conclave169.  
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Malgré toutes ces règles précises, l’Église n’a pas acquis son autonomie complète.  

C’est ainsi que les papes ont contribués par leur motu proprio et constitutions à 

l’indépendance du pontife, jusqu’à la signature du Traité de Latran.  

B. L’indépendance du Pontife.  

À partir du Traité de Latran, tous les textes promulgués respectent l’autonomie du 

Saint-Siège. Par conséquent, la légitimité du statut du pape souverain ne dépend pas 

seulement des règles électorales ni des principes sociaux ; mais plus généralement, elle doit 

être conforme au principe d’indépendance du pape, acquis progressivement (1) jusqu’à être 

confirmé (2).  

1. Une indépendance progressive.  

Le choix du pape n’était pas totalement libre, en raison d’une subordination aux 

grands pouvoirs politiques, qui empêchait l’autonomie de l’Église, et ce contrairement à 

l’influence du lieu du conclave sur la personnalité du pape, et  l’autonomie de l’Église.  

La liberté de l’élection n’était donc pas totalement garantie par les textes concernant 

les conclaves. Pendant le XVIe siècle et avant 1903, un droit de veto d’exclusion a été attribué 

aux empires d’Autriche, à la France et à l’Espagne, pour empêcher l’élection de tel ou tel 

cardinal comme souverain Pontife. Ce droit s’exerçait contre un candidat avant son élection.  

Ce droit d’exclusion « signifie simplement de ne pas donner sa voix à un candidat, ou ne pas 

comprendre le nom d’un candidat dans la liste de ceux dont on poursuit l’élection 

éventuelle ». Ce droit de veto avait deux formes. La première est matérielle et indirecte, par 

agissement et influence. La deuxième est formelle en revendiquant un candidat170. Entre 1700 

et 1903, l’Espagne et la France ont usé à quatre reprises de leur droit de veto ; l’Autriche deux 

fois sur quinze conclaves. 

Ce droit de veto d’exclusion est un vrai pouvoir politique, qui ne toucha pas à la 

légalité de l’élection, mais touche à sa légitimité externe. L’utilisation de ce droit par une des 

grandes monarchies avait toujours des conséquences sur l’élection. Si ce droit de veto était 

exercé, l’élection d’un candidat devenait délicate. En plus ce droit était considéré comme « 
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une garantie préalable »171, dans la mesure où, il garantissait aux monarques un certain 

contrôle sur l’élection pontificale et renforçant la nature politique de l’élection du pape.  

C’est pourquoi, le Pape Pie X mit fin à ce droit de veto dans sa constitution 

Commisum nobis en 1904, en condamnant celui-ci et en mettant des sanctions à tout cardinal 

qui acceptait de recevoir d’un pouvoir temporel une telle mission d’exclusion ou qui fera part 

par orale ou par écrit « il a affirmé que « le veto des laïcs qui a été mis en avant plus d’une 

fois par les souverains de quelque pays pour interdire à quelqu'un l’accès au souverain 

pontificat » est en opposition avec cette entière liberté dans l’élection du souverain pasteur 172.   

 Les différents lieux du conclave avaient aussi une influence sur la légitimité du pape 

élu. À partir de la promulgation de la Bulle de Nicolas II, l’élection ne se fit plus 

nécessairement à Rome. Pendant le XIIIe siècle, quatre papes seulement sur quatorze seront 

élus à Rome. L’assemblée des cardinaux qui les élit ne se réunit plus, comme autrefois, au 

Latran, mais au Septizonium. Quelques années plus tard, le couvent des Dominicains de 

Viterbe devint le conclave forcé d’où sortit Grégoire X. La première fois où le conclave se 

tient au Vatican fut par l’élection de Benoît XI en 1303.  Depuis cette élection, les cardinaux 

essayaient de tenir le conclave à la demeure pontificale173. Le pape Pie VI, par prévention, 

avait modifié les règles de l’élection pontificale pour faire face aux situations exceptionnelles 

dans lesquelles les cardinaux pourraient se trouver. Par la bulle christi Ecclesiae 

regendaemunus en 1797, il avait ouvert la possibilité pour les cardinaux de tenir un conclave 

hors de Rome. En 1798, par la bulle cum nos superiorianno, il était décidé que le lieu et la 

date du conclave seront fixés par le doyen du Sacré Collège. Ce double assouplissement 

facilita la réunion d’un conclave à Venise trois mois après174.  

Tout ce qui précède contribue donc à l’autorité du pontife et à son indépendance des 

pouvoirs civils et séculiers étrangers. Pourtant lorsqu’il agit, il peut dissocier sa personnalité 

physique de son autorité religieuse, confirmant alors son indépendance.  
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2. Une indépendance confirmée. 

Le code de droit canonique prévoit la possibilité de la renonciation du pape.  Selon le 

canon 221 du code de 1917, repris par le canon 332 deuxième paragraphe « s'il arrive que le 

Pontife Romain renonce à sa charge, il est requis pour la validité que la renonciation soit 

faite librement et qu'elle soit dûment manifestée, mais non pas qu'elle soit acceptée par qui 

que ce soit ». C’est une situation dans laquelle le pape exerce son pouvoir propre pour 

détacher sa personnalité de la hiérarchie humaine.  Mais il conserve sa position dans la 

hiérarchie universelle. C’est ainsi que cette hiérarchie universelle n’est pas métaphorique, 

mais elle constitue bien un caractère spécial.   

 La renonciation doit être étudiée cas par cas pour des raisons de subtilité historiques. 

L’histoire de l’Église connait en effet plusieurs renonciations, certaines qui sont avérées 

historiquement ; d’autres ne sont pas vérifiées par les historiens. On peut citer quelques 

exemples :  

 En 235 le pape Pontien (Pontianus en latin, sa vie est moins connue) lors des persécutions 

il démissionne ;  

 En 358 le pape Félix II, qui avait été désigné comme évêque de Rome après que le pape 

Libère s’exile, se démet de ses fonctions lorsque Libère revient d’exil ;  

 En 1046 Grégoire VI démissionne, il était convaincu de simonie par un synode réuni à 

Rome ; 

 En 1294 Célestin V démissionne pour des raisons de santé ; 

 En 1415 Grégoire XII, un des trois papes en rivalité du grand schisme d’occident, renonce 

à sa charge au cours du Concile de Constance, pour rendre possible l’élection d’un 

nouveau pape qui fasse l’unanimité
175

 ; 

 Plus récemment on peut citer le cas de la renonciation du Pape Benoît XVI le 28 février 

2013.  

Chacun des cas est un cas particulier. Des renonciations se passèrent sous tensions, ou 

d’autres contraintes quant à d’autres ont été prises avec une pleine liberté.  En 2013 Benoît 

XVI a avancé des raisons de santé. Cette renonciation appelle plusieurs remarques.   
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La première remarque concerne la mise en œuvre de la renonciation.  Le pape Benoît 

XVI a prononcé sa renonciation le 11 février 2013. Or le 22 février, il a publié une lettre 

Normas nonnulas qui apporta des modifications aux normes relatives à l’élection176. Entre 

temps, ce texte fut publié avant que sa renonciation soit effective le 28 février. Il s’agit donc 

d’un acte pris par le souverain lui-même relatif à son propre poste. Selon le code de droit 

canonique, sa renonciation n’est acceptée par « qui que ce soit ». Il revient au pape aussi de 

déterminer le délai et la date d’effectivité de sa décision, ce qu’exprime, pratiquement les 

termes du premier paragraphe du même canon : « Le pontife romain obtient le pouvoir plénier 

et suprême dans l'Église par l'élection légitime acceptée par lui ».  

Deuxième remarque, sur les effets de cette renonciation sur le statut du pape souverain 

Pontife. Après sa démission le pape Benoît XVI acquit de manière inédite un nouveau titre 

« pape émérite » : il reste un pape et  jouit des honneurs de son titre ; par contre il n’est plus le 

pape en fonction. A contrario, un pape qui a démissionné effectue une disjonction entre son 

corps physique, le corps ecclésial ou politique et le corps moral de l’Église177. En d’autres 

termes, le pape Benoît XVI manifeste une contradiction à la tradition de Gilles de Rome 

« pour qui il n’existe pas de caractère pontifical» qui empêcherait de «faire d’un pape un 

non-pape»178. Pourtant, le pape ne se détache pas du corps moral de l’Église. Il est toujours 

moine augustinien et bien attaché à sa théologie du corps de l’Église. Il choisit une continuité 

différente dans ce corps. Plusieurs indices, d’abord, le choix du titre et des vêtements blancs 

indique qu’il ne s’agit pas d’une réincarnation179. Il demeure dans l’unité du corps spirituel, et 

crée une nouvelle relation entre sa personnalité physique et ce corps spirituel. Ensuite, dans 

ses paroles, pendant les derniers discours entre sa déclaration le 11 février et son dernier 

discours de salut le 28 février. Notamment dans les paroles de conclusion avec la Curie le 23, 

il confirme l’unité spirituelle et que « Si, à présent, se termine la communion “extérieure”, 

“visible” (…) la proximité spirituelle demeure »180. Il distingue ici le visible du spirituel, ce 
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qui augmente la séparation entre le temporel et le spirituel. L’écart entre l’institution humaine 

de l’Église, la notion spirituelle de l’Église et la Cité devient alors plus important.  

 Troisième remarque, le pape Benoît XVI n’est ni le pontife ni le souverain, par contre 

il est toujours pape. Une controverse est née proclamant une fonctionnalité du souverain tant 

spirituelle tant temporelle. Le détachement entre sa personnalité physique et sa personnalité 

spirituelle renforce la doctrine qui soutient que le souverain spirituel est simplement 

représenté par le pontife.  

Ce détachement exprime donc la distinction techniquement utile entre le pape au 

sommet de la hiérarchie universelle métaphorique (ou cité céleste selon la doctrine de Saint 

Augustin), et le pape souverain au sommet de la hiérarchie structurelle titulaire du pouvoir 

propre ordinaire, qui fait partie intégrante du pouvoir de gouvernement, qui gouverne l’Église 

et l’État de la Cité du Vatican.   

À noter enfin que dans la relation entre les deux papes actuels, le pape François prend 

souvent l’initiative de visiter le pape Benoît XVI, en gardant un honneur à le consulter. Le 

Pontife souverain est donc bien une personne morale du droit canonique. Il est un organe 

central de la collégialité et est le principal acteur au sein des pouvoirs à l’intérieur de 

l’institution de l’Église.  
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Conclusion 

« Il faut, pour la sécurité spirituelle de l’Église (…), que le Pape soit libre et 

indépendant, il faut que cette indépendance soit souveraine ; il faut que le Pape soit libre et 

qu'il le paraisse ; il faut que le Pape soit libre et indépendant, au-dedans comme au-

dehors »181
. Cette liberté est souveraine à l’intérieur et à l’extérieur. La souveraineté 

pontificale exige donc la liberté du pape et de sa fonction pontificale. Cette liberté est garantie 

pour sa fonction de jurisdictio souveraine, le pape devant bénéficier de cette liberté à l’égard 

de toute autre souveraineté étrangère. C’est ainsi que l’acquisition du territoire du Vatican a 

permis de garantir l’indépendance du souverain et son autonomie.   

La souveraineté pontificale est ainsi représentée en la personne du souverain pontife, 

seul souverain de plein exercice permanent. Elle illustre sa fonction de juge suprême au sein 

de l’institution de l’Église et se compose d’une autorité religieuse et un pouvoir temporel.   

Cette souveraineté repose sur le fait que le Pontife est élu à vie, même s’il a le droit de 

renonciation, par lequel il dissocie sa fonction souveraine de son statut de souverain. Le 

Pontife, lorsqu’il agit en pleine souveraineté, prend des décisions dans l’intérêt de l’église et 

en cohérence avec la mission de l’église dans le monde. Il prend des décisions en ce qui 

concerne l’organisation et l’administration de l’institution de l’Église. Il a le monopole de la 

rationalisation l’Église étant l’évêque de Rome
182

. Le pape est une personne morale au 

sommet de la hiérarchie de l’institution de l’Église, il en est à la fois membre, représentant et 

souverain. La souveraineté pontificale est donc un symbole du dogme catholique. 

 

Cette souveraineté repose sur l’usage de plusieurs pouvoirs. Ces pouvoirs sont donc en 

principe hiérarchisés. Mais cette hiérarchie se confond aussi avec la séparation des pouvoirs 

au sein de l’État.  
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CHAPITRE 2. LES POUVOIRS, ENTRE SEPARATION ET HIERARCHIE. 

« On entend conventionnellement par « régime politique » l’ensemble des éléments 

qui caractérisent globalement une forme d’organisation avec une référence particulière aux 

principes-valeurs et aux fins qui sont assignées à l’action des organes constitutionnels (…) 

Par « forme de gouvernement », on entend l’ensemble des outils créés pour atteindre les 

objectifs étatiques et donc les éléments qui concernent la désignation des titulaires et 

l’exercice des fonctions attribuées aux organes constitutionnels. Dans cette perspective, toute 

forme de gouvernement est encadrée par un régime politique plus large, qui la 

conditionne.»183 

La Cité du Vatican est une monarchie, même sans roi, car il y a une personne unique 

au sommet du collège épiscopal, le pape organe suprême de l’État procédant d’une élection 

collégiale et absolue, car du moment où il est élu, il détient la plénitude des pouvoirs 

législatif, exécutif, et judiciaire. Le pouvoir absolu lui permet d’exercer personnellement les 

pouvoirs qu’il peut aussi déléguer généralement ou particulièrement
184

. C’est donc par cet 

« absolutisme » que le Pontife détient tous les pouvoirs. Représentant de l’autorité religieuse, 

le pontife représente ainsi la totalité des pouvoirs et de l’autorité religieuse au sein de 

l’institution du Saint-Siège en sa personne.  

Au sein du Saint-Siège, le pouvoir est alors central ; il y a donc une fusion entre 

l’autorité religieuse et le pouvoir temporel. Il en résulte une confusion des pouvoirs au sein de 

l’autorité religieuse (section 1) et une séparation des pouvoirs au sein du pouvoir temporel 

(section 2).  

Section 1. Une confusion des pouvoirs au sein de l’autorité religieuse.  

Les pouvoirs d’origine religieuse contrarient les pouvoirs d’origine politique en raison 

de leur source et de l’origine de la légitimité. La légitimité du pouvoir temporel se trouve dans 

l’autorité religieuse, ainsi que dans ses principes-valeurs. De même, ces principes-valeurs 

fondent la légitimité de l’autorité religieuse, ce qui signifie que l’autorité religieuse est en 

principe supérieure au pouvoir temporel dans l’Église. Ce qui détermine donc les principes 

directeurs de l’autorité c’est la dogmatique religieuse et les principes théologiques. Le 
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pouvoir religieux renvoie à une seule catégorie connue qui est la théocratie par la raison 

théologique. La théocratie devient alors un mode de gouvernement duquel découle la 

légitimité de l’autorité religieuse (paragraphe 1
er

). D’où s’en suit un pouvoir de gouvernement 

dans lequel sont aussi confondues les deux fonctions, exécutive et législative (paragraphe 2
e
).  

Paragraphe 1. La suprématie de la théocratie comme mode de gouvernement spirituel. 

La théocratie vient du grec théos Kratos c'est-à-dire la légitimité divine directe et 

surnaturelle. Par contre l’autocratie, du grec autos Kratos renvoie à l’idée selon laquelle le 

souverain tire sa légitimité de lui-même. Le pouvoir est le Potestas, c'est-à-dire la capacité 

d’agir. Ce qui signifie une discrétion dans l’exercice du pouvoir.  

Le pouvoir politique est un phénomène d’autorité ; il signifie donc le pouvoir de 

prévision, d’impulsion, de décision et de coordination qui appartient aux gouvernants. C’est 

ainsi que le pouvoir politique est la part des gouvernants de la souveraineté. Dans ce sens, les 

termes souveraineté, pouvoir politique, pouvoir de domination, et puissance publique sont des 

synonymes
185

.  

Deux thèses apparaissent sur la légitimité du pouvoir : soit que le pouvoir est de 

source divine conférant une sacralisation et engendrant une soumission : soit une source 

sociale reposant dans l’immanence. Dans les deux cas, le pouvoir est s’appuie sur une certaine 

inégalité sociale
186

. Le principe de la séparation des deux domaines a abouti à un conflit de 

supériorité entre les deux (A). D’une part, l’Église catholique défend son universalisme 

spirituel et son indépendance ; d’autre part la société séculaire défend les nouveaux principes 

de démocratie et de liberté. C’est pourquoi la doctrine ecclésiale et juridique s’est référée à 

plusieurs notions pour expliquer l’intervention du spiritualisme dans le domaine du pouvoir 

(B).  

A. Le conflit de supériorité entre le spirituel et le temporel. 

La séparation entre le pouvoir religieux et le pouvoir civil et temporel sera au cœur de 

tout un processus historique de sécularisation du droit. Le conflit ne se résoudra pas 

définitivement pendant le passage de la monarchie féodale à la  monarchie royale. Il fallait 
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soit une cohabitation entre les deux pouvoirs, soit une séparation totale entre les deux 

domaines. La fusion entre les deux a connu deux systèmes. Le premier est la théocratie. Les 

doctrines théocratiques sont des doctrines « qui veulent expliquer et légitimer le pouvoir 

politique par l’intervention d’une puissance supraterrestre »
187

, ou supra-humaine. En 

d’autres termes c’est la suprématie d’un pouvoir spirituel. Lorsque le système théocratique fut 

considéré comme le commandement de la Divinité qui donne la distinction de ce qui est 

permis et ce qui est défendu, il fut toujours confondu avec la règle de droit. D’ailleurs, la règle 

de droit représente la pensée de la Divinité, et son autorité est indiscutable et incontestable. Le 

second système est le césaro-papisme, dans lequel c'est le pouvoir temporel du césar qui 

cherche à exercer son autorité sur les affaires religieuses du pape et sur la règle de droit. Le 

césaro-papisme désigne alors la volonté du pouvoir politique de maîtriser la religion tandis 

que la théocratie désigne la revendication d'une primauté des religieux sur la politique. C’est 

chevauchement entre la politique et la religion qui a amené à la création des monarchies 

autocrates.  

De ce point de vue, la primauté du pape sur les Églises locales était assurée par la 

réforme grégorienne. Les déclarations du Pape Grégoire heurtèrent les prérogatives de 

l’empereur et celles du Concile. Cette autorité donne légitimité directe au souverain Pontife, 

aussi bien dans le domaine spirituel que dans le domaine temporel. L’indépendance des rois 

ne concerne donc que la gestion matérielle du monde
188

. C’est ainsi qu’il n’y avait pas un 

processus d’élaboration d’une règle de droit dans le domaine spirituel, puisque la souveraineté 

pontificale est un juridictio. La séparation créa alors un vide. D’une part, le pouvoir temporel  

devait avoir un système juridique achevé pour deux raisons. La première, si le pouvoir 

religieux était soumis au temporel, le pouvoir temporel devrait connaitre des règles de droit 

qui pourraient reconnaitre l’autorité religieuse. La deuxième, le pouvoir de l’État devrait 

reconnaitre des règles morales qui seraient les normes suprêmes de son système juridique qui 

représenterait le contrat social. D’autre part, l’autorité religieuse aura des difficultés à être 

soumise à un pouvoir temporel. L’indépendance de sa hiérarchie et son organisation seraient 

censurées. Et si ce pouvoir s’exerce pour sa finalité et sa mission particulière, la gestion de ses 

biens immobiliers sera aussi soumise aux droits de l’État, de la même manière que la gestion 

financière est soumise aux impôts de l’État. L’autogestion d’un espace territorial fut alors un 

moyen de garantie, par lequel un pouvoir temporel pouvait être exercé. 
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C’est ainsi que la théologie politique donne raison à une justification dogmatique du 

pouvoir. L’explication de la légitimité se réfère donc à la dogmatique catholique pour justifier 

l’autorité religieuse, ce qui invite à pencher sur plusieurs doctrines ecclésiales et juridiques.  

B. La justification de l’intervention divine dans la légitimité. 

La théocratie est le mode de gouvernement dans lequel l'autorité, qui est censée 

émaner directement de la divinité, est exercée par une caste sacerdotale ou par un souverain 

considéré comme le représentant de Dieu sur la terre. L’histoire connait plusieurs exemples de 

théocraties, tels que l'Égypte des Pharaons qui étaient considérés comme des dieux vivants sur 

Terre ; la République Islamique d'Iran (théocratie sacerdotale sous l'autorité des Ayatollahs) ; 

ou la théocratie pontificale instaurée après la réforme grégorienne du XIe siècle.  

La théocratie catholique est donc la doctrine selon laquelle l’Église détient la 

souveraineté dans les affaires temporelles et admet la spécificité de l’autorité religieuse, 

reconnaissant la suprématie de l’autorité religieuse sur le pouvoir temporel
189

. De plus, « Les 

origines du souverain pontife, comme le Christianisme lui-même, et comme tout ce qui est 

divin, ont le double attrait de leurs prodigieux résultats dans le monde, et de la mystérieuse 

humilité au sein de laquelle elles se sont produites ». Malgré ce noyau spirituel, l'Église 

chrétienne n'est pas une idée spéculative, puisqu’elle a à sa tête un vrai pouvoir agissant, et 

gouvernant dans les conditions de la vie des hommes, c'est-à-dire dans les conditions de 

temps et de l'espace.
190

 Par conséquent, l’institutionnalisation de l’Église produit deux 

résultats majeurs. D’une part, l’Église est organisée pour reconnaitre ses obligations morales 

auxquelles elle sera soumise. D’autre part, l’Église a la visibilité humaine et une délimitation 

temporelle. Or, pour que le Pape soit indépendant, souverain sans ingérence, il devait lui-

même s’obliger à ne pas intervenir dans la politique. Il faut alors qu’il « soit chez lui et qu’il 

exerce son pouvoir de chez lui »191
. En contrepartie, la politique trouve son indépendance de 

tout phénomène religieux. C’est ainsi que la théocratie se caractérise par un certain 

absolutisme des sources décrétales (1), créant un lien entre l’autorité religieuse et le pouvoir 

temporel (2). 
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1. Les sources de la théocratie catholique. 

La thèse de la théocratie catholique date du XI
e
 siècle. D’une part, La mise en place du 

régime féodal en Europe coïncide avec une tentative de raffermissement du pouvoir 

ecclésiastique, alors que le pouvoir carolingien se décompose et que les seigneurs tenteront 

d’établir un nouvel ordre. D’autre part, l’Église entrera, dans une période d’âge d’or. Le pape 

Grégoire VII (1073-1085), considéré comme un pontife autocrate consolidera dans la 

décrétale  Dictatus papæ, les principes de la suprématie de l’Église et de son chef sur 

l’ensemble des princes de la chrétienté. Le texte pose pour la première fois les bases 

théoriques de la théocratie papale, pensée comme une théocratie divine unique et non pas 

religieuse. 

 Les  principes des Dictatus papæ seront repris grandement à la fois par ses défenseurs 

comme par ses adversaires. Le contenu du texte appuie la souveraineté spirituelle, et 

l’autocratie du pape. L’article 12 dudit décret place le souverain pontife au-dessus du 

souverain temporel en affirmant sans équivoque la permission d’installer des empereurs
192

. 

Cette réforme, connue dans l’histoire par la réforme grégorienne, fut une première tentative 

d’institutionnalisation de la divinité de l’Église. 

La pensée de Bernard de Clairvaux (1090-1153) venait dans la continuité de cette 

doctrine ; il était connu par ses idées conservatrices qui exhortent aux croisades.  En évoquant 

le principe des deux glaives, cette doctrine fut mise en place par le pape Boniface VIII, au 

début du XIVe   siècle (1302), dans sa bulle Unam sanctam, publiée à l'occasion du très 

important désaccord qu'il eut avec le roi de France Philippe IV le Bel. Selon cette doctrine, le 

glaive du pouvoir civil ne doit être en aucun cas tiré sans son autorisation. Il existe alors l'idée 

de délégation du pouvoir temporel, avec la double finalité de donner, avant tout, la 

prééminence à l'Église, qui souhaite contrôler ou tempérer le pouvoir royal ; et aussi de la 

protéger.  

Du point de vue de la doctrine de l’Église, ce débat entre les deux pouvoirs s’est 

manifesté à travers deux autres théories. La première, De ecclesiastica potestate, écrite vers 

1301-1302 par Gilles de Rome (1247-1316) théologien italien, lors de la tourmente entre 

Boniface VIII et Philippe Le Bel. Il ne fait que réduire les prétentions théocratiques exposées 

dans les trois bulles de Boniface VIII dont la décrétale Unam Sanctam (1302) et réaffirme 
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l’autorité du pontife sur les princes. Il part du principe que le pape doit se charger de tout ce 

qui a trait à la morale et à la foi, en précisant que le pape est « juge de toutes choses » et qu’il 

ne peut être jugé « par personne». Gilles de Rome conclut que « puisque le corps est toujours 

soumis à l’âme (…) alors nécessairement le pouvoir temporel qui ne s’occupe que de choses 

matérielles, doit se soumettre au pouvoir spirituel» ; et donc, dans ce sens, le pouvoir 

temporel ne peut avoir une légitimité qu’à travers une autorité spirituelle supérieure. La 

seconde, le De potestateregia et papali, écrit par Jean de Paris. Il formulera une réponse à 

Gilles de Rome. En favorisant le roi, il propose une séparation entre le pouvoir spirituel et le 

temporel sans contester le rôle universel de l’Église. Il les considère tous les deux émanant de 

Dieu et dignes de suprématie. Jean de Paris tente ici de limiter l’intervention du spirituel.
193

 

D’un point de vue juridique, le principe de  la nomination des évêques sera au cœur 

d’un premier litige entre l'empereur du Saint Empire germanique Henri IV (1056-1106) et le 

pape Grégoire VII. Ce problème se règlera par le Concordat de Worm de 1122
194

, un 

concordat  conclu avec le pape Calixte II (1119-1124) et l’empereur Henri V (1086-1125), 

dans lequel il reconnaitra la distinction entre le pouvoir temporel et l’autorité religieuse et 

accordera à l’Église catholique la libre élection des évêques.
195

 Dans la mesure où, c’est la 

différence de domaine d’exercice qui explique la distinction entre le temporel et le religieux.  

Enfin, La réforme grégorienne fut la source principale de la qualification politique du 

pouvoir de l’Église en pouvoir théocratique.  C’est dans la seconde moitié du XIe siècle que 

la papauté reprend les choses en mains ; la réforme est une réaction contre la mainmise laïque 

sur l’Église afin d’assurer l’indépendance du spirituel, puis en vient à établir un regard du 

pouvoir spirituel du pape sur les affaires purement temporelles. Le pape s’oppose même à ce 

que les clercs reçoivent et tiennent leur pouvoir temporel d’une autorité séculière. 

L’importante modalité de l’indépendance ecclésiastique est alors l’élection canonique des 

évêques et abbés.  

                                                   

193
 De ecclesiastica potestate, I, 2-6, in : Ottaviani, Didier, « Le pape et l’empereur », Erytheis, 3, septembre 

2008. Cité dans L’article de HARVEY Michel « Dictatus Papae : la théorie des deux glaives comme compromis 

du pouvoir féodal médiéval et à l’origine du pouvoir civil en Occident », M.A. Histoire, École Secondaire 

Antoine-Brossard, Septembre 2012, [en ligne].  

194
 Il y a beaucoup d’études juridiques sur le concordat de Worms, pourtant moins de ressources sur le texte 

original.   

195
 HARVEY Michel, op. cit. ; REITEL François, « Worms », Encyclopædia Universalis, [en ligne], (consulté le 

3 mai 2019).  

http://pages.videotron.com/historia/
http://www.universalis.fr/encyclopedie/worms/


 

81 

 

2. Le rapport entre l’autorité religieuse et le pouvoir temporel. 

La légitimité de l’élection est fondée sur deux principes. Le premier, selon lequel 

l’élection repose sur les principes et les modalités dont la source est celle des textes décrétaux 

et des traditions; ces textes ont été modifiés plusieurs fois par le pape en exerçant son pouvoir 

propre ordinaire, en raison de sa fonction hiérarchique, mais aussi sacramentelle. Le second, 

repose sur l’histoire de l’Église, les règles morales religieuses de la théocratie. La doctrine a 

ainsi distingué deux formes de la théocratie : la théocratie surnaturelle et la théocratie 

providentielle. La première se fonde sur un rapport de suprématie, la seconde repose sur un 

rapport réciproque.  

En premier lieu, la thèse de la théocratie surnaturelle considère qu’une puissance 

supérieure de Dieu créa le pouvoir politique et désigna la personne ou les personnes qui 

doivent être investies du pouvoir politique. « Cette thèse n’est compatible qu’avec une 

monarchie absolue »
196

. Ce principe se traduit dans le pouvoir d’Ordre c'est-à-dire la 

transmission du droit sacramental. La recherche de l’origine de ce droit se réfère soit aux 

origines religieuses historiques, soit relève du domaine de la théologie. Dans cette conception, 

il est difficile de déterminer le titulaire de la souveraineté. Le rôle humain est limité à la 

transmission du droit sacramental, le voluntas humain est incertain et la collégialité exerce le 

ratio. Ainsi, dans la hiérarchie de l’Église, l’exercice de l’autorité religieuse s’exerce en 

fonction du principe de la collégialité épiscopale qui est donc l’autorité spirituelle seule 

source du droit.  

En second lieu, il existe la thèse du droit divin providentiel, selon laquelle le principe 

du pouvoir vient de Dieu, et les hommes le possèdent. Ils sont investis par des moyens 

humains, sous la direction invisible de la providence divine toujours présente. Elle a trois 

avantages outre les mérites théologiques, selon Hauriou : « 1. Elle signifie que l’instinct du 

pouvoir se trouve dans la nature humaine et, en ce sens, est présocial.  2. elle place l’origine  

du pouvoir à la fois au-dessus de la collectivité sociale, au dessus du droit propre des élites, 

au dessus du droit propre de n’importe quel individu, c'est-à-dire qu’elle ne conduit à aucune 

absolutisme ; elle est donc la plus favorable à la liberté. 3. En tant que provenant de Dieu, le 

pouvoir est naturellement orienté vers la raison, la justice et le bien commun, il est 

respectueux de l’ordre social et des libertés des citoyens ; il n’est ni abusif ni tyrannique »
197

.  
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Cette doctrine du droit divin providentiel apparait plus rationnelle que la précédente, parce 

que le principe du pouvoir vient de Dieu qui est la source naturelle du pouvoir. Il est aussi 

l’origine du pouvoir propre des évêques considérés comme souverains.  

Les deux thèses de la théocratie sont complémentaires, la théocratie surnaturelle 

exprime l’autolégitimation du pouvoir du Saint-Siège, quand la théocratie providentielle 

exprime la monarchie. En principe dans une monarchie, « un seul gouverne, mais par des lois 

fixes et établies »
198

, fondées sur l'ambition, le désir de distinction, la noblesse, la franchise et 

la politesse. Le principe de la monarchie suppose donc une noblesse d’origine, les 

prééminences et la nature de l’honneur. La religion n’est pas confondue avec le pouvoir 

politique, puisque la religion est aussi un système de mœurs. La religion ayant une structure 

ecclésiastique, elle fait du clergé un corps social à part. Sous cet aspect ecclésiastique, la 

religion constitue un élément important de cet ordonnancement hiérarchisé qui est le propre 

du gouvernement monarchique et l’empêche de dégénérer en despotisme. C’est donc bien la 

religion qui favorise cette nature monarchique présentant certains pouvoirs intermédiaires
199

.  

S’ajoute donc au pouvoir de jurisdictio de cette souveraineté pontificale un pouvoir de 

gouvernement par lequel le pape apparait comme étant l’autorité supérieure du pouvoir de 

gouvernement (paragraphe 2).  

Paragraphe 2. Le « pouvoir de gouvernement », lien entre le spirituel et le temporel.  

« La fonction exécutive comprend l’exécution matérielle et la direction de 

l’administration, la conduite des relations internationales, le pouvoir règlementaire et 

l’initiative des lois. Mais à ces compétences que les gouvernements tiennent de la 

Constitution, s’ajoute nécessairement un rôle politique au point que l’on parle alors parfois 

de fonction gouvernementale » 
200

 Le pouvoir exécutif  lato sensu inclut tous les fonctions en 

lien avec l’application des lois ; il est quand même subordonné puisque le pouvoir 

règlementaire reste dans l’objectif d’appliquer les lois. Cette fonction exécutive est aussi plus 

vaste dans le sens ou cette fonction est plus largement une fonction gouvernementale
201

, c'est-

à-dire ce pouvoir qui détermine les orientations et la direction de l’administration. Au sein de 
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l’Église, il s’agit d’un pouvoir théologique lié à l’autorité de l’Église et l’institutionnalisation 

du Saint-Siège. C’est un pouvoir de l’autorité religieuse qui donne aux souverains le pouvoir 

de gouverner
202

, le pouvoir de déterminer et conduire le groupement social.  

La définition du pouvoir du Saint-Siège se trouve en principe dans le droit canonique 

de 1983. Le précédent code de 1917 contribue aussi à cette définition. Tous les pouvoirs sont  

délimités  par la raison d’être de l’Église, sa finalité et sa mission. En effet, la compétence 

principale de la souveraineté est le ratione personae qui est incorporé dans la notion de la 

jurisdictio oridnaria, par exemple le pouvoir d’excommunication et l’idée, encore plus large, 

des pouvoirs relatifs à l’administration et au gouvernement. Ce jurisdictio désigne à la fois le 

pouvoir qui exerce une autorité et le ressort dans lequel cette autorité intervient
203

. C’est ainsi 

que ce jurisdictio est un aspect de la souveraineté. Pour aboutir à sa finalité, l’autorité 

religieuse détient également des moyens de l’activité de la mission religieuse. Ces moyens 

sont des pouvoirs temporels assimilés aux pouvoirs étatiques. Le code du droit canonique de 

1983 consacre aussi au pouvoir de gouvernement le titre 8 du Livre I. L’expression ‘pouvoir 

de gouvernement’ y remplace l’expression ‘pouvoir de juridiction’ issue du code du droit 

canonique de 1917
204

.  

Ce ‘pouvoir de gouvernement’ n’est pas un pouvoir unique, il repose sur différents 

types des pouvoirs (A) qui constituent les moyens du gouvernement central (B).  

A. Une typologie des pouvoirs
205

  

Au sens du pouvoir spirituel, il existe plusieurs types de pouvoirs. En principe le 

classement des pouvoirs est de nature canonique, puisqu’il est inscrit dans le code de droit 

canonique. Ce dernier, consacre en effet le titre VII du premier livre aux les normes générales 
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du pouvoir de gouvernement dans lequel sont évoquées les différentes formes de pouvoirs du 

Saint-Siège. Il semble y avoir une nuance entre les pouvoirs de nature canonique et les 

pouvoirs théologiques. Les pouvoirs théologiques sont des pouvoirs qui légitiment et justifient 

le les pouvoirs canoniques. Ces derniers sont non seulement prévus par le droit canonique, 

mais aussi donnent une capacité au sein de l’autorité religieuse. (Schéma n°3) 

Afin de définir ce pouvoir, il est souhaitable de distinguer entre la typologie canonique 

exposée dans le code de droit canonique de 1983 qui définit la nature du pouvoir (1) , et la 

typologie théologique qui fonde la spécificité de la nature de ce pouvoir (2).   

1. Une typologie canonique  

Les pouvoirs au sein de cette typologie canonique constituent la distinction 

élémentaire entre les pouvoirs de nature spirituel et les pouvoirs de naturel temporel, qui 

permet de définir le premier pilier du pouvoir temporel, le pouvoir propre Ordinaire
206

. La 

typologie canonique repose alors d’une part sur la distinction entre le pouvoir Ordinaire et le 

pouvoir délégué (a) et, d’autre part, sur la distinction entre le pouvoir propre et le pouvoir 

vicaire (b).  

 

a. Le pouvoir Ordinaire et le pouvoir délégué.  

 

Le pouvoir délégué est purement temporel, alors le pouvoir Ordinaire comporte les 

deux aspects : spirituel et temporel.  

Le pouvoir est délégué lorsqu’il est accordé à la personne elle-même sans médiation 

d’un office, et cesse au plus tard avec sa mort. Ce pouvoir Ordinaire est spécifiquement 

réservé à ceux qui tiennent du droit commun une juridiction dans les deux fors, interne c’est-

à-dire la conscience, et externe (canon 134)
207

. Il peut être ex iure (délégation organisée par la 

loi) ou ab homine (délégation opérée par un décret particulier) universel (pour tout ensemble 

de cas ou de situation) ou particulier (pour un cas ou une situation). Il doit en tout cas être 

distingué du pouvoir ordinaire vicaire
208

.   Le vicaire agit principalement au nom et pour le 
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compte d’un souverain auquel il est lié en vertu de son office. En revanche le délégué 

représente aussi le détenteur d’un pouvoir de gouvernement sur délégation. L’acte produit 

sera nul s’il excède ses pouvoirs
209

.  

Le pouvoir du gouvernement est ordinaire parce qu’il est lié à la charge confiée à la 

personne, indépendamment de la personne qui assume cette charge (canon 131). Ce pouvoir 

est attaché à un office ou à une fonction. La totalité des pouvoirs ordinaires forme la 

constitution et la spécificité hiérarchique de l’institution de l’Église. Ce pouvoir peut être 

aussi équivalent au pouvoir public dans l’État. Comme la doctrine canonique contemporaine 

le distingue, le pouvoir Ordinaire n’est pas l’équivalent du pouvoir absolu divin. Par suite, 

l’abrogation et la dérogation du pouvoir ordinaire liée à la charge sont d’ordre temporel et non 

pas spirituel, car il ne s’agit pas d’une intervention spirituelle dans la vie humaine 

institutionnelle
210

. Le pouvoir ordinaire admet alors une importante sous distinction : il peut 

être propre ou vicarial. Ce pouvoir vicaire est nommé aussi pouvoir ministériel dont la 

légitimité est, en principe, spirituelle, mais est aussi liée à des fondements historiques dans la 

doctrine traditionnelle de l’Église.  

 

b. Le pouvoir propre et le pouvoir vicaire.  

 

Étymologiquement, vicaire résume “ qui vice gerit” c’est à dire qui tient place d’un 

autre. Le mot de vicarius a fait naître le mot de vicaria pour désigner la circonscription ou le 

vicaire exerçait sa fonction
211

. Le code de droit canonique de 1917 a employé ce titre dans 

cette désignation et avec des acceptions diverses. Ce pouvoir est en principe un pouvoir 

intitulé ‘vicarial’, c'est-à-dire qu’il se fonde sur le principe de la représentation d’une autre 

personne, cependant, il n’est pas confondu avec le pouvoir délégué. Le vicaire agit au nom et 

pour le compte d’un souverain auquel il est lié en vertu de son office. En revanche le délégué 

représente le détenteur d’un pouvoir de gouvernement; et l’acte sur délégation est uniquement 

à la mesure de cette délégation. Par conséquent l’acte sera nul s’il excède ses pouvoirs
212

. 
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Dans cet esprit le rapport entre le pape souverain et les évêques souverains, est assimilé au 

rapport du monarque et les princes.  

L’ancienne doctrine de l’Église considère ce pouvoir vicaire comme état de droit 

divin, ce pouvoir vicaire étant aussi appelé pouvoir ministériel, car le pape est le vicaire du 

christ. D’où s’en suit, une autre subdivision classique: le pouvoir propre et le pouvoir vicaire 

de droit ecclésiastique. Ce postestas ecclésiastique est un pouvoir social, il s’agit d’un 

pouvoir d’enseignement, de magistère ou de juridiction. Ce qui lui donne une particularité, 

qui le distingue du pouvoir propre de gouvernement
213

. Le vicaire n’est pas souverain, il agit 

ex officio au nom et pour le compte du souverain, qui reste le détenteur du pouvoir propre. Tel 

est le cas par exemple de la Curie romaine vis-à-vis du pape et la Curie diocésaine vis-à-vis de 

l’évêque.   

Le pouvoir vicaire est purement spirituel, alors que le pouvoir propre peut avoir les 

deux aspects : temporel et spirituel. Le code du droit canonique de 1917 utilise cette 

distinction avec le pouvoir propre pour définir le pouvoir vicaire du Pontife. Pourtant, le code 

de 1983 utilise cette distinction pour désigner les pouvoirs des souverains placés en dessous 

du pontife. Le pouvoir propre est lié à la personne qui le détient et de sa fonction, qui l’exerce 

en toute autonomie. En d’autres termes, c’est une autonomie fonctionnelle. Les détenteurs de 

ce pouvoir sont donc des souverains. Par conséquent, ce pouvoir échappe à tout contrôle. Ce 

fut le cas du Pape à la tête de l’Église universelle, mais aussi des évêques à la tête de leurs 

Églises particulières. D’autres exemples importants de ce pouvoir sont l’ordinaire aux armées, 

le prélat d’une prélature personnelle. Ils sont équivalents par le droit ainsi que tous ceux qui 

exercent directement un pouvoir de gouvernement sur décision du Souverain Pontife
214

. Ce 

pouvoir propre est différent du « droit propre de domination », puisqu’il s’agit ici d’un 

exercice d’une fonction préétablie et non une supériorité de pouvoir du sujet dominateur sur 

les personnes dominées
215

. Il existe donc bien un pouvoir propre Ordinaire, de nature 

purement spirituelle, et d’intervention divine, et un pouvoir propre Ordinaire de nature 

purement temporelle dans l’Église.  
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Contrairement au pouvoir propre, le pouvoir vicaire est un pouvoir de gouvernement 

qui s’exerce comme prolongement d’un pouvoir propre
216

, il est donc un pouvoir 

d’application.  

C’est ainsi que la hiérarchie se construit : le souverain est celui qui détient un pouvoir 

Ordinaire propre, il peut être le pape ou les évêques. D’ailleurs le vicaire est str ictement 

sacramental ; il a un pouvoir de dérogation et non pas d’abrogation, parce qu’il ne peut pas 

créer un nouvel ordre sacramental. D’où il découle une typologie théologique.  

2. Une typologie théologique.  

Les pouvoirs dans cette typologie sont tous de nature spirituelle, mais  cette typologie 

permet de définir le second pilier du pouvoir temporel qui est le pouvoir de gouvernement. 

Cette division entre le pouvoir de gouvernement et le pouvoir d’Ordre exprime deux 

hiérarchies. La première est la hiérarchie d’ordre. Techniquement elle correspond à une 

hiérarchie universelle intemporelle et spirituelle. La seconde est la hiérarchie de 

gouvernement de l’Église, qui est encadrée par l’autorité d’un pape, ou l’autorité d’un texte.  

Le pouvoir d’ordre se définit seulement par la théologie comme un droit sacramentel, 

et c’est pourquoi il s’exprime avec une majuscule. Il est transmis par le pape lors d’une 

consécration épiscopale. C’est en vertu de ce pouvoir que s’opèrent les sacrements. Ce 

pouvoir se légitime par le mandat apostolique délivré par le pape, son objectif étant d’intégrer 

un évêque dans la hiérarchie de l’Église. C’est un pouvoir perpétuel, qui ne peut ni s’effacer 

ni se retirer
217

, et n’est pas pour un mandat.  Ainsi, la doctrine canoniste prévoit que la 

personne titulaire de ce pouvoir s’efface dans l’exercice du dit pouvoir
218

.  

 

Le pouvoir de gouvernement, quant à lui, a une définition et un emploi particulier. Il 

s’agit toujours d’un pouvoir « d’institution divine » selon les termes du canon 129 paragraphe 

1
er219

. Ce pouvoir comporte un aspect fonctionnel, car il concerne particulièrement la mission 

canonique, c’est-à-dire l’activité de la personne. Ce droit de gouvernement inclut tous les 

différents types des pouvoirs précédents. Il y a deux niveaux de recherche de la légitimité de 
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ce pouvoir, l’histoire de droit et la doctrine canonique. En principe il s’agit d’un pouvoir de 

juridiction, dans un sens très strict, qui n’est pas confondu avec le pouvoir juridictionnel. 

D’un point de vue historico-juridique, dans le droit romain le « jurisdictio » était identifié à 

l’imperium lequel incarne la force publique. Ce pouvoir de juridiction peut prendre la forme 

soit d’une décision judiciaire, soit d’une déclaration extrajudiciaire qui conduit ainsi à exercer 

indirectement un pouvoir
220

. Les canonistes lui donnent un sens plus précis. Le dictionnaire 

de droit canonique définit en effet le pouvoir de juridiction dans un sens strict, qui est un 

pouvoir public ; il n’appartient en propre qu’au souverain pontife et aux évêques qui jouissent 

d’un pouvoir vicaire de leur évêque
221

. Par conséquent, le pouvoir du gouvernement se 

légitime par le pouvoir d’Ordre. D’ailleurs, le code de 1983 a employé l’expression ‘pouvoir 

de gouvernement’ afin de désigner le pouvoir que détient l’autorité de l’Église. En principe, la 

personne qui a un pouvoir de gouvernement a aussi un pouvoir d’Ordre
222

 (canon 129.1). Il 

existe donc bien un rapport réciproque entre les deux pouvoirs. Par contre, dans quelques cas 

particuliers les deux pouvoirs se distinguent : un clerc peut, par exemple, avoir un pouvoir de 

gouvernement supérieur à son pouvoir d’ordre. Le concile Vatican II a évoqué les rapports de 

ces pouvoirs avec un style théologique en affirmant que « le pouvoir d’Ordre est la source de 

toutes les charges » dans l’Église
223

 faisant de ce pouvoir d’Ordre le fondement des pouvoirs 

du gouvernement central. 

B. Le gouvernement central : la Curie romaine.    

La Curie romaine est l’ensemble des organismes qui, dans un triple rôle de conseil, 

d’administration et de juridiction aide le pape dans sa double mission. La Curie est 

l’organisme stable détenteur du pouvoir (potestas) de l’Église, titulaire d’un pouvoir vicaire, 

lié par nature au pouvoir du pape. Elle agit donc au nom du souverain Pontife et sous son 

autorité
224

. La Curie rassemble les organes du gouvernement de l’Église. Le code de droit 

canon de 1983 consacre deux canons pour la Curie romaine, en tant que gouvernement des 

affaires publiques de l’Église. Elle « comprend à ce titre la Secrétairerie d’État ou 
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Secrétariat du Pape, le Conseil pour les affaires publiques de l’Église, les Congrégations, 

Tribunaux et autres Instituts. Leur constitution et compétence sont définies par la loi 

particulières » (Can. 360). En principe le Saint-Siège englobe la Secrétairerie d’État, le 

Conseil pour les affaires publiques et l’Église et les autres Instituts de la Curie Romaine, à 

moins que la nature des choses ou le contexte ne laisse comprendre autrement (Can. 361).  

 

La Curie est donc l’organe central universel de l’Église. La définition de la Curie 

évolue avec la théorie juridique et sociale et aussi avec l’institutionnalisation de l’Église. 

D’un point de vue juridique et social, le gouvernement de l’Église est considéré comme un 

gouvernement hiérocratique (1). Du point de vue de la doctrine de l’Église, la Curie est 

définie par le rôle religieux de l’autorité de l’Église et, par conséquent, s’apparente à un 

gouvernement spécifique (2).  

1. Un gouvernement hiérocratique : le critère social.  

Max Weber propose de substituer le terme théocratie par  celui de hiérocratie, du grec 

ἱερός désignant ce qui se rapporte aux dieux et non pas le divin ou Dieu lui-même. En 

remplaçant théos par hiéos (ἱερό), il insiste sur le fait qu’il traite du gouvernement religieux et 

non du gouvernement de Dieu, en affirmant le fait social de la religion. Il considère le groupe 

de domination en utilisant la contrainte psychique par dispensation ou refus des biens 

spirituels du salut, l’Église étant une « entreprise hiérocratique parfaite de caractère 

institutionnel lorsque et tant que sa direction administrative revendique le monopole de la 

contrainte hiérocratique légitime »
225

. Weber ne s’intéresse pas aux fondements religieux de 

ce monopole. Cependant, selon lui la relation sociale consiste essentiellement et 

exclusivement dans cette « chance » d’agir socialement d’une manière significativement 

exprimable, sans qu’il soit nécessaire de préciser d’abord sur quoi cette chance se fonde
226

. 

La hiérocratie désigne un système religieux faisant partie du pouvoir temporel. D'une 

part, le pouvoir spirituel est dit psychique, il consiste en une emprise psychologique sur les 

individus qui les persuade d’obéir; il concerne la conscience humaine. D’autre part, le pouvoir 

temporel est dit physique, car il dispose une certaine force publique pour se faire respecter.  

Par conséquent, il s’agit de deux contraintes différentes, la première  est une contrainte morale 
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qui s’exerce sur le niveau de la croyance et de la conviction ; la seconde se caractérise par la 

violence selon Weber. C’est ainsi que la contrainte caractérise le lien entre gouvernants et 

gouvernés. D’ailleurs la différence primordiale entre la domination dans un groupement 

politique et la domination hiérocratique se trouve dans le moyen de la contrainte :  

« Ce n’est pas la nature des biens spirituels qu’il laisse espérer – biens d’ici-bas ou 

dans l’au-delà, biens extérieurs ou intimes – qui constitue la caractéristique déterminante du 

concept de groupement hiérocratique, mais le fait que la dispensation de ces biens peut 

constituer le fondement d’une domination spirituelle sur les hommes. Par contre, l’élément 

caractéristique pour le concept d’« Église », est, suivant le langage courant (et commode), 

son aspect d’entreprise et d’institution (relativement) rationnelles, tel qu’il s’exprime dans les 

règlements et la direction administrative, ainsi que la revendication d’une domination 

monopolistique »
227

.  

Depuis Max Weber, certains auteurs préfèrent employer le terme de hiérocratie pour 

désigner ce que d'autres appellent la théocratie. Le terme est alors compris comme désignant 

un équilibre dans les rapports entre pouvoir religieux et pouvoir politique. Cette doctrine est 

plus rationnelle et plus favorable à la justification du pouvoir. Cette hiérocratie est donc la 

caractéristique sociologique du pouvoir religieux. S’ajoute la caractéristique spécifique du 

gouvernement central.  

2. la spécificité du gouvernement catholique.  

Pendant les premiers siècles, le pape étant l’évêque de Rome ne disposait pas de 

moyens d’action différents de ceux d’un autre évêque. Il était aidé par des organes créés pour 

l’administration matérielle et la formation spirituelle d’une communauté locale. Le Siège 

apostolique s’inspire alors de la pratique du gouvernement de Rome. Il existait deux types de 

services distincts par leurs organes et par leurs fonctions. Le premier consistait en la fonction 

de conseil du clergé local, appelé le presbyterium, et les assemblées conciliaires. Le second, 

en l’administration centrale, est le bureau de la Curie. Les tâches de l’administration centrale 

sont plus modestes et plus techniques. Elles recouvrent les deux manifestations de la 

puissance du Siège apostolique : son pouvoir d’ordonner, exprimé à l’aide d’actes que la 

chancellerie prépare ; et sa puissance économique ou matérielle incarnée dans le patrimoine 
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que l’administration gère et protège
228

. Il s’agit là du temps de la fusion totale du pouvoir 

psychique religieux et politique.  

Entre le VI et le Xe siècle, et avec l’extension du catholicisme, l’action du pape 

nécessitait d’augmenter ses bureaux administratifs, pour la préparation, la mise en forme et 

l’application des décisions. Par conséquent, les fonctions civiles n’étaient pas toujours 

clairement séparées des fonctions religieuses « au moins parce que les revenus d’un même 

patrimoine étaient affectés à la fois à des opérations relevant de l’un et d’autres budgets (…) 

il est tout difficile d’opposer les deux types de responsabilités dans les États pontificaux »
229

. 

Les attributions des bureaux restèrent assez stables pendant la période. Entre le VI et Xe 

siècle on note en effet une permanence des grands services, ainsi que des principales fonctions 

et les effets sur la Curie romaine, de l’émancipation progressive de la papauté.  

Pendant le XI et le XIII siècle, le terme Curie devient plus habituel, comme la 

nouvelle organisation du gouvernement central de l’Église. Une mutation des termes a causé 

des confusions. Le terme Curia à Rome désignait un ensemble de familles importantes, puis 

le lieu de réunion et finalement le Siège du Sénat. D’autre part, les anciens termes comme 

palatium utilisés depuis des siècles pour définir la Cour tombèrent en désuétude en faveur de 

celui de Curia. C’est ainsi que l’utilisation des termes, palatium, Cour ou Sénat, rend la 

définition de plus en plus ambigüe. Après la réforme grégorienne et la fin du schisme de 

1130, l’Église romaine sur le plan judiciaire était devenue une véritable haute cour de justice 

vers laquelle affluaient toute sorte de domaines même ce qui relève normalement de la 

fonction de la Curie
230

.  

Les affaires publiques de l’Église s’étendent aux questions financières. Au début du 

XIIIe siècle au sommet de sa puissance politique, la papauté est devenue également un 

puissant centre financier dont la chambre apostolique est l’organe sans lequel la Curie ne peut 

pas exister, car elle lui fournit les moyens financiers. Il n’existait pas de distinction entre la 

Caisse du pape, et de ses familiers et les recettes et dépenses du gouvernement central de 

l’Église
231

. D’ailleurs, le chevauchement entre l’Église et les États pontificaux obligea le 

spirituel et le temporel à maintenir un organe unique. Néanmoins, la Curie romaine garda sa 
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signification catholique religieuse ; elle resta un organe de l’Église de nature religieuse et 

spirituelle. « Dans les premières années du XXe siècle encore, le Dictionnaire de théologie 

catholique, rapporte qu’‘en traitant de la cour romaine, les théologiens et les canonistes ne 

s’occupent, en général que des congrégations cardinalices, institués à divers époques par les 

souverains Pontifes, désireux de se faire aider dans leur charge suprême, ils y joignent des 

renseignements sur les tribunaux romains, tel que la Rote, la Daterie et la Pénitencerie. Cette 

définition entretient une ambigüité largement entrée dans les usages »
232

.  

Une fois que la définition de la Curie devient structurelle et rationnelle grâce à la 

Constitution sapienti consilio du pape Pie X en 1908, la Curie prend une forme et un statut 

définit dans le temps et dans l’espace, donc temporel.  

 Pendant le XXe siècle, la Curie romaine désigne alors l’ensemble des organismes 

administratifs du Saint-Siège dont le pape se sert pour gouverner l’Église universelle. Le pape 

Benoît XV, avant d’inclure l’organisme dans le code de 1917, apporte quelques 

modifications, notamment la congrégation pour les Églises orientales. Tous les organismes de 

la Curie furent alors placés sous la tutelle de Secrétairerie d’État qui acquit la première place.  

Le Pape Jean Paul II promulgue la Constitution Pastor Bonus le 28 juin 1988 après la 

réforme du droit canonique de 1983, en conservant le modèle de la Curie de 1967,  avec 

néanmoins quelques changements, car elle désormais est composée de 24 dicastères, dont la 

secrétaire d’État, 9 congrégations, 3 tribunaux, 12 Conseils Pontificaux, 3 offices. Mais 

d’autres organismes restent inclus dans la Curie, comme la préfecture de la Maison 

Pontificale, l’office des célébrations liturgiques et l’office du travail du Siège apostolique. De 

même la Rote Romaine, les tribunaux de l’Église font partie de la Curie Romaine233.  

Le fonctionnement de la Curie est limité à un mandat de cinq ans renouvelable par le 

pape lui-même, qui nomme ses membres. En cas de décès du Pontife Romain, le secrétaire 

d’État, tous les préfets présidents et membres du dicastère cessent leurs fonctions, sauf les 

deux cardinaux grands pénitenciers et camerlingue.  Ainsi, parallèlement aux cérémonies des 

obsèques du pontife défunt, le fonctionnement du gouvernement collectif de l’Église (et jadis 

de l’État pontifical), par le collège cardinalice, s’établit sous la direction du camerlingue 

assisté du doyen et des chefs d’ordre. Ce gouvernement collégial s’exerce surtout au moyen 
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de réunions ou de congrégations des cardinaux présents à Rome. Celles-ci sont de deux 

sortes : les congrégations générales ou plénières et les congrégations particulières. Les 

congrégations générales du Sacré Collège tout en entier, tous les ordres et résolutions émanent 

du Sacré Collège devront être signés par ces quatre cardinaux, contresignés et expédiés par le 

secrétaire du Sacré Collège, fonctionnant en qualité de secrétaire d’État. En 1878, ces 

congrégations particulières se tinrent forcément au Vatican même ayant une moindre 

importance. C’est dans ces réunions que le Sacré Collège apparait dans le plein exercice de sa 

souveraineté. Tous égaux entre eux, ses membres forment un corps unique qui gouverne 

momentanément le Siège apostolique et reçoit, à ce titre, toutes les marques extérieures de la 

déférence qui s’adressent au souverain pontife (souveraineté intérimaire)
234

. C’est ainsi que la 

Curie était pendant longtemps attachée au pape et à son charisme. La réforme du pape Benoît 

XVI entre 2009 et 2013 se limite au domaine des congrégations de compétence religieuse
235

. 

Et le seul apport majeur externe au domaine de la mission de l’Église fut la création de 

l’autorité d’information financière en décembre 2010.  

Le pape François, quant à lui, donne priorité à la matière financière. Dès son élection, 

il travaille afin de la reformuler pour améliorer son organisation et rendre sa gestion 

financière plus rigoureuse et plus stable. Le 24 février 2014 par le motu proprio Fidelis 

dispensator et prudens, le pape François bouleverse l'organisation financière du Saint-

Siège en créant un conseil pour l’Économie, un secrétariat pour gérer l’Économie. Le 8 juillet 

2014, par un nouveau motu proprio, l'administration du patrimoine du siège apostolique voit 

la plus grande partie de ses compétences transférées au secrétariat pour l’Économie joue le 

rôle de Banque centrale
236

.  « Le Secrétariat répond directement au Saint-Père et met en 

œuvre le contrôle économique et la vigilance sur les Organismes, de même que les politiques 

et les procédures relatives aux acquisitions et à l’attribution adéquate des ressources 

humaines, dans le respect des compétences propres à chaque Organisme. La compétence du 

Secrétariat s’étend par conséquent à tout ce qui d’une manière ou d’une autre entre dans le 

domaine en question » (article 5 du motu proprio Fidelis dispensator et prudens).  
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Le pouvoir de gouvernement n’est pas uniquement un pouvoir de l’autorité religieuse, 

mais se transforme donc en un moyen de l’activité de l’Église après le Concile Vatican II. Le 

pape Jean Paul II, en modifiant la loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican, met alors 

en place une distinction des pouvoirs dans l’État et adopte une loi sur le gouvernement de la 

Cité du Vatican du 16 juillet 2002.  

Section 2. Une séparation des pouvoirs au sein du pouvoir temporel.   

Le Professeur Joël Pascal d’Onorio résume le discours doctrinale sur la séparation des 

pouvoirs au sein du Saint-Siège et explique la concentration du pouvoir pontifical « D’après 

Montesquieu, en effet traitant de la Constitution d’Angleterre, il faut attribuer les trois 

pouvoirs à trois sujets différents (…) selon cette conception, l’État et les institutions publiques 

sont considéré a priori comme dangereux, susceptibles contemporaines de nuire à la liberté 

et à la paix sociale puisqu’on pense qu’il est dans la nature et dans la logique du pouvoir 

d’abuser du pouvoir. Cette idée a été reprise par la quasi-totalité des États démocratiques 

contemporaines et la séparation des pouvoirs appliqués avec plus ou moins d’intensité selon 

les circonstances de temps et de lieu». 237
 Le pouvoir central au sein du Saint-Siège est a 

priori concentré dans le pouvoir plénier du souverain Pontife. C’est pourquoi les deux 

expressions, « pouvoir de gouvernement » et « jurisdictio », ont été souvent utilisées comme 

des synonymes et désignent le même concept du pouvoir qui est au sommet de la hiérarchie 

de l’Église. Dans le même sens, on retrouve la définition de Montesquieu sur le pouvoir 

d’exécution dans laquelle la fonction de juger fait partie de la puissance exécutrice opposée à 

la fonction législative : « Il y a dans chaque État trois sortes de pouvoirs la puissance 

législative, la puissance exécutrice des choses qui dépendent du droit des gens, la puissance 

exécutrice de celles qui dépendent du droit civil. Par la première, le prince ou le magistrat 

fait des loix pour un temps ou pour toujours corrige ou abroge celles qui sont faites. Par la 

seconde, il fait la paix ou la guerre, envoie ou reçoit des ambassades, établit, la sûreté, 

prévient les invasions. Par la troisième, il punit les crimes, ou juge les différends des 

particuliers. On appellera cette dernière la puissance de juger et l’autre simplement la 

puissance exécutrice de l’État »238
.  
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Pourtant, il existe une nuance entre le pouvoir de jurisdictio et le pouvoir de 

gouvernement au sein au sein du Saint-Siège. Au sein du pouvoir souverain du pape qui est de 

jurisdictio, il y a une confusion des pouvoirs qui ne ressemble pas aux gouvernements 

séculiers contemporains. Ce n’est pas une forte concentration du pouvoir; il existe une 

différenciation des pouvoirs, des trois fonctions
239

.  La conception de la séparation des 

pouvoirs au sein du Saint-Siège est alors très largement interprétée comme une distribution 

des pouvoirs, mais cette différenciation des pouvoirs n’est pas dans la même logique du droit 

constitutionnel contemporain, elle s’inscrit dans la hiérarchie de l’Église. Afin de dessiner ce 

schéma des pouvoirs au sein de l’Église et observer le rapport entre pouvoirs temporels et 

autorité religieuse, il convient d’observer deux niveaux. En premier lieu, la forme 

hiérarchique des pouvoirs correspond à une séparation verticale des pouvoirs, cette hiérarchie 

permettant d’apercevoir la concentration  (paragraphe 1). En second lieu, la séparation 

horizontale correspond à la différenciation des pouvoirs (paragraphe 2).   

Paragraphe 1. Une distribution hiérarchique des pouvoirs théologiques. 

Le pouvoir de gouvernement constitue le lien entre l’autorité religieuse et le pouvoir 

temporel de l’État. La hiérarchisation des pouvoirs souligne la distribution des fonctions entre 

le pouvoir central de l’institution de l’église et les pouvoirs locaux. C’est ainsi que les 

pouvoirs constituent en premier lieu une hiérarchie universelle (A), les pouvoirs fonctionnant 

selon le principe de subsidiarité (B).   

A. La hiérarchie universelle de l’institution de l’Église.  

À l’origine, il n’y avait pas de dichotomie du pouvoir ecclésiastique en pouvoir 

d’ordre et pouvoir de juridiction ; tout clerc était ordonné au service de l’Église dans la 

globalité de ses fonctions240. Parmi les titulaires des pouvoirs dans l’institution de l’Église 

catholique, certains sont appelés à exercer un rôle actif selon les règles du code, ces pouvoirs 

sont alors distribués selon la hiérarchie des pouvoirs dans l’Église. C’est ainsi que la doctrine 

juridique considère qu’au sein de la typologie théologique des pouvoirs précédemment 

présentées, il y a deux hiérarchies. Le professeur d’Onorio précise donc dans ce sens : « Les 

deux hiérarchies d’ordre et de gouvernement sont en principe autonome bien qu’en pratique , 
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elles se recoupent normalement, car, le plus souvent, celui qui a le pouvoir de gouvernement 

a aussi, en règle générale, le pouvoir d’ordre (canon 129, al. 1).  De plus, Alain Sériaux 

considère qu’au sein de la hiérarchie universelle il y a des institutions hiérarchiques de droit 

divin et des institutions hiérarchiques de droit humain241.  

En premier lieu, la doctrine de l’Église catholique reconnait au pape une primauté 

d’honneur. Selon cette doctrine, le pape détient le pouvoir d’ordre et ordinaire, c’est la 

capacité d’ordination et d’intégrer un évêque dans cette hiérarchie, considéré comme une 

hiérarchie universelle
242

. Dans ce cas, le pape a une suprématie sur les évêques souverains par 

son pouvoir de gouvernement. Il s'en suit donc une hiérarchie au sein de l’autorité religieuse, 

car tous les évêques souverains sont représentés symboliquement par le pape, qui en tant que 

souverain pontife et représentant de l’Église a une primauté du pouvoir ordinaire sur toutes les 

Églises (canon 333). 

En second lieu, les évêques sont des souverains dans leurs circonscriptions 

territoriales. Dans cette perspective, le pape est l'évêque de Rome, ce titre le met à égalité 

avec les autres évêques. Le territoire est subdivisé en une quantité de circonscriptions 

administratives intérieures. Les uns sont le siège d’une personnalité administrative locale et 

les autres ont uniquement pour objet de déterminer le ressort des agents administratifs et de la 

compétence du chef de l'État ( la délimitation des compétences du Vatican).  

Le souverain pontife détient bien deux pouvoirs de nature théologique, le pouvoir 

d’ordre et le pouvoir de gouvernement, ce qui lui permet d’avoir une supériorité sur les 

évêques souverains. S’en suit cette hiérarchie universelle à l’intérieur de laquelle il y des 

institutions de droit divin et des institutions de droit humain, les deux faisant partie de 

l’institution de l’église et étant unies dans une seule autorité religieuse. C’est ainsi que le code 

de droit canonique prévoit la distribution décentralisée des pouvoirs. C’est ainsi que tous les 

évêques  titulaires de pouvoir d’ordre sont égaux par l’origine divine
243

.  

Quant au pouvoir de gouvernement, il est d’institution divine, et est lié à la mission 

canonique244. Ce pouvoir de gouvernement n’est pas constitutionnellement morcelé comme  
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dans nombre de démocratie de type occidental. Ce pouvoir ressemble à une fonction 

exécutive dans le sens où il est une charge de gouverner, qui permet de produire toutes sortes 

de décrets exécutoires, décrets individuels ou rescrits, concéder des dispenses. Seules sont en 

principe exclu du pouvoir exécutif les concessions de privilèges qui sont de lois privées. La 

différence primordiale avec le pouvoir exécutif dans un État réside dans son fonctionnement. 

Cette fonction gouvernementale peut être parfois confondue avec la fonction judiciaire, 

lorsque le pape ou un titulaire d’un pouvoir propre ordinaire peut décréter un texte soit pour 

une situation particulière, ou  pour un jugement ecclésiastique. C’est ainsi que la personne qui 

peut assurer les trois pouvoirs est le souverain, le collège des évêques qui se trouvent à la tête 

de l’Église universelle, ou les évêques ut singuli à la tête des Églises particulières245. 

 

En outre, la réflexion sur l’Église comme peuple de Dieu, menée par le Concile 

Vatican II, a abouti à mettre en relief la confusion des pouvoirs.  Du fait que tous les fidèles 

participent à ses trois fonctions religieuses: les fonctions sacerdotales, royales et prophétiques, 

ce qui signifie que tous les fidèles ont la capacité d’assumer au sein de l’Église un pouvoir de 

gouvernement. Il existe donc une différence non seulement de degré, mais de nature entre 

ceux des fidèles qui sont prêtres, et a fortiori évêques, et les autres fidèles laïcs qui sont 

membres de l’Église. Les prêtres sont de pleins droits aptes au pouvoir de gouvernement. 

Cette aptitude est liée à la seule réception du sacrement de l’ordre ; quelquefois la personne a 

besoin de l’octroi d’un office ecclésiastique pour s’exercer246.   

  

Enfin, les deux variantes du pouvoir, ordinaire et délégué, aident à comprendre la 

hiérarchisation du pouvoir gouvernemental. C’est ainsi que le pouvoir de gouvernement exige 

parfois l’octroi de certaines facultés par un supérieur hiérarchique, dans le but d’exercer un 

pouvoir. C’est ici une mesure de prudence pour permettre au détenteur d’un pouvoir ordinaire 

de gouverner et de mieux contrôler les activités qui se déroulent à l’intérieur du domaine de sa 

juridiction247. Cette hiérarchisation correspond bien à la hiérarchie universelle de l’Église. 

Cependant elle est complétée par des instituts hiérarchiques humains, de savoir et de 

pouvoir248. Les titulaires du pouvoir ordinaire sont donc appelés également à exercer les 
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fonctions du pouvoir de gouvernement humain. C’est ainsi qu’il faut tenir compte de la 

dualité du titre et de fonction propre du Saint-Siège ou siège apostolique en tant qu’institution 

suprême de l’Église catholique, et organe suprême du gouvernement pour bien comprendre 

cette hiérarchie. Pour fonctionner, cette hiérarchie universelle est encadrée par l’application 

du principe de subsidiarité au sein de la fonction administrative de l’institution de l’Église.  

B. Le principe de subsidiarité et l’administration des circonscriptions.   

La compétence générale du Pape est rappelée aux canons 1256 et 1273 : «Sous 

l'autorité suprême du Pontife Romain, le droit de propriété sur les biens appartient à la 

personne juridique qui les a légitimement acquis»; « le Pontife Romain, en vertu de sa 

primauté de gouvernement, est le suprême administrateur et dispensateur de tous les biens 

ecclésiastiques». Théoriquement, celui qui est propriétaire des biens est la personne juridique 

qui les a acquis et qui est toujours soumise à l’autorité du Pontife Romaine. Le pape est ainsi 

l’administrateur suprême et dispensateur de tous les biens ecclésiastiques
249

. C'est-à-dire qu’il 

administre directement les biens du Siège apostolique ; mais à l’égard des autres biens 

ecclésiastiques, il n’est qu’administrateur indirect
250

.  

Le code de 1983 abandonne progressivement le système des bénéfices ecclésiastiques, 

mais recommande à la conférence des évêques, en accord avec le Siège apostolique, de veiller 

à ce que le revenu des bénéfices ; dans les régions où il existe encore, soit remis à l’organisme 

visé au canon 1274 al. 1
er

. Cet organisme existe dans chaque diocèse, il recueille biens et 

offrandes en vue de pourvoir à l’entretien des clercs qui rendent des services au diocèse
251

.  

« C’est ainsi que cet article a créé trois nouveaux organismes spéciaux pour 

l’administration :  

 Au niveau diocésain, un organisme qui recueille le bien et les dons affectés à la substance 

du clergé.   

 Une seconde supra diocésain pour la prévoyance sociale du clergé, le soin de son 

existence incombe à la conférence des évêques  
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 Un fonds commun a un caractère général, diocésain ou inter-diocésain.  »
252

 

Le canon 1274 dans son alinéa 3 reprend aussi une doctrine du Concile Vatican II ; et 

crée une autre caisse commune et séparée pour rétribuer d’autres personnes qui vont rendre 

des services à l’Église et pour faire face d’autres besoins du diocèse. Les buts fixés par les 

alinéas 2 et 3 du canon 1274 peuvent alors être mieux atteints « par une coopération ou même 

par une association adaptée, constituée pour divers diocèses et même pour tout le territoire  

de la conférence des Évêques » (alinéa 4)
253

.   

Le canon 1275 envisage la possibilité de créer « un fond de biens provenant de divers 

diocèses », administré selon les règles établies par un accord commun par les évêques. Le 

canon 1277
254

 donne naissance à un conseil pour les affaires économiques et un collège des 

consolateurs pour les actes administratifs extraordinaires dont le fonctionnement est libre 

selon les statuts internes. Le rôle de ce conseil économique est de préparer le budget annuel 

du diocèse à partir des indications de l’évêque.  Les attributs spéciaux de cette administration 

sont semblables à ceux concernant les biens appartenant directement au siège apostolique. 

« L'administration  des  biens ecclésiastiques revient à celui qui dirige de façon immédiate la 

personne à qui ces biens appartiennent » (Can. 1279). En principe, le pouvoir des 

administrateurs s’étend aux actes administratifs ordinaires ; non aux actes extraordinaires, la 

limite étant fixée par les statuts. Seul l’évêque diocésain détermine les actes extraordinaires 

pour les personnes qui lui sont soumises
255

.  « Il appartient à l’ordinaire de veiller avec soins 

à l’administration de tous les biens » canon 1276. C’est le rôle de l’évêque qui veille à ce que 

« des abus ne se glissent pas» dans l’administration des biens selon le canon 392.  

 

 C’est ainsi que le pouvoir de gouvernement à des caractéristiques d’ordre 

institutionnel. Le pouvoir d’ordre est un pouvoir d’instrumentalité divine, qui ne se perd ni se 
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retire, contrairement au pouvoir de gouvernement qui peut être modulé, l’autorité qui l’a 

conféré peut le retirer, l’étendre ou le réduire
256

. La confusion des pouvoirs est forte au sein 

des pouvoirs d’ordre. La séparation des pouvoirs peut être alors applicable au sein du 

gouvernement et aux pouvoirs qui s’inscrivent dans la hiérarchie des institutions humaines.  

Paragraphe 2. Une différenciation des pouvoirs politiques.   

La séparation des pouvoirs au sens constitutionnel comprend les trois pouvoirs de 

l’État: le pouvoir exécutif, législatif et judiciaire. Trois interprétations peuvent être avancées 

sur la séparation de pouvoir : la distinction des pouvoirs, la balance des pouvoirs et la 

séparation du pouvoir. Au sens constitutionnel propre, il est difficile d’appliquer directement 

ce principe fondamental du droit constitutionnel à l’institution de l’Église
257

. En droit 

constitutionnel ce principe de la séparation des pouvoirs s’applique aux pouvoirs à l’intérieur 

d’un État, et aussi une séparation qui s’inscrit dans un droit public. C’est pourquoi il est 

nécessaire de commencer par définir le critère fondamental du droit public ecclésiastique : 

« la notion du for » pour engager l’application de la théorie de la séparation des pouvoirs que 

présente le professeur Joël-Benoît D’Onorio (A). Les hypothèses de la théorie de la séparation 

des pouvoirs dans le gouvernement de l’Église s’orientent alors plutôt vers la qualification 

d’une simple distinction des pouvoirs, voire d’une simple différenciation des fonctions du 

gouvernement (B).
258

 

A. La notion du for : le critère du droit public ecclésiastique.   

Le pouvoir de gouvernement est distinct du pouvoir du gouvernement par son 

attribution, dans le droit canonique ce pouvoir est donné à un gouvernement précis. Les 

gouverneurs sont donc les titulaires des pouvoirs ordinaires ou délégués. Il s’agit d’une 

gouvernance d’une minorité, ce qui signifie que l’accès au pouvoir est conditionné et n’est 

pas démocratique. Par contre, dans la notion de l’État moderne le pouvoir du gouvernement 

est un pouvoir exécutif. Même si le titulaire est apte de rendre des décrets, ce sont des actes 

non judiciaires puisqu’il s’agit des actes généraux, et impersonnels.  
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Cette généralisation des actes est délimitée par le for interne de l’État.  La notion du 

for est applicable pour les règles de droit international privé afin de déterminer la compétence 

territoriale des juridictions étatiques. L’expression « for » s’applique au lieu où se rendait la 

justice et a fini par devenir synonyme de pouvoir, d’autorité judiciaire publique ; c’est ainsi 

que l’expression for ecclésiastique pour désigner le pouvoir judiciaire de l’église. Ainsi dans 

l’acception plus étroite, le mot for signifie le tribunal. Il en va différemment en droit 

canonique, la notion étant établie sur le fondement de l’idée de l’universalisme de l’Église. 

Dans toute société, l’autorité judiciaire que le souverain possède en plénitude et ne peut pas 

l’exercer seul, le confie à divers tribunaux. Les tribunaux ne peuvent exercer ce pouvoir que 

sur certaines personnes « compétence rationae personae » ou dans des limites territoriales
259

. 

C’est ainsi que la notion du for en droit canonique est spécifique en raison de cette 

compétence rationae personae, non limité par le territoire.   

 

Le for, dans le droit canonique, est divisé en deux. Le premier for s’exerce 

secrètement ; il est appelé aussi le for privé. Le for privé ne concerne que la conscience 

individuelle. Ce for privé inclut l’activité de l’enseignement, qui est une finalité de l’Église 

(canon 747 et 748). Le second for recouvre tout ce qui est public, ou qui atteint le monde 

externe même si cela reste occulte
260

. Ce for externe inclut les droits des biens, et tout ce qui 

concerne les procès en général. Très vaste dans son application, la notion du for externe est 

attachée au principe de l’universalisme catholique, d’où la nécessité des normes 

contraignantes pour l’encadrer. C’est une notion liée à la compétence rationae personae. 

La notion du for externe évolue en parallèle avec la définition de l’Église. La 

différence entre le code de 1917 et celui de 1983 repose sur la définition adoptée de l’Église. 

Dans le code de 1917, le pouvoir central était de jurisdictio et le for externe est assimilé aux 

territoires des États pontificaux
261

.   

Néanmoins, selon le code de 1983, le domaine public est déterminé par extension. 

C'est-à-dire le for externe aura deux domaines. Le premier, le for externe, qui recouvre tout ce 

qui est d’ordre public ; le second, les biens matériels de l’Église, sa gestion et son utilisation. 
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Le code de droit canonique dans sa forme particulière subdivise donc les règles. D’une part, le 

code consacre le Livre V aux biens temporels et son administration. D’autre part, le droit 

pénal qui reste dans le domaine de la juridiction de l’Église. Le livre VII du code de droit 

canonique de 1983 est consacré aux procès dans l’Église, dont le premier titre est consacré 

aux règles générales et aux règles du droit pénal. Ce dernier a pour objet de définir les 

comportements constitutifs d’infractions et les sanctions. Le canon 221 du code de 1983 

énonce le principe de la légalité des peines en droit canonique. Aucune peine ne pourra  

sanctionner un délit si elle n’est pas prévue par la loi ou le procédé pénal
262

. En vue d’assurer 

l’« obtention de sa fin ‘le droit des moyens’ l’Église dispose de deux sortes de moyens. Le 

recours à la force, d’abord pour contraindre les chrétiens récalcitrants à obéir aux lois de 

l’Église (droit pénal). Le recours au juge, ensuite pour déterminer en cas de conflit qui a tort 

et qui a raison (juge civil) »
263

. Le canon 1131 dispose aussi que « l’Église a le droit propre et 

inné de contrainte par des sanctions pénales les fidèles délinquants ». Le système répressif 

ecclésiastique ne fait appel ni aux amendes ni à la privation de la liberté physique ou de la vie. 

Il s’articule toujours avec les principes, les objectifs du Concile Vatican II et la mission de 

l’Église. Par exemple les censures sont : 1. l’excommunication la peine la plus grave, c'est-à-

dire l’exclusion de la communion avec l’Église. 2. l’interdit, une prohibition de l’accès à 

certains biens. 3. la suspense, qui est une peine des clercs, qui entraine l’illicéité de tout acte 

posé par le délinquant. Les peines ont deux formes. La première est une interdiction, quand 

elle concerne les clercs ou les religieux, comme une privation d’un pouvoir, d’un office, 

d’une charge, d’un droit, d’un privilège, d’une faculté, d’une faveur, d’un titre ou d’une 

marque de distinction même honorifique. La seconde est l’ordre de demeurer dans un lieu ou 

un territoire donné (canon 1336)
264

. Ces peines sont prévues tant pour les personnels tant que 

pour les citoyens de la Cité du Vatican
265

.  

C’est ainsi que la notion du for externe, selon le code de 1983, devient plus ambigüe. 

Le for correspond donc à touts décisions et actes de nature généraux et impersonnels, mais 

aussi de nature temporelle, par négation à ce qui est spirituel.  
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B. La différenciation des pouvoirs comme garantie du lien avec l’autorité religieuse.  

Il faut rappeler que le pouvoir du gouvernement de l’Église est indissociable du 

pouvoir d'ordre. Ce denier est donc la source de la légitimité du pouvoir du gouvernement en 

tant que un pouvoir perpétuel transmissible. En fonction de ce pouvoir d'ordre, le Saint-Siège 

se considère libre de s'organiser pour atteindre sa fin et sa mission dans les limites du droit 

divin. C'est ainsi qu’il est titulaire d’un droit propre d’autolimitation qui est de nature 

ecclésiastique
266

, distinct du droit propre séculier d’un peuple d’autodétermination. Dans 

l'œuvre de Carré de Malberg « Contribution à la théorie de l’État » le droit propre caractérise 

la puissance de l’État, étant l’expression juridique de la nation. Une puissance indépendante 

possède donc la pleine capacité d’auto-organisation de se donner sa constitution et de 

déterminer sa propre volonté
267

. (Schéma n°4) 

Dans l’Église, le jurisdicto s’exerce comme une déclaration extrajudiciaire qui conduit 

à exercer un pouvoir
268

. Ce pouvoir échappe à tout contrôle; mais est limité par le droit divin. 

Tout d’abord, il ne faut pas confondre le pouvoir judiciaire qui constitue une des fonctions 

dans le gouvernement avec le jurisdicito qui qualifie le pouvoir souverain. Bien que ce 

pouvoir de jurisdictio soit considéré comme synonyme du pouvoir de gouvernement, le 

canon 135 énonce une distinction des pouvoirs au sein du pouvoir de gouvernement : « Dans 

le pouvoir de gouvernement, on distingue les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire ». Le 

travail gouvernemental ; au sens canonique se divise donc en trois fonctions :  

Premièrement, le pouvoir judiciaire est confié aux tribunaux romains, par exemple la 

Rote romaine, le juge d’appel, le tribunal suprême de la signature apostolique
269

.  Or la 

fonction est de juger les affaires qui rentrent dans le domaine matériel du pouvoir spirituel du 

gouvernement de l’Église qui s’applique sur le for interne du domaine spirituel et sur le 

domaine ecclésiastique. Le pouvoir de juridiction du gouvernement se distingue du pouvoir 

judiciaire. Le canon 1400 précise en effet que fait objet de jugement,  « les droits des 

personnes physiques ou juridiques dans leur poursuite ou leur revendication, ou les faits 
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juridiques dans leur déclaration;  les délits lorsqu'il s'agit d'infliger ou de déclarer une 

peine » ; les personnes juridiques ici sont les sujets du droit canonique en général. 

Contrairement au pouvoir de juridiction du gouvernement qui relève d’un potestas propria 

ecclesiae, le pouvoir ecclésial propre est un pouvoir propre de dire le droit. Actuellement, les 

tribunaux sont : la pénitencerie apostolique pour les affaires de for interne, la Rote romaine, 

juge d’appel et le tribunal suprême de la Signature apostolique, à la fois juge de cassation, 

juge administratif et juge des conflits équivalent à une Cour suprême de l’Église
270

. Depuis la 

lettre apostolique en forme de motu proprio Quaerit Semper du 30 aout 2011 promulguée par 

le pape Benoît XVI, la Rote Romaine devient également Cour d'appel du Tribunal 

ecclésiastique de la Cité du Vatican
271

.  

Deuxièmement, le pouvoir législatif, est le droit d’imposer les règles obligatoires pour 

que l’Église et les fidèles atteignent les objectifs religieux. Nous avons vu que ce pouvoir 

s’exerce sous deux formes : le Concile et le synode, les deux institutions étant des organes 

caractérisés par la collégialité, la prise de décision collective. Le pouvoir législatif est donc 

délégué par le pape, et le pouvoir est toujours de nature vicariale. Une loi doit être conforme 

aux textes supérieurs. Ces deux organes sont convoqués à l’initiative du pape. Cette prise de 

décision collective n’est pas démocratique au sens politique strict du  terme, puisque le peuple 

de l’Église ne détient pas ce pouvoir.  

Troisièmement, le pouvoir exécutif qui a pour but d’assurer l’exécution des lois ainsi 

que des sentences judiciaires se subdivise lui-même en trois branches. D’abord, le pouvoir 

gouvernemental qui a pour objet d’assurer sa conservation, sa sécurité et son développement 

dans ses rapports avec les États. Ensuite, le pouvoir administratif, qui a pour objet le bien des 

fidèles par l’édiction d’actes de caractère juridique susceptibles de produire des effets 

juridiques, par exemple comme la nomination d’un curé. Enfin, un pouvoir coercitif, qui 

emploie la force morale et physique pour obtenir l’exécution des lois et des sentences
272

. Les 

personnes exerçant ce pouvoir sont titulaires est d’un pouvoir propre ou d’un pouvoir 

délégué
273

. Ce pouvoir est exercé par le gouvernement de l’État. Ce gouvernement est 

constitué de l’ensemble des organismes à exercer des fonctions exécutifs, selon l’article 1
er

 de 
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la loi sur le gouvernement de l’État de la Cité du Vatican du 16 juillet 2002. Ce pouvoir est 

présidé par le Cardinal Président de la Commission, selon l’article 5 de la loi fondamentale du 

26 novembre 2000, ainsi que l’article 2 de la loi sur le gouvernement de la Cité du Vatican du 

16 juillet 2002. Il pourra émettre des ordonnances pour la mise en actes des normes législatifs 

ou règlementaires (article 6). Le Secrétaire général aide le Président de la Commission dans la 

fonction exécutive de l’État. C’est ainsi que les pouvoirs exécutifs et législatifs sont en 

rapport essentiel sous une même Présidence de la Commission. Enfin, la loi fondamentale de 

2000 consacre le titre cinquième aux conflits administratifs, mais ne prévoit pas les conflits 

civils. 

 

Par conséquent, la personne du souverain dans le gouvernement de l’Église exerce les 

trois fonctions en collaboration avec les cardinaux. En principe, le rapport entre ces trois 

pouvoirs définit le système politique. D’ailleurs, tous les régimes sont fondés sur une certaine 

collaboration de plusieurs pouvoirs ou organes. « S’il existe, dans un régime politique, une 

pluralité d’organes, ces organes sont associés à l’exercice de la fonction gouvernementale  ; 

au sein de structures évidemment différentes, mais pour atteindre à des fins semblables »
274

. 

La finalité de la théorie classique de la séparation des pouvoirs de Montesquieu, est de 

garantir la liberté politique des citoyens y compris les détenteurs du pouvoir
275

. Bien que la 

finalité de la séparation des pouvoirs au sein du pouvoir de l’Église est la différenciation des 

fonctions et des compétences des organes et la liberté du Pontife.  

 

Les organes des pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires au sein de l’État de la Cité 

du Vatican sont exceptionnellement différents de ceux de l’Église, nous retrouvons ici la 

confusion des pouvoirs. Concernant le pouvoir législatif, le pape Jean Paul II, après le Concile 

Vatican II modifie les lois de la Cité du Vatican par la loi de 1929, afin de garder l’harmonie 

du pouvoir temporel avec la doctrine de l’Église. Le pouvoir législatif au sein la Cité du 

Vatican « est exercé par une Commission composée d’un Cardinal Président et d’autres 

Cardinaux, tous nommés par le Souverain Pontife pour cinq ans » (article 3 de la loi 
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fondamentale du 26 novembre 2000). Cette Commission exerce son pouvoir dans les limites 

de la loi sur les sources du droit (article 4). Cette commission peut obtenir la collaboration des 

Conseillers d’État, et des autres experts et les organismes du Saint-Siège pour l’élaboration de 

projet de loi (article 4).  
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Conclusion 

La centralisation du gouvernement de l’église dans la Cité du Vatican représente à la 

fois une centralisation de l’administration de l’institution de l’Église et une centralisation de 

l’administration de l’Église dans sa définition  universelle et dogmatique, toutes les deux étant 

soumises à l’autorité religieuse, ce qui traduit la dualité hiérarchique dans le système de 

l’Église.  

Le gouvernement est donc central. Ce gouvernement se compose du Pontife assisté 

par la Curie romaine dans son autorité religieuse. Il détient le pouvoir de déterminer les 

orientations administratives, juridiques et institutionnelles. La secrétairerie d’État étant le 

dicastère principal, elle assiste les affaires du pouvoir temporel. C’est ainsi que le Pape 

François souhaité à réformer l’organisation de la Curie qu’il trouvait très centralisée. 

D’ailleurs la réforme du Pape François créé aujourd’hui un équilibre entre la hiérarchie des 

pouvoirs et la séparation des pouvoirs et favorise l’Église universelle dans sa définition 

théologique. D’une part, il renforce le lien entre l’autorité religieuse et le pouvoir temporel en 

créant des organes administratifs qui ont des compétences à la fois religieuses et temporelles. 

Par exemple les organes de communication tel que le Conseil pontifical pour les 

communications sociales, la Salle de presse du Saint-Siège, Radio Vatican, le Centre de 

télévision du Vatican, l'Osservatore Romano, etc. D’autre part, cette réforme renforce 

l’autonomie de l’État de la Cité du Vatican à l’égard des autres systèmes politiques, dans la 

mesure où, l’autorité religieuse dirige et oriente l’action civile, administrative, et financière de 

l’Église et de l’État.  En matière financière, la réforme touche d’ailleurs un élément 

fondamental des compétences de la Secrétairerie de l’État. Le 24 février 2014 par le motu 

proprio Fidelis dispensator et prudens, le pape bouleverse en effet l'organisation financière 

du Saint-Siège en créant un conseil pour l’Économie, un secrétariat pour l’Économie, 

véritable dicastère de la Curie romaine, et la fonction de réviseur général. Le 8 juillet 2014, 

par un nouveau motu proprio, l'administration du patrimoine du siège apostolique voit la plus 

grande partie de ses compétences transférée au secrétariat pour l’Économie. Par conséquent, 

cette réforme maintient l’unité du pouvoir souverain central tout en lui réservant son 

autonomie financière.  
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Conclusion du Titre 

Le régime hiérocratique du Saint-Siège est un régime sui generis. « L’élément 

caractéristique pour le concept d’«Église», est, suivant le langage courant (et commode), son 

aspect d’entreprise et d’institution (relativement) rationnelles, tel qu’il s’exprime dans les 

règlements et la direction administrative»
276

. Ce régime est fondé sur la légitimité de la 

contrainte psychique de dispensation des biens spirituels et concerne l’être humain membre de 

la communauté. Le gouvernement hiérocratique associe donc les compétences de l’autorité 

religieuse et du pouvoir temporel.  

Cette distinction entre la compétence de l’autorité religieuse et celle du pouvoir 

temporel, ainsi que la différence de la nature de la contrainte juridique justifie la séparation 

entre l’autorité religieuse et le pouvoir temporel dans le droit public moderne. Pourtant, dans 

le cas de l’État de la Cité du Vatican, le pouvoir temporel est associé à l’autorité religieuse et 

implique la supériorité de l’autorité religieuse. D’où le questionnement sur l’applicabilité du 

principe de la séparation des pouvoirs,  en premier lieu à la différenciation des pouvoirs dans 

l’autorité religieuse, ensuite à la différenciation des pouvoirs qui peuvent être assimilés aux 

pouvoirs de l’État.  

Parallèlement, l’observation de l’autorité religieuse amène à étudier la hiérarchisation 

des pouvoirs, à travers le pouvoir temporel, et ses compétences civile, administrative et 

financière. D’où il ressort un schéma imbriqué des pouvoirs, dans lequel, la hiérarchisation et 

la confusion des pouvoirs renforcent le pouvoir de gouvernement central de l’institution de 

l’église, révélant bien que création de l’État de la Cité du Vatican a été pendant longtemps un 

moyen de centralisation de l’autorité religieuse.  

 

Le pape François, en dégageant les nouvelles orientations du pouvoir de 

gouvernement
277

, en 2014, a lancé un projet de révision de la constitution apostolique Pastor 

Bonus promulguée par le pape Jean Paul II en 1988. Par cette réforme, il répond à des 

exigences techniques du gouvernement, avec la création d’organes ayant des compétences 

mixtes. Il réunit l’autorité religieuse et le pouvoir temporel et créé un équilibre entre la 

hiérarchisation et la séparation des pouvoirs. Les organes centraux et leurs compétences 
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deviennent plus transparents. Cette réforme a aussi contribué à une certaine transparence 

financière au sein de l’autorité religieuse.  

 

Enfin, toujours en s’appuyant sur le principe de la collégialité, le pape François créé 

un Conseil des cardinaux C9 qui devient C6. La nouvelle constitution, intitulée Praedicate 

Evangelium, pourrait être promulguée prochainement, une dernière version ayant été validée 

par le conseil au cours de sa dernière réunion, du 8 au 10 avril
278

. 

Le pape François agit donc en tant que souverain libre : Il accentue l’indépendance de 

sa souveraineté spirituelle et temporelle, en tant que garant de la mission de l’Église et arbitre 

du pouvoir de gouvernement. Le pape avec d’autres cardinaux et évêques, en tant que 

souverains religieux détient bien plusieurs pouvoirs: propre, ordinaire, de gouvernement. Pour 

autant, les pouvoirs de nature temporelle au sein du Saint-Siège restent relatifs.  
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TITRE 2 

LA RELATIVITÉ DU POUVOIR TEMPOREL.  

« Celui qui prétend avoir le droit de se placer au-dessus du droit présuppose, dans son 

raisonnement, qu’il existe un droit qui lui en donne le droit. La souveraineté en tant que 

notion juridique implique l’existence d’un droit qui lui est supérieur »
279

. Il s’agit donc ici de 

trouver l’origine de la souveraineté. Même Hegel le reconnait, la doctrine du Contrat social 

est inconcevable sans ordre juridique préalable, puisqu’un contrat ne peut se conclure sans 

système juridique préexistant
280

. Le droit Vatican, depuis la loi fondamentale de 1929, 

présuppose l’existence de la souveraineté et de l’ordre juridique qui installe cette 

souveraineté. La particularité du droit du Vatican consiste dans son lien avec le droit de 

l’église. L’antériorité du droit canonique justifie la souveraineté temporelle du Pape.  

La souveraineté, dans sa définition inconditionnelle et illimitée, représente la source 

du pouvoir attribué au souverain. Il s’agit donc d’un concept absolu qui produit lui-même la 

légitimité. Cette souveraineté absolue, du point de vue constitutionnel, repose sur deux 

piliers : le droit et le peuple, tous les deux encadrés par le principe de territorialité. 

Différemment, du peuple souverain, le souverain pontife règne sur la Cité du Vatican parce 

qu’il est souverain au sein de l’Église. Il est souverain Pontife parce qu’il a le droit d’être 

souverain sur un fondement biblique
281

. Le pape prend ses actes en conformité à la finalité, 

aux croyances et aux missions de l’Église. Dans ce sens, la souveraineté devient tout 

simplement le donné de la recherche en droit
282

, c'est-à-dire sa source et sa raison de 

continuité. L’absolutisme de la souveraineté pontificale est alors lié à la dogmatique et à 

l’universalisme. Donc, d’une part, les croyances constituent une limite à la souveraineté 

pontificale, reposant sur des principes théologiques et s’appuyant sur la dogmatique 

catholique (chapitre 1
er

). Par conséquent, le droit au Vatican s’inscrit dans un système 

juridique plus vaste que celui d’un État.  Cependant le cadre social de cette souveraineté 

marqué par son universalisme est limité par le principe de territorialité (chapitre 2
e
). 
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CHAPITRE 1. L’ENCADREMENT JURIDIQUE DU POUVOIR TEMPOREL.  

« Il existe évidemment un « droit » hiérocratique aussi bien qu’un « droit » politique, 

tout comme il existe un « droit » garanti par les statuts d’une association, par l’autorité 

familiale, par les « confréries » ou par les corporations. De même, les statuts qui règlent les « 

associations d’étudiants » valent comme « droit » dans cette acception du concept »283
. Du 

point de vue social, Max Weber considère qu’il y a toujours dans un groupement social des 

règles qui prévoient le statut encadrant ce groupement. À l’intérieur de ce droit,  l’église 

reconnait l’existence de deux sortes de lois : la loi naturelle, qui est une orientation vers ce qui 

est conforme au droit naturel ; et la loi positive qui est une orientation vers ce qui est 

conforme aux droits naturels en les déterminant et les rendant accessibles aux sens. La loi 

positive est tantôt une loi divine, tantôt une loi humaine, qui lorsqu’elle régit les membres de 

l’Église, s’appelle loi ecclésiastique
284

. Parmi les lois ecclésiastiques, il faut alors 

particulièrement distinguer les lois universelles qui s’appliquent à l’ensemble de l’Église.  

Le Pape Pie XI, à la suite de la signature du traité de Latran, édicte la loi fondamentale 

du 7 juin 1929 de la Cité du Vatican. Ensuite, le pape Jean Paul II prononce la loi 

fondamentale du 26 novembre 2000, par son motu proprio, en précisant qu’il respecte les 

«finalités institutionnelles» de l’État, et « pour assurer la garantie d’une liberté convenable 

au Siège apostolique». Les lois de la Cité du Vatican ont donc été toujours en ajustement avec 

l’institution du Saint-Siège. Par conséquent, les règles et les normes qui relèvent du domaine 

temporel sont encadrées par le droit canonique. Donc, les réformes au sein du système du 

droit canonique impliquent nécessairement une modification du droit non seulement de l’État 

du Vatican, mais plus généralement toute règle relevant du domaine temporel.  

 La souveraineté pontificale étant de juridictio, l’acte souverain est a priori une 

décision en justice qui se transforme en une norme de droit. La volonté de l’acte souverain ne 

serait pas intangible sans l’élaboration du texte qui la transforme en une norme valide dans 

l’ordre juridique285. La collégialité sauvegarde ainsi le principe de la délibération et induit la 

modération286 ; elle représente une pensée collective au sein du Saint-Siège. C’est ainsi que la 
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ratio est l’activité de la rationalisation de l’acte souverain. D’ailleurs, la volonté du Pape 

souverain devait être conforme à certains principes : les finalités institutionnelles, la nécessité 

d’une forme systématique et le plus important, l’indépendance du Pontife dans l’exercice de 

sa mission dans le monde. C’est ainsi que le pouvoir souverain dans la Cité du Vatican est 

limité par sa finalité. En outre, le pape a comme mission la protection de la liberté de l’Église 

à l’égard des ordres juridiques séculiers, ainsi que la protection de la liberté de la souveraineté 

pontificale.  

Le pouvoir temporel s’est alors construit avec l’institutionnalisation du Saint-Siège. 

Le Traité de Latran, en mettant le droit ecclésiastique dans une nouvelle dynamique, inspire le 

droit de l’Église, afin de créer des règles juridiques qui encadrent les pouvoirs de l’institution 

du Saint-Siège. Le pouvoir temporel n’est alors pas seulement le pouvoir qui s’exerce à 

l’intérieur du territoire de la Cité du Vatican. Il est un pouvoir qui s’étend à l’institution du 

Saint-Siège. C’est ainsi que la réforme de la loi fondamentale de 2000 réintègre le droit du 

Vatican dans le système juridique de l’Église catholique. Cette réforme garantit la liberté et 

l’indépendance de la souveraineté pontificale.  

Selon la loi sur les sources du droit vaticanais du 1
er

 octobre 2008 la source principale 

du droit au Vatican est le droit canonique. Le droit canonique est un droit savant qui est donc 

un droit particulier dans sa forme autant que dans son fond. C’est ainsi que toute réforme du 

droit canonique implique le droit vaticanais. Les réformes du droit vaticanais furent une 

adaptation pragmatique à l’action concrète de l’État de la Cité du Vatican ; et en même temps 

la réforme a constitué un alignement avec le droit de l’Église. C’est ainsi que les sources du 

droit vaticanais sont multiples, créant un rapport particulier entre l’État de la Cité du Vatican 

et l’institution de l’Église (section 1). Parallèlement les codes de droit canonique : (celui de 

l’Église latine 1983 et celui des Églises orientales 1990), ont été promulgués en conformité 

avec les cinq constitutions du Concile Vatican II. Cette relation étroite entre le droit vaticanais 

et le droit canonique conduit alors à quelques observations sur la suprématie de la constitution 

apostolique (section 2
e
).  

Section 1. Les classifications des sources du droit.  

« Par sources du droit on désigne à la fois, les sources substantielles et les sources 

formelles du droit »287. La classification des sources implique la distinction des normes du 
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droit canonique de valeurs théologique, œcuménique et juridique. Ainsi la classification des 

sources permet de déterminer la nature positive du droit canonique. Il conviendra alors de 

présenter la classification classique des sources du droit (paragraphe 1), puis celle des sources 

propres du droit canonique (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. La classification traditionnelle.   

Il est important de distinguer la norme de sa source. Les sources du droit au Vatican 

ont une grande importance. Ces sources préservent l’indépendance et la liberté du souverain 

en rapport avec tout autre système externe. La loi sur les sources du droit énoncée par le motu 

proprio du pape Benoît XVI en 2008, se réfère explicitement au droit canonique, au droit 

international et au droit italien.   

Le terme « sources du droit » désigne alors la loi, la jurisprudence, la coutume et la 

doctrine. La théorie des sources renvoie aux droits antécédents, certains textes, des lois, la 

coutume, des traditions et des principes moraux. Principalement, les sources du droit sont 

présentées en deux catégories : les sources formelles (A) et les sources matérielles (B). Les 

sources formelles sont des modes d’expression et des manifestations du droit  ; elles sont le 

droit lui-même, considéré comme élément inhérent du droit
288

. Les sources matérielles 

appelées aussi les sources réelles du droit résultent plus largement du  contexte politique, 

historique, social, économique, moral ou religieux, philosophique ou idéologique. 

A.  Les sources formelles du droit.  

La loi fondamentale de l’État de la cité du Vatican considérée comme « instrument de 

gouvernement »289
 est son droit positif. Le pape Benoît XVI, par son motu proprio prononce 

la loi sur les sources du droit vaticanais le 1er octobre 2008 qui abroge la loi de 7 juin 1929,  

dans l’objectif de «donner une forme systématique et organique aux changements successifs 

du système juridique de la cité du Vatican. Cette loi garantit  donc de la liberté du siège 

apostolique et [est le] moyen d'assurer l'indépendance réelle et visible du pontife romain dans 

l'exercice de sa mission dans le monde, notamment par rapport au droit civil italien » selon 

les termes du préambule de la loi sur les sources du droit au Vatican. Cette loi attribue une 
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grande importance au droit canonique comme source de droit au Vatican, duquel dépendront 

les lois internes au système juridique de l’État de la cité du Vatican. Cette référence forme un 

lien entre le droit de la cité du Vatican et le droit canonique. Il y a alors deux codes issus du 

Concile Vatican II : le code de droit canonique des Églises latines promulgué en 1983 et le 

code de droit canonique des Églises orientales promulgué en 1990.  

L’article premier de cette loi dispose que le droit canonique est la première source et le 

premier critère d’interprétation des lois du Vatican. S’y ajoute aussi  la loi fondamentale et les 

lois de l’État de la cité du Vatican adoptées par le souverain pontife ou la commission 

pontificale ou toute autre autorité à laquelle il a délégué l'exercice du pouvoir législatif. Cet 

article crée une union organique et indissoluble entre le Saint-Siège et l’État de la Cité du 

Vatican. Le droit canonique devient une source réelle, formelle et valide du droit vaticanais 

qui rentre automatiquement dans le système juridique de la cité du Vatican. En outre, le 

système juridique du Vatican est conforme aux normes du droit international et aux traités et 

autres accords auxquels le Saint-Siège est parti (alinéa 4 du premier article).  

L’article 3 de la même loi prévoit la réception de la législation italienne dans le 

domaine du droit civil, à condition qu’elle ne soit pas contraire au droit divin, aux textes 

sacrés, et à leurs interprétations. Quoiqu’il s’agisse d’un droit étranger, la réception de la loi 

italienne comme source du droit est une singularité dans le système de la Cité du Vatican. En 

effet, au moment de la signature du Traité de Latran en 1929, le système juridique de l’Église 

n’étant pas un système juridique adéquat et complet. L’ancienne loi sur les sources du droit 

Vatican a fait référence à la législation italienne  pour les situations juridiques qui n’étaient 

pas prévues par le droit du Vatican. La législation italienne était en effet considérée par le 

législateur comme un système juridique civil complémentaire. Ce recours à la loi italienne est 

donc temporaire, dans la perspective d'une intervention progressive du législateur du 

Vatican
290

. Dans la nouvelle loi de 2008, le pouvoir souverain au Vatican garde donc la 

réception de la loi italienne comme source complémentaire du droit du Vatican, afin de 

respecter l’homogénéité des deux systèmes juridiques, d’une part ; et les relations pénales et 
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civiles mentionnées dans le Traité de Latran et les accords entre le Saint-Siège et l’Italie 

d’autre part, formant ainsi une harmonie entre les deux systèmes juridiques
291

.  

Parallèlement, le pouvoir souverain du Vatican a commencé à déterminer ses propres 

lois dans divers domaines du droit civil dans son article 4. Cet article précise le domaine du 

droit civil réservé au droit canonique ou aux lois dans la Cité du Vatican:  

a) La citoyenneté vaticane est régie par une loi spéciale du Vatican; 

b) la capacité d'accomplir tout acte juridique, l'achat et la vente pour les magasins entre vive 

ou à cause de la mort des clercs, membres des instituts de vie religieuse consacrée et des 

Sociétés de Vie apostolique, qui sont citoyens du Vatican, est régie par le droit canonique; 

c) le mariage est régi exclusivement par le droit canon; 

d) l'adoption est autorisée par le Souverain Pontife; 

e) la prescription et la propriété de l'Église sont régies par le droit canonique.  

f) les dons et legs pour cause de décès en faveur des causes pieuses sont régis par le code 

canonique. 

g) les actes de naissance, de mariage et de décès sont établis conformément à la législation du 

Vatican; 

h) les registres de citoyenneté et au bureau d'enregistrement ont eu lieu au gouverneur; 

i) les relations de travail sont régies par une loi spéciale du Vatican; 

l) les fonctions de notaire sont exercées par les avocats du Saint-Siège nommés par le 

président du gouvernorat. De la même manière, ils peuvent être désignés, pour l'exercice des 

fonctions notariales, y compris la rote ou des avocats civils qui ont une relation organique, ou 

d'un contrat de partenariat, avec le gouvernorat; 

m) les fonctions du conservateur des hypothèques, les effets des relevés de notes et les 

inscriptions hypothécaires sont exercés par la direction des services techniques ; la même 

direction, également responsable de la tenue et la mise à jour du registre foncier.  
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En outre, en matière pénale, la loi donne au juge son indépendance. L’article 9 de la 

même loi sur les sources du droit dispose qu’« en l'absence de toute disposition de droit pénal 

est pourtant commis un fait qui contrevient aux principes de religion à la morale, d'ordre 

public ou de sécurité des personnes ou des biens, le tribunal peut se référer aux principes 

généraux de la loi pour imposer des amendes allant jusqu'à trois mille euros ou une peine 

d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à six mois ».  

D’ailleurs, la référence au droit canonique comme source du droit n’est pas restreinte 

au code du droit canonique, mais est une référence largo sensu,  dans la mesure où le droit 

canonique est le droit de l’Église catholique. Mais, le droit canon est aussi construit sur des 

sources qui sont la coutume, la tradition et les textes antérieurs, ainsi que le texte biblique. Il 

s’agit alors des sources indirectes et implicites du droit au Vatican
292

. (B). 

B. Le droit canonique source substantielle du droit.  

La loi sur les sources du droit de 2008 est silencieuse sur les règles d’interprétation.   

La doctrine de l’Église est alors divisée. D'une part, s’appuyer les règles d’interprétation du 

droit canonique selon le canon 22 qui dispose que « Les lois civiles auxquelles renvoie le droit 

de l’Église doivent être observées en droit canonique avec les mêmes effets, dans la mesure 

où elles ne sont pas contraires au droit divin et sauf disposition autre du droit canonique . ». 

D’autre part, privilégier le droit italien comme règle d’interprétation des lois, pour la simple 

raison que la norme vaticane est une norme civile et pas canonique
293

.  

Le recours à la théorie des sources de droit permet de chercher dans le droit canonique 

les règles administratives et civiles de l’institution du Saint-Siège qui régit l’aspect du droit 

administratif du Vatican. D'ailleurs, les autres sources du droit constituent la substance de 

celui-ci. Les sources venues du sommet sont la révélation, la loi, et le jugement
294

. D’abord, la 

loi et le jugement sont le produit des pouvoirs législatif et judiciaire dans l’État ; ce sont des 

sources internes au système juridique. Les sources venues de la base renvoient à l’acte 

juridique entre particuliers négociés qui peut être confondu avec la coutume
295

. Ensuite, la 

révélation est définie dans le droit religieux comme la parole de dieu. « Scientifiquement elle 

n’a aucun pôle d’émission précis ; les textes ne sont sacrés que dans la mesure où des 

                                                   

292
 DALLA TORRE Giuseppe, Lezione di diritto vaticano, op. cit., p. 76.  

293
 Ibid., pp. 84-85. 

294 
JESTAZ Philippe, Les sources du droit, op. cit., p. 9.   

295
 Ibid., p. 14. 



 

119 

 

croyants de plus en plus nombreux leur attribuent ce caractère »
296

. Ces sources sont les 

textes religieux ainsi que des normes morales présentées comme une vérité supérieure qui n’a 

pas à être démontrée. Par conséquent, la révélation chrétienne peut être confondue avec la 

coutume, car les croyants attribueront la sacralisation et l’authenticité des textes par « le 

consensus généralisé » qui divinise le livre “Vox populi, vox Dei”. 

Il faut cependant préciser que la révélation, en soi, n’est pas la loi, mais  le fondement 

religieux du droit. De ce fait, le droit garde sa source directement  dans les textes sacrés ; c’est 

ensuite au législateur de l'institution de l'Église d’élaborer la loi religieuse. Contrairement, par 

exemple à la révélation musulmane qui considère que le rédacteur est législateur, la Loi (avec 

majuscule) est donc infaillible. C’est ainsi que la conscience humaine active reçoit la parole 

divine
297

. La réception et l'interprétation de la parole sont donc des activités parties 

intégrantes de la révélation. La Raison est alors le produit de ces activités complémentaires, 

d’où le rôle des organes du savoir, et des théologiens. En découlent plusieurs observations.  

D’abord, la loi est un texte obligatoire, impersonnel et général. La loi inclut les textes 

législatifs, les textes supra-législatifs, les règlements et les décrets. C’est ainsi que, pour les 

besoins, l’institution interne de l’Église s’est donné le droit canonique considéré comme un 

droit « d’exception »
298

. Il s’agit de la loi écrite de l’institution de l’Église, ayant un domaine 

un peu plus étendu que le droit ecclésial. Dès le IV
e
 siècle, le droit de l’époque était présenté, 

dans des collections réunissant des sources rares, décisions conciliaires, décrétales 

pontificales et même droit romain civil. Ces collections ont été chronologiques, respectant 

l’ordre de promulgation des décisions. Puis, elles ont pris un caractère plus rationnel en 

devenant systématiques c’est-à-dire en ramassant les diverses lois sous différents titres
299

.  

Ensuite, la force du jugement, comme source venant du sommet, diffère d’un système 

juridique à l’autre, car c’est « un phénomène qui ne se produit qu’en présence d’une décision 

motivée, publiée et commentée »
300

, c’est-à-dire fondée sur un raisonnement, une 

démonstration de la conclusion et une justification du jugement. En effet, le jugement dans le 

système juridique de l'Église a une grande importance. Il se fonde sur un ratio. Le souverain 
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est donc à la fois juge et acteur principal de l'interprétation de la parole reçue par des 

prophètes ; c’est la raison de la supériorité de l’autorité religieuse sur le pouvoir temporel. En 

effet, le jugement peut reposer sur deux méthodes : la méthode par la déduction ou par 

l’induction. Le jugement dans le système juridique de l'Église règne par l'argument d'autorité 

et utilise la méthode par déduction en se référant à la révélation et au droit naturel. C’est ainsi 

que le souverain est donc juge d'exception.
301

 

Quant à la jurisprudence appelée style et praxis de la Curie, comme source du droit de 

l’Église et de l’État de la Cité du Vatican, elle a une place importante dans les normes 

canoniques. À l’exemple du système anglo-saxon, la jurisprudence sert de norme en cas de 

lacune de la loi, et constitue les principes généraux du droit appliqués avec équité canonique 

et avant l’opinion commune et constante des docteurs
302

. Le code de 1983 utilise à cet égard 

le terme jurisprudence au lieu de style de la Curie.
303

 La jurisprudence prévalait sur la praxis, 

principalement sur celle de la Rote romaine et de la signature apostolique. Le Pape Jean 

Paul II annonce d’ailleurs dans son discours de la Rote le 23 février 1983 que la jurisprudence 

totale a acquis dans l’histoire de l’Église une autorité croissante non seulement morale, mais 

encore juridique. Le style est la façon constante et particulière d’agir dans l’activité judiciaire 

et administrative des organismes centraux de l’Église. On distingue le style de la pratique et 

plus particulièrement deux styles : matériel et formel. Le style matériel porte sur les 

formalités suivies ou la procédure suivie ; le style formel est la pratique sur la décision prise 

ou l’habitude de juger dans le même sens. Le style peut être de fait, c’est-à-dire qu’aucune 

obligation ne résulte de la décision ou de droit. Le style peut aussi être de droit renvoi par 

exemple aux sentences judiciaires et aux actes administratifs, qui sont une vraie source de 

droit supplétif, tout en ne pouvant pas produire un droit général
304

 et reste spécifique à des cas 

exceptionnels.   

Enfin, s’ajoute la doctrine comme une source du droit. Elle est à priori extérieure à la 

révélation. Cependant, la doctrine désigne naturellement le droit savant ou l’ensemble des 

ouvrages et des auteurs, c'est-à-dire leurs opinions. Elle présente plusieurs ambiguïtés ; 
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notamment son caractère inclassable, puisqu’elle ne vient ni d’un sommet ni de la base mais 

elle ne procède que d’elle-même et ne repose que sur le savoir.
305

 La doctrine de l’Église est 

l’enseignement dans le domaine de la foi.  Elle est l’ensemble des affirmations ou 

explications qui constituent le contenu de cette foi. La doctrine pontificale et la doctrine 

canonique sont alors des compléments inhérents à la révélation afin de constituer la loi 

religieuse. En fonction de cette définition, toutes les autres sources appartiennent à la 

révélation comme source primaire du droit.  

 

Le droit canonique est donc une source du droit vaticanais dans deux sens. Il constitue 

une source formelle directe du droit vaticanais disposé explicitement dans la loi. Il est aussi 

une source substantielle dans sa globalité y compris avec les sources du droit canonique. Il 

s'agit d'un droit savant  d’où vient l’importance du savoir, et du ratio comme des mécanismes 

essentiels de la souveraineté sur laquelle est fondé l’acte souverain. Bien que le droit 

vaticanais soit élaboré dans les mêmes conditions que le droit canonique, celui-ci a tous jours 

été un droit préparatoire au droit vaticanais. Les fondements du droit vaticanais ne sont pas en 

effet les mêmes que ceux du droit canonique. Par conséquent, le dogme et la foi connaissent 

un processus de révélation et de rédaction sur différentes formes. Puisque la source en elle 

même vient du sommet par sa nature, l’organe compétent aura la même supériorité que la 

décision prise de cette autorité. Il y a donc, à la fois, une cohérence et une unité du système 

juridique de la Cité du Vatican avec l’autorité religieuse, et une cohérence entre les organes 

législatifs des deux entités. L’organe compétent du pouvoir législatif  de l’État est la 

Commission composée des cardinaux. Ils constituent le pouvoir législatif de l’État de la cité 

du Vatican selon l’article 3 de la loi fondamentale de du 26 novembre 2000. Ils sont du même 

grade que la hiérarchie de l’autorité religieuse. La loi est alors un produit rationnel de ses 

sources et exprime de la « doctrine de l’Église ». Cette compétence découle de l’esprit du 

Concile Vatican II, fondateur de la nouvelle codification du droit canonique. C’est pour cela 

qu’en cas de silence du droit vaticanais sur les principes juridiques, et si la source se trouve 

dans le droit italien, la référence au droit canonique prévaut. Ainsi en est-il du principe de 

non-rétroactivité, mentionné dans le canon 9 « Les lois concernent l’avenir, non le passé, à 

moins qu’elles ne disposent nommément pour le passé », ainsi que prévu par le droit italien 

aux articles 2 et 11 du Code civil de 1942. Il en va de même du principe de la norme 
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favorable à l’inculpé selon le canon 1313 « 1. Si après qu’un délit a été commis la loi est 

modifiée, la loi la plus favorable à l’inculpé doit être appliquée. 2. De même si une loi 

postérieure supprime une loi ou seulement une peine, celle-ci cesse aussitôt» ou encore du 

principe de légalité selon l’alinéa 3 du canon 221 « Les fidèles ont le droit de n’être frappés 

de peines canoniques que selon la loi. »306. D’ailleurs le code de droit canonique de 1983 

n’est pas seulement un code religieux ; il précise des principes de droit civil, administratif, de 

droit de la famille, et d’autres normes qui régissent la vie en collectivité. La réforme du droit 

canonique adopte ainsi de plus en plus les principes de droit civil en respectant la cohérence 

avec le dogme et la théologie catholique. Ce qui fait du code aussi un droit indépendant de 

tout autre système juridique étranger, avec des sources propres et une nature spécifique.  

Paragraphe 2 : La portée du droit canonique.   

Les articles du code du droit canon sont appelés «  canons » dérivant du latin canon et 

du grec Kanoun, qui signifie modèle. « Le mot fut amplement usité dès les premiers temps du 

christianisme, ainsi que l’atteste sa polysémie. En effet le canon comprit alors en premier lieu 

la liste des livres sacre puis étendu à la liturgie puis aux normes de comportement de vie 

selon les prescriptions de la Loi divine, et enfin aux règles applicables aux moines et aux 

clercs dans leur vie consacrée. Le terme canon en soi doit comprendre toute règle sans 

distinction des sources. »307
. Plus précisément dans la langue du droit, c’est un droit modèle, 

non pas une loi imposée par l’autorité, concernant la règle des mœurs. Le droit canonique est 

considéré comme un droit modèle et un droit savant. L’utilisation du terme canon s’est 

étendue ensuite plus largement aux normes générales de l’Église. Le droit canonique conserve 

ainsi une complexité parfois confuse
308

.  

La doctrine de l’Église considère ainsi que l’ensemble des lois proposées élaborées ou 

approuvées par l’autorité compétente dans l’Église est en vue d’assurer le bon ordre de la 

société ecclésiastique et de diriger l’activité des fidèles vers la double fin que l’Église 

poursuit: le bien de la communauté catholique et le bonheur éternel. Pour comprendre la 

logique du droit vaticanais, il faut alors en étudier trois éléments importants. Premièrement, 

les prescriptions du droit divin, naturel ou positif sont considérées comme source du droit. 
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Deuxièmement, les prescriptions élaborées par les chefs de l'Église en vertu du pouvoir 

législatif qu’ils tiennent de leur pouvoir d’ordre, ordinaire, propre, afin de maintenir l’ordre 

dans la société catholique. Troisièmement, les autres prescriptions approuvées ont été 

empruntées aux lois nationales puis adoptées et sanctionnées par l’Église
309

. C’est ainsi que la 

fonction restrictive des organes du savoir, les synodes et le collège ne sont pas limités à la 

découverte du droit, ces organes étant invités à avoir une fonction législative du droit de 

l’Église.  

L’influence du droit canonique sur le droit vaticanais est alors remarquable. C’est 

ainsi que le droit canonique respecte la stabilité du dogme religieux en sauvegardant les 

codifications antérieures (A). Il s’agit bien d’un système juridique unique et cohérent. Le droit 

canonique a ainsi  ses propres sources : il est à la fois un droit positif et naturel (B).  

A. Les textes antérieurs au droit canonique. 

Le droit canonique a connu une évolution dans sa codification. Il définit 

l’indépendance et l’autonomie de l’institution du Saint-Siège et détermine les fonctions et les 

pouvoirs des cardinaux, des clercs, etc. Il s’agit des normes qui incluent le statut du souverain, 

le Saint-Siège et les personnes qui forment l’Église, d’où l’importance de ce droit pour le 

droit au Vatican. Le recours au droit canon comme source du droit au Vatican renvoie aux 

principes religieux et moraux de l’Église, ainsi qu’à l’interprétation et l’herméneutique des 

textes religieux. D’ailleurs les deux codes de droit canonique connaissent les mêmes sources 

qui remontent à l’Église primitive. Selon le professeur Jean Gaudemet, l’histoire des sources 

est divisée en quatre époques
310

. 

D’abord, l’époque carolingienne au cours de laquelle se retrouvent des sources 

créatrices: le droit chrétien se crée à travers la législation conciliaire, avec les conciles 

œcuméniques de Nicée 325, Constantinople 381, et Chalcédoine 451. Ces conciles sont de 

types législatifs. Les canonistes et les historiens employaient les termes de concilium et 

synodes pour designer une réunion ou une assemblée délibérante. Ensuite, le concile désigna 

les seules réunions ecclésiastiques ayant pour but propre et unique de légiférer dans le 

domaine religieux. Il y eut deux types de conciles, particuliers et universels. Les particuliers, 
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se subdivisant en conciles diocésains ; ils s’appelaient aussi les synodes diocésains  et  les 

provinciaux. L’appellation des conciles œcuméniques est réservée aux conciles universels
311

, 

contrairement aux conciles régionaux. Pendant cette époque, il existait deux types de sources, 

les sources créatrices et les sources conservatrices. Les sources créatrices sont les décrétales 

des papes ‘les décrétales pontificales’. Ce sont des réponses données par le pape à des 

questions qui lui ont été posées pour des cas particuliers. Lorsqu’il intervient comme une 

autorité disciplinaire,
312

 elles prennent un caractère général et deviennent des références du 

fait de l’autorité dont jouissait l’évêque de Rome. Ces décrétales correspondent typiquement 

au rôle jurisdictio de la souveraineté pontificale. Ainsi les sources conservatrices du droit sont 

appelées les collections canoniques. À l’époque carolingienne, Charlemagne demanda au 

pape Hadrien de lui fournir un recueil de lois ecclésiastiques, mais le pape ne disposait que de 

la dionysiana datant du début du VI
e
 siècle. Il y ajouta quelques textes. L'ensemble des textes 

devenait donc la dionusio-hadriana, qui constitue une collection à caractère quelque peu 

officiel, mais se répandra dans tout l’empire et renforcera l’autorité de Rome dans le but 

d’appuyer les affaires de l’Église. Ces textes, pris pour authentiques, seront repris dans de 

nombreuses collections canoniques et influenceront la législation canonique jusqu’au droit 

actuel.
313

 Dans ce type de sources, se retrouvent donc la fusion entre l'autorité  religieuse et le 

droit de l'État, l'Église commençant à s’appuyer sur des principes civils dans son organisation. 

Ensuite commence la période de l’âge d’or de l’universalisme de l’Église et des 

collections, à partir des années 1140 et jusqu’au début du XIVe siècle. L’Église dotée alors de 

quatre compilations différentes aussi bien par leur origine que par leur contenu ou leur 

autorité: le Décret de Gratien vers 1140, les décrétales de Grégoire IX 1234, le Sexte 1298, les 

Clémentines (1314-1317). Ces textes furent réunis sous le nom du Corpus iuris canonici, qui 

sert de code de l’Église latine.
314

 Les anciennes collections ont servi la première codification. 

Le Décret de Gratien a pris de l’importance ; il conserve les règles essentielles édictées depuis 

les premiers temps de l’Église jusqu’à la codification du droit canonique de 1917. Le premier 

titre dudit décret indique sa finalité « Concorde des canons discordants ». Il rassemble et 

unifie l'ensemble de la tradition canonique de l'Église d'Occident au temps des deux premiers 
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conciles de Latran (1123 et 1139). L'introduction de textes du droit romain lui donne une 

force juridique.
315

 L’apport du droit romain sur le droit canonique n’est donc pas négligeable.  

Puis viennent l'époque moderne et le concile de trente entre 1545 et 1789, lorsque le 

prince intervient en plusieurs domaines de la discipline ecclésiastique, fixant des normes et 

réglant des conflits. À côté du droit ecclésiastique se constitue alors un droit d’origine séculier 

qui relève d’un phénomène juridique. Il existe dans cette époque de nouvelles sources 

créatrices, qui se traduisent dans de nouveaux Conciles créateurs du droit canonique. La 

législation, à cette époque, avait trois formes: la législation pontificale ; la législation 

conciliaire qui se caractérise par une pluralité et diversité selon le cadre territorial du Concile ; 

et la législation royale
316

. Le Concile de trente, le dix-neuvième Concile œcuménique reconnu 

par l’Église catholique, a donc une importance œcuménique et théologique. Les textes de ce 

Concile sont en effet considérablement cité par le Concile Vatican II
317

. Le chevauchement du 

pouvoir de l’empereur et de l’autorité renforcée de l’Église, pendant cette époque, a créé une 

fusion du droit civil en matière ecclésiastique.  

La dernière période correspond au temps nouveau. Elle a conduit à une codification de 

ce droit modèle, qui est le fruit de la doctrine de l’Église, de la coutume des croyants et des 

différentes collections antérieures. Lorsque les Conciles auront une forme reconnue par le 

droit interne de l’Église concernant la convocation et la légitimité de leur décision, ils auront 

donc leur propre droit qui régit l’institution de l’Église. Par conséquent, le Concile Vatican II 

sera le législateur de l’institut contemporain de l’Église. Cette codification répond aux besoins 

pratiques. Elle prend une distance vis-à-vis des codifications séculières, comme rappelées 

dans la constitution Sacrae disciplinae leges, « ce code est un grand effort pour traduire en 

langue canonique la doctrine même de l’ecclésiologie conciliaire »
318

. 

C’est ainsi que le droit canonique est en principe un droit religieux et possède encore 

des principes et des règles qui relèvent du domaine civil entre les individus et 

d’administration entre les gouvernés et les individus. Il a donc, en plus, une nature sui generis.  

B. La double nature du droit canonique. 
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« Définir le Droit d’une manière homogène et définitive parait impossible. Le terme 

« droit » est entendu par les moralistes, les religieux et certains philosophes au sens de 

« juste » et de « justice » alors que, pour les juristes, il signifie « règle de droit » pour les uns, 

il est idéal, pour les autres, il est une norme positive ». 
319

 La recherche d’une définition 

uniforme est difficile en raison de l’hétérogénéité des ordres juridiques, selon les époques et 

selon les pays.
320

 Cette hétérogénéité du système juridique canonique est donc un obstacle 

pour le définir dans le cadre du droit constitutionnel. C’est ainsi que la substance du droit sert 

à le définir. La loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican est du droit positif qui émane 

d’un souverain monarque, élu et absolu. La nouvelle codification canonique est à la fois la 

législation de l’Église et la source du droit vaticanais.  Ce droit, comme le souverain, fait le 

lien entre les deux entités, l’Église et l’État de la Cité du Vatican. La nature du droit 

vaticanais procède de la nature du droit canonique. Ce droit canonique est à la fois du droit 

positif et du droit naturel, la positivité du doit canonique étant la source de la positivité du 

droit vaticanais.  C’est ainsi que nous retenons la définition de Saint Thomas du droit positif 

selon laquelle il le distingue du droit naturel à partir de la finalité sémitique qui est la justice : 

« Le droit ou le juste se disent d’une œuvre quelconque ajustée à autrui sous un certain mode 

d’égalité. Et cela peut se produire de deux façons : de par la nature même des choses, comme 

si je donne tant pour recevoir autant ; alors c’est le droit naturel ; - ou bien par convention, 

d’un commun accord, comme lorsque quelqu’un s’estime content de recevoir tant. Mais ici 

deux cas peuvent se présenter : le cas d’une convention privée, ainsi qu’il arrive à la suite 

d’un pacte entre personnes privées ; et le cas d’une convention publique, lorsque 

l’adéquation ou la proportion avec autrui résulte du consentement populaire ou de l’ordre du 

prince qui a charge du peuple et tient sa place. Alors c’est le droit positif » 321
. 

Le droit canonique est donc un champ particulier du droit qui règle les relations 

humaines à l’intérieur de la communauté catholique. Le droit étant la mesure du bon 

ajustement entre les personnes au sein d’une société, soit par une norme générale 

contraignante à tous, en mettant  tous les hommes sur un point d’égalité, soit par un jugement 

entre deux personnes qui a l’autorité de la chose jugée, le droit canonique régit bien la vie 

institutionnelle de l’Église catholique et porte quatre caractères: 
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 Il est un droit universel désigné à tous les fidèles, 

 Il est un droit particulier pour certains territoires 

 Il est un droit propre pour certains groupes 

 Il est un droit spécial pour des cas particuliers.
322

 

L'universalisme du droit canonique est alors conditionné par ses sujets. À l'exemple 

des lois nationales soumises aux règles de droit international des compétences ratione 

personae et ratione loci, le droit canonique est transnational
323

 et est caractérisé par son 

extraterritorialité. Concernant les autres trois critères, un droit particulier, propre et spécial, on 

relève des difficultés pour distinguer le droit canon d’un droit séculier et pour savoir s’il s’agit 

d’un droit écrit avec un simple renvoi à la théologie comme science, ou d’un vrai droit 

théologique
324

. Dans ce sens, « la construction d’une « canonicité » originale fut un enjeu 

majeur de la réforme du Code de droit canonique. Ces critères conduisent soit à en 

méconnaître le caractère proprement juridique, soit à en ignorer la valeur religieuse. C’est 

pourtant de cette « hybridité du droit canonique, ordre normatif différencié de la théologie 

depuis le XIIe siècle, mais dont la portée dépasse le domaine du droit positif, qu’il importe de 

rendre compte »
325. C’est ainsi que les deux courants sur la nature du droit canonique sont 

d’accord sur la complémentarité de la nature théologique et la nature positive du droit
326

. 

Cette double nature peut être observée selon la finalité de la règle juridique ainsi que selon 

l’autorité compétente qui le promulgue et la définition du droit naturel.  

Premièrement le droit canonique et vaticanais est à la fois des règles  visant à 

maintenir l’ordre dogmatique
327

 de la société parfaite et des règles civiles et administratives. 

L’institution de l’Église est un modèle de l’idée de la société parfaite
328

. Selon Saint Thomas, 

« la loi dit le droit ». Et l’École du droit naturel est convaincue du droit modèle et de l’idée de 

« la constitution presque parfaite ». Les auteurs contemporains enseignent que le droit objectif 
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est la loi et règle de conduite imposée dans les relations sociales pour ordonner la société. 

Afin d’aboutir à cet objectif, et même pour la société parfaite, le droit doit être contraignant 

avec des exigences soit physiques ou morales. La contrainte physique doit être civile ou 

pénale. Mais il faut aussi que la personne soit persuadée de la contrainte et de la répression 

afin de respecter la norme civile. C’est ainsi que la contrainte physique implique une 

contrainte morale et, par conséquent, que la norme civile implique une règle morale. L’État de 

la Cité du Vatican a été créée pour l’indépendance du pape et l’exercice de sa mission 

religieuse. Le recours au droit naturel est donc indispensable ; il peut être considéré comme 

un recours légitime à la métaphysique ou à un état naturel, mais un état naturel du droit et la 

découverte de la Raison divine
329

. Par conséquent, la Raison dans le domaine théologique 

provient de la doctrine, de la jurisprudence et de la loi, ainsi que des lois de l’État.  

Deuxièmement, la loi émane d’un pouvoir qui doit être compétent pour le dire. C’est 

le produit d’un organe d’autoritas, alors que la sanction appartient au domaine du potestas. 

Dans le droit moderne, celui qui a le potestas introduit des règles.
330

 La découverte du droit 

naturel est une compétence prévue dans le code de droit canonique. La loi civile et la loi 

administrative sont donc de la compétence du potestas. Toutes les deux sont fusionnées en la 

personne du souverain.  

Troisièmement, le droit naturel est toujours défini en rapport avec le droit positif. Ils 

sont complémentaires, et le droit naturel est le fondement du droit positif
331

. Ce droit positif 

peut alors avoir deux sens. D’une part, c’est le droit qui peut être entendu, lu et 

compréhensible. D’autre part, c’est le droit qui est voulu par la volonté humaine, par une 

personne qui a la charge de le dire
332

. Dans les deux cas, l’élément de la volonté est 

indéniable.  

Le droit naturel sera donc un droit qui n’est pas positif, qui n’est ni volontaire, ni un 

droit écrit. Étant donné donc que ce droit naturel n’est ni volontaire ni écrit, il sera donc un 

droit inexistant, même pas de nature métaphysique. Pourtant, le droit naturel peut être 

simplement non écrit ce qui ne confirme pas qu’il soit un droit non volontaire de l’homme. De 

même, le droit écrit n’est pas forcément un droit voulu par l’homme. En d’autres termes, 
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aucune technique de participation à l’élaboration du droit ne le prouve. C’est bien le cas du 

droit canonique.  

 

Ensuite, concernant la Cité du Vatican, il faut distinguer l’autorité humaine et 

l’autorité divine : le droit positif émanant de la volonté humaine n’est pas un droit divin et 

dépasse la nature humaine
333

. D’une part, le droit naturel est une limite à la sphère de 

l’autonomie du droit positif. D’autre part, le droit naturel constitue le point de mire du droit 

positif. La volonté humaine doit agir conformément aux indications de la raison pratique
334

. 

Cette distinction aide à comprendre la différence entre le droit ecclésiastique, le droit civil et 

le droit canonique. Le droit positif humain peut être civil ou ecclésiastique selon le pouvoir 

dont il émane et son domaine d’application. Le droit civil émane d’une autorité purement 

civile, ayant pour objet les rapports entre les individus sans aucune considération religieuse. 

En outre, le droit ecclésiastique concerne le rapport entre les individus et Dieu. Il se subdivise 

en droit liturgique et droit canonique, dont la liturgie concerne uniquement le rapport rituel 

entre l’individu et Dieu. Le droit canonique concerne des rapports plus compliqués, les 

relations entre les individus et l’institution de l’Église, les individus en famille, le mariage. Et 

enfin, le droit vaticanais a une autorité d’une double nature religieuse et civile. 

La codification du droit canonique était antérieure à l’existence contemporaine de la 

Cité du Vatican, c’est ainsi qu’il existait un droit humain dit temporel selon la doctrine de 

l’Église et dit positif selon la doctrine des canonistes. Ce droit canonique s’est donc constitué 

et a été codifié à différentes époques. Ces caractéristiques expriment la finalité et la mission 

particulière de l’existence de la cité du Vatican. Le détachement du droit canonique des 

législations séculières a ainsi évolué dans le temps. Le droit canonique n’est devenu un droit 

formel qu’avec la codification et l’apparition des collections de l’Église. C’est donc un droit 

positif et continu de l’Église. Le changement important opéré dans la structure du code de 

1983 est lié, en particulier, à la doctrine conciliaire  de l’Église, peuple de Dieu, qui a induit 

une réflexion sur la nature propre de l’Église et aussi sur la nature du droit de l’Église. Le 

recours à la codification, bien que maintenant admis et habituel dans l'Église, a donc été un 

phénomène tardif dans l'histoire des sources du droit canonique
335
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La codification juridique traduit une pensée humaine et est l’expression d’un pouvoir. 

C’est ainsi que le droit vaticanais prend une nouvelle forme à partir du Concile Vatican II. Le 

grand apport du Concile Vatican II est alors de donner une forme positive au droit canonique. 

La loi fondamentale de l’État du Vatican s’inspire ainsi du droit canonique et du droit de 

l’église. Tous ces textes forment un groupe de normes liées ensemble. La loi fondamentale de 

l’État est-elle alors la norme suprême, la Constitution apostolique ou une autre Constitution 

fondamentale ?   

Section 2. La recherche de la norme suprême. 

« À l’image du pacte national, la constitution obéit au rythme binaire, en ce qu’elle 

fixe, d’une part, le mode de désignation des gouvernants, ainsi que leurs compétences, et 

détermine d’autre part, les droits ou libertés des gouvernés. Pour tout dire, elle se présente 

comme la loi des lois. Tout procède d’elle, telle la norme mère »336
. La notion moderne de la 

constitution est fondamentalement normative. Il s’agit de la norme qui a une valeur suprême 

et qui oblige les gouvernants et les gouvernés. Le droit constitutionnel de l’État est lu dans sa 

constitution, elle est alors non seulement une norme juridique qui s’impose aux gouvernants 

et gouvernés ; elle est aussi une norme qui implique les principes généraux de l’État, des 

principes de droit de l’homme, des principes d’administration de l’État, des principes 

juridictionnels, etc.  

La définition de la constitution repose sur deux critères : formel et matériel
337

. Dans 

un sens formel, la constitution est une norme de valeur juridique. Elle peut avoir d’autres 

dénominations que « constitution » ; on parle par exemple de la loi fondamentale. Cette 

définition formelle de la constitution peut donc accorder la qualité constitutionnelle à d’autres 

textes lorsqu’ils organisent l’État.  Sur le plan matériel, la constitution représente l’identité de 

l’État. Cette suprématie de la constitution dans la hiérarchie des normes induit alors un certain 

aspect dogmatique, et un aspect pragmatique qui s’adapte à la réalité politique. La 

constitution dans l’État doit donc être unique.  

Cependant la souveraineté du Saint-Siège est encadrée par le dogme ; c’est ainsi qu’il 

existe une pluralité des Constitutions dans lesquelles il y a la distinction entre les constitutions 

dogmatiques et les constitutions apostoliques (paragraphe 1). Il en résulte que le pape comme 
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Pontife souverain est le seul souverain à détenir un pouvoir d’édicter des lois par son motu 

proprio dans le domaine de l’organisation institutionnelle (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. La pluralité des constitutions. 

Le terme de constitution a plusieurs sens: les règles fondamentales qui établissent et 

gouvernent une organisation ; une compilation de normes juridiques et sociales considérées 

comme particulièrement fondamentales ou stables ; un idéal pour un bon gouvernement ; une 

description d’un système donné de gouvernance, c'est-à-dire la façon dont l’État est 

gouverné ; un document dans lequel un régime politique se présente solennellement comme 

dévoué aux principes supérieurs de la souveraineté populaire et de la dignité humaine ; un 

texte que l’on ne veut utiliser que comme symbole national, sans nécessairement le concevoir 

comme un instrument effectif de gouvernement ; des normes juridiques qui gouvernent 

effectivement ; des normes qui jouissent d’un statut supérieur dans la hiérarchie des normes 

juridiques
338

. La constitution dans la doctrine du Saint-Siège est bien un texte fondamental 

avec un caractère symbolique. Il existe deux types de constitutions : les constitutions 

dogmatiques et les constitutions apostoliques. La constitution dogmatique se range toujours 

parmi les actes majeurs tant par son autorité que par sa portée. L'expression est employée dans 

une acception restreinte, désignant obligatoirement le texte d’origine et d’initiative 

conciliaires. On la distingue de la constitution apostolique et de l’encyclique, qui doit avoir 

force exécutoire et jouir de la confirmation et de l’approbation par le pontife. L’Église utilise 

l'expression "constitution dogmatique" en matière de foi
339

. C’est ainsi que cette constitution 

est générale, impersonnelle et morale ; ce sont ici des dispositions qui touchent aux 

fondements de l’ordre moral. Une constitution dogmatique ne peut pas être modifiée en soi. 

Quand une nouvelle constitution apparaît, c’est une relecture de normes divines, issue de 

l’activité de la doctrine de l’Église, la modification d’une constitution dogmatique étant 

réservée au collège des souverains. Le pontife souverain ne peut pas modifier ce texte par sa 

propre initiative, mais il détient le droit de convoquer le Concile. Les Conciles et les synodes 

sont les assemblées des évêques considérés comme organe de savoir
340

. Le pape convoque les 
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Conciles, œcuméniques ou particuliers. Ce sont les Conciles œcuméniques qui établissent la 

doctrine et le dogme de l’église.  

Le premier Concile œcuménique du Vatican est le Concile Vatican I.  Il est le XX
e
 

concile de l’Église catholique. Il s’est  tenu en quatre sessions du 8 décembre 1869 au 20 

octobre 1870, convoqué par le pape Pie IX. Il a notamment défini l’infaillibilité pontificale. 

Ainsi il porta la condamnation solennelle des attaques de la pensée et de la civilisation 

moderne contre la foi et la révélation. Le Concile fut interrompu quand les troupes italiennes 

envahirent Rome ; et n’a jamais repris
341

. Les apports des Conciles jusqu’aux avant-derniers 

étaient des apports ecclésiaux qui influencèrent la vie institutionnelle de l’Église. Ce Concile 

a été convoqué pendant une époque très difficile pour l’église. La souveraineté pontificale 

était en péril face aux États modernes ; il y avait un besoin de codification et de donner une 

forme systémique à l’église. En 1917, le pape Pie X effectue une première codification 

systémique de l’ensemble des lois, décrets et règles gouvernant l’Église. Ce Code intègre le 

Décret de Gratien ainsi que les collections. Depuis le Concile Vatican II, des modifications 

ont touché la plupart des règles de l’Église en les rendant plus modernes et ont permis une 

ouverture de l’Église au monde. De même, ce Concile valorisa la tradition et la patristique de 

l’Église. Suite à ce Concile, plusieurs textes concernant la souveraineté temporelle de l’Église 

furent réformés par le pape Jean Paul II. Il initia une nouvelle dynamique des réformes autant 

au sein de l’église qu’au sein l’État. Des nouveautés furent introduites par cette constitution. 

La première fut la suppression définitive des anciens modes d’élection et le renouvellement 

de cette procédure. La seconde fut la constitution apostolique, constitutio apostolica, acte 

émanant du Pape. Ce document, avec les epistulae et les litterae, compte au nombre des actes 

majeurs, du point de vue institutionnel, édictés par le souverain Pontife, rédigés directement 

par le Pape ou élaborés par les institutions de la Curie. Ces constitutions apostoliques 

connaissent des objets divers et nulle limite théorique expresse ne vient borner leurs champs 

d’application. Elles jouissent d’une terminologie stable qui les rend immédiatement 

identifiable, à la différence de nombre de textes émanant du Saint-Siège
342

. Une constitution 

apostolique est donc une loi organique que le pape promulgue au titre de son autorité 

suprême. C’est le texte fondamental réglementaire qui organise l’élection et le 
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fonctionnement de l’institution du Saint-Siège et qui est en plus  une source de législation
343

. 

Le pape promulgue également la loi fondamentale de son motu proprio.  

 

De ce fait, entre le singulier « la constitution » et le pluriel « les constitutions » il y a 

une différence de sens et de portée à la lumière du droit vaticanais. En théologie, les 

Constitutions apostoliques établissent un témoignage essentiel de droit canonique de l’église 

ancienne, édictée en Syrie autour de l’an 380. Ces constitutions incorporent un certain nombre 

d’ouvrages attribués aux apôtres et se recommandant de leur autorité, telle la Doctrine des 

Apôtres. Or, du point de vue juridique et institutionnel, les constitutions 

apostoliques désignent spécifiquement un recueil touchant la discipline et les sacrements de 

l'Église chrétienne. Elles désignent ainsi les décisions les plus importantes du souverain 

pontife concernant la foi, les mœurs, l'administration de l'Église. Les instructions de ces 

constitutions sont censées avoir été transmises par le pape Clément de Rome au début du IIe 

 siècle. Elles ont été fréquemment lues et relues au long de l'histoire ; et pour cela, leur valeur 

historique est non négligeable.  

La première de ces constitutions fut celle du Pape Pie X en décembre 1904. Quelques 

mois après sa constitution Commi sum nobis, il a promulgué la constitution sedea postolica 

vacante, destinée à remplacer « tout et chacun  des Décrets et Constitutions qui ont été portés 

par tout un chacun des Pontifes romains » sur la vacance du Saint-Siège et l’élection 

pontificale
344

. Il apparaît dans cette constitution la première valeur constitutionnelle de 

l’élection pontificale. Trois modes de désignation ont été maintenus: par scrutin, par 

compromis, ou par inspiration, le pape ayant aboli le vote par accessus345
. Il s’agit donc d’une 

première initiative de systématisation des élections du Pontife, et de collection des textes 

précédents. Cette constitution fit l’objet de plusieurs réformes. Le dernier acte qualifié de 

constitution fut celui de Jean Paul II,  le Pasto Bonus du 28 juin 1988 en suivant duquel le 

nouveau code de droit canonique a été promulgué. Dans ce sens, les expressions 

« Constitution », « lois fondamentales » et « instruments de gouvernement » deviennent 

synonymes
346

. La loi fondamentale et les constitutions apostoliques sont donc 

complémentaires.  
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De tout ce qui précède, il découle quelques remarques sur la nature des constitutions. 

Premièrement, concernant la nature de ces textes intitulés constitutions apostoliques 

« constitutio apostolic ». La constitution apostolique est considérée comme une constitution, 

car elle est prononcée par le pape souverain Pontife. Elle est apostolique parce qu’elle est 

prononcée par le pape successeur de Saint Pierre et issue du siège apostolique. Par contre, 

cette constitution est une loi générale qui ne s’applique qu’à ceux qui sont visés dont le 

nombre est déterminé.347 La constitution apostolique désigne donc plutôt une loi spécifique ou 

une loi organique qui ne règle que les modes d’élection, la vacance du Siège et le scrutin 

secret. En outre, ce texte réaffirme des principes et des traditions ecclésiales qui constituent 

des valeurs fondamentales de l’Église. Deuxièmement, il existe un rapport entre la loi 

fondamentale et la constitution apostolique. Seul le titulaire du pouvoir propre ordinaire a  le  

pouvoir de faire une révision de la constitution, ce qui donne cette image de deux ordres 

juridiques séparés. En pratique, cela implique une distinction entre la compétence du pape 

souverain de l’État de la Cité du Vatican, et le pape Pontife ou « patriarche » de l’Église. 

Donc, le principe de la séparation entre l’État et l’Église manifeste une séparation de 

domaines et de compétences. Troisièmement, la loi fondamentale de l’État de la Cité du 

Vatican est complémentaire des constitutions de l’Église, dans la mesure où les principes 

moraux, les règles qui engagent le gouvernement, les gouvernants, etc. ne sont pas encore 

identifiés dans un seul texte. Les constitutions renvoient donc une multitude de textes 

successifs, parmi lesquels les actes du souverain Pontife.  

Paragraphe 2. Le motu proprio du Pontife.   

 Le pape disposant du pouvoir souverain a plusieurs pouvoirs réservés en tant que 

souverain Pontife. Le pape étant chef de la hiérarchie universelle et titulaire du pouvoir propre 

ordinaire, il a le pouvoir de promulguer, divulguer et élaborer des règles générales. Ces textes 

prennent plusieurs formes :  

D’abord, une encyclique, la traduction de l’expression encyclicae désigne les lettres 

circulaires. À l’origine, il s’agissait d’une correspondance entre archevêques et évêques ou 

entre archevêques et administrés. À l’usage, le terme s’est restreint à la désignation exclusive 

d’une forme d’expression du magistère pontifical ; et les circulaires adressées par les évêques 
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à leurs diocésains ont pris le titre de lettres pastorales.  Le caractère majeur de ce texte lui 

donne une nature d’ordre administratif pur. Il est adressé aux patriarches, les primats, 

archevêques, évêques et autres ordinaires en paix et en communion avec le Siège 

apostolique.
348 

 

Ensuite, un décret (decretum) est une disposition législative, administrative ou 

judiciaire, il applique ou appuie la loi : décret conciliaire, écrit épiscopal, décret d’une 

congrégation de la Curie romaine. Il y a plusieurs formes de décrets: décret général – décret 

général exécutoire ou administratif- décret particulier, décret judiciaire – décret 

extrajudiciaire. Le décret est un acte considéré antérieurement comme un acte de juridiction, 

incluant une disposition législative ou administrative.
349

  

Enfin un motu proprio est un texte législatif promulgué par le pape « de son propre 

mouvement », c'est-à-dire de sa propre initiative, sous une forme moins solennelle que la 

constitution apostolique. Le motu proprio, historiquement est distingué des rescrits qui 

peuvent être en forme de privilège ou dispense
350, de l’oraculum vivae vocis351

, du décret et 

de la loi. Ce motu proprio est l’acte manifeste du pouvoir propre ordinaire du pape. Le pape 

agit en pleine connaissance de cause et non pas pour répondre à une sollicitation, ce qui 

distingue cette décision des autres décisions qui sont des actes de juridiction. Cet acte 

équivaut à un décret qui précise des règles d’administration et d’organisation dans l’Église. 

L’usage de ces actes n’est apparu que sous le pontificat d’Innocent VIII (1484-1492). Les 

motu proprio ont été utilisés soit pour régler les affaires de la Curie romaine, soit pour assurer 

l’administration des États pontificaux. Leur domaine l’application a été peu à peu étendue aux 

affaires les plus graves parmi les affaires ecclésiastiques. Ces actes contiennent toujours, au 

moins en tête l’expression motu proprio ou certa scientia, et ne mentionnent aucun 

destinataire particulier. Ainsi que la clause motu proprio est réservé aux autorités qui 

accordent en vertu de leur droit propre et non par délégation, car cette clause implique la 

possession du pouvoir législatif.
352
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Ainsi le pape Benoît XVI pendant son pontificat a annoncé deux lettres apostoliques 

qui avaient effet sur quelques règles concernant les élections, la première promulguée le 11 

juin 2007, la seconde le 22 février 2013. Dans son premier motu proprio, il modifie le 

paragraphe 75 de la constitution Universi Dominici Gregis concernant la majorité absolue des 

électeurs. Alors  après trente-trois votes sans résultat, « seuls les deux cardinaux qui ont 

obtenu le plus grand nombre de suffrages dans le scrutin précédent ; et l’on ne s’écartera pas 

de la règle selon laquelle, même pour ces scrutins, est exigée pour la validité de l’élection la 

majorité qualifiée des suffrages des cardinaux présents. Dans ces scrutins, les deux noms qui 

peuvent être élus n’ont pas le droit de vote ».
353

 Dans la deuxième lettre, il « laisse toutefois 

au Collège des Cardinaux la faculté d'anticiper l'entrée en conclave si tous les Cardinaux 

électeurs sont présents ou s'il y a des motifs graves, de renvoyer de quelques jours le 

commencement de l'élection ».
354

  

Pour son élaboration le pape convoque aussi son collège. Dès lors que le collège est 

réuni, le pape en devient membre. Il peut convoquer la réunion en Concile ou en synode. Cet 

organe réuni devient constituant de l’institution de l’église dans la mesure où le texte élaboré 

devient obligatoire pour tous. En effet, le motu proprio comme le décret et la loi sont des 

actes à portée générale. Le motu proprio est donc une règle générale qui ne s’applique qu’à 

ceux qui sont visés par cette règle. Au contraire des constitutions dogmatiques, la règle motu 

proprio n’est pas universelle. D’ailleurs, le pape Pie XI et le pape Jean Paul II développèrent 

l’usage des motu proprio, à la loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican. Selon la 

définition du dictionnaire de droit canonique, la loi fondamentale est une règle d’action, 

désigne à la fois les prescriptions divines, dont l’ensemble forme le droit divin, naturel ou 

positif, et les prescriptions humaines édictées par l’Église ou par l’État, qui doivent être faites 

en vue du bien commun, et doivent avoir une valeur morale c'est-à-dire ne doivent pas être en 

désaccord avec une règle morale
355

. C’est ainsi que la loi fondamentale de l’État de la Cité du 

Vatican est complémentaire des constitutions dogmatiques et ecclésiastique. D’une part la loi 

fondamentale doit être conforme aux principes moraux ainsi retrouvés dans ses sources. 

D’autre part, la loi fondamentale a une portée générale limitée par ses sujets. En fonction du 
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système de territorialité la portée d’application, est fixée par l’étendue du territoire sur lequel 

le législateur exerce sa souveraineté.  En fonction des sujets, les conditions de détermination 

des sujets du droit ecclésiastique, notamment sur le for externe, déterminent les sujets
356

. Par 

conséquent, le pape est à la fois le constituant originaire et le constituant dérivé de la Cité du 

Vatican.  
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Conclusion  

La validité légitime du « droit hiérocratique » selon Max Weber peut avoir plusieurs 

formes : « En vertu de la tradition : (..) ; en vertu d’une croyance d’ordre affectif, en vertu 

d’une croyance rationnelle en valeur, validité de ce que l’on a jugé comme absolument 

valable ; en vertu d’une disposition positive, à la légalité de laquelle on croit ». Le type le 

« plus pur » de la validité rationnelle est incarné par le ‘droit naturel, une rationalisation 

distincte de la révélation proprement dite.  

Le droit canonique est un droit qui s’inscrit dans un ordre juridique catholique, 

désigné comme droit savant. Ce droit savant est un droit qui se construit sur des sources 

matérielles, à partir de la coutume, de la tradition et du droit ancien, et plus particulièrement 

par la doctrine élaborée par les institutions de savoir357
 qui ont en principe le pouvoir de 

découvrir le droit. Il s’agit soit des synodes, qui sont les assemblées qui peuvent être 

convoquées par les évêques diocésains, qui sont aussi souverains dans la hiérarchie 

institutionnelle. Il s’agit donc d’une assemblée régionale, soit les Conciles, convoqués par le 

pape et qui sont œcuméniques. Ce droit savant se caractérise par sa dynamique, le savoir, 

l’herméneutique et la théologie. Le pape est alors à la fois souverain au sommet de la 

hiérarchie et a le pouvoir de promulguer, par son motu proprio, des constitutions apostoliques 

dans le domaine administratif de l’institution de l’Église. Les droits des individus, les 

principes dogmatiques et les règles juridiques, dès qu’ils sont codifiés, deviennent alors 

obligatoires. Les individus ont donc des droits et des devoirs envers l’institution de l’église, ce 

qui constitue une autre limite à la souveraineté pontificale. 
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CHAPITRE 2. LES SUJETS DU DROIT ET LEURS DROITS. 

« On naît français, grec ou brésilien. On ne naît pas chrétien. L’appartenance à 

l’Église n’est ni héréditaire ni acquise par le lieu de naissance. Il y faut entrer par un acte 

libre de volonté et la réception d’un sacrement, le baptême 
358

». L’appartenance chrétienne se 

manifeste par une cérémonie liturgique catholique, condition religieuse d’incorporation. 

D’une part, le professeur Jean Gaudemet dans son ouvrage « le droit canonique » met l’accent 

sur cet acte d’incorporation comme fait. Dans ce sens, l’appartenance à l’Église est de fait, et 

s’exprime par cet acte d’incorporation. Au sein des membres de l’Église, il distingue deux 

types de chrétiens : les clercs et les laïcs. D’autre part, le privatiste Alain Sériaux accentue 

dans sa présentation l’idée de l’institutionnalisation de l’Église en opposant les sujets passifs 

aux sujets actifs. Les sujets actifs, qui sont les acteurs du pouvoir de l’Église, participent à 

l’élaboration du droit canonique.  

L’appartenance à un pays est de droit en fonction du droit du sang ou du sol, approuvé 

par la nationalité et concrétisé par la citoyenneté. C’est ainsi que le statut juridique de la 

personne présente la forme juridique de l’appartenance. À ce stade, la distinction entre 

l’autorité religieuse et le pouvoir temporel est relevé et éclairé. Il y aurait donc deux statuts 

juridiques d’appartenances, le premier l’appartenance à l’Église, le second l’appartenance à 

l’État. On remarque aussi que les deux statuts juridiques sont soumis au même droit. La 

réforme de la loi sur les citoyens et les résidents a d’ailleurs suivi la réforme du Concile 

Vatican II sur la classification des personnes et la définition du peuple de Dieu. Le code de 

droit canonique de 1917 et celui de 1983 utilisent des termes différents pour donner une 

qualification juridique aux êtres humains dans leur portée universelle. C’est une particularité 

de l’ordre juridique canonique. Le code de droit canonique de 1983 préserve des principes 

juridiques et les rend plus remarquables dans la reconnaissance de l’identité de l’homme. Le 

code prévoit les droits et devoirs des individus et des gouvernants, cette distinction entre 

droits et devoirs des membres de l'Église et les gouvernants dans l'église correspond à la 

différenciation des sujets actifs et passifs du droit (Section 1).  

C'est ainsi que le problème de la souveraineté pontificale renvoie au problème de 

l'appartenance institutionnelle ou au système juridique. La notion de citoyenneté marque aussi 

la séparation entre la conception de l’Église et la conception de l’État. Le lien d’appartenance 
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du citoyen au Vatican est singulier, mais la citoyenneté est la notion qui rend le lien 

institutionnel plus pragmatique, et limite la souveraineté temporelle sur le territoire du 

Vatican (section 2).  

Section 1. Les sujets actifs et les sujets passifs.  

En droit constitutionnel la souveraineté est un droit subjectif de l’individu, duquel 

découlent tous ses droits et libertés
359

. Pour la souveraineté nationale, le droit définit a priori 

le cadre social et a posteriori les droits et les devoirs de l'individu. À l’intérieur du cadre 

social défini par le droit, les sujets ont un rôle social constitué par un faisceau de droits et de 

devoirs qui affectent directement leur activité
360

. D’une part, le sujet passif est assujetti au 

droit et n’a qu’un statut reconnu par le droit. D’autre part, le sujet actif a un statut susceptible 

de lui permettre de contracter et d’avoir un lien juridique ou un contrôle sur les gouvernants. 

Le sujet actif détient un pouvoir de participer aux décisions d’orientation du pouvoir du 

gouvernement, il participe à répondre à la question de comment fonctionne le pouvoir. Nous 

procéderons alors en premier lieu à la classification des personnes selon la reconnaissance 

juridique du droit canonique (paragraphe 1), pour ensuite, identifier les différents rapports 

juridiques au sein d’un groupement social (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. La classification des personnes.  

Pour cette catégorisation des sujets du droit, le code utilise les deux termes : 

« humain » et « personne » pour catégoriser les êtres humains et distinguer entre ceux qui sont 

sujets de droit canonique et les autres qui ne le sont pas. Le canon 97 dispose « Par le 

baptême, un être humain est incorporé à l'Église du Christ et y est constitué comme personne 

avec les obligations et les droits qui sont propres aux chrétiens » c'est-à-dire que les humains 

non baptisés ne sont pas des personnes dans l’Église
361

. Cette reconnaissance est une 

démonstration de l’égalité et de la dignité humaine (art. 1 DUDH). Ainsi, il est admis de 

distinguer les droits de l’homme naturel et universel et les droits d’un chrétien devenu par son 

baptême personne dans l’Église. Cette distinction est faite principalement par rapport au 
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baptême, acte qui n’est pas juridique, mais liturgique. D’ailleurs, la doctrine de l’Église sur le 

code de 1917 était partagée, certains refusant la qualité de personnes, le pape Jean XXIII 

affirma dans l’encyclique pacem in terris que « tout être humain est une personne, sujet de 

droit et de devoirs ». Le Concile Vatican II a donc repris et développé cette doctrine
362

. Par 

transposition du terme latin, persona signifiait le masque porté par les acteurs dans une pièce 

de théâtre
363

. C’est ainsi que lorsque le code utilise le terme « personne », il s’agit de la 

personne sujet de droit canonique qui rentre dans l’ordre juridique de l’institution de l’Église. 

Tous les baptisés sont ainsi qualifiés de personnes au regard du droit canonique catholique, 

même ceux qui ont été baptisés validement dans une autre confession chrétienne. Toutefois, 

tous les baptisés ne jouissent pas nécessairement de la plénitude des droits et des devoirs 

conférés par le droit canonique aux personnes
364

, d’où vient la distinction entre personnes 

juridiques généralement reconnues, et personne juridique ayant une capacité sacramentelle 

d’agir.  

De cette définition très générale découlent deux classifications qui représentent le lien 

entre les individus et le gouvernement. Premièrement, la différence entre la qualification de 

l’individu et la qualification du groupement social représente la différenciation de la notion de 

peuple de Dieu et la notion de fidèle (A). Deuxièmement, la distinction entre une personne 

potentiellement gouvernante et partie de la hiérarchie institutionnelle et les autres personnes 

renvoie à la différence entre les laïcs et les clercs (B). 

A. La distinction entre le peuple et les fidèles.  

Le code de droit canonique utilise le terme peuple dans l’objectif d’une égalité entre 

les gouvernants et gouvernés (1), ainsi que le terme fidèle (2) qui traduit le lien 

d’appartenance avec la communauté religieuse.   

1. Le principe d’égalité.  

L’utilisation de la dénomination peuple de Dieu utilisé dans le code de droit canonique 

tient compte de la doctrine de l’Église en respectant la constitution Lumen gentium texte du 

Concile Vatican II sur l’Église. « Plebes » ou « plebeius » en Italie « Pieve », désigne ainsi 
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une communauté territoriale chrétienne. « Le Peuple de Dieu » représente les fidèles, les 

clercs, et les prêtres ainsi que les évêques et même le Pape. Ce titre s’applique exclusivement 

aux humains qui ont le statut juridique de personne physique sujet du droit canonique fondé 

sur des critères individuels et relationnels, ainsi que la structure du gouvernement de 

l’Église
365

.     

Le livre IIe du code de droit canonique est intitulé "le Peuple de Dieu". Ce livre 

comprend les textes qui concernent les fidèles (première partie), la constitution hiérarchique 

de l’Église (deuxième partie) laquelle inclut les canons concernant le pape et le collège des 

évêques, et les instituts de la vie consacrée (troisième partie). La désignation du Peuple de 

Dieu est donc l’expression utilisée afin d’exprimer une égalité entre clercs et laïcs et sujet 

actif et passif. Le canon 96 dispose implicitement le principe d’égalité par le baptême entre 

tout sujet de droit canonique
366

, dans la mesure où, par le baptême, la personne acquiert les 

mêmes obligations et les droits propres à tous les chrétiens. De même, le Canon 8 du Code de 

droit canonique oriental affirme que tous les baptisés sont en pleine communion avec l’Église 

catholique universelle. C'est ainsi que toutes les personnes sont égales.  

Alain Sériaux observe les sujets passifs du droit canonique soit identifiés tantôt par des 

critères individuels tantôt relationnels. En premier lieu les critères individuels concernent 

l’âge et le domicile. Tout d’abord, l'âge physique présume l’âge mental de la raison ; avant 

sept ans la personne est considérée enfant (infans en latin), elle est « censée ne pouvoir se 

gouverner lui-même ». Ainsi l’âge de majorité est fixé à 18 ans dans l'alinéa 1er du canon 97 

qui en détermine la capacité de jouissance et d’exercice. Ensuite concernant le domicile ou le 

quasi-domicile, une personne est incola dans l’endroit où elle a son domicile et adverna dans 

l’endroit où elle a un quasi-domicile (canon 100). L’intérêt principal de la détermination du 

domicile est de localiser géographiquement la paroisse à laquelle elle appartient. Donc, « le 

domicile s'acquiert par la résidence sur le territoire d'une paroisse ou au moins d'un diocèse, 

avec l'intention d'y demeurer définitivement si rien n'en détourne, ou prolongée pendant cinq 

années complètes. » (Canon 102, alinéa 1
er

). Le quasi-domicile un séjour plus court de trois 

mois (Canon 102 alinéa 2)
367

. En second lieu, les critères relationnels sont la parenté et 

l’affinité et le rite. La parenté et l’affinité se définissent à travers une appartenance à une 
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famille ou à une Église. Le lien de parenté est fondé sur le sang ; pourtant le lien d’affinité 

découle d’un mariage valide. Ce lien engendre souvent l’application de règles juridiques 

spécifiques. (Canon 109 alinéas 1
er

)
368

. Le rite a une très grande importance en droit 

canonique, il détermine si la personne physique doit obéir au droit de l’Église latine, ou si elle 

est soumise au code des Églises orientales.  

2. L’obligation de fidélité. 

Le code utilise le terme fidèle parce qu’il s’agit d’une fidélité par rapport à la 

communauté religieuse. Cette communauté est ecclésiastique et est formée de plusieurs 

personnes qui ont des fonctions différentes ; mais elles sont réunies sous la notion de fidèles. 

Le mot est une abréviation du terme latin « Christ fideles » qui signifie fidèles du Christ. La 

fidélité visée c’est l’appartenance et l’obéissance au christ en premier lieu
369

. Antérieurement 

le terme était utilisé pour désigner les clercs. Depuis le concile Vatican II, il identifie tous les 

baptisés. La première partie du Livre II
e
 du code de droit canonique latin, expose la mutation 

canonique possible de la capacité juridique de cette personne quant à ses obligations et ses 

droits selon ses particularités propres et il le fait en considérant l’âge. Dans ce titre il n’y a pas 

un exposé, un langage des arguments et des raisons de nature théologique puisque c’est le 

code de Droit canonique
370

. Le fidèle, comme personne physique, est défini dans le canon 204 

comme « ceux qui en tant qu'incorporés au Christ par le baptême, sont constitués en peuple 

de Dieu et qui, pour cette raison, participent à leur manière à la fonction sacerdotale, 

prophétique et royale du Christ, sont appelés à exercer, chacun selon sa condition propre, la 

mission que Dieu a confiée à l'Église pour qu'elle l'accomplisse dans le monde ». Le code 

décrit aussi les deux conséquences juridiques fondatrices du statut de fidèle attaché à la 

réception du baptême. Premièrement, la fidélité exprime l’appartenance à l’Église catholique. 

Deuxièmement, la fidélité exprime la capacité d’exercer la mission confiée à tout le corps, le 

statut de fidèle créant droit et devoir à la participation à cette mission
371

. Par conséquent, il 

faut distinguer la portée de chacun des deux articles du code. Le canon 204 est d’ordre 

théologique et religieux ; tandis que le canon 96 est d’ordre juridique. Le canon 96 accorde 
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plus d’importance à la qualification des fidèles et précise que l’acte de l’incorporation est le 

baptême ; puis le fidèle acquiert des droits et des obligations comme conséquence de 

l’incorporation. C’est donc la désignation du peuple de Dieu qui est large, tandis que le terme 

fidèle désigne un lien personnel et religieux avec la communauté religieuse. Cette personne 

peut donc avoir un autre rapport, plus juridique, représenté dans ce lien avec l’institution 

hiérarchique ; ces personnes peuvent être des laïcs ou des clercs. 

B. Les laïcs et les clercs. 

 « Aux laïcs le devoir d’obéir, non à l’autorité de commander » déclarait le pape 

Innocent III au conseil de Latran 1215. Cette déclaration a fait polémique et représente une 

image qui traverse les siècles, principe que défendra énergiquement une « société 

cléricale »
372

. Malgré l’appui du Concile Vatican II à la notion de l’Église universelle, le code 

reprend cette distinction entre les laïcs et les clercs, non dans une mesure d’autorité et de 

commande, mais en raison d’obligations particulières. Le canon 207 énonce en effet les deux 

états principaux de l’existence de l’Église, les clercs et les laïcs. « Il y a deux genres de 

chrétiens, les clercs et les laïcs », selon l’adage du Moyen-âge. La distinction est primordiale, 

les clercs reçoivent des charismes par l’ordination qui lui donnent une place à part dans le 

peuple de Dieu
373

. L’Acte des Apôtres décrit que la multitude des croyants présente une 

profonde unité. Les laïcs forment la majorité des baptisés. Les clercs sont les religieux 

consacrés au service de l’Église, engagés dans l'État ecclésiastique. D’ailleurs, le code latin ne 

définit pas les laïcs en tant que tels, ils sont reconnus de façon négative comme « le fidèle qui 

n’est pas clerc et participe à la mission de l’Église ». Par contre, le canon 399 du code de 

droit canonique oriental les définit plus concrètement : «  sous le nom de laïcs dans ce code, 

on comprend les fidèles chrétiens auxquels le caractère séculier est propre et spécial et qui, 

vivant dans le monde, participent à la mission de l’Église sans être constitués dans l’ordre 

sacré ni inscrit à l’état religieux ».    

Enfin, un des apports du Concile Vatican II fut de dédier un titre aux laïcs. Afin de 

donner un rôle aux laïcs dans la mission de l’Église, le code de 1983 rénove leur statut et leur 

donne part à l’organisation de l’Église. Cette intégration n’est pas nouvelle dans sa nature ; 

mais la nouveauté est de se référer dans le code de droit canonique à trois catégories : les 
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fidèles, les laïcs et le peuple de dieu. Premièrement, il paraît une confusion entre les fidèles et 

les laïcs. D’ailleurs, les laïcs et les clercs font partie du groupe des fidèles. Afin de renforcer 

l’égalité entre les membres du peuple de Dieu, le code leur attribue des droits et des 

obligations équivalents aux droits des clercs sous la dénomination de fidèles. Le code précise 

ainsi les droits et les obligations de tous les fidèles, clercs et laïcs. Le canon 225 leur donne 

des droits et des devoirs directement religieux, afin d’éviter l’erreur de confier la tâche 

spirituelle aux seuls clercs, dans le but de promouvoir le rôle des laïcs. Ces laïcs peuvent 

prendre part à certaines fonctions par rapport à leurs compétences au sein de l’Église
374

. Selon 

le canon 228, ils ont la capacité, pas le droit, à l’exercice de quelques offices qui touchent au 

plus près aux devoirs des pasteurs, clercs, mais toujours dans des limites fixées.
375

 

Deuxièmement, les fidèles constituent le peuple de Dieu, différenciés selon leurs fonctions et 

leurs droits et devoirs. Pourtant sur un fondement théologique du sacrement, l’égalité est 

remise en cause, puisque les clercs ont un statut sacramentel différent des laïcs. En outre, les 

clercs maintiennent une capacité plus importante et une priorité de pouvoir assimilé aux 

gouvernants. À ce stade, nous pouvons emprunter la distinction du doyen Duguit entre 

gouvernants et gouvernés, dans la mesure où il s’agit d’une simple différenciation de fonction 

dans une société. En ce sens, les évêques, le pape, les prêtres et les laïcs sont tous des fidèles 

qui forment le peuple de Dieu dans la dimension universelle de la définition de l’Église. 

Chacun a des droits et des obligations distinctes en fonction de son identité. De la même 

manière, la distinction entre les gouvernants et les gouvernés est sociale et fonctionnelle afin 

de présenter le pouvoir par une approche sociopolitique.  

Paragraphe 2. Les différents rapports sociaux. 

Lorsque la souveraineté est nationale ou populaire, il s’agit d’une souveraineté de tout 

le peuple sur tout le peuple ; il s’agit d’une fiction juridique qui ne peut se matérialiser qu’à 

partir des techniques constitutionnelles démocratiques. En d’autres termes, les gouvernants 

exercent la souveraineté avec l’accord des gouvernés. L'objectif est l'élaboration des rapports 

sociaux et la préservation des intérêts de la nation. De plus les normes de valeur 

constitutionnelle garantissent la souveraineté et la démocratie. Par conséquent, d’un point de 

vue juridique la notion de la nationalité est une simple expression du lien social (A) distinct 
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de la citoyenneté (B), notion plus fondamentale pour la souveraineté dans l’État et exprimant 

le lien juridique avec l’autorité. 

A. Le lien social entre les individus : la notion 

Le rattachement de l’individu, comme unité, à la nation se réfère à un contexte 

subjectif que la science sociologique étudie
376

. La nation est une entité politique, un concept 

né de la construction des grands États européens depuis le Congrès de Vienne 1815. Elle est 

donc une communauté caractérisée par un territoire organisé en État. Cette conception a subi 

des évolutions dans son identification et ne peut avoir la qualification juridique que dans le 

contexte étatique d’un État-nation. L’UNESCO a publié un essai sur la définition de l’État 

nation en le définissant ainsi : « L'État-nation est un domaine dans lequel les frontières 

culturelles se confondent aux frontières politiques. L'idéal de l'État-nation est que l'État 

incorpore les personnes d'un même socle ethnique et culturel. Cependant, la plupart des États 

sont polyethniques. Ainsi, l'État-nation existerait si presque tous les membres d'une seule 

nation étaient organisés en un seul État, sans autres communautés nationales présentes. Bien 

que le terme soit souvent usité, de telles entités n'existent pas »
377

.  

Par conséquent, l’État-nation est un État dans lequel une nation établie correspond 

au territoire délimité et défini. Cette nation est construite en fonction d'une identité commune 

de la population qui confère à l’État sa légitimité et sa nationalité. Les citoyens forment ainsi 

une communauté à la fois politique et culturelle. Ainsi, l’aspect politique de la nation est plus 

important que l’aspect culturel. A contrario, les nations qui ne sont pas constituées en État 

n’ont pas de personnalité juridique internationale. L’État-nation donc est strictement qualifié 

comme tel dans une perspective territoriale.  

Étymologiquement le terme vient du latin natio, naissance, extraction. Le terme dérive 

de natus, veut dire « né ». Une nation est donc cette communauté humaine ayant conscience 

d’être « une » et unie par une identité historique, culturelle, linguistique ou religieuse, cette 

définition est sociopolitique. D’ailleurs, afin de construire une définition juridique de la nation 

les publicistes se réfèrent soit au territoire, soit à la volonté de vivre ensemble, une expression 
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du voluntas de la souveraineté. La première référence rendra la notion jusnaturaliste, la 

seconde renforce son positivisme.  

Ces deux perspectives conduisent à deux conceptions. La première est issue de la 

philosophie allemande, selon laquelle les membres d’une nation ont en commun des 

caractéristiques telles que la langue, la religion, la culture, l’histoire et les origines ethniques. 

C’est une conception objective. Pourtant, il n’y a plus de race sur laquelle repose la politique ; 

la langue n’est pas un critère de détermination, mais elle invite à se réunir. Donc l’approche 

ethnographique n’existe pas. En plus, la religion ne saurait non plus être une base suffisante à 

l’établissement d’une nationalité moderne, car il ne s’agit pas d’un élément naturel 

d’acquisition d’une nationalité. Enfin la communauté des intérêts n’est pas non plus suffisante 

à définir une nation, mais « le cadre géographique est un élément considérable dans la 

division des nations »
378

. La deuxième approche est la définition française fondée sur la 

volonté de vivre ensemble. Elle est donc subjective. Particulièrement, le droit constitutionnel 

distingue la nation-personne de la nation-organe. Selon la conception de la nation-organe, la 

nation n’est pas un sujet de droit distinct de l’État, mais elle est un organe de l’État ; la nation 

est alors considérée comme étant un élément constitutif de l’existence d’un État. La nation 

personnifiée est titulaire de la souveraineté dans sa substance
379

. De plus, « le peuple comme 

personnalité distincte de l’État n’a aucune existence juridique, le peuple, même dans l’État 

dit représentatif, est un organe direct de l’État  ». La nation est un organe pour décider 

jusqu’à avoir quelquefois un droit d’initiative. La collectivité ne peut être organe qu’à la 

condition qu’elle soit une personne collective organisée, ce qui exige la personnification de la 

nation
380

, et donc, en même temps, la personnification de l’État
381

.   

D’ailleurs, le volontarisme rend la théorie subjective plus importante : il ne suffit pas 

d’être uni par des éléments de hasard comme la langue ou la race ou la religion ; la nation est 

en effet renforcée par « la volonté de vivre ensemble ». Le droit national de chaque État 

définit ainsi les critères de ce rassemblement national. Par conséquent, deux volontés se 

rejoignent : la volonté nationale de vivre ensemble et la volonté de l’État de se voir qualifié de 
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nation. La notion d’État-nation est donc la notion qui définit cette entité volontaire. 

« L’homme n’est esclave ni de sa race, ni de sa langue, ni de sa religion »
382

, c’est ainsi que 

la nationalité est un lien sociojuridique fictif, qui se distingue donc de la citoyenneté, dans 

l’objectif de créer un rapport juridique positif avec le droit fondé sur le volontarisme et en 

valorisant la liberté humaine.  

B. Le lien de citoyenneté. 

La presse catholique française, dans un article de vulgarisation de la nouvelle loi sur la 

citoyenneté vaticane, a utilisé le terme « nationalité » pour traduire le terme ‘cittadinanza’383. 

Cette erreur étymologique affermit la divagation théorique du statut juridique du Vatican. 

Cependant, cette distinction permet de comprendre la particularité de la citoyenneté vaticane 

et même sa différence avec la conception moderne de la citoyenneté en France. La 

citoyenneté ne repose pas sur les mêmes critères que la nationalité ; plusieurs éléments 

historiques et techniques le prouvent.  

 Premièrement, pendant les colonisations, les pays colonisés étaient placés sous 

l’autorité de la République, et les populations se trouvaient dans l’obligation d’être des 

nationaux français, sans avoir le droit d’être des citoyens français. De même, les populations 

colonisées par la France au XIXe et XXe siècle donc ne pas étaient considérées comme des 

groupes qu’il fallait dominer et ne pas intégrer, les incorporer et les maintenir à l’extérieur de 

la sphère de la citoyenneté, étaient donc des nationaux et pas des citoyens384. 

Deuxièmement, à la nationalité donne accès à la citoyenneté. « Cela permet de dire 

que le droit de l’État emporte sur l’État de droit. Dans la mesure où, la puissance 

administrative de l’État emporte sur la conception de la limitation de cette puissance 

souveraine en faveur des droits fondamentaux »385.   

Troisièmement, la naturalisation est un phénomène qui tend à intégrer des étrangers du 

sang et du sol. La question juridique qui se pose alors dans les États démocratiques concerne 

le droit de vote des étrangers. Peuvent-ils devenir nationaux par la voie de l’acquisition des 

droits politiques?  Ou les liens politiques sont-ils la raison des liens nationaux dans les États 
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modernes ? En principe, le droit de vote est accordé aux citoyens, il s’agit de l’expression 

juridique des intérêts politiques communs. La citoyenneté demeure une notion politique ; elle 

repose sur le bien politique propre de l’individu, tandis que la notion de la nationalité est une 

notion collective qui repose sur le sacrifice par l’individu pour le salut de la patrie386. Donc un 

étranger qui s’intègre par la voie de la naturalisation dans l’État participe aux droits du sang et 

du sol. L'existence de nationaux qui n'étaient pas des citoyens dissocie alors citoyenneté et 

nationalité. En Europe, il semble se créer des citoyens qui ne seraient pas des nationaux de 

l’entité politique dans laquelle ils exercent leur citoyenneté387 ; c’est ce le phénomène qui 

explique l’utilisation sociale du terme ‘deuxième génération’.   

Plus précisément, la citoyenneté n’est pas l’identité de la personne. L’identité de l’être 

humain a deux dimensions. La première est ce qui est identique et commun ; donc l’individu a 

le droit à la sociabilité. La deuxième dimension découle de sa spécificité, irréductibilité et 

liberté.388 Par conséquent, la citoyenneté comme attribut de la personne donne accès à 

l’exercice des droits politiques. Toutefois, tous les nationaux ne sont pas citoyens et nombre 

de citoyens sont exclus de la citoyenneté comme les mineurs, et les personnes frappées d’une 

interdiction civique. Ce qui interroge par effet de miroir sur la conception singulière de la 

citoyenneté au Vatican.  

Section 2. La citoyenneté au Vatican, une notion singulière.   

« La citoyenneté désigne un certain rapport idéal de l’homme au monde et 

spécialement un certain rapport de l’homme au groupe social dans lequel il vit ou un certain 

rapport des hommes entre eux au sein du groupe social dans lequel il vit ; et globalement un 

certain rapport à ce groupe social »389
 . La notion de la citoyenneté est individualiste, car la 

détermination du citoyen est centrée sur la personne physique actrice de la vie politique. La 

citoyenneté est une notion qui regroupe plusieurs éléments de l’identité juridique de la 

personne physique en droit public.  

Comme vu précédemment, la citoyenneté est un attribut de la personne physique dans 

une cité, selon la tradition politique dans l’antiquité. Le critère particulier de cette notion est 
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sa représentation « idéale » du rapport social, ce qui rend le concept incritiquable 

objectivement
390

.   

La cité donc peut être déterminée territorialement ou par une nation.  Lorsque la 

question de la territorialité relève des recherches historiques, elle n’est pas toujours définitive. 

Le territoire est considéré comme source de l’État. La légitimité du territoire doit alors se 

fonder sur un acte légal de reconnaissance. Par ailleurs, un État moderne démocratique 

retrouve sa légitimité dans sa nation. Cela interroge sur les caractéristiques communes de la 

notion de citoyenneté (paragraphe 1), tout autant que sur ce qu’est la citoyenneté au Vatican 

(paragraphe 2).  

Paragraphe 1. Les caractéristiques communes de la citoyenneté.  

Le terme citoyenneté est souvent étudiée dans le cadre des sciences politiques et les 

sciences juridiques, ayant des caractéristiques semblables dans touts les États. Le rappel des 

origines du concept de la citoyenneté (A) montre que le critère substantiel pendant toutes les 

époques repose sur la reconnaissance des droits civiques et politiques de l’individu (B).  

A. Les origines du concept de la citoyenneté.    

La notion moderne de la citoyenneté est une fusion entre certains principes, ayants les 

origines dans deux cités anciennes, deux définitions et conditions différentes l’une de l’autre.  

La première origine remonte à la citoyenneté grecque. La Grèce antique est à l’origine 

de la citoyenneté moderne grâce à l’invention de la cité grecque, ou la « polis »  est fondée sur 

l’égalité de tous les citoyens. Cette égalité est réservée exclusivement aux hommes, ce qui 

signifie que « la Cité est fermée ethniquement »391
. Ces citoyens sont soumis à certains 

critères : être de sexe masculin, avoir plus de dix-huit ans, être libre, être né de père citoyen et 

de mère fille de citoyen. Les citoyens étaient également dans l'obligation de faire leur service 

militaire, l’éphébie
392

, après quoi ils devenaient citoyens. Les citoyens d’une même cité 

rendent un culte au même Dieu d’une religion de caractère civil et sont soumis aux mêmes 

lois. La démocratie dans cette cité fut directe ; il n’y avait ni hiérarchie ni représentation. 
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L'activité politique reste réservée aux membres les plus favorisés de la cité. Le citoyen 

participe ainsi à l’assemblée du peuple et peut y prendre la parole sur l’agora393.  Les citoyens 

décident, à la majorité simple, sur les affaires les plus générales de la cité : la guerre, la paix, 

les travaux d’infrastructures, les finances publiques, les traités, les lois
394

. Le citoyen 

d’Athènes est donc un homme libre dans la société, cette liberté n’étant pas observée comme 

droit, mais comme étant un avantage de la personne.  Pourtant, les citoyens sont une minorité 

par rapport à l’ensemble de la population, de l’ordre d’un dixième de femmes, les esclaves, 

les métèques
395

, les étrangers à la communauté
396

. La citoyenneté grecque est donc un 

avantage politique acquis pour des raisons ethniques. 

 Deuxième origine, la citoyenneté romaine qui diffère statutairement du citoyen des 

cités grecques. Tout d’abord, le civis romanus dispose des droits civils et personnels. Pour les 

Romains, la citoyenneté n'est pas liée à un critère d'origine ethnique, les étrangers pouvant 

accéder à la citoyenneté.  « Cette extension s'élargit au cours du 1er siècle avant J.C, et finit 

par toucher tous les hommes libres de l'Empire. Dans la Rome républicaine, le principe 

d’égalité tend à devenir purement juridique dans une société qui n’est pas démocratique, 

mais oligarchique.  Ainsi, la qualité de citoyen est reconnue à un nombre plus grand de 

personnes, elle a une fonction d’identification et de protection. L’exercice de la citoyenneté 

est réduit au respect de la loi sans empêcher une forte hiérarchisation des pouvoirs  »397.  La 

forme de la représentation de cette citoyenneté renforce le rôle du citoyen. Donc, la 

citoyenneté n’est pas associée au pouvoir effectif, elle peut être accordée aisément et proposée 

aux hommes libres des régions conquises de vue de leur assimilation. D’une part, la 

citoyenneté romaine est intégratrice et généralisée par l’édit de Caracalla398 en 212399. Cet édit 
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accorde en effet la citoyenneté romaine aux pérégrins400, sans toutefois imposer le droit 

romain dans l'ensemble des provinces. L’extension progressive du champ de la citoyenneté 

aida l’Empire romain à élargir son champ territorial. Elle fut un puissant vecteur d'attraction 

de la Rome antique. D’autre part, le prince substitue aux finalités civiques du christianisme un 

autre ordre politique, dans lequel le citoyen cède ses droits au sujet, le prince401. Ce système 

est une mise en place de la représentation civique.  Au 2e et 3e siècle apr. J.-C., les 

assemblées provinciales sont alors constituées par des habitants représentant l’élite romanisée 

de ces provinces. D’un point de vue très général, la citoyenneté moderne détermine donc les 

droits civiques dans un État autonome. 

B. Les droits civiques et politiques. 

La notion de la citoyenneté moderne renaitra avec la révolution américaine et 

française. Le peuple n’est pas seulement une composante de l’État, mais il a le droit à une 

participation renforcée402. Chacune des définitions adoptées par les philosophes politiques 

reprend certaines caractéristiques de la citoyenneté grecque ou romaine.  

Tout d’abord, Jean-Jacques Rousseau définit le citoyen à l’égard des associés qui 

forment le peuple et s’appellent en particulier citoyens en tant que participant à l’autorité 

souveraine et sujets comme soumis aux lois de l’État. Ces termes de sujet et de souverain sont 

réunis sous le seul mot de citoyen. Cette définition est la plus proche de la définition grecque 

de la citoyenneté.  

Selon D. Fustel de Coulanges le citoyen de la cité grecque est reconnu dans la Cité 

selon sa part au culte de la cité ; c’était de cette participation que lui venaient tous ses droits 

civils et politiques. La participation au culte entrainait ainsi avec elle la possession des droits.  

Différemment, George Burdeau attribue au citoyen une importance politique et idéale. « Le 

citoyen n’est pas l’individu réel avec ses faiblesses, son égoïsme, son aveuglement et ses 

enthousiasmes, mais il est l’homme éclairé par la raison. Selon les impératifs et cette raison 
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commune à tous, il débarrasse des préjugés de classe et des soucis inhérents à sa condition 

économique capable d’opiner sur la chose publique sans être dominée » 403.  

Contrairement, à la notion de nation qui se répand en Europe, la citoyenneté moderne 

est une conception collective active qui construit le pouvoir. C'est-à-dire que la notion du 

pouvoir dans l’État est liée à l’individu au singulier et aux citoyens au pluriel. Ainsi, les 

normes juridiques qui garantissent l’égalité des citoyens contribuent à la mise en évidence de 

l’importance de l’expression de la citoyenneté. Par conséquent, tout individu à partir d’un 

certain âge est un citoyen, c'est-à-dire un sujet politique actif dans un État. Plusieurs exemples 

peuvent être cités. Pendant la Révolution française, la Constitution de 1791 faisait une 

distinction entre les citoyens actifs et les citoyens passifs, distinction supprimée par 

l’Assemblée législative en 1792, ainsi que, l’abolition de l’esclavage, parallèlement à la 

reconnaissance du droit au travail, à l’instauration du suffrage universel en 1848 et à la 

reconnaissance du droit de vote des femmes en 1944. Il découle de ce qui précède que la 

citoyenneté n’est pas un droit naturel, c’est un droit acquis, contrairement à la nationalité.   

Depuis 1791, la constitution a combiné la filiation et le lieu de naissance. L’intégration 

fondée sur le principe d’égalité des citoyens ne conduit pas à une assimilation faisant 

disparaitre toutes les particularités d’origines404 ; pourtant elle met sur un pied d’égalité tous 

les citoyens dans l’État. La combinaison entre le droit du sang et le droit du sol et la création 

de la conception moderne de la citoyenneté sont ainsi la réaction d’une pensée positiviste 

subordonnée aux droits de l’homme405. D’ailleurs, dans la société moderne démocratique, la 

laïcité est une conception qui renforce le rôle du citoyen. Elle est l’apprentissage civique du 

respect mutuel, la reconnaissance de l’autre, l’exercice de l’esprit critique, qui fait le citoyen 

moderne responsable dans la société moderne406. La citoyenneté se matérialise alors par la 

création des droits et des devoirs de l’individu qui sont des droits civiques et des devoirs 

financiers. C’est aussi la raison pour laquelle la citoyenneté se définit le plus souvent par 

défaut en creux, le citoyen se distinguant du non-citoyen, en rapport avec celui qui ne dispose 

pas de ses droits civiques.  

Il résulte de ce qui précède que le rôle politique de l’individu dans l’État est renforcé 

par sa participation au pouvoir,  principe de la démocratie de l’État moderne. Par suite, la 
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notion du pouvoir est devenue inséparable de l’individu. De ce fait, l’aspect axiologique de 

l’être humain permet de dégager une théorie du droit naturel différente de la théorie du droit 

naturel divin qui permet de mieux appréhender la conception de la citoyenneté au Vatican.  

Paragraphe 2. La citoyenneté au Vatican.  

 « En conformité avec les normes du droit international, toutes les personnes ayant 

leur résidence stable dans la Cité du Vatican sont sujettes à la souveraineté du Saint-

Siège ».407 Selon l’article 9 du Traité de Latran, la citoyenneté vaticane est soumise à certaines 

règles de droit international. Le critère primaire de la citoyenneté est la résidence permanente 

dans la Cité du Vatican. A contrario, le fait de résider d’une manière permanente ailleurs ne 

signifie pas la perte de la citoyenneté vaticane, sauf si cela est accompagné par la perte ou 

l’abandon du  domicile dans la Cité du Vatican. Par conséquent, tout résident sur le territoire 

de la Cité du Vatican est soumis à la souveraineté du Saint-Siège. Nous remarquons ainsi que 

le critère d’appartenance à l’Église n’est pas pris en compte en tant que tel et n’est pas une 

condition d’accès. C'est ainsi que la citoyenneté vaticane est combinée avec celle de l'État 

d'origine, selon le dernier alinéa de l'article 9 du traité. L’article dispose en effet que sur le 

territoire de l’Italie, seront applicables les dispositions de la législation italienne si le citoyen 

détient la citoyenneté italienne. Et au cas où il doit être observé la loi personnelle, c’est la 

législation de l’État auquel le citoyen appartient qui s’applique. C’est ainsi que les critères 

d’appartenance à l’État de la Cité du Vatican sont dérogatoires par rapport à la citoyenneté 

moderne, mais la citoyenneté vaticane reste en principe une condition d’appartenance à l’État 

de la Cité du Vatican408.  
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En décembre 2011, la démographie des personnes en possession de la citoyenneté 

vaticane s’établissait à 594 ; dont 71 cardinaux, 307 ecclésiastiques qui ont le statut de 

membres de représentants pontificaux, 51 autres ecclésiastiques, 1 sœur, 109 membres du 

Corps de la Garde suisse pontificale et 55 autres laïcs. Les personnes autorisées à résider dans 

la Cité du Vatican conservant leur citoyenneté d’origine étaient au nombre de 238. Les 

résidants dans un immeuble extraterritorial ou exempt d’expropriation et de taxes étaient  

quant à eux, au nombre de 3.500 à cette date409. 

La citoyenneté vaticane est donc soumise à la loi Vatican. N. III du 7 juin 1929, qui 

instaure les principaux critères d’acquisition et de perte de la citoyenneté (A) ; dispositions 

abrogées par la nouvelle loi de 2011 (B). 

A. Les principes fondamentaux.  

 La particularité de la citoyenneté vaticane découle du principe d’elle est lié à la 

fonction. Elle est donc soumise à certaines conditions d’acquisition (1), ainsi qu’à des 

conditions de déchéance de la citoyenneté (2).  

1. L’acquisition et la situation du citoyen vaticanais 

La citoyenneté vaticane n’est pas l’expression d’une appartenance nationale ; elle est liée 

uniquement à l’exercice de fonctions au sein du Vatican ou du Saint-Siège. Dès que ces 

fonctions cessent, la citoyenneté cesse. C’est une invention d’une citoyenneté à durée 

déterminée. Comme la citoyenneté vaticane est combinée avec celle de l'État de l'adhésion 

initiale, les conditions d’acquisition et de perte sont aussi originales et n’ont aucun lien avec 

le pouvoir de l’État. Ils sont donc d’une citoyenneté de superposition.     

La loi d’abord a différencié les bénéficiaires de la citoyenneté des habitants résidents. La 

majorité des habitants du Vatican ne possèdent pas cette citoyenneté. La citoyenneté est 

attribuée également au conjoint et à la famille des fonctionnaires du Vatican. Les garçons en 

perdent les bénéfices à l’âge de 25 ans et les filles, au moment de leur mariage. Les femmes 

résident en tant que mariées, accompagnant leur époux ou en tant que elles-mêmes 

fonctionnaires, ou en tant que religieuse. Le Vatican est donc le seul État sans citoyens au 
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sens strict.   

Selon le premier article de la loi N. III sur la nationalité et le séjour du Vatican, du 7 juin 

1929, sont considérés comme des citoyens de la Cité du Vatican :  

 Les cardinaux résidant dans la Cité du Vatican ou Rome,  

 ceux qui résident en permanence dans la Cité du Vatican pour des raisons de dignité, 

charge ou emploi, lorsque cette résidence est prescrite par la loi ou la réglementation, ou 

autorisée par le Souverain Pontife.  

 Ceux qui sont autorisés par le Souverain Pontife à résider de façon permanente dans la Cité 

du Vatican avec subvention ou avec conservation de la citoyenneté, pour des raisons 

appréciées souverainement.  

L'article 2 ajoute une autre liste des citoyens.  En conformité avec les règles énoncées 

dans la loi elle-même, ils sont égaux au conjoint d'un citoyen vaticanais.  Ce sont les enfants, 

les ascendants et les frères et sœurs d'un citoyen du Vatican, à condition qu'ils vivent avec lui 

et qu’ils soient autorisés à résider dans la Cité du Vatican
410

. Il n’existe pas de garantie de 

permanence ; d’où  il s'ensuit les hypothèses de perte de la citoyenneté.  

2.  La perte de la citoyenneté 

Cette perte peut être volontaire, suite à la démission de la charge ou de l'emploi, ou à 

l'abandon spontané définitif de la résidence et de séjour sur le territoire ; ou imposée par la 

loi (articles 4 et 6). Cependant, l'article 9 prévoit le statut juridique des citoyens du Vatican en 

Italie : « La résidence ne se perd pas par le simple fait d’une demeure temporaire ailleurs, si 

elle n’est pas accompagnée de la perte de l’habitation dans la Cité même ou d’autres 

circonstances prouvant l’abandon de la résidence»
411

. Ceux qui ont été des citoyens italiens 
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cessent alors d'être des citoyens au Vatican. De même, ceux qui sont les descendants de 

citoyens italiens, ou bien que les ressortissants d'origine étrangère n'ont pas le droit de 

récupérer ou de profiter de la nationalité d'un autre État. Dans les cas où la loi du Vatican ne 

précise pas certaines règles, la loi italienne intervient si à l’origine étaient des citoyens 

italiens ; de même par le droit de l'État étranger s'ils étaient à l'origine des citoyens d'autres 

États
412

. 

Le Pape Benoît XVI en février 2011 a modifié cette loi. La nouvelle loi entra en 

vigueur le 1er mars 2011. Elle s’intitule « loi de la nationalité, la résidence et l'accès ». Cette 

nouvelle loi instaure quelques nouveautés qui conviennent à la situation particulière de l’État 

du Vatican.   

B. L’apport de la nouvelle loi du 22 février 2011. 

« Depuis 2000, le mécanisme juridique du Vatican a été affecté dans son ensemble par 

un important processus de réforme qui a conduit à la réécriture de la plupart des législations 

adoptées en 1929, à la suite de la constitution même de l'État »413
. Cette nouvelle loi découle 

de deux autres lois : la Loi fondamentale de la Cité du Vatican de 2000, et la nouvelle loi sur 

les sources du droit de 2008
414

. Cette mesure législative utilise une disposition expresse 

qui remplace la précédente et abroge toutes les réglementations en vigueur jusque-là, qui 

peuvent lui être contraires (préambule de la loi). D’ailleurs, la réforme de 2011, en termes 

organiques et systématiques regroupe dans un seul texte les changements successifs et 

cumulés au fil du temps depuis 1929. La nouvelle loi précise une liste exhaustive des règles 

existantes dans la nouvelle articulation. La commission commença ses travaux le 23 avril 

2009. Le 1er juillet suivant, après quatre réunions plénières, cinq en groupe restreint, et une 

en groupe constitué au sein de la commission elle-même, fut élaborée la première version du 

texte de réglementation
415

.  

                                                                                                                                                               

Souveraineté du Saint-Siège, seront soumises aux lois italiennes et s’il s’agit de personnes munies d’une autre 

citoyenneté, celles de l’État auquel elles appartiennent »  

412
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En effet, la loi NCXXI sur la citoyenneté la résidence et l’accès, du 22 février 2011, 

élargit son domaine d’application, qui s’étend désormais à l’accès sur le territoire. Le 

législateur a préféré, bien que réunissant les conditions, ne pas restreindre l’intitulé de la loi à 

la citoyenneté qui était considérée comme la situation normale de ceux qui vivaient dans la 

Cité du Vatican dans la loi de 1929, plutôt l’élargir sur les conditions de résidence et 

d’accès
416

. La nouvelle loi est subdivisée en quatre chapitres et en total 16 articles, la loi 

consacre aussi des techniques juridiques de preuve du titre de la citoyenneté. Les chapitres 

sont consacrés, respectivement, à : la citoyenneté (art. 1-5); la résidence (art. 6-8); l’accès à la 

Cité du Vatican (art. 9-13);  et enfin des dispositions générales (art. 14-16). Le texte a subi 

une importante simplification; dans certains cas, la loi renvoie à des déterminations confiées à 

l'activité de réglementation
417

.  Il faut souligner, à cet égard, que la figure du «résident» a pris 

une place de plus en plus importante dans la réalité vaticane : « Au fil des ans, un grand 

nombre de personnes habitant l'État ont préféré, bien que réunissant les conditions, ne pas 

prendre la nationalité qui, dans la loi de 1929, était considérée comme la situation normale 

de ceux qui vivaient dans la Cité du Vatican »418
.  

Tout d’abord, le premier chapitre de la loi définit le profil du citoyen de l'État de la 

Cité du Vatican. Ils sont de deux catégories : les citoyens de droit, ou les ayants droit et les 

personnes qui sont autorisées à résider sur leurs demandes. Les ayants droit sont :  

 Les cardinaux résidents dans la Cité du Vatican ou à Rome,  

 Le personnel diplomatique du Saint-Siège, lorsqu'ils y sont tenus en raison de leur   charge 

ou de leur service. 

 Le personnel résidant au Vatican pour sa charge ou son service.  

Une nouveauté importante concerne le personnel diplomatique qui acquiert le titre de la 

citoyenneté sans condition de résidence permanente
419

. S’ajoutent les personnes qui, n'étant 

pas citoyennes de droit, peuvent demander la citoyenneté vaticane; quoi qu'il en soit, il faut 

que la personne soit résidante dans l'État. Les articles suivants sont consacrés à l'autorisation à 

                                                   

416
 « Nouvelle loi sur la nationalité la résidence et l'accès au Vatican ». Article de presse numérique, anonyme, 

dans l’Osservatore romano, du 2 mars 2011, [en ligne], consulté le 7 mai 2019.   

417
 Ibid. 

418
 Ibid. 

419
 Ibid.  

http://www.osservatoreromano.va/fr/news/nouvelle-loi-sur-la-nationalite-la-residence-et-la


 

161 

 

résidence et à la perte de la nationalité, et réglementent la tenue du registre des citoyens et 

l'émission d'une carte d'identité. 

Le deuxième chapitre fixe les conditions et l'autorisation de résidence et d’acquisition 

du titre de la citoyenneté qui sont: 

 Des personnes ayant l’autorisation de résident en raison de leur bureau ou service.  

 Des personnes ayant l’autorisation de résidence de la part du Pontife  

 Le conjoint et les enfants d’une personne ayant l’autorisation de résidence.
420

 

De plus, sont mentionnées des règles relatives aux résidents non citoyens: l’obligation de 

s’inscrire sur le registre d'État civil et l'émission d'une carte d'identification.  

Le troisième chapitre est aussi une importante nouveauté de la loi, car il met en œuvre des 

mesures de contrôle sur l’accès des étrangers à l’intérieur du territoire.  Ce chapitre traite des 

différents titres d'accès à la Cité du Vatican, à savoir le permis dont doit se munir celui qui, 

n'étant ni résident ni citoyen, a un motif de se rendre au Vatican. Sont précisées aussi les 

conditions pour l'accès et le séjour, ainsi que pour l'accès des véhicules. Pour 2010, deux 

millions de personnes et 100.000 véhicules
421

 étaient concernés.  

 

Le quatrième chapitre de la loi présente le statut des logements d’habitations et les 

sanctions appliquées pour les violations de la loi et se limite à indiquer que ces sanctions sont 

établies par la loi ou un règlement. Dans la partie initiale de la loi, il est rappelé qu'il existe 

une partie du territoire du Vatican sur lequel il y a un libre accès. Par contre la prudence exige 

une série de contrôles qui n'étaient pas pratiqués auparavant. Pareillement, l'accès aux Musées 

du Vatican ne comporte pas de formalités différentes de celles en vigueur dans les autres 

musées; d'amples espaces du territoire du Vatican sont donc accessibles sans autorisation 

particulière. La loi s'applique aussi aux espaces en libre accès (sans permis spécial) comme la 

place Saint-Pierre, fréquentée par 2 à 3 millions de visiteurs en 2011, la basilique Saint-Pierre, 

fréquentée en 2010 par 18 millions de personnes, et les Musées du Vatican (4, 6 millions de 
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visiteurs en 2010)
422

. Selon la même logique d’un contrôle plus stricte, l'art. 13 de la 

loi précise que « les véhicules conduits par quiconque n'est pas citoyen ou résident ne peuvent 

entrer dans la Cité du Vatican que sur autorisation, et la circulation des véhicules à 

l'intérieur de l'État est réglementée de manière spécifique ». 

 

Enfin, les articles 9 et suivants, ont pour objet de règlementer le titre d'accès, c'est-à-

dire le permis dont doit se munir celui qui n'étant pas citoyen ni résident a une raison 

d'accéder à la Cité du Vatican. Les dispositions sont consacrées aux cartes d'accès et aux 

permis permanents (art. 10), aux sujets non tenus au permis (art. 11) et à l'interdiction d'accès 

en présence de justes motifs (art. 12). L’interdiction temporaire d'accès peut être disposée par 

décret du juge unique (le pontife souverain), comme il ressort du renvoi à la loi du 14 

décembre 1994, n. CCXXVII, par laquelle a été opérée une simplification de la législation 

pénale. Selon l'art. 13, les véhicules conduits par quiconque n'est pas citoyen ou résident ne 

peuvent entrer dans la Cité du Vatican que sur autorisation ; et la circulation des véhicules à 

l'intérieur de l'État est réglementée de manière spécifique.  

Il résulte de tout ce qui précède, d’une part que les citoyens vaticanais créent un lien 

indirect avec l’institution de l’Église, dans la mesure où bénéficient d’une appartenance à la 

communauté vaticane ; la citoyenneté est conditionnée par la loi interne de l’État de la Cité du 

Vatican et un titre exclusif qui les distingue des étrangers qui n’ont pas la citoyenneté. Plus 

précisément, il s’agit d’une citoyenneté très particulière dans un État sui generis.
423

 D’autre 

part, puisque l’État poursuit ses propres fins en fonction de ses exigences d’indépendance et 

de la souveraineté de l’organe central de l’Église catholique, la citoyenneté revêt de multiples 

dimensions dans son développement concret. Le statut de citoyen est donc défini en termes 

juridiques propres, qui impliquent de la part de l’ordre juridique vaticane de consacrer une 

série de droits qui peuvent venir concurrencer ceux issus d’autres citoyennetés.
424
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Conclusion  

« Au sein de la petite population vaticanaise, ce « vouloir-vivre » doit même être très 

conscient, puisque tous les dignitaires fonctionnaires, employés, etc., sont soumis au moment 

de leur entrée en fonctions, à la prestation d’un serment dans lequel ils déclarent vouloir 

servir fidèlement le Saint-Siège et remplir dignement les devoirs de leur charge.»425
 La 

citoyenneté vaticane est une citoyenneté traditionnelle. Elle est fondée sur un lien étroit avec 

l’Institution de l’Église et la Cité du Vatican. Le citoyen vaticanais est une personne qui a 

choisi très consciemment cette qualité. Il est a priori un clerc ; il doit faire partie de 

l’institution ecclésiastique. La citoyenneté vaticane représente en effet une adaptation sociale 

à l'intérieur de l'État de la Cité du Vatican pour être mise au service de l’Église universelle. 

D’ailleurs, le lien d’appartenance d’un clerc n’est pas plus fort que celui d’un laïc, ou d’un 

fidèle, puisque le code de droit canonique de 1983 considère tous ces sujets comme le peuple 

de Dieu. Ils sont tous égaux, ils participent tous à la mission universelle de l’Église, mais 

chacun avec des fonctions distinctes.  

 Le citoyen vaticanais n’a pas une nationalité vaticane ; c’est ainsi qu’il conserve sa 

nationalité d’origine. La loi personnelle du pays d'origine s'applique donc (article 9 du Traité 

de Latran). Cette citoyenneté permet aussi aux cardinaux d’avoir des passeports 

diplomatiques qui leur permettent d’agir en fonction de celle-ci. Le pape est donc aussi un 

citoyen de la Cité du Vatican. Le pape François, en 2014 avait d’ailleurs choisi de renoncer à 

son passeport diplomatique vaticanais et de voyager avec son passeport argentin. Il voyage 

désormais en tant que représentant suprême de l’Église catholique.
426

  

Cependant, l’entrée dans la Cité du Vatican est conditionnée par les règles Schengen, 

même si l’État de la Cité du Vatican n’en fait pas partie explicitement. Pour ce territoire  

enclavé dans le territoire de l’Italie, l’entrée au Vatican à l’exception des lieux d’accès libre 

est permise sur présentation d’un document valide, qui fait preuve d’entrée valide sur le 

territoire italien, et de documents justifiant l’entrée dans la Cité
427

. Un résident sur ce 

territoire doit aussi pouvoir justifier des motifs pour sa résidence à l’intérieur du territoire de 

la Cité du Vatican, sachant qu’il ne peut pas disposer d’une résidence permanente au Vatican.  
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Conclusion du titre. 

« Constitution: Mot magique et caractéristique de l’État de droit ! Son avènement 

représente un moment privilégié dans la vie d’un peuple, en ce sens qu’il coïncide avec 

l’achèvement du processus de rationalisation et plus encore de nationalisation du pouvoir. 

Faut-il rappeler que toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée ni la 

séparation des pouvoirs déterminée n’a point de constitution? (art. 16 de la Déclaration des 

droits de 1789) ».
428

 Dans cet esprit l’opération constituante s’analyse comme la rencontre 

entre l’État et la nation ou le rendez-vous entre les gouvernants et les gouvernés. Cette 

opération s’exprime par un pouvoir suprême appelé le pouvoir constituant, lequel est 

souverain
429

. Le pouvoir constituant dans la souveraineté pontificale s’incarne dans le pouvoir 

des gouvernants.  

En outre, la prééminence du droit sur le pouvoir dans un État de droit est normalement 

garantie, dans un État laïc, par le respect des droits de l’homme. Au Vatican ce sont les 

principes moraux du dogme catholique qui encadrent l’action souveraine, à laquelle sont liés 

les gouvernants et les gouvernés. Le rapport social est donc le critère distinctif entre les 

gouvernés dans l’institution de l’église et ceux qui le sont dans l’État. La citoyenneté exprime 

cette participation juridique et politique, même si la participation des citoyens de l’État de la 

Cité du Vatican est marginale, dans la mesure où ils sont des fonctionnaires dans l’État ou de 

simples résidents. La citoyenneté du Vatican ne peut donc pas se transformer en nationalité. 

Le lien social d’un citoyen au Vatican ne peut dès lors ni se substituer à la nationalité 

étrangère ni à l’appartenance à l’institution de l’église.  

Ce rapport d’appartenance à la Cité du Vatican implique directement les sujets qui ne 

sont pas citoyens selon les critères posés par le droit interne. Ce rapport crée pour eux un droit 

spécifique et plus généralement une situation propre. L’appartenance du citoyen prend alors 

forme dans l’État de la Cité du Vatican quand l’État poursuit ses propres fins en fonction des 

exigences d’indépendance de la souveraineté pontificale et des exigences de l’organe central 

de l’église.
430
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE  

Max Weber oppose l’État et l’Église comme deux groupements sociaux différents. 

Dans cette opposition, il y a à la fois des éléments de ressemblances et des éléments de 

divergences, les deux groupements étant une entreprise institutionnelle avec une direction 

administrative et légitime chacun possédant : 1. une nature distincte de l’entreprise : l’État est 

une entreprise politique, l’Église est une entreprise hiérocratique ; 2. un monopole de 

contrainte : l’État a le monopole physique, l’Église a le monopole psychique.  Selon Weber, 

les fondements de la validité de l’ordre légitime sont la tradition, la croyance ou la légalité, la 

croyance pouvait être d’ordre affectif ou une croyance rationnelle en valeur. 

Dans cette entreprise hiérocratique, la relation entre pouvoir et peuple à l’intérieur de 

l’autorité religieuse est une relation de domination dans laquelle la rationalisation du droit est 

monopolisée par les souverains. La légitimité de cette souveraineté s’explique selon le droit 

canonique par un « pouvoir de gouvernement ». Ce pouvoir de gouvernement a une double 

justification. D’une part, le dogme et le droit divin, la finalité et la mission de l’église ont une 

supériorité et une priorité. D’autre part, la construction historique de la hiérarchie 

institutionnelle du pouvoir de gouvernement. Ce gouvernement hiérocratique associe donc 

l’autorité religieuse et le pouvoir temporel au sein desquelles il y a une séparation des 

pouvoirs exécutif, judiciaire, législatif. Cette séparation est cependant à la marge entre 

l’autorité religieuse et le pouvoir temporel, puisque dans l’institution de l’Église la 

centralisation des pouvoirs se trouve au sein de l’autorité religieuse. Le pouvoir temporel 

connait donc une différenciation des trois fonctions. Quant au droit vaticanais, il est 

partiellement du droit temporel et est complété par le droit canonique. Ces règles se situent 

toutes dans un cadre conforme avec la croyance et le dogme de l’Église catholique.  

La réforme de l’Église d’après le Concile Vatican II encadre et délimite les réformes 

au sein de l’État. Les papes Jean Paul II et Benoît XIV ont souhaité harmoniser le droit du 

Vatican avec le droit canonique. Aujourd’hui le pape François est allé plus loin avec sa 

réforme de la Curie. L’activité du gouvernement se trouve donc encadrée par les principes et 

le droit catholique, y compris les convictions dogmatiques, les principes institutionnels et le 

droit naturel. Les gouvernants ont donc la mission de découvrir la loi naturelle et de rendre le 

droit naturel accessible. Ces principes sont rassemblés dans les Constitutions apostoliques et 

les Constitutions dogmatiques par les souverains et deviennent, par suite, du droit positif.  
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Même si l’hiérocratie constitue une justification positive et rationnelle du droit, il 

convient de parler d’un droit extraétatique, dans la mesure où, les priorités économiques de 

chacune des deux entreprises sont distinctes. L’État détient cette prérogative de puissance 

publique pour les raisons économiques de la gestion des biens publics.
431

  Pourtant, « Le 

monopole effectif de la domination sur un territoire n’a jamais été pour l’Église aussi 

essentiel que pour un groupement politique, et de nos jours il ne l’est plus du tout »432
, avait 

écrit Max Weber en 1921.  

Le gouvernement du Saint-Siège dans son acception sociale de domination est 

hiérocratique, c'est-à-dire qu’il s’agit d’une domination sociale avec une contrainte psychique 

par dispensation ou refus des biens spirituels de caractère institutionnel.
433

 Ce monopole de 

domination sur un territoire demeure néanmoins une question accessoire pour l’Église. Le 

territoire de la Cité du Vatican est une acquisition pour la finalité de l’institution de l’Église ; 

et sa domination hiérocratique sur un territoire est limitée à une organisation territoriale 

paroissiale. Cependant, l’institution de l’église a rencontré des difficultés politiques. Ces 

problèmes ont été réglés par la signature du Traité de Latran et plus précisément par 

l’acquisition d’un territoire propre. L’État de la Cité du Vatican ne repose alors plus 

seulement sur une condition psychologique, mais bien sur une condition juridique, le territoire 

de la Cité du Vatican.   

L’acquisition du territoire de l’État de la Cité du Vatican nécessite alors une gestion  

juridique spécifique de l’État et des biens. Le territoire est à la fois une condition juridique 

pour la perpétuité de la souveraineté du Saint-Siège et une limite à la souveraineté temporelle 

de la Cité du Vatican. 
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DEUXIÈME 
 
PARTIE.  

UNE SOUVERAINETÉ DU VATICAN LIMITÉE PAR LE TERRITOIRE. 

 

« Un État ne devient vraiment un État qu’au moment où il est souverain. Par 

conséquent, la souveraineté n’est pas la conséquence, mais la condition préalable à l’étatéit. 

(…) Lorsqu’une association quelconque conquiert la souveraineté sur un territoire déterminé, 

elle devient souveraine (…). L’étatéité est à la disposition de toutes les forces qui sont en 

mesure de conquérir la souveraineté sur un territoire donné »,
434

 Cette justification normative 

de la doctrine de la souveraineté signifie que le caractère constitutif de l’État peut-être acquit, 

modifié ou supprimé par la conquête, l’annexion ou l’occupation. Les entités étatiques 

peuvent disparaitre, se modifier ou renaitre. En vertu du principe de territorialité, l’État, en sa 

personne juridique, est la seule entité compétente pour régler et gérer les relations juridiques 

des personnes résident sur son territoire.  

 « Il convient de distinguer la personnalité morale qui est le fait naturel et la 

personnalité juridique qui est une retouche de ce fait naturel, opéré selon les directives 

générales du système juridique ».
435

 Le Doyen Maurice Hauriou dans le Précis de droit 

administratif et de droit public explique une distinction fondamentale entre la personnalité 

morale des administrations publiques, la personnalité juridique largement définie et 

l’évolution de la structure corporative. Selon lui, la personnalité juridique est une stylisation 

de la personne morale, en d’autres termes le droit transforme et reconnait une personne 

morale en une personne juridique. La personnalité morale peut être naturelle, dans la mesure 

où elle découle d’une nature des choses ou spontanée. La personne juridique servira alors de 

fondement naturel à des responsabilités juridiques. L’application de la théorie de l’institution 

du doyen Hauriou à l’Église conduit à diverses thèses
436

. La théorie de l’institution renvoie au 

stade de l’idée directrice de la structure corporative. L’organisation corporative y est pure et 

simple, le groupe des membres ne possède aucun pouvoir de réaction sur les organes de 

gouvernement. C’est par exemple le stade de la monarchie absolue : le gouvernement peut 
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agir dans l’intérêt du groupe et du bien commun. La Cité du Vatican n’est qu’un territoire 

gouverné et géré par le Saint-Siège. La capacité d’acquérir vient de la structure 

institutionnelle de l’Église. Cette capacité se manifeste spontanément à un degré de 

l’évolution du corpus
437

. La réalité des faits expose à une évolution de la personnalité 

juridique du Saint-Siège, cette construction a duré des siècles. L’autorité religieuse comme 

construction corporative ne peut pas demeurer sans la construction d’un pouvoir temporel
438

. 

Le pouvoir temporel fut donc une organisation corporative créée par le droit de l’église et 

reconnue par un pouvoir politique étranger de l’Italie. La reconnaissance du Saint-Siège est en 

principe une reconnaissance de son caractère institutionnel. Le droit administratif au sein de 

l’Église n’est pas une nouveauté, mais l’acquisition du territoire nécessitait des règles 

d’administration adaptée au statut du territoire et harmonieuses avec les principes 

d’administration et de gestion des biens dans l’Église.  

Le droit d'acquisition constitue ainsi la justification et le fondement du pouvoir 

temporel et de la configuration corporative de l'Église.  La souveraineté pontificale n'est alors 

pas seulement la domination hiérocratique. La domination territoriale et l'exclusivité de la 

gestion des biens sont un autre aspect de la souveraineté. Plus tard, le droit d’acquisition des 

biens deviendra un droit propre de l’Église. D’où le fait que, parallèlement à la justification 

théologique de la souveraineté pontificale, la personne juridique et sa propriété du territoire  

justifient le pouvoir temporel du Saint-Siège. 

C’est ainsi que l’acquisition du territoire de la Cité du Vatican a conduit à une 

transformation de la personne juridique du Saint-Siège (titre 1
er

), ainsi qu’à un accroissement 

du pouvoir temporel souverain (titre 2
e
).   
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TITRE 1.  

LA TRANSFORMATION DE LA PERSONNALITÉ JURIDIQUE DU SAINT-SIÈGE. 

 « Quant à savoir si la personnalité inter-souveraine ou internationale est une qualité 

de l’Église catholique considérée dans son universalité ou à tout le moins de son organe 

central et suprême le Saint-Siège, la plus grande confusion règne parmi les auteurs »
439

. Cette 

confusion dont parle Marcel Brazzola résulte des relations internationales entre l’Église, par 

l’intermédiaire de son organe central et les États modernes. L’institution de l’Église, à l’instar 

de l’État, a connu son propre développement. Le pape et son gouvernement ont des 

compétences mixtes
440

, c'est-à-dire des compétences de mission religieuse et des compétences 

séculières comme l’administration des biens. L’universalisme de l’Église catholique a joué un 

rôle dans l’émergence de la société internationale ; c’est ainsi que le christianisme a introduit 

la morale dans le droit international.
441

  Le pouvoir impérial, ensuite les États modernes, ont 

reconnu la personne juridique du Saint-Siège dans différents actes juridiques, traités, 

conventions, concordats ou autres.  

Il en résulte deux transformations importantes. La première transformation consiste en 

la mutation de la personne internationale du Saint-Siège (chapitre 1). Le Saint-Siège a le droit 

d’établir des relations inter-souveraines, ce qui permet au Saint-Siège d’exercer une 

souveraineté territoriale sur la Cité du Vatican. Ma deuxième transformation découle du droit 

de la gestion des biens de l’Église qui devait non seulement s’adapter à la nouvelle situation 

internationale, mais qui obligeait le Saint-Siège à trouver des techniques d’administration afin 

d'ajuster sa domination sur le territoire (chapitre 2). C’est ainsi que la souveraineté pontificale 

est devenue une condition suffisante du caractère étatique de la Cité du Vatican.  
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CHAPITRE 1. LA MUTATION DE LA PERSONNALITE INTERNATIONALE DU SAINT-SIEGE. 

« ‘L’universalisme’ de l’Église catholique est terminologique et reste interne dans sa 

qualification. Et l’indice juridique de celui-ci est le Saint-Siège lorsqu’il est la 

personnification de l’Église ; elle n’agit qu’en intermédiaire du Saint-Siège ».
442

 La notion de 

l’universalisme est une notion propre à l’institution de l’Église. Elle agit dans la société 

internationale par l’intermédiaire du Saint-Siège. C’est donc le Saint-Siège qui détient une 

personnalité juridique en droit international. Il devient une institution sui generis, souveraine 

en fonction de sa domination religieuse à l’intérieur de la société de l’église, et il ne peut 

exercer sa souveraineté (dans le sens juridique du terme) qu’en fonction de la reconnaissance 

internationale. C’est ainsi que, d’une part, le pouvoir temporel et l’autorité religieuse sont 

associés dans la personnalité juridique du Saint-Siège sur le plan international. D’autre part, 

l’universalisme persiste, étant une caractéristique substantielle de la personne morale de 

l’Église. 

Dès le III
e
 siècle sous le pontificat d’Innocent II, le Saint-Siège dispose des 

représentants. Seuls les États souverains (la France, l’Angleterre, l’Espagne) sont admis à 

avoir une représentation permanente auprès du pape. Au VII
e
 siècle, il y avait un lien de 

parenté avec les États, confirmé par le dictatus papa du pape Grégoire VII en 1075, en se 

proclamant supérieur à tous les souverains. La diplomatie des princes souverains au XV
e
 

siècle n’obéit alors qu’à des motifs dynastiques et des considérations et arrangements 

matrimoniaux. Les relations entre les souverains n’étaient pas des relations de parité. Il n’est 

pour autant plus question de féodalité, puisque le territoire devient un élément politique et une 

condition juridique pour les relations internationales. Le XVI
e
 siècle, quant à lui, est le temps 

où la chrétienté d’occident perd son unité tandis que triomphe le principe de la souveraineté 

des États. L’Église ne peut plus exercer son autorité sous la forme directe, qu’avait légitimé 

au Moyen Âge son imperium mundi.443
 Au XVI

e
 siècle se construit donc une société 

internationale composée d’États souverains, chacun étant animé d’un propre sentiment 

national. Ces États exercent leur pleine autorité sur un territoire délimité et entretiennent avec 
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leurs voisins des rapports étroits et constants. Enfin, la chrétienté perdant son autorité supra-

étatique, il fallut trouver d’autres moyens afin de sauvegarder des relations avec les États.
444

  

 

Le Pontife devient alors un organe central de la décision politique. Cette supériorité se 

transforme en un rôle d’arbitrage, le droit des gens au Moyen âge étant construit sur des 

fondements moraux religieux. C’est ainsi qu’à partir du XI
e
 siècle réapparaissent de véritables 

relations internationales. La diplomatie devient un moyen pacifique de négociation. L’Église 

ainsi que les États adoptent en conséquence l’exemple vénitien d’ambassadeur permanent
445

 

Les rapports entre les États et l’Église se changent alors progressivement en rapport d’égalité. 

Par conséquent, la personnalité internationale du Saint-Siège commence à évoluer. Ce n’est 

plus le pape souverain qui se présente à la société internationale comme autorité religieuse 

supérieure aux pouvoirs des États, mais avec son gouvernement, il devient l’organe central de 

l’Église catholique et son représentant devant la société internationale. L’Église et les États 

sont désormais dans l’obligation de négocier sur un pied d’égalité. Ceci suppose d’abord la 

nécessité pratique d’entrer en relation non pas internationale, ni interétatiques, mais inter-

souveraines
446

. La relation de subordination se transforme en une relation inter-souveraine ; 

l’organisation représentative de l’Église persiste (section 1
er

). 

Puis la disparition de ce rapport de supériorité fait de l’autorité religieuse un pouvoir 

sans territoire. Alors, un nouveau lien de subordination se reconstruit entre l’autorité 

religieuse et son propre pouvoir temporel. En d’autres termes, l’acquisition du territoire de la 

Cité du Vatican renouvelle les compétences du pouvoir temporel. Dans le traité de Latran, 

l’Italie reconnait ainsi la souveraineté du Saint-Siège y compris une autorité religieuse et un 

pouvoir temporel. Progressivement le Saint-Siège acquiert une autodétermination dans le 

choix du souverain, dans l’exercice de cette souveraineté et une autogestion de ses biens. 

C’est ainsi que la signature du Traité va confirmer la préexistence de la souveraineté 

temporelle du Pontife au niveau international. Cette souveraineté jouit d’une solide 

organisation sous la puissance de son chef suprême. Et dans la continuité de la reconnaissance 

de la personne morale internationale, la reconnaissance de la souveraineté du Saint-Siège 

réincarne un État pontifical sous des conditions politiques différentes de celles des anciens 

États pontificaux (section 2
e
). 
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Section 1. La persistance de l’organisation représentative du Saint-Siège.  

« L’Église ; seule institution solide à la fin du Ve siècle, fut naturellement la transition 

entre l’ancien ordre politique unifié romain et les nombreux barbares. La papauté reste le 

seul pouvoir universel ; l’idée d’un peuple chrétien d’Occident soumis au pape et à 

l’empereur carolingiens est l’une des idées dominantes pendant tout le Moyen âge ».
447

 

L’Église a survécu pendant des siècles ; cependant avec l’émergence de la notion de l’État, 

elle a connu des mutations de sa personne morale et de son universalisme. Dès la 

reconnaissance de sa personne morale, le pouvoir temporel est en évolution, le système de la 

représentation devenant historiquement le premier élément du pouvoir temporel de la Cité du 

Vatican.  

« Longtemps avant l’exercice du pouvoir temporel en 380 la papauté, non encore 

directement intéressée à la vie politique, mais préoccupée de maintenir tous les chrétiens 

dans l’unité et sous la souveraineté spirituelle du Saint-Siège, se fit représenter, dans les 

provinces les plus éloignées de l’Église, par des Vicarii apostolicité »
448

. C'est-à-dire que la 

représentation internationale de l’Église est à l’origine une représentation vicariale, relative à 

la fonction des prêtres ; cette représentation relève de l’autorité religieuse interne du Pontife. 

Selon Monseigneur Igino, avec l’extension des nouvelles formes de la vie sociale, les rapports 

internationaux doivent aussi s’adapter. La représentation de l’Église prend alors des formes de 

représentation parallèle à la diplomatie civile. La diplomatie aussi doit s’adapter à la nouvelle 

conception de la souveraineté de l’État ; le chef de l’État étant la personne physique ayant 

droit à la représentation diplomatique de sa collectivité
449

. Les rapports internationaux 

commencent à avoir une nature politique lorsque les entités s’attachent aux intérêts 

commerciaux internes.  

« À partir des dotations de Pépin le bref et de Charlemagne, commença la formation 

d’un État territorial assujetti à la papauté et que naquit le pouvoir temporel du pape. Ainsi la 

dignité royale s’ajouta à la souveraineté spirituelle et la politique devient nécessairement une 

des préoccupations du pape ».
450

 C’est ainsi que le pape commence à préoccuper de la 
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politique quand les peuples chrétiens d’Europe, mis en péril par l’expansion de l’Islam vers 

l’Occident, recoururent au Souverain Pontife comme arbitre et souverain, ils trouvèrent en lui 

la force capable de les maintenir unis dans la lutte pour l’existence ; d’où il en restera la force 

politique de papauté.  

En fonction de ce qui précède, et en dehors des relations commerciales entres les 

nations, nous pourrons observer deux formes de représentation. La première est la 

représentation de l’Église et de l’autorité religieuse qui constitue le lien hiérarchique 

permettant la sauvegarde l’universalisme du catholicisme (paragraphe1). La seconde concerne 

les relations politiques et diplomatiques entre l’Église et les autres acteurs du droit 

international (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. La stabilité du principe de la représentation internationale.   

La représentation « c'est l'action pour une personne (le représentant), investie à cet 

effet d'un pouvoir, d'accomplir au nom et pour le compte d'une autre (le représenté) des actes 

juridiques qui produisent directement leur effets à l'égard du représenté »
451

. La terminologie 

de représentant diplomatique apparait avec la notion d’État. Cette représentation diplomatique 

« désigne l'agent accrédité auprès d'un État déterminé ».
452

 En  principe, la représentation est 

« un droit inhérent à la souveraineté (…) et  en général, c'est le prince ou le chef de l’État qui 

a l'initiative de la représentation à l'extérieur, dans les républiques et les empires fédératifs 

elle est remise au pouvoir central, dans les confédérations le pouvoir central est autorisé à se 

faire représenter »
453

. D’ailleurs la mission diplomatique est bien la fonction du représentant 

sur « le territoire d’un autre État »
454

.   

La représentation diplomatique du Saint-Siège n’est pas éloignée de ces définitions. 

Au VII
e
 siècle la souveraineté du pape dans le domaine politique relevant de la « courtoisie 

internationale »455 ; il y a avait un lien de parenté avec les États, confirmé par le dictatus 

papa, du pape Grégoire VII en mars 1075, en se proclamant supérieur à tous les souverains. 
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La diplomatie des princes souverains au XV
e
 siècle n’obéissait alors qu’à des motifs 

dynastiques et des considérations et arrangements matrimoniaux.  

La représentation du Saint-Siège n’a pas changé après la signature du Traité : 

« L’Italie reconnaît au Saint-Siège le droit de légation actif et passif selon les règles 

générales du droit international. » (Article 12 du traité). Cette représentation est donc 

continue ; elle repose sur des fondements théologiques (A), tandis que sa forme est juridique 

(B).  

A. Les fondements de la représentation.  

Les auteurs catholiques considèrent que la représentation est un droit inhérent à sa 

souveraineté, et que la représentation a un fondement théologique
456

 (1). Cette représentation 

reste soumise au droit international (2). 

1. La nature théologique de la représentation. 

Le principe de la représentation du Saint-Siège n’est pas une conséquence de sa 

personnalité juridique. Il repose plutôt sur un fondement théologique, selon lequel le Saint-

Siège est le représentant de l’Église. Les origines et la nature de la représentation doivent tenir 

compte du principe théologique de la sollicitude de l’Église de Rome à l’égard de toutes les 

autres Églises locales. Ce principe se résume dans la responsabilité pastorale pour l’unité de 

l’Église dans la foi et la discipline.
457

 Après la constitution des États modernes, l’autorité 

centrale avait besoin de créer un lien avec les églises locales. C’est ainsi que le code de 1983 

établit la notion de l’Église particulière. La représentation du Saint-Siège fut toujours de 

nature spirituelle, depuis la création des États pontificaux, pendant laquelle sa personnalité 

juridique était mise en cause. Ce principe de la représentation a été consacré explicitement 

dans le motu proprio du pape Paul VI publié le 24 juin 1969. Dans ce document, le pape 

souligne la fonction représentative comme une nécessité d’être présent dans toutes les régions 

et de connaitre les conditions de vies des Églises particulières, le droit et le devoir de l’Église 

de Rome étant de tenir les évêques unis.
458
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L’envoi des missions remonte à l’antiquité la plus reculée et fut pratiquée par tous les 

peuples, selon les lois et coutumes des différentes époques
459

. La papauté n’était pas 

directement intéressée à la vie politique, mais préoccupée de maintenir tous les chrétiens dans 

l’unité et sous la souveraineté du Saint-Siège
460

. L’Église était alors représentée par deux 

fonctionnaires. Premièrement, les vicaires apostoliques exercent une mission limitée au 

domaine ecclésial. Ils représentent le pontife romain dans les provinces les plus lointaines. Ils 

sont chargés de répondre aux questions de traiter et de résoudre les questions ecclésiastiques 

et doctrinales. Deuxièmement, des apocrisiaires qui remplissent le rôle de l’évêque de Rome 

en particulier auprès de l’empereur
461

. Cette forme ancienne explique la double dimension de 

représentation actuelle. D'abord, les vicaires représentent le pape et sont des mandataires du 

pouvoir du pape dans sa fonction ; cette représentation est interne. Ensuite, l’apocrisiaire 

représente la totalité de l’Église devant l’empereur, considéré comme un pouvoir étranger. 

Pendant deux siècles et demi, les papes se servirent donc de ce système des apocrisarii, pour 

se faire représenter auprès des empereurs de Byzance afin de suivre les questions intéressant 

l’Église. Ils étaient généralement des diacres et leurs pouvoirs dépendaient des circonstances 

particulaires
462

. C’est ainsi que lorsque l’Église se représente comme un pouvoir ou une 

autorité, son pouvoir devient temporel. L’Église devient alors un acteur de la société 

internationale et son autorité religieuse est soumise aux principes du droit international public 

comme source du droit canonique.    

2. Une soumission aux principes du droit international public. 

Ce principe théologique est a priori étranger aux principes de la représentation 

internationale. La théorie de l’État moderne est en effet fondée sur des principes 

sociologiques ou politiques, la représentation étant l’image d’une nation réalisée dans un État. 

C’est donc que la science juridique la considère comme un phénomène extraétatique.
463

 Cette 

interprétation est influencée par la position doctrinale du pape Pie XII, affirmant 

l’universalisme de l’Église et de l’unité du genre humain. Cette doctrine du pape Pie XII 

apparait depuis sa première encyclique Summi Pontificatus promulguée le 20 octobre 1939. 
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C’est ainsi que la doctrine de l’Église est considérée comme surnaturelle
464

, dépassant la 

sphère de la science juridique positiviste. Il en résulte une différence entre la représentation 

d’un phénomène social dans le cadre d’un État et la représentation d’un phénomène social 

extraterritorial.  

L’article 14 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, entré 

en vigueur en 1964, énonce alors trois classes des chefs de mission : (a) les ambassadeurs ou 

nonces accrédités auprès des chefs de mission. (b) Les envoyés, ministres ou internonces 

accrédités auprès des chefs d’État. (c) Les chargés d’affaires accrédités auprès des ministres 

des Affaires étrangères. C’est ainsi que la Convention de Vienne établit une certaine 

hiérarchie dans l’ordre diplomatique. L’autorité du Saint-Siège s’assujettit donc à cette 

norme. À ce stade, le pouvoir religieux se distingue du pouvoir temporel. Cette distinction 

n’est pas effectuée sur le fondement historique ou territorial, mais en fonction des systèmes 

juridiques. Le système juridique du Saint-Siège est en effet soumis au droit canonique. Il 

détient un pouvoir indépendant, et par conséquent, il est un sujet de droit international en ce 

qu’il régit les relations inter-souveraines
465

.   

À ce stade, il faut rappeler la triple désignation du Saint-Siège : il est le souverain 

sujet de droit international ; représentant de l’Église comme personne morale ; et organe 

central de l’Église. Selon cette dernière acception, le Saint-Siège est ainsi le gouvernement de 

la Cité du Vatican. Traditionnellement et selon le code, l’expression « siège apostolique » ou 

« Saint Siège » peut avoir deux significations différentes. La première, la plus large, concerne 

le pontife romain et les institutions du gouvernement central de l’Église. La seconde 

signification, plus spécifique, se réfère seulement au pape et son office suprême. Le code de 

droit canonique de 1983 a enfin adopté une définition plus précise de la qualification du 

Saint-Siège dans le canon 361 qui dispose : « Sous le nom de Siège apostolique ou de Saint-

Siège, on entend dans le présent code non seulement le Pontife romain, mais encore, à moins 

que la nature des choses ou le contexte ne laisse comprendre autrement, la secrétairerie 

d’État, le conseil pour les affaires publiques de l’Église et les autres instituts de la Curie 

romaine ». C’est ainsi que le Saint-Siège désigne à la fois, le Pontife romain et sa qualité 

personnelle de souverain, et la totalité des instituts de l’Église centrale. S’ajoute une troisième 

signification, interne à l’Église, celle du siège romain signe visible de l’unité des Églises 

particulières. D’où il découle une controverse sur la personnification de l’Église. Le Saint-
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Siège est présent en droit international et est sujet de droit ; titulaire iure proprio (droit 

propre) du pouvoir souverain, il faut donc tenir compte de cette dualité
466

. Il peut être 

considéré comme la personnification de l’Église ou représentant de celle-ci ; et par 

conséquent il est sujet du droit international par lui-même, ou est une personne juridique 

parce qu’il est sujet du droit international
467

.  

Le Saint-Siège est alors à la fois sujet du droit international et autorité religieuse 

centrale; il revêt par conséquence une multitude de formes de la représentation.  

B. Les formes de la représentation. 

La particularité de la représentation du pouvoir spirituel réside dans sa forme 

juridique. Le droit reconnu au Saint-Siège est un « droit de légation ». Deux phénomènes 

influencent donc l’allure et la pratique juridique du Saint-Siège. Le premier est le phénomène 

de la triple désignation du Saint-Siège. Comme nous l’avons déjà présenté, le Saint-Siège est 

à la fois, l’organe central de l’Église catholique, son représentant dans la société internationale 

et la personne juridique souveraine de droit international ; par conséquent, il peut bénéficier 

de différentes formes de représentation. Le second phénomène est le fondement sociologique 

et territorial du « droit des gens ». Le droit international contemporain est construit sur le droit 

des nations constituées en États. C’est ainsi que le Saint-Siège désigne différentes personnes 

afin d’établir des relations diplomatiques avec les États selon leurs politiques internes, 

notamment en ce qui concerne la reconnaissance de l’Église catholique. La représentation 

revêt donc trois formes : le droit de légation et les nonces (1) d’un côté, et la représentation 

auprès des Églises particulières de l’autre (2).  

1. Le droit de légation et les nonces. 

Traditionnellement, il y a deux formes principales de la représentation, l’une 

temporaire, l’autre permanente. Le pape Grégoire VII envoya très fréquemment ses légats 

auprès des princes civils et des évêques, de manière temporaire ou permanente, selon les 

exigences de leur mission. Ces émissaires exerçaient spécialement une fonction diplomatique 

auprès de l’empereur et les rois. Ce pape fit de l’institution des légats un organe essentiel du 
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gouvernement de l’Église. La position du « vicaire » apostolique (étymologiquement « le 

remplaçant ») demeure juridiquement supérieure à celle du légat.  

En principe le dictionnaire du droit international public considère la légation comme 

un synonyme de la mission diplomatique. Il s’agit d’une mission diplomatique dirigée par un 

chef de poste qui n'a pas le titre d'ambassadeur
468

, mais celui de « chargé d'affaires en 

pied
469

 ». Il s’agit d’une mission extraordinaire, dans la mesure où ce titre est donné à une 

mission de second ordre, celle à la tête de laquelle est placé un ministre plénipotentiaire, un 

ministre résident ou même un simple chargé d'affaires. Cette expression exceptionnelle de 

« mission dirigée par un chargé d'affaires en pied » présente surtout un intérêt historique.
470

 

La personne qui exerce cette légation est donc appelée un légat. Il est un envoyé spécial du 

Saint-Siège, il est nommé par le pape et il a le rang de cardinal qui n’appartient pas à la Curie 

romaine (le gouvernement interne). En principe il représente le souverain Pontife dans une 

solennité ou une cérémonie religieuse
471

.  Le terme n’est utilisé que pour les envoyés du 

pontife ; pourtant il est d’origine romaine. Sous la République romaine, les ambassadeurs 

envoyés auprès des gouvernements étrangers étaient aussi appelés « légats ».
472

  Ce titre de 

légat était donné aux vicaires perpétuels qui représentent le pape dans les pays éloignés de 

Rome
473

, titre qui était purement honorifique pendant longtemps, jusqu’à la reconnaissance de 

ce titre dans les conventions de Vienne.  Il existe aussi un autre titre plus particulier, celui de 

légat a latere. Il s’agit alors d’un cardinal envoyé de l'entourage immédiat du pape, chargé par 

lui d'une mission particulière, durant laquelle il est présent comme l'alter ego du souverain 

pontife
474

.  

En application de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, celui qui a 

le rang d’ambassadeur est en fait le nonce. Il a la dignité de doyen du corps diplomatique et 

est un évêque qui tient le rôle d'envoyé permanent du pontife romain en tant que chef de toute 
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l'Église auprès des Églises locales et en tant que souverain de la cité du Vatican auprès des 

gouvernements étrangers. Il jouit de certaines prérogatives et privilèges dans l’Église locale. Il 

a la préséance sur les évêques, mais pas sur les cardinaux. Il assiste de droit à la première 

réunion de la conférence épiscopale.
475

 En cas d’absence du chef de mission, il existe aussi un 

diplomate de rang inférieur, qui peut temporairement gérer la représentation. Celui-ci est 

appelé le chargé d’affaires accrédité par lettres ou régent ou chargé d’affaires ad interim476
. Il 

s’agit d’une dernière forme prévue par les normes du droit canonique qui est le secrétaire, 

l’auditeur et le conseiller de l’office de nonce.  

Tous ce personnel constitue les représentants de l’autorité religieuse auprès les États. 

Ces formes de représentation mettent l’autorité religieuse à parité avec les États, puisque le 

pouvoir du pontife est l’objet de la reconnaissance et de l’indépendance. Mais l’autorité 

religieuse centrale a aussi une autre forme de représentation auprès des Églises particulières, 

représentation qui sauvegarde l’unité de l’église.  

2. La représentation à l’égard de l’Église particulière. 

Les relations entre le pontife romain et les Églises locales ne sont pas en principe des 

relations politiques ou diplomatiques ; ce sont des relations d’union de l’Église universelle. 

Pourtant, le pouvoir du pontife en tant que pouvoir spirituel ne peut pas avoir une 

prépondérance directe sur les Églises locales, puisque les Églises locales sont sur le territoire 

d’autres États. De plus, les Églises particulières ou locales ne sont pas sujets de droit 

international public ; elles se peuvent entretenir des relations conformes aux règles 

internationales, car elles font partie de l’Église universelle et n’ont pas de personnalité 

juridique international. (les personnes juridiques des circonscriptions de l’église).   

En principe ces relations sont d’ordres religieux et internes à la hiérarchie de l’Église. 

« Il appartient [en effet] à la congrégation des affaires ecclésiastiques extraordinaires de 

constituer et de diviser les diocèses, et aussi de mettre à la tête des diocèses vacants des 

candidats idoines, dans les pays où ces questions doivent être traitées de concert avec le 

pouvoir civil » (canon 255 du Code du droit canonique de 1917). C’est ici  une congrégation 

de la Curie romaine, le gouvernement de l’Église.  
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Le Code de 1983 insère une nouvelle notion de l’Église particulière. Cette notion 

constitue un élément important de la Constitution hiérarchique de l’Église (deuxième partie 

du Livre II).  L’Église particulière est un ressort territorial du peuple catholique, précise ainsi 

le canon 368 : « Les Églises particulières (…) sont en premier lieu les diocèses, auxquels sont 

assimilés (…), la prélature territoriale et l'abbaye territoriale, le vicariat apostolique et la 

préfecture apostolique, ainsi que l'administration apostolique». Il existe d’autres formes  

« d’agglomération des Églises particulières»
477

, qui sont des provinces et des régions 

ecclésiastiques. C’est ainsi que la représentation détient deux formes. La première consiste en 

l’établissement de relations diplomatiques stricto sensu que sont des relations bilatérales avec 

les autres États. La seconde forme s’analyse en des relations dites ecclésiales (c’est-à-dire qui 

concernent l’Église). Ce type de représentation et de relation interne de l’Église préserve la 

primauté du siège pontifical, sa suprématie spirituelle et l’unité de ce pouvoir. Les rapports 

sont donc réciproques, le Saint-Siège étant représenté auprès des Églises particulières, et ces 

Églises étant représentées auprès du Saint-Siège. La suprématie du siège est alors la 

conséquence, puisque c’est le Saint-Siège qui a la personnalité juridique représentée. La 

représentation est donc à la fois un principe et une source du pouvoir central.  

Au final l’objectif principal de toutes ces formes de représentation consiste en la 

promotion de  la mission religieuse de l’Église.  

Paragraphe 2. La préservation des objectifs de la représentation. 

« La diplomatie pontificale peut être définie comme une science et un art, qui règle les 

rapports entre l’Église et l’État, pour assurer la paix et la collaboration entre les deux 

pouvoirs et favorise le progrès commun des peuples sur le plan religieux, moral et social ».
478

 

La diplomatie est une science parce que les sources sont constituées par les principes 

théologiques, règlementés par des normes internationales, tirant leur origine de la constitution 

de l’Église. Et elle est un art, parce que la culture et l’expérience du représentant pontifical de 

ces principes contribuent au succès de sa mission diplomatique.
479

 Cette mission diplomatique 

est donc la mission religieuse, même si elle a un aspect politique ; son but immédiat est de 

traiter de toutes questions relatives aux relations entre l’État et l’Église.  
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Le Code de 1983 exprime bien les intérêts principaux de la représentation en ces 

termes : « La charge principale du Légat pontifical est de rendre toujours plus solides et 

efficaces les liens d'unité qui existent entre le Siège apostolique et les Églises particulières. » 

(Canon 364 §1)  et « (…) de promouvoir et d'entretenir les rapports entre le Siège apostolique 

et les Autorités de l'État (…) » (Canon 365 § 1). C’est ainsi que le canon 364 énumère les 

charges des légats avec les Églises alors que le canon 365 énumère les charges de l’Église 

auprès des États.  

Selon le Code du droit canonique, les objectifs de la représentation sont restreints dans 

sa mission religieuse. Ainsi du 5
e
 au 8

e
 paragraphe de l’article 364, la charge principale des 

légats consiste à « (5) d’encourager ce qui concerne la paix, le progrès et la coopération des 

peuples; (6) de collaborer avec les Évêques pour développer des relations opportunes entre 

l'Église catholique et les autres Églises et même les religions non chrétiennes;(7)  de défendre 

auprès des chefs d'État, en action concertée avec les Évêques, ce qui concerne la mission de 

l'Église et du Siège apostolique ». Mais le document le plus important qui détermine la ligne 

de l’action politique et diplomatique actuelle est la constitution pastorale « Gaudium et 

Spes » ; un des documents principaux du Concile Vatican II. C’est ainsi que la doctrine de 

cette constitution respecte la mission principale de l’Église. Ainsi elle « n’est liée à aucune 

forme particulière de culture ni à aucun système politique, économique ou social »480
. Cette 

constitution cite quelques intérêts de la diplomatie de l’Église : (i) la dignité des personnes et 

leur liberté (paragraphe 41) ; (ii) le concile Vatican II rappelle la valeur du droit international, 

le respect des autorités internationales et leur rôle dans le respect de la paix (paragraphe 79). 

Enfin (iii) le Concile reconnait que les institutions mondiales doivent pourvoir aux divers 

besoins des hommes dans le domaine de la vie sociale (paragraphe 84.2).
481

  C’est ainsi que le 

pontife détient son pouvoir propre (souverain) de définir et déterminer la représentation 

interne, ses moyens et ses objectifs.  

La seule exception à cette liberté est celle de l’article 24 du Traité de Latran, aux 

termes duquel les rapports diplomatiques du Saint-Siège sont conditionnés par une obligation 

permanente de neutralité d’inviolabilité et d’impartialité : « Le Saint-Siège, en relation à la 

souveraineté qui lui revient aussi dans le domaine international, déclare vouloir rester et 

restera étrangère aux compétitions temporelles entre les autres États et aux Congrès 

internationaux sur ces sujets, à moins que les parties contentieuses fassent ensemble appel à 
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sa mission de paix, se réservant en tous les cas de faire valoir son pouvoir moral et spirituel » 

482
. Cette norme engage le Saint-Siège souverain de l’État de la Cité du Vatican. Il s’agit 

d’une limitation de l’activité internationale et d’une garantie territoriale pour l’Italie puisque 

le Vatican est inclus dans l’État italien. L’Italie vise ainsi à limiter toute action du Saint-Siège 

sur le plan de son pouvoir temporel, dans le but « d’empêcher toute participation possible du 

Saint-Siège à une coalition d’États étrangers qui aurait pu se diriger contre elle »
483

. 

Cette autolimitation est assumée par le Saint-Siège, selon la doctrine canonique traditionnelle 

en considération de sa particularité, de sa nature religieuse et compte tenu de ses propres 

intérêts
484

. Cette limitation a été  rappelée par les papes souverains de l’État de la Cité du 

Vatican. Par exemple le pape Pie XII le rappelle également dans un discours adressé aux 

journalistes étrangers résidant à Rome acta apostolicae Sedis, XLV, en 1953 « vis-à-vis des 

puissances politiques l’Église reste neutre ou, mieux encore, vu que ce terme est ambigu ; 

impartiale et indépendante »485
. Par conséquent, la Cité du Vatican sera toujours considérée 

comme un territoire neutre et inviolable. De ce fait le Saint-Siège s’interdit de mener une 

action politique en faveur d’un État contre un autre État.  

Enfin, en fonction de la différence des intérêts et des objectifs du Saint-Siège, et de sa 

relation avec le territoire du Vatican, le Saint-Siège participe avec les organisations 

internationales à certaines activités qui sont liées à ses objectifs. Le Saint-Siège est ainsi 

membre de certaines organisations internationales par exemple l’Organisation mondiale de la 

propriété intellectuelle depuis 1975, de l’Organisation internationale des Institutions 

Supérieures de Contrôle des Finances publiques, l’Organisation internationale pour les 

Migrations. Le Saint-Siège a également le statut d’observateur auprès de certaines 

organisations internationales comme l’Organisation des Nations Unies.
486

 De sorte qu’il a le 

droit d’assister à la plupart des réunions et d’en consulter la documentation
487

. La 

participation du Saint-Siège en tant qu’observateur permanent est une conséquence de sa 

présence internationale et de l’obligation de neutralité de l’article 24 du traité de Latran. En ce 
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sens que le Saint-Siège n’est pas un État mais un pouvoir souverain. Bien que l’activité du 

Saint-Siège soit conditionnée, sa présence internationale est incontestable. Cependant, le 

pouvoir temporel du Saint-Siège retient d’autres préoccupations et priorités, notamment suite 

à la signature du Traité de Latran.   

Section 2. Le renouveau du pouvoir temporel du Saint-Siège.   

« L’Italie reconnaît la souveraineté du Saint-Siège dans le domaine international 

comme attribut inhérent à sa nature, en conformité à sa tradition et aux exigences de sa 

mission dans le monde » aux termes de l’article 2 du Traité de Latran de 1929. La signature 

du Traité de Latran était une nécessité pour la continuité et l’indépendance de l’institution de 

l’Église. Le pouvoir temporel du Saint-Siège avait besoin d’être reconnu par un autre pouvoir 

assimiler. Cependant, l’Italie reconnaît la souveraineté du Saint-Siège ce qui déclenche une 

ambigüité sur le statut étatique de l’État de la Cité du Vatican. Les parties du Traité de Latran 

résolurent la question romaine, et rajoutèrent à la souveraineté religieuse du Saint-Siège une 

domination sur le territoire de la Cité du Vatican. Par conséquent, le Saint-Siège restitue son 

pouvoir temporel sur un territoire donné. À ce stade, nous revenons donc à la question 

principale de ce chapitre : les transformations qui ont touché la personnalité juridique du 

Saint-Siège ont-elles eu des effets sur sa souveraineté ?  Le pouvoir temporel du Saint-Siège a 

bien été renouvelé par la signature du Traité de Latran d’une part, et l’acquisition du territoire 

de la Cité du Vatican d’autre part. C’est ainsi que, en fonction de sa personnalité juridique 

(paragraphe 1), le Saint-Siège a pu construire des relations inter-souveraines (paragraphe 2)..   

Paragraphe 1. La personnalité juridique du Saint-Siège.  

La personne juridique internationale présuppose une reconnaissance des États voisins. 

Cependant, la personnification de l’État établit à la fois le lien entre le territoire et la 

collectivité humaine et le lien entre le pouvoir et le peuple. La personne morale du Saint-

Siège n’était pas remise en question suite au Traité de Latran. Par contre il convenait de 

s’interroger sur la nature de la personne juridique du Saint-Siège et son fondement. Quel est 

donc l'apport de la reconnaissance de l’Italie à la personnalité juridique interne du Saint-

Siège?  Souveraineté et territoire sont deux conditions simultanées de l’existence de l’État.
488
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Bien qu’il existe une distinction fondamentale entre doctrine juridique et doctrine canonique 

de la personnification (A), l’utilité de cette personnification reste unique et indispensable (B).  

A. La distinction entre la doctrine juridique et la doctrine canonique de la 

personnification. 

L’objet du groupement des hommes dans l’État est différent de celui dans l’Église. 

D’une part, la personne morale  de l’État est justifiée par la doctrine juridique (1), elle découle 

du volontarisme humain.  D’autre part, la personne juridique du Saint-Siège est codifiée dans 

le code canonique, elle incline donc vers une définition théologique de l'Église et vers une 

volonté transcendante. (2) 

1. La justification de la personne juridique de l’État  

« Sans doute trouve-t-on chez les théoriciens du contrat social et notamment chez 

Hobbes et Rousseau, l’idée selon laquelle la libre association des membres du corps social 

aurait donné naissance à une personne collective, de même la vision hégélienne de l’État 

implique-t-elle un processus de personnification»
489

, dans le sens où l’État est une unité de 

personnes dans laquelle il existe une relation étroite entre le pouvoir politique et les hommes 

qui le composent. En premier lieu, les hommes ne sont pas des tiers par rapport à la personne 

étatique. Ces hommes constituent les gouvernants et les gouvernés, formant en droit 

constitutionnel la nation. En second lieu, la personnalité de l’État résulte du fait de sa 

continuité, tandis que les individus qui composent l’État ou qui expriment sa volonté en 

qualité de gouvernants sont sans cesse en changement
490

. C’est ainsi que les gouvernants et 

les gouvernés forment une unité de collectivité sur un territoire. La personnification de l’État 

est alors caractérisée par le volontarisme, fondement de sa souveraineté, et  la territorialité de 

la collectivité. Le Professeur Jacques Chevalier dans son ouvrage sur l’État, résume les 

différentes doctrines de la personne morale de l’État. Il distingue la doctrine allemande de la 

doctrine française
491

.   

La conception de l’État comme personne morale l’emportera dans la doctrine juridique 

allemande. À partir de l’œuvre innovatrice de Gerber, la doctrine allemande abandonne la 
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vision patrimoniale et l’État est un sujet juridique distinct à la fois des gouvernants et de la 

nation, la puissance de domination devenant donc l’attribut de l’État. Lorsque la volonté 

résulte de la fusion des volontés individuelles et devient une volonté propre à l’État, la 

personnalité morale de l’État est considérée comme une fiction. Dans ce cas, la personnalité 

morale de l’État peut être observée indépendamment de l’idée de la volonté. L’État, qu’il soit 

une réalité ou une fiction, agit par l’intermédiaire d’un ensemble d’organes, qui se fondent sur 

le principe d' l’unité de la personnalité juridique étatique. Et la nation est posée comme la 

condition préalable de toute construction juridique du droit public indispensable pour fonder 

son autonomie
492

. Et par conséquent, les organes de l’État sont liés par les normes 

constitutionnelles positives qu’ils se sont données, et ils n’ont fait qu’exercer la souveraineté 

au nom du souverain (absent) : au nom de Dieu sous l’ancien régime et au nom de la Nation à 

l’époque moderne
493

. 

La doctrine française quant à elle adopte la première thèse de la volonté. L’État est 

conçu comme la personnification juridique de la nation. Selon Maurice Hauriou, c’est un 

vouloir être collectif et c’est l’étape ultime de l’institutionnalisation
494

. Pour Raymond Carré 

de Malberg c’est une volonté indivisible. « L’État n’est une personne qu’en tant qu’il 

personnifie la collectivité nationale constituée en une unité indivisible et formant ainsi son 

être juridique »
495

. C’est ainsi que Léon Duguit définit la souveraineté comme un droit 

subjectif attribué à la personnalité juridique de l’État, contrairement à la conception 

objectiviste qui abandonne le concept de la personnalité morale de l’État. Pourtant, Georges 

Scelle et Georges Burdeau, même s’ils critiquent la doctrine, admettent l’utilité pratique de la 

conception, et rejoignent Hans Kelsen, pour qui la construction de l’État est une personne 

morale fictive pour exprimer l’unité de l’ordre juridique
496

.    

Nous remarquons ici que les différentes doctrines de la personnification de l’État se 

fondent sur l’idée de la volonté, soit que cette volonté est unique et indivisible, qu’elle soit 

une volonté distincte. L’État est donc identifié à ses membres qui détiennent la souveraineté 

et  le pouvoir de l’État s’exerce donc à travers ses organes
497

. Cette personnification 
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représente l’existence de l’État à l’extérieur et la distingue de la personne de ses dirigeants.  

Les décisions prises par les autorités étatiques sont des décisions réputées prises par l’État ; de 

même que le pouvoir est attaché à la fonction et non à la personne de son titulaire. En 

fonction de sa personne, l’État peut donc posséder des biens et détenir son patrimoine géré 

exclusivement par lui ( l’exclusivité de la compétence ).   

Pour toutes ces raisons le Saint-Siège est une organisation distincte de l’État, puisque 

la détermination du volontarisme dans l’État de la Cité du Vatican n’est pas autonome. La 

volonté dans ce modèle monarchique renvoie surtout à la personne juridique du Saint-Siège.  

2. La personnification du Saint-Siège  

Le Canon 113.1 du Code de droit canonique dispose que « l’Église catholique et le 

Siège apostolique ont qualité de personne morale de par l’ordre divin lui-même» ; reprenant 

en termes identiques ceux du canon 100.1 du code de 1917.  C’est ainsi que depuis la 

codification du droit canonique en 1917, la personnalité morale du Saint-Siège et de l’Église 

catholique est reconnue. La nature théologique de la définition de la société de l’Église 

catholique revient à l’ecclésiologie et la doctrine canonique traditionnelle, telle qu’elles se 

sont développées au XIX
e
 siècle. L’ecclésiologie considère l’Église comme une societas 

iuridice perfecto, c'est-à-dire selon la terminologie juspubliciste, comme un ordre juridique 

originaire et primaire. Par conséquent, le caractère de souveraineté lui est naturellement inné.  
Le cardinal Barberini, Professeur à l'Université de Pérouse, présente aussi plusieurs 

doctrines sur la personnalité de l’Église et du Saint-Siège. D'abord, la doctrine canonique 

constante, elle considère que le Saint-Siège n’est pas un simple office, mais une réelle 

personne juridique créée et instituée par le Christ lui-même. Ensuite, la personnalité du Saint-

Siège est comme celle de l’Église, fondée sur le droit divin positif. Enfin, et plus 

spécialement, la doctrine canonique italienne reste ample et solide sur le fondement et la 

justification du droit canonique doit rester d’ordre théologique plutôt que d’ordre 

jusnaturaliste, social ou politique. 
L’étude d’E. Ruffini, publiée en 1936 et exposée par le Cardinal Barberini, sur la 

personnalité juridique internationale de l’Église catholique s’appuie sur la même logique. 

Selon le Cardinal Barberini, l’Église divine ne tire ses droits que de son divin fondateur. Sa 

personnalité juridique trouve sa source fondamentale dans une volonté transcendante. 

L’auteur se réfère au système du droit naturel et du droit divin positif. Ainsi, l’expression 

persona moralis doit être prise dans son sens le plus large comprenant la capacité 
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patrimoniale et la personnalité juridique tant publique qu’internationale. L’indépendance du 

Saint-Siège est donc une conséquence logique de la liberté de l’Église. Et « afin de bien 

comprendre le contenu de ce canon, il faut éviter une opposition entre la dimension divine et 

la dimension humaine de l’ordonnancement ecclésial, de même éviter toute confusion entre 

l’élément divin et l’élément humain de l’Église, c’est un passage du plan théologique au plan 

juridique ».
498 

La référence du Canon 113.1 du code de droit canonique de 1983 à l’ordinatio divina 

peut néanmoins susciter des difficultés d’interprétation. Le canon qualifie l’Église catholique 

et le Siège apostolique selon un langage humain et une notion élaborée par la science 

juridique de personae moralis. Cette catégorie de personne morale est une manière juridique 

de désigner une réalité théologique. Les deux entités sont différentes. La société des fidèles ne 

s’identifie pas avec l’office primatial. Le droit canonique les distingue en les qualifiant 

séparément.
499 

La spécificité du droit canonique découle de la théologie. C’est ainsi que nous 

pouvons classer les rapports entre les différentes doctrines comme suivant. D’abord,  la 

personne morale fondée sur le droit divin avec la conception juridique de la personne de 

l’Église catholique. Elle est donc une personne juridique du au regard du droit canonique. 

Ensuite, le siège apostolique comme entité visible est donc la personne juridique au regard du 

droit international et détient une série d’attributions et de droits propres.  
La personnalité juridique au regard du droit canonique doit être aussi observée compte 

tenu de son évolution historique. La personne juridique canonique se construit avec la 

première reconnaissance de l’Église et de son pouvoir par l’autorité impériale. Ensuite, la 

capacité de recevoir des légats lui permet d'avoir sa propre idéologie (ou même politique) 

dans les relations internationales. De plus, depuis la reconnaissance de l’empereur de son 

droit de propriété, l’Église catholique et le Saint-Siège possèdent une personnalité morale et 

juridique.  Enfin, plus généralement, la codification du droit canonique crée un droit interne 

de l'Église et renforce sa personne juridique.  
Le canon 1255 du code de droit canonique affirme alors la distinction entre l’Église 

catholique et le Saint-Siège, en ces termes : « l’Église catholique tout entière et le siège 

apostolique (…) sont des sujets capables d’acquérir ; de conserver ; d’administrer et 

d’aliéner des biens temporels selon le droit ». Ils sont donc deux personnalités morales 
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distinctes au regard du droit canonique. Ce canon est une application du canon 113, dans la 

mesure où il précise l’extension de la personnalité morale et sa limite par rapport à l’ordinatio 

divin. C’est ainsi que le code distingue entre les biens qui appartiennent à l’Église et le biens 

qui appartiennent au Saint-Siège
500

.  D’ailleurs selon «  le code des canons des Églises 

catholiques orientales, promulgué en 1990, il n’y a pas de renvoi à la notion de persona 

moralis, elle y est absolument inconnue. C’est ainsi que la notion est une création de la 

culture juridique occidentale»
501

, c’est-à-dire que la nature juridique de la personnalité n’est 

pas confondue avec sa nature théologique. La notion juridique n’est pas l’expression exacte 

de sa réalité théologique. Par conséquent, les fondements de la personne juridique de l’État et 

la personne juridique du Saint-Siège sont substantiellement distincts. L'État est un 

groupement de personnes pour des raisons sociales, quand le Saint-Siège est organe et 

représentant de l'Église. Cependant, ils sont égaux tant dans leurs droits internes ayant 

partiellement des objectifs similaires, qu’au regard du droit international renvoyant à la même 

utilité de la personnification.  

B. Les similitudes avec la personnalité juridique de l’État. 

L’utilité de la doctrine de la personnification de l’État se résume dans plusieurs 

fonctions. D’abord,  selon la doctrine allemande, elle assure l’autonomisation du droit public 

ce qui lui confère une unité ; elle permet aussi de distinguer l’État, des gouvernants. Les 

gouvernants ne sont que des représentants d’un sujet juridique qui les dépasse et dont l’accès 

au statut de représentant est strictement encadré par le droit (les élections). La puissance de 

domination devient donc un attribut de la personnalité juridique saisi en tant que capacité 

d’action juridique.  

De plus, cette théorie assure aussi l’unité et la continuité de l’État. Le changement des 

gouvernants, la transformation des institutions et même la modification des consistances 

territoriales et humaines ne sauraient avoir d’incidence sur cette continuité. Sur le plan 

international, cela signifie immuabilité et permanence. C'est-à-dire que l’identité de l’État, ne 

change pas et son existence ne s’interrompt pas. Enfin, la dernière fonction est commerciale ; 

cette fonction permet à l’État le développement la gestion et l’administration de l’État. L’État 

dispose d’un véritable patrimoine, ce qui implique un droit de propriété sur les biens 
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domaniaux, la possibilité qui lui est reconnue de s’engager dans les rapports contractuels, et 

l’admission progressive de la responsabilité. La personnification constitue un principe de 

limitation qui s’inscrit dans le cadre général du processus d’institutionnalisation ; la puissance 

n’est plus inconditionnée
502

.      

L’élaboration doctrinale traditionnelle de la notion de la société parfaite est une 

personne morale iure proprio, c'est-à-dire qu’elle a une personnalité propre faite de la volonté 

du législateur humain. Ainsi, la société juridiquement parfaite considérée comme personne 

morale possède sa personnalité grâce à son droit inné. Ce droit inné peut être interprété dans 

deux sens, soit en fonction d’un droit naturel divin (une construction par l’intervention 

divine), soit en fonction d’un droit de la nature humaine (une construction de la communauté 

par sa coutume et son rite).
503

 Dans les deux cas, il s’agit de la société la plus élevée et il n’y a 

aucune autre puissance humaine au-dessus d’elle dont dépendra sa personnalité juridique. Sur 

le plan international, cette société parfaite correspond à la personnalité de droit international 

qui est attribuée à toutes les sociétés existantes iure proprio d’une façon indépendante.  

Jusqu’au Concile Vatican II, on peut dire que la position des canonistes à l’égard du 

problème général de la personnalité de l’Église et du Saint-Siège se distingue de l’État et 

s’affirme et opère d’une façon complètement indépendante. La formulation du canon est 

critiquée après le Concile Vatican II, cette formulation neutralise une ligne innovatrice qui 

apparait pour la première fois dans les travaux de la réforme du code.  C’est une tendance à 

abandonner l’expression persona moralis à cause de ses implications de nature rationaliste. 

Donc, le fondement de sa personnalité demeure divin. Pourtant, l’utilité de la personnification 

ne tient pas compte ni  de la perfection de la société, ni de ses sources et de ses fondements.
504

 

L’Église considère alors qu'elle est dotée d’une souveraineté originaire, car elle sait 

que son autonomie et sa liberté sont des conséquences de son institution divine et non pas une 

concession ni une dérivation d’un pouvoir humain. C'est une communauté qui s'est 

développée par sa propre coutume religieuse en premier lieu. En outre, il semble que 

l’expression « personne morale » est utilisée par le législateur en un sens différent de celui de 

personne juridique et expression de ce qui est réservé à des collectivités et à des patrimoines 

existants à l’intérieur du système. Le canon 113.1 du code de droit canonique se réfère ainsi à 

un titre plus radical qui concerne les sujets au-delà de la structure juridique ; il s’agit donc 

                                                   

502
 CHEVALLIER Jacques, L’État, op. cit., pp. 34- 35. 

503
 SERIAUX Alain, Le droit naturel, op. cit., pp. 45 et s.  

504
 Ibid.  



 

193 

 

d’une conséquence de la doctrine du dualisme chrétien. L’Église est une personne morale de 

droit public par sa nature de société originaire et souveraine ; et le code précise que le Siège 

apostolique est l’unique organisation constitutionnelle toujours capable de représenter l’Église 

catholique. C’est ainsi que l’utilité de la personnification est unique tant en droit international 

qu’en droit interne.  

« Une fois constitué, l’État n’est donc point la personnification de la nation, il ne 

personnifie que lui-même: il n’est point davantage le sujet des droits de la nation, il est le 

sujet de ses droits propres ».
505

 L’État est donc une personne en soi. Ce qui est personnifié 

c’est l’établissement étatique lui-même. De même, le Saint-Siège, une fois qu’il représente 

l’Église dans l’ordre international, devient une personne souveraine de droit public 

international, ayant le droit d’être partie aux des conventions internationales.  

Paragraphe 2. Les relations inter-souveraines et inter-gouvernementales. 

Le droit international public reconnaît la multiplicité des ordres juridiques. « Il n’est 

pas interdit de supposer que chaque institution produit le sien. (…) Certes l’État s’attribue le 

monopole de la production du droit, mais quand il n’entend pas en inventer lui-même le 

contenu dans un domaine dont il estime qu’il doit être soumis à une régulation juridique, il ne 

lui est pas interdit d’adopter comme faisant droit les énoncés normatifs produits par une 

institution qui lui est extérieure (…) C’est ainsi que l’État peut reconnaitre la validité comme 

droit positif du droit canonique, du droit produit par un ordre professionnel ou par une 

communauté organisée, ou du droit d’un État étranger qui, par eux-mêmes, ne lui sont pas 

automatiquement  opposable ni ne sont applicable par ses organes.»506
 La validité du droit 

canonique ne fait pas donc l’objet d’une reconnaissance des États, mais le droit canonique est 

considéré comme portant des énoncés normatifs. C’est ainsi que les États européens ont 

construit leurs rapports avec le Saint-Siège comme autorité religieuse centralisée, soit par le 

modèle de la négociation qui se traduit par les concordats, soit par un système de séparation. 

La différenciation entre l’autorité religieuse  et le pouvoir temporel est alors due aux systèmes 

laïcs et se manifeste par exemple dans le système français de séparation entre l’État et 

l’Église. D’une part,  l’autorité religieuse  de l’Église devient autonome du pouvoir temporel 

séculier de l’État. D’autre part, les États deviennent indépendants de l’autorité religieuse et 
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leur droit interne n’est pas soumis. Les deux systèmes sont désormais fondés sur le principe 

d’équilibre et d’égalité. Par conséquent chacun est souverain dans son domaine et chacun peut 

donc entrer en relations inter-souveraines.  

Les relations inter-souveraines constituent donc une garantie de l’indépendance du 

Saint-Siège. Il peut désormais agir dans les relations internationales en tant qu’autorité 

religieuse souveraine, sous forme des concordats (A). Cependant, ce n’est pas seulement 

l’approche de l’Église qui détermine les rapports politiques, en contrepartie les États 

choisissent ses rapports avec le Saint-Siège selon ses politiques. C’est ainsi que le Saint-Siège 

peut aussi agir en tant que souverain religieux dans le domaine du pouvoir temporel sous la 

forme de traités et conventions (B).  

A. Les concordats : des accords de l’autorité religieuse.  

Lorsque le Saint-Siège soutenait son autorité spirituelle par la réforme grégorienne en 

1073, il lui fallait aussi soutenir sa continuité institutionnelle. Ce qui ne dura pas très 

longtemps, car son universalisme spirituel se subdivise et se distingue du pouvoir temporel. 

L’Église catholique est devenue une Église parmi d’autres et une religion parmi d’autres. En 

plus, elle ne bénéficie plus d’une protection empirique. Les relations entre l’autorité 

catholique et les États commenceraient à prendre forme dans des relations inter-souveraines.  

Le concordat est le nom appliqué dès le XI
e
 siècle aux traités qui règlent les rapports 

réciproques entre l'Église et l'État. Ce sont des accords Église-États. Le concordat est 

« l’accord entre le Vatican en tant qu’État de l’Église catholique romaine et un 

gouvernement, afin de fixer leurs rapports et de régler le statut de la religion catholique dans 

l’État considéré »
507

. En droit des gens, la question était sur les concordats s’ils peuvent être 

reconnus comme des traités de droit international
508

. Le professeur Georges Scelle les 

considère, du point de vue matériel, comme des « actes règlementaires passés par des 

gouvernants internationaux, le Pape d’une part,  et les gouvernants étatiques de l’autres. 

(…). Le concordat règle donc le statut des Églises nationales dans le domaine territorial d’un 

État. »509
.   
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Pourtant, le concordat ne garantit pas l’égalité entre les deux entités étant « un traité 

conclu entre le Saint-Siège et un État en vue de régler la condition de l’Église et du culte dans 

cet État »510
.  C’est ainsi que la personne juridique du Saint-Siège  comme personne privée est 

assimilée aux organisations internationales, dans le sens où le Saint-Siège agit pour l'intérêt 

des membres de l’Église comme une communauté ou une association. Par ses deux 

définitions, un concordat est un type de traité exclusivement utilisé pour désigner les accords 

avec le Saint-Siège, afin de régler son statut à l’intérieur de l’État. Les concordats ont alors la 

même fonction d’un « traité-loi», la seule différence du point de vue sociale est la 

composition de la collectivité internationale représentée par l’autorité religieuse. Par 

conséquent, la validité juridique des concordats est le droit international. Comme tous les 

actes-règle, ils sont modifiables selon les circonstances, par les deux gouvernements qui l’on 

conclut. Les concordats ne sont pas donc des lois internes et ne peuvent pas être modifiés 

unilatéralement
511

.  

Le premier concordat était le concordat de Worms (environ 24 septembre 1122), afin de 

régler les compétences religieuses de la nomination des évêques. Depuis, les concordats se 

sont succédé. Par exemple le Pape Martin V a conclu trois concordats avec diverses nations : 

l'Allemande, les pays latins (France, Espagne, Italie), et Anglais entre avril et juillet 1418
512

, 

d’une part, pour lutter contre le schisme des Églises et protéger l’unité du catholicisme ; et 

d’autre part, comme contrepartie à la limitation du pouvoir de l’Église, la soumission des 

compétences ecclésiastiques au Pontife et l’abandon des pouvoirs temporels.  

Les concordats sont donc une tradition juridique. Ils ont été utilisés entre deux 

gouvernants ou deux souverains avant la naissance du droit international public
513

. De ce fait, 

la promulgation du Code de 1983 ne modifie pas les anciens concordats et respecte le principe 

« pacta sunt servanda ». Le canon 3 du Code de droit canon dispose que « les canons du 

Code n'abrogent pas les conventions conclues par le Siège apostolique avec les États ou les 

autres sociétés politiques et n'y dérogent pas; ces conventions gardent donc leur vigueur telle 

qu'elles existent présentement nonobstant les dispositions contraires du présent Code  ». Plus 

généralement, ces accords sont inclus dans le droit concordataire des conventions Église-État 
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concernant des points particuliers, telle l’édification d’une faculté de théologie, l’organisation 

d’un diocèse aux armées, etc.
514

 Ce système concordataire n’implique pas dans son contenu 

un caractère confessionnel de l’État signataire d’un concordat. Par contre, le concordat 

présume et affirme implicitement la représentation du Pontife dans le domaine de l’autorité 

religieuse. Le code de droit canonique reconnait dans le troisième canon tous les concordats 

antérieurs au code et confirme le système concordataire. Puisqu’il s’agit d’un accord, c'est-à-

dire une rencontre de deux souverainetés, le Saint-Siège organe central de l’autorité religieuse 

est à parité avec le pouvoir séculier. Mais le concordat ne présume pas la reconnaissance du 

pouvoir temporel ni la reconnaissance de l’État de la Cité du Vatican. Il en résulte un intérêt 

par le Saint-Siège d’entrer dans les rapports plus forts politiquement ; les concordats ne sont 

pas donc le seul moyen de régler les relations internationales, les traités et conventions sont 

aussi un instrument des rapports internationaux au service du Vatican.  

B. Le traité de Latran et ses conséquences juridiques.  

Le Traité de Latran reconnait la propriété ecclésiastique du Vatican. Donc le territoire 

revient dans le patrimoine de l’Église et devient une finalité de l’autorité religieuse, une 

raison de la souveraineté unique, et une origine de son pouvoir temporel. Ce traité signé en 

conformité avec les règles coutumières internationales. 

La convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités, formule le régime des 

Traités internationaux, mais ne supprime pas les règles coutumières classiques
515

. L’article 2 

de cette convention définit le terme traité comme « un accord international conclu par écrit 

entre États et régi par le droit international; qu’il soit consigné dans un instrument unique ou 

dans deux ou plusieurs instruments connexes ; et quelle que soit sa dénomination 

particulière ». Le traité est caractérisé par sa subordination au principe pacta sunt servanda, 

coutumier et formulé par l’article 26 de la Convention de Vienne «  tout traité en vigueur lie 

les parties et droit être exécuté entre elles de bonne foi »516
.  
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En outre,  « un traité est le résultat d’actes unilatéraux convergents »
517

. C'est-à-dire que 

l’accord établissant une règle concertée est le produit de deux actes unilatéraux des sujets de 

droit qu’elle lie. Ainsi les parties à un traité expriment individuellement et séparément leur 

consentement, et celui-ci est soumis à des conditions de validité distinctes de celles du 

contenu du traité lui-même
518

. Autrement dit, c’est la rencontre de deux souverainetés, en 

droit international public. Bien que le Traité de Latran n’ait pas reconnu explicitement le 

pouvoir temporel du Saint-Siège, il a appuyé l’effet de la restauration du pouvoir temporel.  

C’est ainsi que le traité eut deux conséquences, la première, la reconnaissance de l’autorité 

religieuse souveraine et titulaire de propriété exclusive du territoire ; la seconde la 

reconstitution du pouvoir temporel du Saint-Siège.  

Tout d’abord, selon l'article 2 du traité de Latran, l'Italie reconnait unilatéralement,  « la 

souveraineté du Saint-Siège dans le domaine international comme attribut inhérent à sa 

nature, en conformité à sa tradition et aux exigences de sa mission dans le monde  ». Comme 

nous l’avons déjà présenté dans la première partie, l’effet juridique interne est l’indépendance 

et la liberté du pontife souverain. Cette reconnaissance est un acte unilatéral et est la 

manifestation unilatérale de volonté imputable à un seul sujet de droit international 

susceptible de produire des effets juridiques dans l’ordre international
519

. Cette 

reconnaissance unilatérale est donc de nature subjective, dans la mesure où la reconnaissance 

correspond à la politique de l’État reconnaissante. Elle est donc l’acte unilatéral d’un État 

sujet de droit, ayant  des effets politiques et diplomatique. La reconnaissance  joue un rôle 

central dans le fonctionnement de la représentation du système juridique international.  Elle 

fait donc état de représentation et non d’une réalité objective et ne crée qu’une relation entre 

celui qui y procède et l’objet reconnu. Il s’en suit une relativité des situations juridiques
520

. 

Par conséquent, la souveraineté du Saint-Siège peut exister aux yeux de l’Italie et non aux 

yeux de certains autres États.  

Dans le Traité de Latran, l’Italie reconnait aussi certaines situations juridiques au Saint-

Siège comme le pouvoir exclusif souverain sur la Cité du Vatican (article 3), les prérogatives 

des agents diplomatiques (articles 12 et 19) et la sujétion des citoyens  à la souveraineté du 
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Saint-Siège (article 9). En outre, l’État Italien est engagé à garantir au Saint-Siège une 

protection pénale spéciale à la personne du pape (article 8), et un régime fiscal privilégié pour 

les clercs et les laïcs qui travaillent dans les institutions du Saint-Siège (article 17).  

En contrepartie le Saint-Siège, pour conclure le Traité de Latran, devait disposer d’une 

capacité publique. En principe, selon l’article 6 de la Convention de Vienne « Tout État a la 

capacité de conclure des traités ». Cette capacité de conclure des Traités dépend de la 

personne internationale. C’est ainsi que sa personne internationale est considérée comme un 

statut international établi, qui leur est parfois contesté. La conclusion d’accords est une autre 

étape et établit des relations officielles avec la présence de représentations sur le territoire de 

certains États. Selon les professeurs Jean Combacau et Serge Sur, le Saint-Siège possède donc 

une personnalité internationale reconnue par les accords de Latran, qu’il met en œuvre dans 

deux directions. D’une part, la signature de traités relatifs au régime de l’Église catholique 

avec les États ; ces traités sont les concordats. D’autre part, la participation aux conventions 

multilatérales entre États ; cette participation est une garantie de sa personne internationale.
521

  

Le Saint-Siège devient  aussi une personne internationale par coutume ; il n’est pas en lui-

même un État, mais un souverain. Depuis les années soixante, la participation du Saint-Siège 

au processus de la codification du droit international fut remarquable. Un des traits marquants 

de sa présence sur la scène internationale est sa participation aux Conventions de Vienne. 

Précisément, l’adhésion aux deux Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et 

sur le droit des traités conclut la question sur la subjectivité plenoiure (subjectivité de droit). 

Les Conventions de Vienne parlent en effet explicitement d’États, cependant la personne 

juridique qui a signé la convention est « le Saint-Siège ». Il est sujet de droit international 

reconnu par les conventions ayant la capacité de conclure des accords internationaux. Le 

Saint-Siège est aussi soumis au principe du jus cogens. Ce sont les normes impératives du 

droit international qui répondent aux exigences de la « conscience universelle » afin de 

donner stabilité du droit positif, distinct du droit naturel qui est caractérisé par une 

universalisé moral.
522

 

De plus, le traité de Latran étant antérieur à l’adhésion à la Convention de Vienne sur le 

droit des Traités, il règle seulement la question romaine ; et les rapports entre l’Italie et le 

Saint-Siège, donc les effets juridiques, sont restreints sur les territoires des deux États. D’une 
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part, le Saint-Siège reconnait que la question romaine est résolue définitivement ; d’autre part, 

l’Italie assure au Saint-Siège une situation de droit, en lui donnant le territoire de l’État de la 

Cité du Vatican sous sa souveraineté
523

.  

C’est ainsi que le Saint-Siège possède une personnalité internationale reconnue résultante 

non seulement des accords de Latran, mais aussi une personnalité juridique reconnue par 

d’autres systèmes juridiques antérieurs. Il dispose ainsi d’une capacité à conclure des traités 

relatifs au régime de l’Église catholique avec les États qui le souhaitent, ainsi que la capacité 

de conclure des accords qui portent sur d’autres questions, par exemple l’accord monétaire 

entre l’Union européenne et l’État de la Cité du Vatican du 17 décembre 2009.  

Le Traité de Latran avait aussi des conséquences juridiques en ce qui concerne la création 

de l’État de la Cité du Vatican. Le souhait du souverain pontife, était de sauvegarder son 

statut international et de garantir son indépendance face aux autres pouvoirs politiques des 

États. Le souverain a donc agi en fonction de ses pleins pouvoirs religieux, institutionnels et 

théologiques. Le pape agit également en tant que souverain dans le domaine des pouvoirs 

temporels ; et c’est dans ce sens qu’il y avait des clauses d’obligations réciproques.  

Cependant dans les rapports réciproques, l’autorité religieuse est généralement confondue 

avec le pouvoir temporel, créant l’État de la Cité du Vatican comme entité paradoxale. Le 

Saint-Siège s’engage aussi à une obligation de neutralité politique (article 24).  

Afin que ces effets juridiques se réalisent, des accords viennent compléter le traité de 

Latran. Premièrement, un concordat réglant les relations entre l’Église et l’État italien. Le 

Saint-Siège y reprend son rôle étant l’autorité religieuse catholique et entre en relation avec 

l’Italie afin de régler le statut du culte à l’intérieur de l’État. Deuxièmement, un accord 

financier qui relève d’une question économique fondamentale puisque l’État de la Cité du 

Vatican dépend de la monnaie italienne, le Saint-Siège n’ayant pas par conséquent de 

souveraineté financière. 
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Conclusion  

« L’Église et l’État sont dans l’obligation de composer sur un pied d’égalité des 

rapports. Ceci suppose d’abord la nécessité pratique d’entrer en relations ni internationales, 

ni interétatiques, mais inter-souveraines ».
524

 Le Saint-Siège jouit d’une solide organisation 

internationale sous la puissance de son chef pontife. Il est l’organe dirigeant de l’Église et la 

personnification juridique de l’Église, comme l’État l’est de la nation. Traditionnellement, le 

Saint-Siège fut considéré comme une puissance
525

 qui agit dans l’ordre international par sa 

souveraineté. C’est ainsi que du point de vue interne, la personnalité juridique du Saint-Siège 

renvoie à l’universalisme de l’Église catholique. Du point de vue international le Saint-Siège 

est à la fois organe central suprême de l’institution de l’Église catholique et représentant de 

celle-ci. Il ne s’agit pas d’un pouvoir, mais cette nuance est due à la reconnaissance des 

entités étatiques dans les relations transétatiques. En outre, au regard de la doctrine du droit 

international, le droit que produit l’Église tire sa validité de son élaboration en conformité 

avec l’institution de l’Église et n’est pas en rapport de subordination ni de dépendance avec 

les ordres étatiques. En entrant dans des relations internationales avec l’Église par le biais 

d’un concordat, l’État incorpore des règles du droit canonique dans son ordre juridique.
526

 Par 

conséquent, l’État reconnait la validité du droit canonique comme droit positif autonome.  

Actuellement, le Saint-Siège établit des relations internationales avec les États non 

catholiques ou qui ne reconnaissent la religion qu’en fonction de son pouvoir temporel.  Le 

Traité de Latran de 1929 était une reconnaissance d’une souveraineté et d’une patrimonialité 

du territoire ; il s’agissait d’une propriété immobilière au profit du Saint-Siège. Or, c’est cette 

propriété qui pose problème. Le territoire de l’État de la Cité du Vatican, peut-il être 

indépendant de l’autorité religieuse? Car, la propriété de ce territoire n’est pas attribuée au 

pontife, mais bien au Saint-Siège. La souveraineté est donc sui generis sur un territoire qui 

relève du patrimoine du Saint-Siège. C’est ainsi que le rapport entre territoire et pouvoir est 

déterminant dans l’évolution du statut international et territorial du Vatican.  
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CHAPITRE 2. L’EVOLUTION DU STATUT INTERNATIONAL DU TERRITOIRE VATICANAIS.  

« De nos jours, le principe de territorialité s’est largement imposé dans le droit face 

au principe de personnalité. En vertu du principe de territorialité, l’État est seul compétent 

pour régler les relations juridiques des personnes qui se trouvent sur son territoire national. 

Le principe de personnalité ne trouve plus que des applications très limitées.»
527

  Ce principe 

de territorialité en droit international ainsi que qu’en droit constitutionnel constitue le 

fondement de la compétence de la personne juridique de l’État sur son territoire national. De 

ce fait, ressort la particularité de la personne juridique du Saint-Siège. Le Saint-Siège, en tant 

que personne juridique, est à la fois représentant de l’Église et propriétaire des biens, y 

compris le territoire même de la Cité du Vatican ; la territorialité est donc un élément 

auxiliaire pour le droit public ecclésiastique.  

Dans la théorie constitutionnelle, l’État, comme on l’a vu, est la personnification de la 

nation. Cette personnification exprime un vouloir être collectif
528

. Selon la théorie de 

l'institution du doyen Maurice Hauriou, l’État est la forme aboutie de l’institutionnalisation de 

la société.
529

 L’objet du droit public est principalement le rapport politique entre gouvernants 

et gouvernés, et la gestion de la puissance publique,
530

 dans le sens où la personne juridique 

de l’État détient le monopole de la gestion du territoire, monopole légitime de ses 

prérogatives de puissance publique
531

. Bien que pour l’Église le monopole sur un territoire ne 

soit pas une priorité politique
532

 et l’acquisition du territoire de la Cité du Vatican une 

condition psychologique
533

, cela reste une nécessité. Le rapport entre le gouvernement et le 

territoire diffère alors selon les époques et évolue avec les transformations du droit public. Le 

droit public n'est pas seulement l’expression des liens qui unissent l’homme à la res 

publica534
, le champ du droit public s’étend désormais à la société internationale. Mais le droit 
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public n’a pour autant pas encore la capacité de fournir un critère d’identification de ce qu’il  

doit être. Étant un droit institutionnel  il représente lui-même l’identité du pouvoir et est lié à 

la mise en œuvre de structures collectives religieuses, administratives, territoriales, 

juridictionnelles, etc
535

. C’est ainsi que le droit public au Vatican fait partie intégrante du droit 

public ecclésiastique et du droit canonique. Bien que le Saint-Siège détienne un droit de 

propriété sur le territoire du Vatican, son exercice est soumis aux règles du droit canonique et 

ecclésiastique. Le droit public ecclésiastique est donc défini et déterminé par sa finalité et son 

objet, et n’a pas de droit privé au sens propre. 

À ce stade, deux questions se posent alors. En amont, peut-on considérer que le Saint-

Siège exerce un droit de propriété ? En aval, exerce-t-il une souveraineté territoriale? Il 

convient bien en premier lieu, de considérer que le statut du territoire de la Cité du Vatican est 

en principe et selon les termes du Traité de Latran une propriété (section 1).  Cette propriété 

s’est transformée peu à peu en un droit administratif en lien avec l’évolution de la nature du 

territoire de la Cité du Vatican (section 2).  

Section 1. Le statut juridique de la Cité du Vatican. 

La théorie de l’État se fonde sur le territoire comme élément primaire de l’existence 

de l’État. En principe, l’explication historico-politique de la raison du territoire renvois aux 

domaines de l’histoire de droit et aussi les traités internationaux. Le territoire de la Cité du 

Vatican est donc « une condition de fait et de droit qui lui garantisse une indépendance 

absolue » (préambule du traité de Latran 1929). Cette condition ne résulte pas de l’octroi 

d’un territoire par l’Italie au Saint-Siège au moyen d’un acte simple de tolérance. Il s’agit 

surtout d’un attachement historique, lequel est une source principale du pouvoir du Saint-

Siège. En outre, la propriété complète du territoire donnait une visibilité à l’indépendance du 

Saint-Siège, ce qui était rappelé dans le deuxième paragraphe du préambule du Traité de 

Latran : «Pour assurer au Saint-Siège une indépendance absolue et visible devant lui garantir 

une souveraineté indiscutable aussi dans le domaine international s’est imposée la nécessité 

de constituer, avec des modalités particulières, la Cité du Vatican, en reconnaissant au  

Saint-Siège, sur celle-ci, la pleine propriété et le pouvoir et la juridiction souverains, exclusifs 

et absolus ». Il découle de ces dispositions que le cumul d’une pleine propriété et d’une 
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juridiction souveraine sur le territoire furent ambigus, parce que la possession du territoire 

n’est pas synonyme à la souveraineté territoriale
536

.   

C’est ainsi qu’il est nécessaire de revenir aux définitions épistémologiques des 

différents termes : « Conformément au Dictionnaire de la terminologie du droit 

international, la possession est un « terme emprunté au droit privé et qui, dans l’ordre 

international, désigne la situation de l’État qui exerce effectivement son autorité sur le 

territoire considéré. On voit donc que l’idée de possession se rattache à celle d’effectivité, de 

contrôle ou d’exercice des prérogatives de la puissance publique sur un territoire déterminé. 

C’est ainsi que l’on considère parfois les termes « possession », « contrôle », « effectivité », 

voire « occupation » comme synonymes.»
537

 À l’origine de la science du droit international, la 

doctrine avait alors conçu le territoire comme propriété, en appliquant donc au territoire la 

notion de dominium. Avec la naissance des États nationaux et le développement de l’idée de 

la souveraineté, la doctrine s’est orientée vers la théorie du territoire en tant qu’élément de 

l’État. Ainsi, la notion d’imperium a pris le dessus pour qualifier les rapports entre l’État et le 

territoire
538

.  

Le Saint-Siège bénéficie d'une pleine propriété et détient en principe le droit d'exercer 

un plein pouvoir sur ses biens, un pouvoir d’usus, fructus et abusus, son droit public est donc 

du dominum. Cette domination du territoire semble une conséquence de l’acquisition de la 

propriété du territoire. Le pouvoir temporel de l’Église est alors progressivement construit par 

l’acquisition des biens qui sont assimilés au droit privé. Même si cette propriété n’est pas 

privée, elle est une domination territoriale. C’est ainsi que nous observons d’abord, 

l’existence de deux étapes dans le contenu du droit de la propriété en droit canonique. En 

premier lieu, l’Église détient un droit d’acquisition, qui n’est pas d’une construction brutale 

dans le système du droit canonique. Ce fut un droit construit sur des fondements historiques 

(paragraphe 1). En second lieu, cette acquisition du territoire du Vatican délimite les attributs 

de la possession, le contrôle et l’administration des biens géographiquement. Le territoire 

construit et délimite alors le pouvoir temporel du Saint-Siège (paragraphe 2).  
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Paragraphe 1. La construction du droit de propriété en droit canonique. 

La capacité d’acquérir de biens immobiliers est une conséquence de la possession de 

la personnalité juridique et morale. Le droit d’acquisition a évolué dans le droit canonique. 

C’est un droit construit d’abord autour de l’octroi des biens par des empereurs et l’acquisition 

des biens pendant la période féodale (A). Ensuite, l’Église a codifié et réglementé ce droit 

dans le code  de droit canonique, en en faisant un droit inhérent à sa personne et à sa mission 

religieuse (B).  

A. Le fondement historique du droit d’acquisition des biens.    

Historiquement, le christianisme a traversé différentes périodes de force et de 

persécutions. Dans l’objectif de lui conférer la paix et la stabilité, les personnes qui 

représentent l’autorité de l’Église, ont acquis des territoires. Cette acquisition est actuellement 

reconnue et encadrée par le droit canonique. Deux temps historiques marquent le droit 

d'acquisition. L’Édit de Milan consacre la première acquisition des biens (1), tandis que la 

période féodale est celle durant laquelle le territoire est  un élément attaché à la définition du 

pouvoir (2).  

1. L’Édit de Milan 

La doctrine de l’Église est fondée sur des actes juridiques historiquement authentifiés 

ou des reconnaissances de facto qui légitiment et expliquent son existence juridique.  

 Les différents actes: 

L’Édit de tolérance de Milan de l’an 313 a apporté à l’Église une reconnaissance 

officielle. Cette circulaire aux gouverneurs est conservée sous la forme d’un décret pris par 

Constantin le 1
er

 et Licinus. Cet édit accordait à tout le monde dans l’empire, et en particulier 

aux chrétiens, une liberté complète de culte. Cet édit remplaça les édifices et les propriétés 

religieuses confisquées pendant la persécution au corpus Christianorum, c'est-à-dire la 

propriété des communautés chrétiennes, en tant que titulaires de droits corporatifs. Il restitue 

aussi des biens ecclésiastiques confisqués lors des persécutions, ce qui va conduire au 

développement de la propriété ecclésiastique et impliquer la reconnaissance de facto du 

corpus christianorum comme personne morale
539

.  
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En 335 la donation de Constantin 1
er

 qui fut déclarée au Pape Silvestre 1
er

 se compose 

de deux parties : confessio et donatio. Dans la première, l’empereur fait la profession des 

croyances que lui a inculquées le Pape Silvestre 1
er

 et un long récit de sa guérison. Dans la 

donation, l’empereur donne au successeur de Pierre la primauté sur les Églises de l’Orient et 

de l’Occident
540

. Cet Édit a connu des débats historiques. Quelques auteurs considèrent que 

« c’est le faux le plus célèbre de l’histoire de la papauté »
541

. D’autres historiens considèrent 

que dans l’Édit de Milan l’empereur Constantin a donné son propre palais impérial de Latran 

au Pape Saint Miltiade et lui a transmis la souveraineté sur Rome, sur toutes les provinces de 

l’Italie et des pays occidentaux
542

. Par conséquent, ce palais opère une importance historique 

en tant que résidence pontificale officielle à partir du quatrième  siècle.  

En l’an 753 et après l’invasion lombarde à Rome, un accord intervenu à Quiersy  entre 

le Roi Pépin et le Pape Saint Étienne II ordonne restitution des territoires de l’Italie impériale, 

surtout l’Exarchat de Ravenne
543

, au Siège apostolique. Il attribue aussi au Saint-Siège le 

territoire de Comacchio544
, l’Exarchat et la Pentapole

545
. Aussi, une charte de donation a-t-elle 

été déposée sur le tombeau de Saint Pierre
546

. L’État pontifical devient ainsi une construction 

politique.  

Puis l’empire germanique remplira fidèlement sa tâche historique de protecteur de 

l’Église et de gardien de l’ordre et de la paix en Occident. En l’an 962 Otton Empereur de 

l’Allemagne, dans le  Pactum ou privilegium Ottonianum  confirme les donations de Pépin et 

de Charlemagne à l’Église romaine et rétablit les droits impériaux de souveraineté
547

, en 

restaure une puissance et un grand espace terrestre au profit de l’Église. Ces différents actes 

ne sont pas seulement des formes de reconnaissance, mais ils donnent aussi et surtout des 

droits à l’Église.  
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 Les conséquences politiques de ces actes :  

Le lien  entre le territoire et son propriétaire est spirituel. Non pas parce que l’autorité 

est spirituelle, mais parce que l’objet des actes d’acquisitions a une valeur spirituelle,  

contrairement à la théorie des deux glaives ou deux vicaires de Dieu, selon laquelle le pouvoir 

temporel et le pouvoir spirituel sont unis dans les mains de l’autorité de l’Église.  

Dans le même objectif de réalisation de sa mission, l’Église obtient des biens 

temporels dont elle est propriétaire. Il s’agit des biens immeubles : des cathédrales, ou des 

exarchats (c’est-à-dire des circonscriptions administratives de l’Église). Suite à l’affirmation 

de Charlemagne de l’autorité temporelle du pape en l’an 774, les États pontificaux 

s’élargissent  progressivement, au rythme des donations et  des conquêtes. Cet élargissement 

nécessite l’institutionnalisation  politique et juridique de l’autorité de l’Église.    

De plus, lorsque l’empereur Constantin 1
er

 déclara le catholicisme religion d’État ; il  

met en place le césaro-papisme, qui remplace le pontifex maximus (le titre le plus élevé de la 

religion romaine antique).  Les pouvoirs politiques et religieux de ce régime étaient  

indissociables, car le détenteur du pouvoir politique, considéré comme désigné par Dieu, 

participait à la nature épiscopale et exerçait son autorité sur l’Église, la primauté de la 

politique sur le spirituel
548

.   

À cette époque la notion du for n’existait pas encore et, par conséquent, la 

démarcation entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel n’existait pas. Cette doctrine 

affirme ainsi la supériorité de l’autorité religieuse préalablement titulaire du double pouvoir. 

Cependant, la confusion entre le  pouvoir spirituel et le pouvoir politique au sein de l’autorité 

religieuse a conduit à développer une autorité religieuse forte de l’Église. Un bien qui fait 

partie d’un patrimoine doit être administré et gouverné par la personne qui détient la 

possession des biens. Cette théorie des deux glaives continua à  influencer l’autorité de 

l’Église et son pouvoir pendant l’époque féodale et aida l’Église à démarquer le pouvoir 

temporel du pouvoir spirituel.  

2. La période féodale.  

Pendant la période féodale, il n’existait pas de distinction entre un domaine public et 

un domaine privé. Le territoire, en soi, était la propriété du seigneur (le senior) : il pouvait le 
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vendre, le léguer, l’échanger ou le donner. Il exerçait un pouvoir de commandement 

indifférencié sur tous ses sujets. Cette pratique de la propriété foncière du seigneur (le 

dominum) et sa puissance de gouverner son domaine (l’imperium) préfigurait la théorie de 

l’État patrimonial qui sera plus tard incarné des États monarchiques européens
549

.  

 

La féodalité est considérée comme une période de décomposition du pouvoir central 

selon la structure territoriale. Cette décomposition a connu trois étapes. La première consiste 

en la formation de vastes principautés territoriales constituées sur la base d’anciens royaumes 

ou provinces, où existaient de forts particularismes culturels et ethniques. La seconde étape se 

déroule au milieu du X
e
 siècle, lorsque certaines de ces principautés sont morcelées au profit 

des comtes qui en dépendaient. Enfin l’autorité est tombée aux mains des seigneurs dont la 

puissance reposait sur la possession d’un grand domaine foncier. Le territoire a donc toujours 

été la raison de la puissance et une source continue de celle-ci.  

Il faut noter qu’à cette période il y avait deux types d’autorités : la suzeraineté et la 

souveraineté. La suzeraineté du droit féodal  illustre les rapports entre vassaux et seigneurs ; 

ce sont donc des rapports personnels et horizontaux. La souveraineté, quant à elle, repose sur 

le concept de droit public. Il s’agit du pouvoir qui s’exerce sur un territoire. Le passage de la 

première notion à la seconde effectué par l’affirmation de l’autorité royale sur l’ensemble du 

royaume va emprunter ces deux voies. De ce fait, la féodalité n’est pas une anarchie, puisque 

son un système politique relativement ordonné
550

.  

Progressivement le patrimoine ecclésiastique s’est agrandi par des donations, des legs 

et le défrichement de terres incultes, qui comprenaient à la fin du VIIe siècle environ un tiers 

du territoire du royaume franc. En plus de la réaffirmation par Charlemagne de l’autorité du 

Pape, le rôle politique et social de l’Église devient majeur. La subordination des seigneurs  à 

l’autorité spirituelle donna du pouvoir au Pape. La théocratie pontificale, par le Saint-Siège, 

parviendra à vassaliser des rois
551

. Ces pratiques qui cumulent l’imperium et le dominum 

affirment une patrimonialité qui n’est pas le cas dans la Cité du Vatican. L’Italie reconnait 

aussi « au Saint-Siège, sur celle-ci, la pleine propriété et le pouvoir et la juridiction 

souverains, exclusifs et absolus » (préambule du traité). En d’autres termes un dominum sur 

les biens propriétés et un impérium séparé. Bien que la Cité du Vatican soit considérée 
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comme un objet du Saint-Siège, cette propriété est discutable.  L’Église devient grand 

propriétaire foncier, son autorité se trouve donc trop impliquée dans l’économie naturelle, en 

dépit de plusieurs inconvénients
552

. Par conséquent, afin de garantir ce droit inhérent à la 

personne morale de l’Église, l’autorité religieuse a codifié le droit d’acquisition.   

B. La codification du droit d’acquisition en droit canonique.   

Le système interne définit d'abord le droit d'acquisition comme principe de 

l’institution de l’Église (1) et il prévoit les moyens d'acquisition (2).  

1. Le droit d’acquisition comme principe.  

Le traité de Latran n’a pas changé le fondement de la personnalité morale du Saint-

Siège. Toujours dans un cadre restrictif, ce droit inhérent à sa personne morale est exercé 

légitimement : l’Église est maîtresse chez elle, les biens lui appartiennent exclusivement, 

quelle que soit leur situation géographique. De plus, la localisation du bien fera appel aux 

principes de droit international public ou privé selon les rapports avec l'autre État. 
553

 

Le Livre V du code de droit canonique de 1983 est consacré aux biens temporels.  Le 

Titre premier prévoit les règles concernant l’acquisition des biens temporels ; la seconde 

partie est relative à l’administration de ces biens temporels. Le droit canonique approuve la 

personnalité juridique du Saint-Siège comme représentant de l’Église à l'égard des autres 

sociétés et groupements de personnes.   

Le droit d’acquérir est alors organisé suivant  le principe de subsidiarité : le code de 

droit canonique fait appel au principe et se rapporte aux prescriptions émanant d’autres 

organes internes de l’Église. Ces organes sont  plus capables d’apprécier l’influence que doit 

avoir la diversité régionale. C’est ainsi que ces organes sont  des conférences épiscopales, des 

assemblées d’évêques d’une province. La loi civile du lieu de situation des biens est reconnue 

notamment en matière de contrats, de modes d’extinction des obligations et de prescription
554

. 

D’ailleurs, ce processus de personnification du Saint-Siège n’est pas une nouveauté.  

Pendant le XXe siècle, avant les codes de droit canonique, et avant la création de 

l’État du Vatican, l’acquisition des biens était soumise à différents systèmes juridiques. 
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Actuellement, l'acquisition d'un bien est régie par la loi du lieu du bien. L'autorité religieuse 

est donc limitée par le droit des autres États. Par conséquent, la personne du Saint-Siège est 

étrangère au droit de l'État. Son droit ne sera donc applicable sur le territoire d'un État tiers 

que lorsqu'il est reconnu et à condition qu'il y ait un accord qui régit cette propriété. Par 

exemple en France, pendant longtemps la personne juridique du Saint-Siège faisait 

polémique : était-il une personne publique ou privée ? Une personne de droit national ou 

étranger ? Lors de l’affaire du  testament de Mme la marquise du Plessis-Bellière, en 1890, a 

institué le pape comme légataire universel. Cette affaire a soulevé la question de la 

personnalité du Saint-Siège. Nonobstant, le Saint-Siège n’avait pas l’indépendance étatique à 

cette époque. La question soulevée était sur la seule personnalité du Saint-Siège. Le tribunal 

l’a reconnue en considérant que le Saint-Siège est un souverain étranger. Bien que, la 

personnalité du Saint-Siège n’était pas identique à celle des États étrangers, le Saint-Siège 

jouisse du statut d’ « un souverain étranger ; [et le Saint-Siège] possédant la personnalité 

civile comme l’État italien ».
555

 

La question essentielle qui émerge est de savoir si le Saint-Siège possédait en France 

une personnalité civile. La question a été soulevée après les évènements la réunification les 

États pontificaux aux royaumes d’Italie et  fait de Rome sa capitale en 1871. La doctrine 

française affirme que: « Les souverains étrangers peuvent avoir la personnalité civile en 

France et la reconnaissance d’un État implique à la fois qu’il est reconnu avec tous ces 

attributs, avec tous les caractères qui lui sont propres. »
556

 Ainsi M. Weiss affirme que «Tout 

État étranger a une personnalité civile en France, cependant cette personnalité est limitée par 

la souveraineté même de l’État français »
557

. C'est ainsi que toute puissance étrangère est 

soumise au principe d'autorisation  pour les fonds et les legs qui leur sont faits en France. 

À noter qu’à cette époque, le Saint-Siège était considéré comme puissance étrangère, 

mais pas comme un État. Par conséquent, la question de la reconnaissance étatique n’était pas 

encore évoquée. Cependant les rapports entre la France et le Saint-Siège à cette époque étaient 

soumis au régime concordataire de 1801. Le droit d'acquisition, en conséquence, était un droit 

interne au système de l'Église ; et le titulaire du droit de la propriété était le Saint-Siège y 
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compris le pape en sa personne. Le Saint-Siège jouit désormais ce droit d’acquérir avec des 

moyens juridiques spécifiques.  

2. Les moyens d’acquisition.  

« Le code fait appel au principe (de subsidiarité), en se rapportant aux prescriptions 

émanant d’autres organes plus aptes à apprécier l’influence que doivent avoir, sur ce statut, 

la diversité régionale de circonstances. C’est ainsi que larges secteurs sont réservée au droit 

particulier émanant des conférences épiscopales, des assemblées d’évêques d’une province et 

le plus important la loi civile du lieu de situation des biens est reconnue notamment en 

matière de contrats, de modes d’extinction des obligations et de prescription  »
558

. Le droit 

d’acquérir est alors organisé selon  le principe de subsidiarité. Lorsque la doctrine catholique 

restait dogmatique et fondée sur le droit divin, le droit positif de l’Église allant concrétiser 

cette capacité d’acquérir par des moyens juridiques. 

Ce principe est rappelé aux canons 1259 et 1268. Le Saint-Siège peut acquérir soit par 

les moyens originaires de droit naturel comme la prescription, qui sont abolis actuellement et 

« qui ne consiste que dans l’acquisition d’un bien n’appartient à personne » ; soit par des 

modes dérives, comme les actes de disposition à titre onéreux. D’ailleurs, il y a deux moyens 

d’acquisition : soit par contribution aux termes du canon 1262 ou  par prescription
559

. D’une 

part, le canon 1268 dispose «  L'Église admet la prescription comme moyen d'acquérir et de 

se libérer en matière de biens temporels ». Les canons 197 à 199 prévoient les conditions 

d'acquisition par prescription comme mode d’acquisition de droit civil. D’autre part, 

l’acquisition par contribution selon les canons  1262 à 1267 peut avoir trois formes :  

 Une contribution imposée aux fidèles soit par impôt ou par taxes. C'est un système peu 

utilisé dans la plupart des Églises. 

 Une contribution sollicitée auprès des fidèles par voie de quêtes.  Il existe des quêtes 

générales et des quêtes à fins spéciales.  

 Des contributions spontanées des fidèles ayant la forme des offrandes
560

. 
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Ces  moyens sont propres à l’institution de l’Église et donnent un rôle aux fidèles 

consistant à participer à l’acquisition ainsi qu’au le mode d’administration de la vie 

communautaire. Cette contribution des fidèles peut aussi être assimilée à un mode de fiscalité.  

Cependant, comme on l’a vu, le droit canonique est restreint par les normes de droit 

international et limité par la souveraineté des États. En ce sens, le canon 1290 renvoie aux lois 

civiles des États et dispose que : « Les dispositions du droit civil, en vigueur dans un territoire 

en matière de contrats, tant en général qu'en particulier, et de modes d'extinction des 

obligations, seront observées avec les mêmes effets en droit canonique pour les choses 

soumises au pouvoir de gouvernement de l'Église, à moins que ces dispositions ne soient 

contraires au droit divin ou que le droit canonique n'en décide autrement, restant sauves les 

dispositions du Can. 1547 »  

D’ailleurs, afin de prévoir un mode d’administration équilibré des biens 

ecclésiastiques, le droit canonique recherche un équilibre entre deux impératifs. D’une part, 

sauvegarder la primauté du Souverain Pontife ; et d’autre part garantir une gestion efficace 

des biens. Le code prévoit donc deux attributions du pouvoir d’administrer. Une première, 

générale, est que ce pouvoir d’administration appartient exclusivement au pape selon les 

termes du canon 1273. Le pape exerce généralement ses prérogatives à travers les diverses 

congrégations de la Curie romaine.  Une deuxième, spéciale, selon laquelle les biens 

temporels de l’Église étant localisés et appartenant à des personnes juridiques publiques, il est 

normal d’attribuer le pouvoir ordinaire d’administration aux institutions propriétaires. Par 

exemple les biens appartenant directement au Siège apostolique, au niveau diocésain, 

l’administration des biens appartenant directement au diocèse est placée sous la direction de 

l’évêque.
561

     

Les lois françaises de séparation entre l'Église et l'État de 1905 et de 1907 régissent 

cette acquisition et administration des biens. Aux termes de ces lois, les édifices servant 

l’exercice public des cultes et les objets mobiliers sont la propriété de l’État et des communes 

et sont mis à disposition des fidèles et du clergé pour l’exercice du culte. Les Églises et les 

biens acquis après 1905 sont la propriété de l’association diocésaine et ne relèvent pas 

directement des lois de Séparation, le droit d’administration a l’intérieur d’une Église 

revenant exclusivement au prêtre affectataire et évidemment à l’évêque du diocèse. Cette loi 

de Séparation vient changer les rapports concordataires de 1801 ; et deviens actuellement le 
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fondement de la relation entre l’Église et l’État. Paradoxalement, la loi de séparation de 

l’Église et de l’État est en réalité une loi établissant un véritable partenariat entre communes 

propriétaires, curés et paroissiens affectataires
562

. Dans cette loi, les biens immobiliers de 

l’église sont gérés par l’association diocésaine. L’association diocésaine est une association 

culturelle du droit français, elle est présidée par l’évêque du diocèse. Le Pape Pie X dans ses 

encycliques avait interdit la création des associations culturelles, ce qui a rendu impossible 

l’exercice public du culte catholique, et l’application de la loi de 1905 a connu des difficultés. 

Par conséquent, les associations diocésaines sont actuellement régies par les accords de 1924 

entre le Saint-Siège et l’État français. Ce type d’association assume la hiérarchie propre à 

l’Église. (les règles des associations).  

C’est ainsi que les différentes lois étrangères et le droit canonique reconnaissent la 

personnalité morale et unique de l’Institution de l’Église, dans la mesure où le droit ecclésial 

est un droit sacramental à caractère institutionnel selon la thèse du théologien Yves Congar
563

. 

Par conséquent le droit ecclésial est un droit statutaire. Ce droit est propre à la vie 

institutionnelle. Il se caractérise par sa capacité à évoluer pour assurer la continuité et la durée 

de l’institution en se plaçant sous la vitalité de l’idée directrice et de l’avenir vers lequel elle 

conduit
564

. Le droit canonique est aussi un droit statutaire en ce qui concerne l’acquisition des 

biens. C’est ainsi que le Saint-Siège est l’administrateur des biens et est placé au sommet de 

sa hiérarchie. Il est aussi l’organe central de l’administration des biens même avant la 

reconnaissance de l’État de la Cité du Vatican. 

En conséquence, du point de vue interne au droit canonique, le statut juridique du 

territoire de la Cité du Vatican n’a pas changé. La Cité du Vatican n’a donc pas une 

personnalité juridique distincte de l’Église et fait l’objet d’un droit de propriété du Saint-

Siège. En outre, la délimitation territoriale du pouvoir temporel contribue à la transformation 

du Saint-Siège en administrateur.   
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Paragraphe 2. La délimitation territoriale par la Cité du Vatican.  

Le principe juridique formulé par Hans Kelsen le territoire est le domaine spatial de 

validité de l’ordre juridique
565

. Cette validité vient de l’autorisation par le droit international, 

c'est-à-dire « l’espace à l'intérieur duquel un État est autorisé par le droit international 

général à réaliser tous les actes prévus par son droit national ou, ce qui revient au même, 

l'espace à l'intérieur duquel, conformément au droit international, les organes déterminés par 

un ordre juridique national sont autorisés à exécuter cet ordre. »566
 C’est ainsi que le droit 

international gère les relations entre souverains et délimite le domaine de la souveraineté 

territoriale. D’ailleurs, la justification et le fondement de la souveraineté territoriale sont 

différents de la souveraineté pontificale, dans la mesure où l’institutionnalisation de l’Église 

et de son autorité autant que la codification de son droit positif sont fondées sur le principe de 

l’universalisme comme principe directeur de l’Église. Ce principe d’universalisme est 

contradictoire avec l’idée de la souveraineté territoriale, puisque la validité de l’ordre 

juridique canonique n’est pas conditionnée par le domaine spatial. Cependant, la validité du 

droit vaticanais est conditionnée par le domaine spatial.   

Plusieurs évènements historiques délimitent cette autorité religieuse, notamment les 

différents schismes (A). Ce mouvement historique qu’a connu l’Église catholique se conclut 

par la délimitation du pouvoir temporel, notamment avec l’État italien (B).  

A. Le schisme de l’Église et ses effets.  

L’unité de l’Église résulte de l’union de ses membres et de leur union avec leur 

chef
567

. Cependant la compétence patrimoniale a empiété sur la compétence personae 

spirituelle. Le Saint-Siège essaie de conserver sa position dans l’ordre international ayant 

toujours l’autorité religieuse. Mais le schisme a touché à la fois l’unité et l’universalisme de 

l’Église. D’où il convient d’envisager la définition du schisme (1), ensuite ses effets sur 

l’institution de l’Église (2).  
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1. La définition du schisme. 

Le schisme désigne, au sens large, une rupture de la communion ecclésiale, différente 

de l’apostasie
568

 et de l’hérésie
569

 en ce qu’il ne concerne pas une vérité ou une doctrine 

exigeant la soumission. Dans un sens strict, qui a prévalu en droit canonique, le schisme 

recouvre l’idée de refus de soumission au pape ou de communion avec les membres de 

l’Église qui lui sont soumis.
570

 Ce qui conduit à deux remarques. D’une part, le mouvement 

grec fut contre l’universalisme de l’Église catholique. Pendant le VIe et le VII
e
 siècle 

l’Empereur Léon a confisqué les possessions de l’Église romaine en Basse-Italie en Sicile et 

les a rattachées au Patriarcat de Constantinople. Ensuite l’Église grecque s’enferma sur le 

conservatisme, en suivant ses propres voies, son conservatisme et traditionalisme demeure 

dans son dogme, sa constitution, son culte
571

. D’autre part, l’Église grecque orthodoxe est une 

Église autocéphale
572

, ayant le Christ pour seul chef.  Le territoire traditionnel d'implantation 

des Églises grecques orthodoxes se trouve au sein des pays de l'Est du bassin méditerranéen 

qui faisait anciennement partie de l'Empire byzantin. Le déni de certains Conciles par l’Église 

grecque renforce la décomposition et la réunification devient alors plus difficile, puisque les 

différends ne sont pas de seulement d’ordre organique ni territorial. Ils sont plus profonds ; 

l’Église catholique romaine perd son autorité institutionnelle et le déni de certains conciles 

créé des différents dogmatiques. C’est ainsi que ce schisme a des conséquences sur l’ordre 

institutionnel de l’Église.  

2. Les effets du schisme.  

Ce schisme de l’Église a eu un effet territorial sur le champ de validité de l’ordre 

canonique. L’Église a débuté unique et universelle. Mais la rupture de l’Église grecque avec 

l’Église latine a  décomposé l’entité sur l’espace territorial et au sein du pouvoir et la 

hiérarchie de l’institution de l’Église. La féodalité donna ainsi un fondement religieux à la 

fonction royale, le roi participant au droit divin car tenant sa couronne de Dieu. « Le roi 
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s’identifie à la religion chrétienne, il est le Roi Très-Chrétien »
573

. Cette conception divine du 

pouvoir garantissait l’unité et l’universalisme. Mais, cette unité fut remise en cause par le 

schisme avec l’Église orientale et sera de plus en plus menacée par la réforme protestante 

portée par Martin Luther. Or au XVI siècle, l’unité de foi a été rompue après le concordat de 

Bologne 1516 conclu entre le Pape Léon X et le Roi français François I
er

. En conséquence, 

Henri II proclama le principe de loi fondamentale, en interdisant l’accès au trône à un 

hérétique
574

. Cette tentative, ayant pour objectif de soutenir la catholicité, a échoué lorsque 

cette loi s’est confrontée la loi salique, qui exclut les femmes de la succession et leur 

descendant
575

. De plus, l’importance du territoire s’affaiblit face aux besoins de 

l’institutionnalisation de l’Église, et l’universalité du catholicisme devient un symbole. La 

conception du territoire se détache alors du pouvoir spirituel et devient un élément substantiel 

du pouvoir, et objet de droit. Le statut du pouvoir du Saint-Siège n’ayant pas un fondement 

territorial lui permettant une autonomie juridique, il fait l’objet de la loi des garanties.  

B. La loi des garanties et ses effets.  

« La loi des Garanties sur les prérogatives du Souverain Pontife et du Saint-

Siège et sur les relations de l'État avec l'Église » est une loi italienne promulguée 

le 13 mai 1871 qui vise à résoudre la « Question romaine », née de la disparition 

des États pontificaux. En d’autres termes, le statut international de la personne du 

Saint-Siège est en question. Lorsque le Saint-Siège n’avait pas de pouvoir temporel 

indépendant, son autorité religieuse n’était pas suffisante pour sa continuité et son 

indépendance. L’Italie considérant qu'il s'agit ici d'affaires intérieures, cette loi est 

un acte unilatéral du Parlement italien (1). Par conséquent, l’autorité religieuse et 

l’indépendance spirituelle étant en jeu, le pape Pie IX refuse cette loi et la 

soumission au pouvoir temporel de l’État italien. La question romaine ne finit donc 

qu’avec la signature du traité de Latran (2). 
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1. Le contenu de la loi et ses effets 

La loi des garanties repose en deux axes principaux. Le premier concerne la personne 

souveraine du Pontife et le second, la « jouissance » des biens. La loi offre d’abord au pape un 

territoire en pleine propriété, constitué des sanctuaires, de palais et des couvents, mais à titre 

résidentiel uniquement. Ensuite, la loi accorde au pape un certain nombre d'avantages : 

l'inviolabilité de sa personne, son immunité de juridiction devant les tribunaux italiens, sa 

protection pénale contre les injures publiques, la liberté de correspondance ou encore de 

célébration du culte. Enfin, elle lui reconnaît également le droit aux honneurs souverains, 

ainsi que le droit de légation actif et passif, c'est-à-dire la capacité d'envoyer et de recevoir des 

ambassadeurs reconnus comme tels, et jouissant à ce titre de l'immunité diplomatique. De 

plus, l’article 5 de la loi consacre le fait que «  le souverain pontife continue à jouir des palais 

de Latran et du Vatican », ainsi que d’autres édifices. En outre, la loi pose le principe selon 

lequel l’Église n’a aucun « pouvoir public » et introduit la procédure d’appel contre les actes 

de l’autorité ecclésiastique. C’est ainsi que l’efficacité juridique des actes ecclésiastiques était 

soumise au contrôle juridictionnel du pouvoir de l’État italien
576

. En effet, ces deux derniers 

éléments du contenu de l’acte constituent le noyau dur de la problématique. Cette loi a été 

déclarée loi interne de l’État par l’avis du Conseil d’État le 2 mars 1878, sans contestation de 

la personne juridique internationale du Saint-Siège. Le statut du Saint-Siège devient de plus 

en plus ambigu. Car, la situation juridique entre l’État italien et le Saint-Siège repose sur un 

rapport de deux personnes morales ayant la qualité de sujets de droit international, mais qui ne 

se sont pas explicitement reconnus qui n’ont pas établi des accords entre eux. En outre, 

comme l'avait analysé  Dominique Le Tourneau, la loi des garanties ne fait que confirmer 

l’extinction des États pontificaux. Cependant, la personne morale du Saint-Siège pouvait être 

une personne morale du droit italien et soumise. « Par suite, que le pape n'est plus un 

véritable souverain. Que le Pontife conserve une souveraineté d'un autre genre ne provient 

pas de la loi. Celle-ci n'a de valeur que pour définir la position du Souverain Pontife au 

regard du droit italien »
577

. Par conséquent, l’autorité religieuse « du pontife » lui-même était 
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en jeu. C’est ainsi qu’à la suite de ces lois, le pape Pie IX  déclare son refus dans 

l'encyclique Ubi nos et se considère comme « prisonnier au Vatican »
578

. 

Du point de vue du droit international, l’Église latine occidentale a vécu une présence 

politique de la papauté et a exercé un rôle dans la communauté internationale. Ainsi, la 

doctrine traditionnelle de l’Église se considère juridiquement comme « une société parfaite » 

et par conséquent, une personne juridique morale iure proprio, c'est-à-dire une personnalité 

propre, principe qui concerne tant l’Église et l’État.
579

  

La doctrine de l’Église connait alors une mutation sur le fondement de sa personnalité 

juridique, entre le spirituel et le temporel, et entre le divin et le naturel. En revanche, sa 

doctrine reconnait toujours son droit inné (canon 113.1 du code de 1983). Le Saint-Siège 

représentant la personnalité morale de l’Église, par conséquent, même après cette loi, l’Église 

a maintenu ses relations avec les autres États sous la forme des concordats.  

On remarque ici que cette loi des garanties remet la personnalité juridique du Saint-Siège 

en question, dans la mesure où, cette loi a été promulguée par l’autorité italienne et considère 

le pape et le Saint-Siège comme personne juridique de droit interne, menaçant la doctrine de 

l’universalisme de l’Église. La souveraineté pontificale comprend tous les aspects de 

l’autorité religieuse. Ainsi, le Saint-Siège est considéré comme une entité dotée de la 

personnalité juridique et titulaire de la capacité juridique propre aux personnes morales 

soumises au droit italien. Cette atteinte à la liberté et à la souveraineté du pape est aussi donc 

une atteinte à la hiérarchie universelle de l’Église, puisqu’il est à la tête de cette hiérarchie.   

Cette loi est « organisatrice de compétences » et ne constitue pas une reconnaissance du 

pouvoir temporel. Bien que le pape soit assimilé à un souverain, ayant droit aux mêmes 

honneurs, il ne lui est pas reconnu une véritable souveraineté, puisqu’il n’exerce aucune 

compétence territoriale
580

. Si en Italie, il était considéré comme une personnalité juridique de 

droit interne, dans l’autre pays, comme la France par exemple, il était considéré comme une 

personnalité juridique étrangère, sans reconnaissance explicite de son indépendance. Par 

conséquent, le titre de souverain reconnu au pape est honorifique et l’indépendance du pape 

n’est que spirituelle. L’acquisition et l’administration des biens sont limitées au domaine des 

lois nationales. Les régimes des différents rapports entre Église et États étaient donc 

unilatéraux. Les lois qui régissent le statut de l’autorité religieuse sont des lois émanant du 

                                                   

578
 BARBERINI Giovanni, Le Saint-Siège : sujet souverain de droit international, op. cit., pp. 18 - 19. 

579
 Ibid., pp. 29 - 30. 

580
 SCELLE Georges, Précis de droit des gens : principes et systématique, op. cit.,  p. 297. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pie_IX
http://fr.wikipedia.org/wiki/Encyclique


 

220 

 

législatif des États, la modification des lois sera aussi unilatérale, ce qui ne garantit pas la 

possibilité de négociation de la part du Saint-Siège, ainsi que son autonomie
581

.    

Enfin, La personnalité juridique internationale du pape souverain ne se substitue pas à la 

personnalité juridique morale de l’Église. Malgré la séparation juridique, le rapport entre 

l’État et l’Église n’est qu’analogique. Il s’agit de deux pouvoirs d’ordre différent comme 

précédemment expliqué. L’indépendance du Souverain implique l’indépendance de l’Église 

sur laquelle il exerce sa souveraineté spirituelle. Cette autonomie doit être tant sur la 

compétence spirituelle que sur la compétence temporelle. Ce qu’explique la doctrine de 

l’Église qui énonce souvent que la souveraineté temporelle n’existe qu’en fonction de la 

souveraineté spirituelle
582

 ou la doctrine qui considère la Cité du Vatican comme un « État 

moyen »
583

. La fin de la question romaine et la normalisation de l’indépendance du Saint-

Siège n’interviendront alors qu’avec la signature du Traité du Latran.  

2. La fin de la question romaine 

La question romaine n’est définitivement réglée que par les accords de Latran en 1929. 

Le traité de Latran comprenait trois conventions distinctes : 

 - Un traité conçu pour déclarer définitivement et irrévocablement réglé la question romaine.  

- Une convention financière visant à régler les rapports financiers entre l’Italie et le Saint-

Siège.  

- Un concordat destiné à régir la position de la religion et de l’Église en Italie.  

La papauté renonce à toute perspective de restauration des États pontificaux, et 

reconnait le Royaume d’Italie sous la dynastie de Savoie, avec Rome pour capitale de l’État 

italien. Entre 1984 et 1987, les rapports entre l’État italien et la religion se transforment 

fondamentalement avec la signature du concordat en 1984 reformant le concordat de Latran 

(non pas le traité). D’autres concordats sont par ailleurs signés avec d’autres confessions. 

L’État réaffirme ainsi sa compétence en matière de sauvegarde du patrimoine historique et 

artistique d’intérêt religieux appartenant à des organismes et à des institutions catholiques 

avec l’engagement des autorités de l’État et ecclésiastiques de conclure des ententes dans le 
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but d’harmoniser l’application de la loi de l’État aux exigences du culte
584

. Plusieurs 

remarques en découlent. D’abord les termes du traité expriment expressément une 

bilatéralité : deux souverains sont compétents pour conclure une convention internationale. 

Ensuite, cette convention exprime une certaine distinction entre le régime concordataire et le 

traité, puisque d’une part, dans un régime concordataire le Saint-Siège représentant de 

l’Église catholique est le signataire, et d’autre part, la personne juridique souveraine est le 

signataire. C’est ainsi que le pape, enclavé dans le territoire du Vatican conserve ses droits et 

ses pouvoirs. Actuellement, l’aspect politique du traité de Latran et les différentes formes 

conventionnelles avec le Saint-Siège affectent sa personne juridique et ses rapports avec les 

États.  

La signature du Traité actera une séparation définitive entre l’autorité religieuse du 

Saint-Siège et le pouvoir public de l’État. Pourtant, le pouvoir souverain reconnu par le Traité 

est en principe l’autorité religieuse, mais elle exerce un pouvoir temporel sur un espace 

territorial. De ce fait, la souveraineté reconnue a une finalité bien précise dans le Traité, celle 

de garantir l’indépendance du Saint-Siège. C’est pourquoi la distinction théorique entre le 

l’autorité religieuse et le pouvoir temporel n’est plus suffisante. La séparation a désormais un 

intérêt politique et pragmatique afin de déterminer les domaines de compétences et les 

domaines de domination. C’est ainsi que la séparation entre l’autorité religieuse et le pouvoir 

temporel s’achève avec la signature du Traité de Latran.   

La personne juridique du Saint-Siège qui a persisté au niveau international est une 

personne stable. La reconnaissance de l’État de la Cité du Vatican met fin aux concurrences 

entre l’autorité religieuse et le pouvoir temporel des États. Parallèlement, le Traité reconnait la 

propriété et la juridiction exclusive et réunit l’autorité religieuse et le pouvoir temporel en un 

seul organe et un territoire déterminé. C’est ainsi que la nature du territoire du Vatican est un 

enjeu fondamental de l’exercice de la souveraineté.  

 Section 2. La nature juridique du territoire de la Cité du Vatican.  

 Le pape Pie XI en cherchant la reconnaissance sa souveraineté et sa liberté, a acquis 

le territoire de la Cité du Vatican sur lequel le Saint-Siège jouit d’une propriété et d’une 

juridiction absolue « L’Italie reconnaît au Saint-Siège la pleine propriété et le pouvoir et la 

juridiction exclusifs, absolus et souverains sur le Vatican, tel qu’il est actuellement constitué, 
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avec toutes ses pertinences et dotations, de telle façon que se créée la Cité du Vatican » 

(article 2 du Traité de Latran).  

Les interprètes du statut du territoire avaient deux points de vue sur la nature du 

territoire. D’une part, M. René Jarrige qui conteste la nature étatique de la Cité du Vatican et 

la considère comme une zone extra étatique et trouve que « la Cité du Vatican est une zone de 

terre libre, échappant un peu comme l’alleu médiéval échappait au droit commun de la 

féodalité, au droit commun de la division étatique du monde moderne, donc à la souveraineté 

territoriale des États, plus spécialement de l’Italie et qui rapprochent la Cité de Vatican de 

ces territoires féodaux »585
. Pour sa part, Marcel Brazzola qui présente dans sa thèse la 

position de M. Le Fur, qui critiquant le point de vue de M. René Jarrige, considère qu’un 

district fédéral comme celui de Washington n’a pas besoin de pouvoirs publics à lui puisqu’il 

a les pouvoirs publics fédéraux qui feront fonction de pouvoir d’État. Ce district ne constitue 

donc pas un État à part, mais simplement une zone extra-étatique par rapport aux États 

membres. Transposant cette analyse au cas du Saint-Siège Marcel, Brazzola précise qu’il 

n’existe qu’un pouvoir spirituel ; donc l’autorité reconnue au niveau international est 

l’autorité religieuse, à qui revient le soin d’exercer des pouvoirs étatiques sur cette zone et 

répondre à des besoins temporels
586

. 

C’est ainsi que depuis la signature du traité de Latran de 1929 à ce jour, l’autorité 

juridictionnelle se transforme en un pouvoir politique. Cette évolution ne constitue pas un 

bouleversement dans la nature du territoire. La Cité du Vatican est donc à la fois, une 

résidence du pouvoir central et illustre la centralisation de l’autorité religieuse (paragraphe 1), 

et le fait que le territoire devient un moyen du pouvoir du Saint-Siège (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. Le territoire du Vatican : résidence et frontière.  

« Zone extraétatique, le Vatican l’était en partie avant 1929, mais depuis le 7 juin 

1929 le jour ou fut promulgué la constitution de la l’État pontifical, il existe sur cette zone 

agrandie par le Traité du Latran, une puissance publique analogue en son fonds, c'est-à-dire 

par le pouvoir de contrainte, à celle des autres États, inspirée de l’organisation traditionnelle 

du Saint-Siège, mais distincte de cette organisation »
587

. C'est donc ici la particularité de la 
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Cité du Vatican ; le but de sa création est extraétatique, la Cité n’étant pas au service des 

citoyens qui y résident, mais un moyen au service de l’église.  

La nature du territoire de la Cité du Vatican est ambigüe, puisque ce territoire a une 

utilité directe pour l’autorité religieuse. La Cité du Vatican est à la fois la résidence du Saint-

Siège, le siège du pontife souverain (A), et une frontière, dans un sens figuré, du pouvoir 

temporel (B). 

A. La Cité du Vatican, résidence du pouvoir central.  

La résidence du Pape est le palais où il réside. Ce palais fait objet d’une propriété. 

L’autorité religieuse est donc reconnue et peut être exercée dans d’autres États à condition de 

respecter les règles diplomatiques internationales et dans le cadre des concordats ou traités 

conclus avec les États. C’est ainsi que le lieu de la résidence de l’autorité religieuse est un 

choix géopolitique. La situation géographique influence en effet l’orientation politique de 

l’autorité religieuse. La résidence du Pape avait toujours un impact sur l’extension de 

l’exercice du pouvoir. Les villes les plus proches par exemple étaient plus concernées et plus 

actives dans le mouvement de l’Église.   

Ainsi, la première résidence officielle des papes a été le Latran, où se trouvent 

aujourd’hui la cathédrale et le siège de l’évêque de Rome. Les pontifes menaient une politique 

d’autonomie face à Byzance, l’église d’orient. Ils y ont effectué des transformations de la 

résidence officielle afin de l’élever au rang impérial et en identifiant le palais de Latran 

comme l’ancien palais de Constantin. Après la mise en place du programme réformateur de la 

papauté, le Latran devient un pivot essentiel de la politique pontificale. Ce qui était un pilier 

important du phénomène de la séparation de l’église d’orient et d’occident.  

De 1063 à 1198, la basilique devint le lieu de sépulture officiel des pontifes, ce qui 

explique l’importance spirituelle et religieuse de ce palais. Le Latran fut donc un véritable 

centre administratif et politique de la communauté chrétienne à Rome et du gouvernement 

central de l’Église. Au XII
e
 siècle, les papes préfèrent la colline du Vatican comme lieu de 

résidence. Dans la plupart des villes du Latium, tout au long du XIII
e
 siècle, les papes firent 

d’ailleurs construire des châteaux et des palais, augmentant le domaine de propriété. 

C’est ainsi que la papauté d’Avignon régna pendant deux grandes périodes. La 

première, lorsque le Pape Clément V (1305-1314) avait choisi d’établir sa résidence en France 

après son élection. Par la suite, sept papes continuèrent à y résider. Même les conclaves y 

étaient tenus. La deuxième période a connu des papes rivaux, un élu à Rome, l’autre en 
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Avignon. Enfin, après l’exil d’Avignon les papes reprennent leur résidence au Vatican.
588

 

Avignon devient donc un capital provisoire de chrétienté, une période pendant laquelle le 

pouvoir temporel de l’autorité centrale de l’Église a été renforcée.
589

 

En définitive, l’aboutissement de l’institutionnalisation de l’Église passe par une 

résidence unique. A priori, l’encadrement recherché par la loi des garanties et le Traité de 

Latran est territoriale et limitative de son ingérence sur le pouvoir temporel. Pourtant, 

l’indépendance de l’autorité religieuse exige une indépendance du pouvoir temporel, 

désormais limité par une frontière.  

B. La Cité du Vatican, frontière du pouvoir temporel.  

La frontière est la ligne limite du territoire d'un État et de l'exercice de la compétence 

territoriale. Si cette ligne n’est pas visuelle, sous forme de frontière  naturelle,  une borne 

artificielle doit restreindre le pouvoir de l’État. Elle « établit les limites entre États voisins et 

trace la ligne exacte de rencontre des espaces ou s’exercent respectivement les pouvoirs et 

droits souverains des États concernés », affirme la Cour internationale de justice (CIJ) dans 

l’affaire du Plateau continental de la mer Égée. La frontière moderne peut être considérée 

comme la ligne d’arrêt des compétences étatiques
590

, c'est-à-dire les compétences du pouvoir 

temporel. Elle n’est pas toujours le produit d’un fait naturel de séparation. Ainsi, les traités 

conclus entre le Saint-Siège et l’Italie avaient un caractère objectif, c'est-à-dire qu’ils sont 

opposables à tous les États tiers, conséquence logique du caractère exclusif des 

compétences
591

.   

Il est avéré que « L’Italie reconnaît au Saint-Siège la pleine propriété et le pouvoir et 

la juridiction (de façon) exclusifs, absolus et souverains sur le Vatican » (article 3 du Traité). 

Cette reconnaissance reprend la conception médiévale, à savoir « celle qui voulait que le 

prince, le chef ou le roi fût propriétaire, au sens propre de l’expression, d’un territoire dont il 

était chargé d’assumer il faut le présumer : pour le bien de tous – la gestion ».
592

 C’était le 

droit du sol et la propriété qui donnaient la puissance ainsi que l’usus,  le fructus et l’abusus, 
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et de suite permettaient de faire participer le peuple ou les gouvernés à la prise de décision des 

modes d’administration.  

L’attachement traditionnel au territoire de la Cité du Vatican est en principe religieux 

et symbolique et ne représente pas, en soi, une politique économique. La tradition veut 

d’ailleurs que Pierre ait été martyrisé près de ce cirque, lors de la grande persécution des 

chrétiens lancée par Néron en 64 apr. J.-C
593

.   

Ce petit territoire de 44 hectares délimite à la fois la souveraineté de l’Italie et la 

souveraineté du Saint-Siège : « Le territoire est entouré en partie de murs et s’étend, sur la 

place Saint-Pierre, jusqu’à la bande de travertin qui relie au sol les extrémités externes des 

deux ailes de la colonnade, marquant ainsi la limite de l’État au niveau de la place à laquelle 

on accède habituellement librement. Bien que faisant partie du territoire de la Cité du 

Vatican, cette place est soumise légalement au contrôle des forces de police de la République 

italienne »
594

. De plus, s’ajoutent des zones extraterritoriales reconnues aux articles 13 et 15 

du Traité de Latran. Ce sont de nombreux organismes et bureaux du Saint-Siège qui sont 

situés dans des édifices de la ville de Rome, et même en dehors de la ville de Rome. Ces 

propriétés font l’objet d’une immunité diplomatique
595

.  

Cette frontière est concrétisée par un mur autour des locaux des bâtiments de l’office 

et de l’administration, à l’exception de la place Saint-Pierre. La délimitation du territoire de 

l’État de la Cité du Vatican empêche donc l’Italie d’exercer tout pouvoir sans accord 

préalable avec le Saint-Siège. De plus, le territoire de la Cité du Vatican créant une frontière 

avec l’État italien, il permet ainsi au Saint-Siège d’établir des relations diplomatiques avec 

des entités qui ne reconnaissent pas son autorité religieuse, par exemple avec les États 

musulmans.
596

   

Par conséquent, l’autorité religieuse et le pouvoir temporel sont complémentaires et 

coexistent sur le territoire de la Cité du Vatican. Le pouvoir politique est donc subdivisé. La 

délimitation des frontières entre le territoire de l’Italie et le territoire de la Cité du Vatican 

nécessite par conséquent une organisation qui répond aux besoins temporels. Comme la 
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hiérocratie doit respecter la source théologique (divine) du pouvoir, le pouvoir public est aussi 

invité à respecter les principes théologiques et les principes du pouvoir de gouvernement de 

l’Église afin d’aboutir à un pouvoir public unique harmonisé et cohérent avec la finalité de 

l’État du Vatican. Le territoire de la Cité du Vatican devient alors un moyen du nouveau 

pouvoir public temporel.  

Paragraphe 2. Le territoire de la Cité du Vatican siège des pouvoirs d’État.   

L’un des objectifs du Traité de Latran était de garantir au pouvoir spirituel « la pleine 

propriété et le pouvoir et la juridiction exclusifs, absolus et souverains sur le Vatican » (art 

2). Il s’en suit un effet limitatif qui n’interdit pas l’Église d’exercer sa mission principale 

religieuse, mais qui limite son pouvoir temporel. La reconnaissance de l’État de la Cité du 

Vatican et le renouveau de sa présence en droit international public invite alors l’autorité 

religieuse du Saint-Siège à prendre des mesures du pouvoir temporel.  

Depuis la signature du Traité de Latran et pendant longtemps, l’autorité religieuse 

n’est pas assimilée à un pouvoir politique et ne constitue pas une autorité étatique. 

Néanmoins, le droit public ecclésiastique recouvre l'ensemble des normes que les Églises 

chrétiennes édictent pour leurs membres. Il s'agit de règles qui commandent l'organisation 

externe des Églises et de leurs communautés, l'activité de leur personnel et le statut de leurs 

fidèles.  

C’est ainsi que le droit public ecclésiastique régit la gestion du patrimoine. Or, la 

conception du territoire objet hérité de la période monarchique ne correspond plus à la réalité 

contemporaine de l’autorité religieuse. Selon cette conception le territoire est simplement la 

propriété de l’État
597

. L’État de la Cité du Vatican est alors considéré comme une monarchie 

fondée sur un dominum hérité de la période féodale. La particularité de la nature du territoire 

de la Cité du Vatican vient de certaines exceptions de droit international réduisant la pleine 

propriété privée (A), ainsi que de la nature juridique et théorique du territoire par rapport à la 

théorie de l’État (B).  

A. Les restrictions à la propriété privée du territoire. 

 « Une certaine souveraineté territoriale est une condition universellement reconnue 

comme indispensable à toute vraie souveraine (souveraineté) juridictionnelle : donc le 
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minimum de territoire qui suffise pour l’exercice de la souveraineté»
598

. Le territoire est la 

condition primordiale de l’étatéité. Dans l’État patrimonial, le souverain est propriétaire du 

territoire dans sa totalité et la Cité du Vatican est un rappel de cette forme d’État
599

.  

Le territoire de la Cité du Vatican est en principe une propriété, appartenant du Saint-

Siège. D’ailleurs il ne s’agit que d’une situation et d’un pur fait transitoire puisque la 

propriété privée n’est juridiquement possible qu’avec l’autorisation du Saint-Siège
600

. Cette 

zone territoriale dont la doctrine conteste la nature étatique depuis sa création connait 

certaines dépendances économiques. L’élément territorial constitue un élément quantitatif qui 

n’impacte pas la qualité juridique de l’État. D’ailleurs, lors de la signature du Pacte de la 

Société des Nations du Traité de Versailles de 1919, il était prévu que les États signataires 

contribuent aux charges et aux intérêts de la communauté internationale parmi lesquelles se 

trouvait l’Italie.  Cependant les Accords de Latran n’ont pas été enregistrés selon l’article 18 

du S .d. N.
601

 C’est ainsi que les ressources matérielles du territoire pontifical sont presque 

inexistantes.
602

  

 Pourtant cette patrimonialité ne constitue pas une propriété de droit privé, en raison 

des restrictions juridiques de droit international. Le 18 juin 1960, le territoire de la cité du 

Vatican a été inscrit « État bien culturel » au Registre international de l’UNESCO. Il est aussi 

placé sous la protection spéciale de la Convention de La Haye de 1954 pour la sauvegarde des 

biens culturels en cas de conflit armé
603

. L’Italie est internationalement engagée à ne pas 

utiliser à des fins militaires la via Aurélia qui borde la Cité. Ensuite,  le 31 octobre 1984, la 

conférence de Buenos Aires a déclaré, à l’unanimité des États, que tout le Vatican appartenait 

au patrimoine artistique de l’humanité en vertu de l’accord de l’UNESCO de 1972 pour la 
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protection du patrimoine mondial culturel et naturel
604

. La patrimonialité du Vatican n’est 

plus exclusive au Saint-Siège.  

L’État de la Cité du Vatican est ainsi soumis aux obligations énoncées à l’article 4 de 

la convention de la Haye qui dispose l’obligation d’assurer l'identification, la protection, la 

conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine 

culturel et naturel. Le rôle financier de l’État à l’égard de ses biens permet aussi 

l’encadrement de son pouvoir sur le territoire.  

C’est ainsi que la nouvelle loi fondamentale de novembre 2000 de l’État de la Cité du 

Vatican donna une « forme systématique et organique aux changements introduits dans 

l’ordre juridique de l’État de la Cité du Vatican », en conservant toujours « les finalités 

institutionnelles » de l’État. Le Pape Jean Paul II créa un gouvernement afin d’administrer le 

territoire du Vatican, conformément aux principes du droit international. L’administration doit 

donc respecter ces règles internationales. Toutefois, après le concile Vatican II, le droit 

canonique prévoyait déjà le droit d’acquisition des biens dans le Code de 1983, listé dans les 

cinq premiers articles du Livre V.  L’article 1254 alinéa 1
er

 dudit Code dispose que « l'Église 

catholique peut, acquérir, conserver, administrer et aliéner des biens temporels  ». Ce droit 

d’acquisition a trois caractères. Premièrement, ce droit conserve son fondement historique 

(développé dans la section précédente). Deuxièmement, c’est un droit limité par les objectifs 

propres à l’Église (développé dans le chapitre 2 du titre 2 de la partie 1). Troisièmement, il est 

organisé selon le principe de subsidiarité afin d’apprécier l’influence des diversités régionales 

de circonstances
605

. La codification du droit d’acquisition assure donc à l’Église et au Saint-

Siège une règlementation de la gestion administrative des biens de l’Église.   

Néanmoins, cette codification survient en 1983 après la signature du Traité de Latran 

de 1929, de même que la nouvelle loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican en 2000 

intervenant encore après la promulgation de ce Code de droit canonique. Par conséquent, la 

nature du territoire de la Cité du Vatican s’harmonise avec la finalité de son acquisition qui se 

distingue de la finalité des autres acquisitions des biens immobiliers. C’est ainsi que le rapport 

entre l’autorité religieuse et le territoire s’est réformé. Ce rapport est alors historique et 

symbolique. Mais le territoire reste un fondement de la souveraineté. L’acquisition du 

territoire de la Cité du Vatican renforce le lien de causalité entre l’existence matérielle de 
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l’autorité religieuse et sa finalité et devient un élément constitutif de son existence théorique à 

l’exemple de n’importe quel de l’État.    

 

B. Le territoire de la Cité du Vatican dans la théorie de l’État. 

Les différentes théories de l’État cherchent à définir l’État et ses composantes dans 

leur unité. D’ailleurs, l’État comme personne morale jouit d’une autorité sur son territoire. La 

question qui se pose est celle de la nature de l’autorité de l’État? La réponse dépendra de la 

relation entre le pouvoir et le territoire de l’État par rapport à la forme juridique du territoire – 

unitaire, fédérale ou décentralisée. Mais ce territoire n’est pas seulement l’espace spatial sur 

lequel s’exerce le pouvoir. Il y a en effet un lien politique de territorialité entre le pouvoir et le 

territoire
606

, ce dernier constituant à la fois la limite du pouvoir temporel (1), et l’essence 

même de l’État (2).  

1. Le territoire limite du pouvoir. 

«  La différenciation entre les gouvernants et les gouvernés a pour milieu de formation 

la nation et pour limite un certain territoire ; il est la limite matérielle de l’action effective 

des gouvernants, il est cela, il est tout cela et il n’est que cela.»
607

 Le territoire constitue donc 

l’espace à l’intérieur duquel s’exerce la compétence étatique
608

. D’ailleurs, le pouvoir 

politique est la compétence d’administration de celui-ci. Ainsi sa souveraineté se définit 

comme la compétence de la compétence. « Le territoire devient ce qui détermine 

pratiquement, mais aussi symboliquement, la surface d’emprise de l’État »609
.  Dans les États 

contemporains, le pouvoir se construit sur la base de différentes organisations administratives 

ou politiques, telles que la décentralisation, la déconcentration, la fédération ou la 

régionalisation. L’autorité de l’État en tant que personne morale se limite donc par son 

territoire et la distribution des compétences territoriales.   

En application de ce principe, l’État de la Cité du Vatican  constitue la limite 

matérielle des pouvoirs temporels. Bien qu’il s’agisse d’un territoire « moyen », 

                                                   

606
 CHEVALLIER Jacques, L’État, op. cit., p. 24. 

607
 DUGUIT Léon, Traité de droit constitutionnel, La Théorie générale de l’État, (2e édition, Paris: E. de 

Boccard, 1923) tome 2, 5 vol, p. 51. 

608
 MENY Yves et DUMHAMEL Olivier, « Territoire », Dictionnaire de droit constitutionnel, op. cit. 

609
 CHEVALLIER, L’État, op. cit., p. 24. 



 

230 

 

l’indépendance du pouvoir résulte d’une obligation d’administration du territoire désormais 

autonome. Il s’agit d’une limitation administrative et financière. Le territoire désigne aussi 

l’essence et le fondement principal de l’État.   

2. Le territoire essence de l’État. 

« La territorialité n’est pas une partie spéciale du contenu de la puissance étatique, 

mais uniquement une condition et une qualité de cette puissance »
610

.  La théorie du territoire 

limite est la référence en droit international public. Elle est complétée par la théorie du 

territoire objet, la théorie du territoire sujet et enfin en droit international le territoire comme 

titre de compétence.  

D’une part, la théorie du territoire objet, comme le précise le Professeur Alain 

Supiot. « L’emprise de l’homme sur la terre prend en droit moderne deux formes distinctes , 

mais complémentaires : la souveraineté et la propriété. Toutes deux instituent un rapport 

exclusif entre le Souverain ou le propriétaire et les terres qu’il gouverne ou qu’il 

possède.»
611

. Ce rapport entre l’homme et la terre détermine donc, non seulement,  « sous 

quelle loi il vit », mais aussi « une chose soumise à une volonté d’un seul »612
. Le territoire 

renvoie alors à la nature de l’homme soit lié aux structures féodales ou aux structures 

modernes des États.  

D’autre part, la théorie du territoire sujet. Il s’agit d’un élément de l’être de l’État, pas 

de son avoir, dont, en l’absence, l’État ne peut se former
613

. Le territoire est donc une 

condition matérielle de l’existence de l’État. De ce fait, le territoire est attaché au pouvoir. Il 

est donc le fondement de l’existence du pouvoir spirituel et aussi le fondement de l’État. C’est 

pourquoi après la chute des États pontificaux et la proclamation de Rome capitale du royaume 

d’Italie en 1870, le pouvoir du Saint-Siège et sa personnalité juridique sont mis en cause, 

puisqu’il n’existe plus, un territoire corps du pouvoir. Dans le traité du Latran, l’Italie céda 

donc une sa compétence juridictionnelle sur ce territoire à l’autorité du Saint-Siège. Les deux 

autorités étaient invitées donc à prévoir l’aménagement des autres compétences étatiques sur 

ces territoires, suite à la séparation des deux autorités. Et par conséquent le pouvoir du Saint-
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Siège s’est adapté à cette nouvelle situation et a géré son territoire, en créant ce gouvernement 

de l’État. Le système juridique au sein du territoire du Saint-Siège s’est construit en 

conformité avec la hiérarchie de l’autorité religieuse, le pouvoir temporel est en cours de 

reconstruction. Malgré cette évolution juridique, le pouvoir spirituel demeure le fondement 

des compétences temporelles et du système juridique au sein de l’État de la Cité du Vatican.   
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Conclusion  

« Dans la structure féodale du Moyen Âge, le pouvoir signifiait encore, dans une large 

mesure, un rapport « de droit privé » et une dépendance personnelle envers le possesseur des 

biens ou le maître d’une corporation. Les serfs appartenaient au propriétaire de la terre pour 

lequel ils devaient travailler, tandis que celui-ci devait, de son côté, veiller sur eux»614
.  Le 

rapport de dépendance entre le roi et le peuple a dû chercher une autre source de légitimation 

du pouvoir. Cette légitimation peut être soit le contrat social soit la souveraineté. L’État 

souverain est la nouvelle entité rationnelle indépendante de l’extérieur. C’est ainsi que le 

territoire n’est pas seulement un élément qui constitue l’État, mais aussi une garantie 

d’indépendance par rapport à l’extérieur et une garantie de continuité de l’État sur le plan 

interne.
615

 Le territoire est donc à la fois objet de puissance publique et partiellement le 

fondement de l’État.   

« Un État qui perd son territoire n’est plus un État, mais il ne se confond pas avec lui, 

s’il est amputé l’État demeure. Aussi s’agit-il d’un élément objectif essentiel de la définition 

de l’État. Le territoire peut présenter certaines particularités qui n’ont pas de répercussion 

nécessaire sur l’État: il peut être constitué par plusieurs entités avec des solutions de 

continuité.»616
 C’était alors bien le cas des États pontificaux : lorsque l’État perd son 

territoire, la souveraineté pontificale était réduite seulement à la souveraineté religieuse, c'est-

à-dire une domination sociale. Pourtant cette domination est symbolique puisque les sujets de 

cette domination ne sont plus exclusivement soumis au droit de l’Église. La régulation des 

rapports avec les États n’est pas donc seulement une délimitation territoriale, il s’agit aussi 

d’une normalisation entre les pouvoirs. Cette régulation des rapports entre l’Italie et le Saint-

Siège a aussi un effet sur la souveraineté pontificale. L’acquisition du territoire réunit la 

personne juridique du pontife souverain et la personne juridique internationale du Saint-Siège 

au sein du territoire de la Cité du Vatican. Par conséquent, le pouvoir temporel comprend 

certains aspects civils, diplomatiques et administratifs et se trouve limité à l’intérieur de ce 

territoire.    
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Conclusion du titre 

« À l’inverse de la doctrine française qui a toujours pensé le droit public de son objet, 

le res publica des premiers capétiens, jusqu’à l’intérêt général du XXe siècle, la doctrine 

allemande a construit le droit public à partir de son sujet, l’État, qui fut d’abord l’État 

personnifié par le prince. Là où le droit public français s’est construit sur l’État royal qui 

distingue entre l’État et le roi, le droit public allemand s’est bâti sur la notion d’État princier 

qui les confond ».
617

 Le droit public est donc un droit identitaire de l’État, qui en régit les liens 

politiques internes et extérieurs. Au cœur de ces liens : l’individu et l’État gouvernants et 

gouvernés, l’homme et le res publica. C’est ainsi que le droit public constitue l’identité 

idéologique de l’État. 

En droit constitutionnel, l’État est la personnification de la nation, qui traduit un 

vouloir être collectif. L’État, en ce sens, est la forme aboutie de l’institutionnalisation de la 

société s’incarne dans la personnification morale. La délimitation territoriale réunit la 

personne morale en droit international du Saint-Siège avec la personne publique interne de 

l’Église.  

La reconnaissance de la souveraineté du Saint-Siège ne correspond pas à un renouveau 

des États pontificaux dans la mesure où la personne juridique qui a le droit d’agir en droit 

international est le Saint-Siège en tant que la personnification de l’Église et organe central de 

l’autorité religieuse. Cette institution implique donc bien la coexistence entre l’autorité 

religieuse et le pouvoir temporel. Ce pouvoir temporel est aussi un pouvoir matériel et moyen 

de possession matérielle. La possession des biens nécessitant a priori une gestion des biens,  

le droit acquis sur les biens se transforme d’un droit de propriété en un plein pouvoir.  

 

Pour autant, le territoire de la Cité du Vatican n’est pas la propriété du souverain. Il 

s’agit d’un patrimoine de l’autorité religieuse. Sous cette autorité le territoire devient un objet, 

une composante de la souveraineté temporelle et fait partiellement partie de l’autorité 

religieuse. 

C’est ainsi que les modes d’administration de gestion des biens déterminent la 

politique territoriale interne et même extraterritoriale. Le Traité de Latran détermine donc à la 

fois les limites territoriales entre les deux entités ainsi que la différenciation des compétences 
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de gestion territoriale.  En conséquence, cette distinction entre l’autorité religieuse et le 

pouvoir temporel, permettrait de déterminer deux domaines de compétences. Quelle est donc 

la part de la compétence religieuse dans la souveraineté, et quelle importance est celle de la 

compétence temporelle.  
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TITRE 2. 

 L’ÉVOLUTION DES COMPÉTENCES TERRITORIALES.  

 « La notion de l’État personne ne suffit pas à caractériser l’État. Outre l’État, il 

existe en effet un grand nombre de formations humaines dans lesquelles l’organisation 

donnée au groupe réalise l’unité personnelle de celui-ci par-dessus les personnalités 

individuelles de ses membres. Tel est le cas de collectivités correspondant à des subdivisions 

territoriales de l’État (…). Il importe donc de rechercher quel est le signe distinctif qui 

permet de discerner l’État de tous ces autres groupements. Ce signe caractéristique, c’est la 

puissance propre à l’État »618
.  Cette puissance étatique réside dans la personne de l’État elle-

même. Par opposition aux puissances privées, cette puissance est publique. Elle est propre à 

l’État en raison de son essence qui la différencie radicalement de toute autre puissance ; c’est 

la souveraineté
619. C’est ainsi que l’État se distingue des autres personnes morales par les 

prérogatives de puissance publique, comme le précise Carré de Malberg. Il ajoute aussi que 

cette puissance s’affirme lorsque l’État étend et détermine sa compétence par sa propre 

volonté et par ses propres organes. Par conséquent, l’expression allemande « la compétence 

de la compétence » renvoie à la souveraineté dans un État, dans le sens où, l’État détient la 

puissance d’étendre sa compétence par sa propre volonté en pleine indépendance vis-à-vis des 

entités locales
620

. C’est ainsi que l’État dispose de la compétence de sa compétence, 

synonyme de la souveraineté; et détermine lui-même, sans sujétions, les fonctions qu’il désire 

assumer.
621

 

La souveraineté ici, permet de distinguer l’État de toute autre collectivité territoriale et 

des collectivités publiques qui peuvent en détenir la compétence
622

. C’est pour cela que la 

notion de compétence est avant tout rattachée aux notions de souveraineté et d’État comme 

personne publique. C’est ainsi que la détermination de la compétence du pouvoir central et 

des pouvoirs locaux est observée sous l’angle de ce rapport entre population et administration 
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centrale, à la lumière de l’équilibre entre le principe de territorialité en droit international et le 

principe de la souveraineté en tant interne.  

Le droit public de l’État est construit autour de la res publica (la chose publique) et 

l’État détient le pouvoir de gérer cette chose publique. Cette gestion est tant administrative 

que politique. Pourtant, le droit public ecclésiastique est structuré autour de la notion 

catholique du for externe. Ce for, n’étant plus universel, devient donc un territoire soumis à 

l’autorité pontificale. D’où la singularité de la Cité du Vatican, qui est à la fois un territoire 

limitant le pouvoir religieux et un patrimoine. Dans l’État de la Cité du Vatican, les 

compétences locales demeurent substantiellement de nature religieuse; mais s’étendent aussi à 

des compétences administratives comparables à celles de l’État. Ces compétences permettent 

de comprendre l’étendue et la limite du pouvoir temporel du Saint-Siège, dans la mesure où la 

Cité du Vatican représente la localisation de l’autorité religieuse à l’intérieur de laquelle se 

centralisent tous les pouvoirs temporels de l’institution de l’Église. Ces pouvoirs temporels 

sont donc construits autour du territoire, du patrimoine et des biens de l’autorité religieuse, 

créant un domaine éminent du droit public, le droit administratif. Les pouvoirs temporels de 

l’église constituent alors un pouvoir administratif religieux autour des circonscriptions 

administratives de l’Église. Par conséquent, le territoire de la Cité du Vatican constitue bien 

une circonscription administrative de l’Église (chapitre 1) ; le droit public qui règlemente 

l’administration des biens de l’Église est donc partagé entre l’autorité religieuse centrale et le 

pouvoir local (chapitre 2).  
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CHAPITRE 1. LA CITE DU VATICAN, UNE CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE DE L’ÉGLISE. 

« Le concept de « territoire de l'État » est en rapport avec celui de « souveraineté 

territoriale » et le fait d'énoncer une définition de « territoire de l'État » implique, dans une 

certaine mesure, de donner également une définition de cette dernière »
623. Dans les 

monarchies absolues du Moyen Âge, le Seigneur ou le Prince disposaient de leur domaine. 

Cette conception du territoire patrimoine reflète la réalité du droit international de l’époque. 

La caractéristique de la souveraineté territoriale consiste en l'exercice de la plénitude des 

compétences, y compris celle d'en disposer selon sa volonté
624

. « Le rôle de la possession peut 

varier selon le lien existant entre le possesseur et le territoire. De même, un examen s’impose 

de divers sujets qui, en droit international classique et contemporain, sont susceptibles 

d’avoir des rapports juridiques avec le territoire. En effet, les analyses doctrinales partaient 

en général de l’État comme seul titulaire possible de la souveraineté territoriale. Or, la 

possibilité pour des sujets autres que l’État de disposer des titres valables à l’encontre d’un 

État détenant la possession d’un territoire n’est pas à écarter»625
. Il en résulte qu’en principe, 

le territoire est le seul espace dans lequel la souveraineté est exercée
626

.  

Le droit public ecclésiastique s’exerce donc sur un territoire précis, c’est pourquoi la 

notion du for devrait traduire un espace territorial. Par conséquent, le for externe selon le 

catholicisme est universel, indéterminable territorialement. Pourtant au regard du droit 

international l’exercice des compétences religieuses catholiques rencontre des limites 

territoriales. Il existe alors un territoire local ainsi que des biens extraterritoriaux, selon le 

Traité de Latran ; et des biens qui relèvent de la propriété privée de l’autorité de l’Église.  

De ce point de vue, « le système juridique du Vatican est conforme aux règles 

générales du droit international et à ceux qui découlent de traités et autres accords auxquels 

le Saint-Siège est parti, sauf dans la mesure où (il est) prescrit au n°1(alinéa 1er) », selon 

l’alinéa 4 de l’article 1
er

 de la loi sur les sources du droit de 2008. Le droit international 

comme le droit italien sont ici des sources secondaires du droit Vatican à condition qu’ils ne 
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contredisent pas le droit canonique. Les pouvoirs temporels au sein de l’institution de l’église 

ont connu alors une mutation. L’autorité religieuse est désormais à égalité avec les États et n’a 

plus de supériorité sur les pouvoirs publics des États. Le Saint-Siège ne joue plus de rôle 

juridique à l’intérieur des États européens. Il devient acteur de droit international public et 

privé, et a droit d’entrer en relation avec les autres entités. Cependant, la signature du traité de 

Latran ainsi que la reconnaissance des règles de droit international comme sources du droit 

vaticanais ont donné une importance juridique aux règles et aux principes de droit séculier. 

Les compétences du Saint-Siège ne sont plus alors seulement des compétences religieuses 

universelles. Elles sont rassemblées dans une compétence territoriale aménagée dans les 

circonscriptions administratives (section 1), compétence qui a une particularité liée à la 

compétence étatique dans la Cité du Vatican (section 2).  

Section 1. La personne morale des circonscriptions administratives de l’Église.  

« La constitution de l’État pontifical ne pouvait que se borner à préciser ou à étendre 

en matière de souveraineté temporelle les attributions et les compétences des organes 

supérieurs du Saint-Siège (…). C’est bien ce que réalise la loi fondamentale de la Cité du 

Vatican, loin de créer des organes suprêmes qui doivent assumer la charge de diriger l’État 

pontifical, elle en suppose l’existence (…), se contentant simplement d’étendre la zone de 

compétence de ces organes en certaines matières bien déterminées, qui intéressent la 

souveraineté temporelle (…). En sorte que l’organisation constitutionnelle de la Cité du 

Vatican est une transposition, une adaptation et une extension sur le mode étatique, en vue de 

poursuivre un but temporel de l’organisation traditionnelle du Saint-Siège»
627

. La 

souveraineté temporelle au Vatican a donc une nature particulière qui distingue sa constitution 

de tous autres États, avec un organe suprême doublement temporel et spirituel.  

Dans ce cadre, la paroisse est l’unité de base autour de laquelle se construit la 

hiérarchie administrative au sein de l’Église. D’une part, elle est « sujet de droit de la 

propriété »
628

 dans le sens qu’elle est « la portion du peuple de Dieu confiée à un évêque » 

selon le canon 368. Elle est donc partie du diocèse. D’autre part, elle constitue une collectivité 

humaine ayant une autonomie relative. L’évêque chargé de la paroisse est assisté par une 

association diocésaine. D’où ressort la particularité du système juridique de l’Église. C’est 
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ainsi que l’administration publique de l’Eglise est exercée par deux types de personnes 

juridiques : les circonscriptions administratives de l’Eglise (paragraphe 1), et les associations 

comme personnes juridiques de l’Institution de l’église (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. Les circonscriptions administratives de l’Église. 

L’État de la Cité du Vatican considéré comme circonscription administrative est doté 

d’une personnalité juridique sui generis. Même si l’exercice du pouvoir est partagé entre 

plusieurs ministères et que les patrimoines des biens distincts, il existe une organisation qui ne 

morcelle ni la personnalité de l’État ni son patrimoine
629

.  

La Cité du Vatican constitue alors une circonscription administrative de l’Église. Il 

s’agit d’une circonscription assimilée à une paroisse. Elle est la plus petite subdivision de 

l’Église universelle, constituant le diocèse la circonscription administrative et juridictionnelle 

des Églises. La paroisse est donc l’unité des circonscriptions administratives dans l’Église 

(A). Mais il existe aussi d’autres subdivisions appelées les Églises particulières (B).  

A. La paroisse comme unité de base des circonscriptions. 

La division territoriale trouve ses origines dans l’histoire institutionnelle de l’Église à 

la hiérarchisation administrative de l’Église, également à la construction des anciens États 

pontificaux. Aujourd’hui, cette division constitue le ressort des tribunaux ecclésiastiques y 

compris la Cité du Vatican. Cette division territoriale est donc un principe du droit canonique 

(1) ; il en résulte alors dans l’administration de l’Église des circonscriptions territoriales (2).  

1. Le principe de la division territoriale de l’Église.  

Cette division territoriale trouve ses origines dans la création des oratoires, des Églises et 

aussi des paroisses. L’établissement des paroisses donna au regroupement des croyants une 

signification territoriale et administrative. Le mot paroisse a des significations diverses, il sert 

parfois à désigner le groupe des fidèles vivant sur un territoire déterminé ; il désigne aussi 

l’église paroissiale. Le sens étymologique vient du latin paroecia ou du grec parochia, 

d’origine grecque qui signifie « réunions d’habitations »
630

. La division territoriale de l’Église 

est historique. La première disposition était dans le canon 216 alinéa 1 du code canonique de 
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1917 « Le territoire de chaque diocèse doit être divisé en circonscriptions territoriales 

distinctes; à chaque circonscription doit être assignée une Église particulière avec des fidèles 

déterminés. À la tête de chacune d'entre elles doit être placé un recteur spécial, qui sera 

pasteur propre chargé de la cure des âmes ». Dans ce sens, le caractère territorial est 

clairement identifié. La notion territoriale de la paroisse a alors évolué dans le temps depuis 

les premiers siècles de l’Église. Lorsque le nombre des fidèles augmenta, il fallut créer dans la 

même ville des lieux de cultes desservis par des prêtres. C’est ainsi qu’au IV
e
 siècle sont nées 

des paroisses rurales. Au V
e
 siècle, les grands propriétaires fonciers prennent l’habitude de 

fonder dans leurs domaines ou villae des oratoires privés. Lorsque la monarchie fut implantée, 

au VI
e
 siècle, à l’image des grands propriétaires fonciers, les abbés fondèrent des lieux de 

culte dans les domaines de leurs abbayes. La construction de la paroisse et l’origine de 

l’Église déterminent alors le régime auquel l’église sera soumise. Lorsque l’Église est fondée 

par l’évêque les presbyteri plebani dépendent de lui à tout point de vue, religieux, 

disciplinaire, et aussi temporel. C’est ainsi qu’il y a deux catégories d’Églises. D’une part, une 

Église diocésaine en tant que bien et vie collective, qui bénéficie d’une certaine autonomie 

d’administration. Dans la mesure où, la forme juridique de son existence est régionale et 

hiérarchique, l’ordinaire exerce son pouvoir administratif au nom du pape et l’Église est 

soumise à l'autorité spirituelle de l'administrateur suprême unique. Ainsi la même relation 

hiérarchique existe entre le diocèse et la paroisse et confirme bien l’idée d’autonomie relative 

de la paroisse. L’évêque, pour le diocèse, et le curé, pour la paroisse, exercent les fonctions 

d’enseignant, de sanctification et de gouvernant. Le curé, en tant que pasteur propre de la 

paroisse n’est pas un délégué de l’évêque, mais agit sous son autorité
631

. D’autre part, les 

Églises orientales peuvent bénéficier d’une hiérarchie propre qui s’appuie sur le code des 

Églises orientales. Le canon 28, paragraphe 1
er

, décrit les Églises orientales comme des 

patrimoines liturgiques, théologiques et disciplinaires qui se distingue par la culture et 

l'histoire des peuples et s'exprime selon le mode où est vécue la foi de chacune des Églises. À 

leur tête, selon les cas, se trouvent un patriarche, un archevêque majeur ou un évêque 

métropolitain à qui sont attribués des devoirs et des droits semblables, sauf disposition du 

droit, et qui sont en lien hiérarchique symbolique avec le pontificat de Rome et en lien de 

collégialité avec l’évêque de Rome
632

.  
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2. Les circonscriptions territoriales de l’institution de l’Église.  

Le deuxième titre du Livre V du code de droit canonique est consacré à 

l’administration des biens mobiliers et aussi immobiliers. Le droit de propriété, ayant 

implicitement reconnu et qualifié d’inné, a un fondement de droit divin.  Les biens objet de 

propriété n’ont alors d’autre fin que la mission principale. L'alinéa 1 du  canon 1279 prévoit 

qu’à moins d’une autre disposition du droit particulier, « l’administration des biens 

ecclésiastiques revient à celui qui dirige de façon immédiate la personne à qui ces biens 

appartiennent ». Le curé est responsable de l’administration des biens de la paroisse, et pour 

l’ensemble du diocèse, l’évêque doit veiller à ce que « des abus ne se glissent pas » dans 

l’administration des biens selon l'alinéa 2 du canon  392.  

Au sein de l’Église, cette administration des biens rentre dans son cadre hiérarchique 

universel. La hiérarchie signifie ici une superposition de degrés dans l’organisation des 

agents. Celle-ci est une institution forte qui s’analyse en une autorité absolue du chef sur le 

subordonné. Et c’est ainsi que dans la hiérarchie le fonctionnaire n’a pas de pouvoir propre de 

décision; il est entièrement sous l’autorité de son chef
633

.  

Le pouvoir de gouvernement s’exerce de soi sur le for externe ; cependant ce for 

externe ne pouvant pas être universel se trouve limité par le principe de la territorialité. C’est 

pourquoi au sein de la hiérarchie universelle les biens immobiliers correspondent à  un 

territoire objet du pouvoir. Ce territoire est donc cette subdivision territoriale la paroisse et le 

diocèse. Si la paroisse est l’unité de la division territoriale de l’Église, le diocèse est la 

circonscription territoriale juridique; corresponds aussi au ressort territorial juridictionnel.  

Le Code de 1983 définit le diocèse comme « la portion du peuple de Dieu confiée à 

un évêque » (canon 368). En ce qui concerne les biens temporels, l’évêque est 

l’administrateur premier du diocèse selon l'alinéa 1 du canon 391, et il représente le diocèse 

dans les affaires judiciaires selon le canon 393.
634

 Par conséquent, l’évêque est 

l’administrateur du diocèse, il est le gestionnaire des biens au sein du diocèse, il doit veiller à 

ce que des abus ne se glissent pas dans l’administration des biens, pour l’ensemble du diocèse 

selon l’alinéa 2 du canon 392 § 2.  
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Cette division de l’Église en diocèses n’est pas la seule forme reconnue en droit 

canonique. Il existe d’autres formes comme les Églises particulières ayant un statut 

spécifique. 

B. Les Églises particulières.  

Il existe une autre forme d’agglomération des Églises particulières prévues dans le 

code de droit canonique de 1983, qui sont les provinces et les régions ecclésiastiques. Ce sont 

des structures propres à l’Église latine prévues dans le canon 368 : « Les Églises particulières 

dans lesquelles et à partir desquelles existe l'Église catholique une et unique sont en premier 

lieu les diocèses auxquels sont assimilés, sauf s'il s'avère qu'il en va autrement, la prélature 

territoriale et l'abbaye territoriale, le vicariat apostolique et la préfecture apostolique, ainsi 

que l'administration apostolique érigée de façon stable. », elles sont toutes des 

circonscriptions ecclésiastiques ayant leur juridiction, mais qui n’ont pas un diocèse. Elles 

étaient créées pour répondre au vœu du Concile Vatican II, « (…) il n'y aura plus désormais 

de diocèses exempts; c'est pourquoi chaque diocèse et les autres Églises particulières situées 

sur le territoire d'une province ecclésiastique doivent être rattachés à cette province 

ecclésiastique » (aliéna 2 du canon 431). L’objet principal de la délimitation géographique 

des provinces est donc de faire traiter les aspects communs aux dimensions spirituelles de 

chaque diocèse par les évêques concernés.  

Les régions ecclésiastiques ne sont pas obligatoirement créées ; mais « il appartient à 

l’assemblée des évêques de la région ecclésiastique de favoriser la coopération et l’action 

pastorale commune dans la région », (alinéa 1
 
du canon 434). Ainsi ce pouvoir doit être 

concédé expressément par le Saint-Siège à la conférence des évêques selon les termes du 

canon 434 : « Cependant les pouvoirs que les canons du présent Code accordent à la 

conférence des évêques ne sont pas de la compétence de cette assemblée, à moins que 

certains de ces pouvoirs ne lui aient été spécialement concédés par le Saint-Siège ».  

Il en résulte donc la construction de ces agglomérations et circonscriptions : «  Les 

Églises particulières dans lesquelles et à partir desquelles existe l’Église catholique une et 

unique sont en premier lieu des diocèses auxquels sont assimilés (…) les préfectures 

apostoliques, ainsi que l’administration apostolique érigée de façon stable », (canon 368).  
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La notion de l’Église particulière est synonyme du terme Église local
635

, il s’agit d’une 

notion à la fois juridique et religieuse. D’une part, elle est une notion religieuse parce que la 

communauté des Églises particulières constitue l’Église universelle : « On en vient à affirmer 

que toute Église particulière est un sujet en lui-même complet, et que l'Église universelle est 

le résultat de la reconnaissance réciproque des Églises particulières »636, selon la lettre aux 

évêques de l’Église catholique sur certains aspects de l’Église comprise comme communion 

« Communionis notio » édictée par la congrégation pour la doctrine de la foi. D’autre part, 

elle est une notion juridique ; à l’Église particulière s’applique le concept de communion de 

manière analogue à l’Église universelle
637

, elle détermine l’appartenance de l’individu à  

l’Église universelle. Elle en fait le lien entre les groupements locaux et la communauté 

universelle
638

, l’administration et aux juridictions ecclésiastiques. En droit canonique oriental, 

les Églises particulières sont reconnues comme des églises à droit propre, selon les canons 27 

à 41.  

De tout ce qui précède, on retient que le principe de la division territoriale est un 

principe de droit public qui contribue au bon fonctionnement administratif institutionnel de 

l’Église. La gestion administrative des biens de l’Église et de ses institutions ne relève pas 

seulement de la compétence du gouvernement de l’Église, les fidèles aussi participent à cette 

administration. Leur groupement n’est pas reconnu en tant que communauté de rite, mais leur 

groupement renvoie également à d’autres formes de personnes juridiques. 

Paragraphe 2. Les autres personnes juridiques de l’Institution de l’Église.  

Le droit d’association est un droit fondamental qui bénéficie d'une protection. La 

liberté d’association est aujourd’hui reconnue par plusieurs conventions et traités 

internationaux. À titre d’exemple, elle est prévue dans l’article 20 de la Déclaration 
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 Définition retenue sur le site de l’Église catholique en France, édité par la conférence des évêques de France, 

[en ligne], consulté le 10 octobre 2019.   
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Jean Paul II en réunion ordinaire de la congrégation pour la doctrine de la foi, et en ordonne la publication le 28 

mai 1992., [en ligne], consulté le 10 octobre 2019.  
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code de droit canonique, cité dans ibid.  
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universelle des droits de l’homme de 1948
639

,  dans l’article 21 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques de 1966
640

 et dans l’article 11 de la Convention européenne des 

droits de l’homme de 1953
641

. La France était presque le premier État à règlementer la liberté 

d’association par la loi de 1901. L’article 1 de cette loi définit l’association comme «  la 

convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon 

permanente, leurs connaissances ou leurs activités dans un but autre que de partager les 

bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes généraux du droit applicables 

aux contrats et obligations ».  

Le droit canonique reconnait ce droit d’association pour le service de la mission. En 

principe, les fidèles ont le droit de constituer des associations selon le canon 215 du code de 

droit canonique des églises latines : « Les fidèles ont la liberté de fonder et de diriger 

librement des associations ayant pour but la charité ou la piété, ou encore destinées à 

promouvoir la vocation chrétienne dans le monde, ainsi que de se réunir afin de poursuivre 

ensemble ces mêmes fins ». De même, le rédacteur du canon 18 du code de droit canonique 

des églises orientales utilise le même dispositif pour exprimer cette liberté. Cette 

reconnaissance de la liberté d’association à l’intérieur du droit canonique crée un lien entre 

l’autorité centrale et les laïcs, dans la mesure où cette liberté est limitée à l’objet de 

l’association qui doit être aligné avec la mission de l’Église.  

 Le droit canonique distingue alors deux catégories d’associations: les associations 

spécialisées et les associations par nature. Les associations par spécialité sont fondées sur le 

principe de la liberté d’association et les associations par nature sont des associations 

publiques au sein de l’Église de nature territoriale. Ces associations peuvent toutes être 

reconnues dans les autres États ; elles sont créées pour un but spécifique et encadrées par la 

mission principale de l’Église. Elles prennent deux formes associations de droit public ou 

                                                   

639
 « 1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques.  
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640
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associations de droit privé. Il existe plusieurs types d’associations, dont la personnalité 

juridique, n’est reconnue que par le droit canonique. (A), les deux formes principales 

d’associations, publiques et privées, amenant à une distinction des règles juridiques 

applicables (B).  

A. Les différents types d’associations.   

La classification du code de 1983 modernise le droit d’association dans le droit 

canonique. Deux classifications des associations sont proposées. Le premier groupe, en 

fonction de leurs activités. Ce sont les associations publiques érigées par l’autorité 

ecclésiastique et les associations privées créées par une convention des fidèles. Le second 

groupe, en fonction de la personne juridique. Certaines associations ont une personne 

juridique de droit canonique et d’autres n’ont pas de personne juridique. Normalement, les 

associations publiques acquièrent la personne juridique. A priori les associations qui nous 

intéressent sont les associations qui détiennent une personne juridique de droit public. Le 

professeur Alain Sériaux envisage ces associations en droit canonique en tant que 

regroupement des fidèles (clercs et laïcs). Le professeur Patrick Valdrini définit les 

associations publiques en rapport avec les autres types d’associations de droit canonique. 

C’est ainsi que nous présenterons brièvement les catégories d’associations en droit 

canonique.
642

 

Premièrement, les associations privées sans personnalité juridique. Elles sont  

uniquement constituées par leurs membres; elles ont des charges libres et une administration 

privée. Leurs biens ne sont pas ecclésiastiques. Elles peuvent être supprimées à raison des 

statuts ou par l’autorité ecclésiastique
643

. Ces associations privées peuvent demander la 

reconnaissance de leurs statuts sans que la personne juridique ne leur soit nécessairement 

donnée. Ces associations peuvent demander la reconnaissance de leurs statuts sans acquérir la 

personnalité juridique.
644

  Elles peuvent aussi être des associations de fait. L'alinéa 3 du canon 

299 prévoit aussi pour les associations de fait une reconnaissance par l’autorité, en disposant  
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qu’« aucune association privée de fidèles n'est admise dans l'Église à moins que ses statuts ne 

soient reconnus par l'autorité compétente ». Ce canon concerne les associations soumises aux 

conditions prévues dans la législation canonique, de sorte que les associations de fait ne 

pourraient prétendre à l’application du droit d’association. Les associations de fait peuvent 

donc exister dans l’Église, sans statut ni public ni privée.
645

  Les associations privées 

acquièrent une personnalité juridique. Selon l’alinéa 3 du canon 299, la rédaction du statut et 

l’approbation des statuts sont obligatoires. Ces associations sont constituées par décret de 

l’autorité ecclésiastique, et bénéficient d’une autonomie dans les limites du droit canonique, 

leurs  charges sont libres et l’administration est privée. Comme biens ne sont pas 

ecclésiastiques, elles aussi peuvent être supprimées par statuts ou par l’autorité 

ecclésiastique.
646

 

Deuxièmement, les associations de droit public acquièrent la personne juridique 

automatiquement du fait du décret de constitution (canon 313). Ce sont des « associations de 

fidèles érigées par l'autorité ecclésiastique compétente sont appelées associations 

publiques », selon l’alinéa 3 du Canon 301. Elles restent constituées de personnes juridiques 

et reçoivent, quand il est nécessaire, la mission de travailler pour les fins que l’association se 

propose d’obtenir au nom de l’Église. En principe, toutes les associations publiques ont la 

personnalité juridique, elles agissent au nom de l’Église et sont érigées par l’autorité 

ecclésiastique sous la vigilance ecclésiastique. Elles peuvent aussi être supprimées par 

l’autorité ecclésiastique. Leurs statuts sont approuvés par la même autorité, leur 

administration est soumise à l’autorité ecclésiastique.
647

 Les associations peuvent se 

distinguer en fonction de l’autorité qui les constitue ou de l'autorité qui les a reconnus, en 

fonction de la vocation territoriale de l’association. Cette vocation dépend de l’autorité 

compétente qui l’érige. C’est ainsi que le cadre territorial de la compétence de l’association en 

détermine le type. Il y a aussi des associations universelles ou internationales
648

, des 

associations nationales et diocésaines. Ce cadre territorial demande une reconnaissance civile 

par le droit du pays où l’association exerce ses fonctions.  

                                                   

645
 Ibid.   

646
« Aspects canoniques de l’association » Secrétariat des Associés Lassalliens, op. cit. 

647
 VALDRINI Patrick et al., Droit canonique, op. cit., pp. 110 -117. 
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Deux derniers types d’associations sont dans une situation particulière obéissant à un 

régime juridique original et qui n’auront qu’une reconnaissance canonique. D’une part, les 

tiers ordres
649

. Le code de 1983 permet aux instituts religieux de constituer des associations 

offrant à leurs membres la possibilité de mener une vie apostolique tout en participant à 

l’esprit des instituts auxquels ils se rattachent (canon 303)
650. Ce sont des associations qui font 

rentrer les laïcs dans l’action et le mouvement religieux pour les laïcs en respectant l’égalité 

entre hommes et femmes. D’autre part, le canon 302 prévoit un type spécial d’association 

appelé associations cléricales qui est « celles qui, sous la direction des clercs, assument 

l'exercice de l'ordre sacré et sont admises comme telles par l'autorité compétente  ». Elles ne 

sont pas composées uniquement de clercs ; des laïcs peuvent en faire partie à condition 

qu’elles soient dirigées par plusieurs clercs ayant le but d’ une activité de l’ordre sacré
651. 

Par ailleurs, les membres d’une association civile sont tous catholiques. Ils peuvent 

demander la personnalité juridique canonique et par suite, profiter du droit d’association 

canonique, avoir un statut canonique et constituer à l’intérieur de l’Église une association à la 

condition que le statut soit conforme aux normes de droit canonique. Ce qui peut aboutir à 

une double appartenance d’une association, voire même à une double personnalité juridique.  

En même temps, les associations canoniques peuvent être reconnues par le droit civil d’un 

autre pays et tiennent une fonction dans l’Église. Le problème reste une question de principe 

pour les associations de fait ou les associations qui n’ont pas la personnalité juridique. La 

question se pose pour les associations privées et publiques. La prépondérance doit être 

accordée aux statuts canoniques, pour les associations publiques de droit canonique à leur 

encadrement, à l’activité et l’organisation. Ce sont donc les règles juridiques qui expliquent 

l’assimilation avec les règles civiles ainsi que la spécificité du droit canonique.  

B.  Les règles juridiques relatives aux associations.  

La règle générale est que toutes les associations publiques ou privées doivent avoir un 

statut et doivent être reconnues par l’autorité ecclésiastique compétente, précisant dans leur 
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statut l’objet social, leur siège, leur régime, les conditions pour en devenir membre, et leurs 

plans d’action. C’est le document principal et essentiel pour la constitution de toute 

association civile, ou canonique. C’est ainsi que toute transformation ou changement 

nécessite l’approbation de l’autorité compétente. Toutes les associations de chrétiens sont 

aussi sous la surveillance de l’autorité ecclésiastique correspondante, qui aura soin qu’elles 

conservent l’intégrité de la foi et des coutumes et qu’il n’y ait pas d’abus disciplinaires. De 

plus, l’autorité ecclésiastique possède le droit et le devoir de les visiter. Toutes les 

associations sont donc soumises à la surveillance du Saint-Siège et de l’ordinaire du lieu. La 

différence primordiale consiste dans le fait que les associations privées jouissent de plus 

d’autonomie (1) que les associations publiques (2).   

1. Les associations privées du droit canonique. 

« Les fidèles dirigent et gouvernent leurs associations privées selon les dispositions 

des statuts », selon la disposition du canon 321. Bien que les associations privées puissent être 

librement constituées, des règles spécifiques encadrent leur fonctionnement. Principalement, 

elles sont gérées par leur statut et s’éteignent conformément aux statuts. L'autorité compétente 

peut aussi les supprimer. Les fidèles ne peuvent pas constituer une association privée pour 

enseigner la doctrine de l’Église ni pour promouvoir le culte public ni pour d’autres fins que 

celles qui sont réservées à l’autorité ecclésiastique par leur nature (canons 299 et 301). Ces 

associations peuvent être reconnues, approuvées ou recommandées par l’autorité 

ecclésiastique pourtant elles ne cessent pas d’être privées selon le canon 299, alinéa 2. Cette 

reconnaissance ou approbation ne leur donne pas la personne juridique ; de même les biens 

des associations privées qui n'ont pas une personne juridique ne sont pas considérés comme 

des biens ecclésiastiques.
652

  

Les membres eux-mêmes dirigent les associations privées et désignent librement le 

directeur et les officiels. Ils peuvent élire librement un prêtre, parmi ceux qui exercent leur 

ministère dans le diocèse comme conseiller spirituel. L’Ordinaire du lieu confirme le prêtre 

choisi selon le canon 324.
653

 Malgré cette liberté, il n’existe pas d’associations canoniques qui 

ne se composent que des laïcs. La pratique prouve que la présence d’au moins un conseiller 

spirituel est nécessaire pour garantir l’exercice ecclésiastique de la mission. Cette 
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participation du conseiller permet d’aligner l’activité de l’association avec la mission et la 

finalité de l’Église. Les membres administrent librement les biens que l’association possède et 

l’autorité ecclésiastique compétente possède le droit de veiller à ce que ces biens soient 

employés aux fins de l’association (canon 325 alinéa 1). L’association est aussi soumise à 

l’autorité de l’Ordinaire du lieu en ce qui concerne l’administration et la destination des biens 

qui leur sont donnés où laissés pour des raisons pieuses (canon 325, alinéa 2). Les 

associations privées sont aussi soumises à un contrôle de l’autorité ecclésiastique, limitées 

dans leur objet et encadrées dans leur mode d’action. Cette vigilance porte sur la préservation 

de la foi et des mœurs et sur la surveillance d’abus
654

.  

Contrairement aux associations privées, les associations publiques sont fondées sur 

une personne juridique distincte de l’institution de l’Église.  

2. Les associations publiques du droit canonique.  

Ces associations ont toujours la personne juridique de droit canonique. Elles agissent 

au nom de l’Église. Les associations sont créées par une autorité compétente ; cette 

compétence est territoriale selon le canon 312 ce peut être : 

1) le Saint-Siège, compétent pour créer des associations universelles ou 

internationales; 

2) la Conférence épiscopale du lieu, compétente pour créer des associations 

nationales: 

3)  l’évêque du diocèse, compétent pour créer des associations concernant son diocèse.  

Ceux qui créent une association dans un diocèse, ou une partie du diocèse, même s’ils 

agissent par privilège apostolique, doivent avoir, pour être valides, le consentement écrit de 

l’Évêque diocésain. Le consentement de l’Évêque du Diocèse pour créer une maison d’un 

Institut religieux vaut également pour la création, dans la même maison, ou dans l’église 

annexe, d’une institution propre à cet Institut. La seule exception est la création des 

associations qui proposent l’enseignement de la doctrine chrétienne au nom de l’Église, qui 

peut uniquement être faite par l’autorité ecclésiastique la plus haute (le canon 301).  

A la différence des associations privées, les associations publiques sont soumises à un 

contrôle de l’autorité ecclésiastique selon le canon 317. Ce contrôle consiste en une 
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surveillance par l’autorité ecclésiastique de l’intégrité de la foi et des coutumes. Toutes les 

associations publiques sont aussi soumises à la surveillance du Saint-Siège et de l’Ordinaire 

du lieu et des autres selon le canon 305 alinéa 2. Il revient aussi à l’autorité ecclésiastique de 

confirmer l’élu ou d’instituer la personne présentée par l’association elle-même, ou de la 

nommer par droit propre, sauf si les statuts précisent autre chose. Une exception au principe 

précédent: dans les associations créées dans une Église ou une maison de religieux, la 

nomination et la confirmation du directeur appartiennent au Supérieur de l’Institut. Dans des 

circonstances spéciales, l’autorité peut désigner un commissaire qui dirigera provisoirement 

l’association en son nom (canon 318). La direction d’une association publique est considérée 

comme une fonction non compatible avec une autre direction politique. Une personne qui 

remplit un office de direction dans un parti politique ne pourra aussi pas être directeur d’une 

association directement consacrée à l’apostolat (canon 317, alinéa 4). Par ailleurs, les 

associations publiques administrent les biens qu’elles possèdent, conformément à leurs 

statuts, sous la direction supérieure de l’autorité ecclésiastique, à laquelle elles rendent 

compte annuellement (canon 319, alinéa 1)
655

.  

Enfin, la disparition des associations dépendra de la même autorité que celle les a 

créées (le canon 320). Donc les associations, créées par le Saint-Siège ne peuvent être 

supprimées que par lui, à l’exception de certaines associations qui peuvent être dissoutes par 

elles-mêmes, pour causes graves. Avant tout acte de dissolution, l’autorité ecclésiastique 

devra entendre le directeur de l’association et les autres officiels majeurs qui peuvent être 

révoqués pour une cause juste.  

De tout ce qui précède, on observe que la division territoriale est un moyen de 

l’Institution de l’Église, d’où découle des compétences religieuses. De même, la gestion 

administration des biens est partiellement religieuse. C’est ainsi que les compétences 

territoriales, comme les compétences gouvernementales, sont mixtes, mais la compétence 

étatique a des critères spécifiques qui la distinguent clairement des compétences religieuses.  

Section 2. La particularité de la compétence étatique.  

« La fonction essentielle du droit est  de conférer et de délimiter les compétences. On 

appelle compétence, le pouvoir de conférer aux individus membres de la société d’émettre des 

actes de volonté qui se réaliseront dans le milieu social, la compétence est le pouvoir de créer 
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des situations juridiques », selon Georges Scelle
656. La compétence comme la souveraineté, 

est une qualité attribuée à une autorité publique, qu’elle soit un organe de l’État ou une 

personne morale. Lorsque la compétence fait l’objet de normes, il s’agit de « règles de 

compétence » ou de  « loi de compétence ». Le fondement juridique de ces normes repose 

donc sur le caractère originaire, et de la nature déléguée ou résiduelle de la compétence
657

. La 

notion de la compétence est aussi liée à la personne titulaire et fondée sur une règle 

normative. Pourtant, la compétence se distingue de la souveraineté par ses bénéficiaires. Dans 

l’État, il peut y avoir plusieurs personnes morales ou plusieurs organes compétents, mais un 

seul titulaire de la souveraineté ; l’État
658

. Au sein du Saint-Siège, les compétences sont en 

principe divisées en deux, celles qui relèvent de l’autorité religieuse et celles qui relèvent du 

pouvoir temporel. Les compétences purement religieuses sont fondées sur « le pouvoir 

propre » ou « le pouvoir de gouvernement » et leur légitimité est théologique (l’intervention 

divine dans la légitimité). Les compétences qui relèvent des pouvoirs temporels sont fondées 

sur « un pouvoir ordinaire » ou « un pouvoir délégué ». (Voir la typologie des pouvoirs). 

Avec l’acquisition du territoire de la Cité du Vatican, la compétence territoriale est renforcée, 

dans la mesure où l’autonomie de l’autorité religieuse était menacée par l’indépendance du 

pouvoir temporel, non seulement en ce qui concerne l’élection du pontife, mais aussi dans 

l’exercice des fonctions relevant du pouvoir temporel (l’indépendance du Pontife).  

En conséquence, la signature du Traité de Latran a déterminé la répartition des 

compétences sur le territoire enclavé de la Cité du Vatican entre l’autorité religieuse et les 

pouvoirs publics, c'est-à-dire entre l’Italie et la Cité du Vatican. Aussi la sphère des 

compétences du Vatican est déterminée par le territoire (paragraphe 1). Elle est aussi, en 

principe unique, mais elle peut connaitre des exceptions et des aménagements (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. La délimitation des compétences du Vatican. 

Le Pape-chef d’État,  unit en sa personne deux ordres de compétences ; gouvernant 

d’un État, et gouvernant d’une Église
659

. Au début de la création du droit international, le 

traité de Westphalie met fin à la vision médiévale du christianisme en reconnaissant 
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officiellement le protestantisme et confirme l’égalité confessionnelle entre le catholicisme et 

le luthéranisme
660

. Ensuite la disparition des États pontificaux et la signature de la convention 

de Vienne mettent fin à tout projet d’unification des États et l’Église.  

Bien que la domination sur le territoire ne soit pas une priorité de l’Église, le pouvoir 

temporel et les compétences qui en découlent, maintiennent la continuité de l’autorité 

religieuse. La fonction principale du Saint-Siège est la représentation du catholicisme dans le 

monde, mais ce n’est plus dans la même conception d’universalisme c’est ainsi une 

compétence universaliste réduite sur un territoire étatique (A), avec un caractère administratif 

(B).  

A. De la compétence religieuse à la compétence étatique.  

La compétence religieuse résulte de l’unité de l’Église catholique. Et selon Saint 

Thomas d’Aquin l’unité de l’Église résulte de l’union de ses membres entre eux et de leur 

union avec leur chef, qui est le pape
661

. C’est ainsi que l’autorité religieuse découle de ce 

phénomène d’unification avec le chef. La catholicité est donc, pour l’Église, le rassemblement 

des croyants dans le monde entier
662

. L’Église se donne donc une compétence religieuse 

universelle, fondée d’une part, sur l’édit de tolérance et la donation de Constantin 1
er

, et 

d’autre part sur les pouvoirs vicaires et Ordinaires (la typologie canonique). La caractéristique 

principale est alors religieuse ; la contrainte est mixte, elle est à la fois physique et psychique. 

C’est pourquoi la superposition des deux contraintes rend le pouvoir étatique plus fort.  

La souveraineté pontificale synonyme du jurisdictio, étant l’autorité souveraine 

savante pour la découverte du droit elle unit les trois pouvoirs de l’État: le pouvoir de 

gouvernement, l’autorité juridictionnelle et le pouvoir législatif (l’unité du pouvoir 

souverain). Le pouvoir souverain par la codification du droit canonique identifie ces 

compétences rationae materiae, et ratione personae dans le livre 1
er

 du code. Cependant la 

compétence ratione loci ne fait pas l’objet du droit canonique. Ce droit canonique étant du 

droit savant et un ancien régime juridique, le terme territoire est plutôt associé au terme 
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« juridiction »
663

, différemment de la conception contemporaine du territoire, et est défini en 

rapport avec une collectivité humaine soumise à une autorité politique. Néanmoins, le 

domaine de la compétence religieuse est réduit suite à deux phénomènes touchant 

l’universalisme de l’Église catholique. Le premier est la réduction de la compétence religieuse 

de l’Église, suite à laquelle le gouvernement de l’Église catholique ne détient plus le 

monopole de la contrainte psychique. Par conséquent, l’autorité catholique devient un 

gouvernement hiérocratique c’est-à-dire un gouvernement religieux
664

. Cette réduction des 

compétences est due à plusieurs phénomènes. Le phénomène de schisme (la définition du 

schisme), largo sensu, avait un effet sur la réduction territoriale de l’autorité religieuse. La 

rupture de l’Église orthodoxe avec l’Église latine a causé une décomposition des compétences 

religieuses territoriales. En outre, l’Islam se répondait en Europe et les conquêtes islamiques 

frappèrent l’occident par l’Espagne.  

Le second est la construction du droit international. Le territoire devient un élément de 

l’État, soit en tant qu’ « objet du droit » ou en tant que « domaine de validité spatiale de 

l’ordre juridique de l’État »665
. Le territoire se détache alors de toute conception spirituelle et 

religieuse, et devient un objet de droit. Cette théorie du territoire objet recourt à une analogie 

avec le droit privé. L’État exerce donc un droit réel similaire à celui de la propriété privée, 

mais il ne s’agit pas d’une proprietas mais bien d’un imperium avec les caractéristiques d’un 

droit réel
666

. Cependant, le statut juridique de l’autorité religieuse catholique en droit 

international était en péril, du point de vue de droit des gens et notamment du point de vue 

territorial. Du point de vue des droits des gens, l’Église était toujours considérée comme une 

communauté internationale organisée, hiérarchisée et centralisée, même si son gouvernement 

n’est plus capable d’opposer ou d’imposer sa volonté aux gouvernants étatiques. De même les 

gouvernants d’un État non catholique ne peuvent s’opposer à son organisation. Afin d’éviter 

des conflits politiques, les Etats sont obligés de respecter l’organisation du Saint-Siège et de 

lui fournir les facilités pour exercer son activité et sa mission religieuse
667

. Comme l’avait 
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écrit le professeur Georges Scelle, « C’est qu’il est en pratique difficile d’établir une 

séparation effective entre le spirituel et le temporel. L’administration des intérêts spirituels 

exige, elle aussi, des biens une organisation, des règles et des sanctions, qui peuvent être en 

opposition avec l’organisation étatique »
668

. Il poursuit, « la disparition des États pontificaux 

mit fin à l’ambigüité de la situation internationale de l’Église. (…) En réalité, il y avait 

toujours deux organisations distinctes et deux phénomènes internationaux : un État d’une 

part, une organisation extra-étatique de l’autre »
669

.  Cette différenciation se trouve dans 

divers textes juridiques : les différents concordats, les lois de garanties de 1871, la loi de 

Séparation entre l’Église et l’État en France de1905, et le Traité de Latran de 1921. Les traités 

et les concordats deviennent donc les moyens juridiques des rapports internationaux. Les 

gouvernements étatiques ne pouvaient donc pas nier la compétence religieuse et créent des 

rapports juridiques et partagent leurs domaines de compétences. De ce fait, le catholicisme est 

devenu la religion œcuménique, parmi plusieurs autres religions.  

Du point de vue territorial, le statut juridique de l’autorité religieuse du Pontife et de 

son gouvernement  découle de leur qualité de résidents dans le territoire de la Cité du Vatican, 

avec « une propriété d’affectation », c'est-à-dire une affectation de certains biens à l’utilité 

publique internationale. Cette souveraineté pontificale étant reconnue dans le Traité, les 

compétences de l’Italie se trouvent interdites de toute ingérence dans la Cité du Vatican, c'est-

à-dire dans le domaine affecté d’administrateur exclusif
670

. 

B. Le caractère administratif de la compétence territoriale.  

« L’Église a toujours possédé et toujours, par conséquent, il y a eu chez elle, des 

hommes chargés de l’administration temporelle. Mais, comme l’organisation et la 

consistance du patrimoine ecclésiastique ont subi, au cours des siècles, des modifications 

considérables, les règles d’administration qui, tout d’abord, étaient très simples, ont dû se 

modifier, elles-mêmes au fur et à mesure que le patrimoine s’étendait en se transformant »671
.  

La fonction principale du pouvoir temporel du Saint-Siège est de gérer ses biens 

temporels, ce pouvoir découle du « pouvoir propre de gouvernement » de l’autorité religieuse 
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(la typologie théologique). L’exercice de la compétence dans une perspective extraterritoriale 

conduit à comprendre le caractère administratif exclusif et non objectif de celle-ci. Cette 

fonction d’administration découle en effet des pouvoirs délégués uniquement dans le domaine 

de la fonction exécutive des pouvoirs de l’Église. En droit canonique, comme on l’avait 

présenté, il existe la notion du for externe, en fonction duquel le pouvoir de gouvernement 

peut s’exercer selon les cas prévus par le droit canonique. Ainsi en dispose le canon 130 : 

« Le pouvoir de gouvernement s'exerce de soi au for externe; cependant il s'exerce parfois au 

for interne seul; les effets que son exercice a naturellement au for externe ne sont alors 

reconnus dans ce for que dans la mesure où le droit en décide pour des cas déterminés  ». Ce 

for constitue le critère distinctif du droit public ecclésiastique (la notion du for). Si cette 

compétence est considérée comme interne du point de vue du droit canonique, elle est bien 

une compétence extraterritoriale du point de vue des autres systèmes juridiques et étatiques.  

Quant à la compétence extraterritoriale, elle est la compétence de l’État exercée a 

l’égard des personnes ou de choses situées sur le territoire d’un autre État. L’État peut aussi 

exercer les compétences législative, juridictionnelle et exécutive à l’égard de personnes ou de 

choses situées sur le territoire d’un autre État (y compris les lieux assimilés à celui-ci par le 

droit international). Il existe aussi « une série d'immeubles et de domaines dispersés dans la 

ville de Rome ou ses alentours qui ne relèvent pas du territoire du Vatican, mais de la 

propriété du Saint-Siège; les uns sont à la fois exterritorialisés et exempts d'expropriation et 

d'imposition; les autres n'ont pas d'exterritorialité, mais sont seulement exemptes 

d'expropriation et d'imposition»
672

. Cette compétence extraterritoriale est une exception, et 

permet donc de distinguer les biens qui font l’objet d’un droit de propriété du territoire qui 

constitue un élément de la construction du pouvoir. Par conséquent, le Saint-Siège bénéficie 

de cette extraterritorialité reconnue dans le traité du Latran.  Il y figure une liste de biens qui 

sont des Églises, c'est-à-dire bien immeuble relevant de la propriété du Saint-Siège. L’article 

13 du traité prévoit la reconnaissance « au Saint-Siège, de la pleine propriété des Basiliques 

Patriarcales de Saint Jean de Latran, de Sainte Marie Majeure et de Saint Paul (…)  ». 

Ensuite, le second alinéa prévoit que lorsque l’État italien « transfère au Saint-Siège la libre 

gestion et administration de cette Basilique et du monastère voisin», cette compétence relève 

de la fonction de l’État dans la gestion de ses immeubles qui sont hors du territoire du 

Vatican.  
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La notion du for externe de l’Église devient alors en droit contemporain, le for public ; 

le for en droit international privé désignant la compétence juridictionnelle, il est utilisé afin de 

déterminer le tribunal compétent en cas de conflit. Par conséquent, l’administration du 

territoire de la Cité du Vatican découle de l’exclusivité juridictionnelle ; et la compétence 

administrative des autres biens extraterritoriaux est fondée sur la compétence ratione loci, 

compétence extraterritoriale en raison du lieu des biens
673

. 

On peut alors reprendre ici les deux caractères du régime administratif envisagé par le 

doyen Maurice Hauriou : les pays qui ont un régime à administration judiciaire comme 

l’Angleterre où les agents sont presque tous placés sous le contrôle des tribunaux judiciaires ; 

et les pays à administration exécutive comme le système français, où l’administration 

exécutive a toutes les fonctions administratives fortement centralisées et confiées à un pouvoir 

unique, avec des agents placés sous l’autorité hiérarchique de chefs appartenant au pouvoir 

exécutif
674

. La compétence ratione loci est alors confiée aux gouvernants, aux agents ou aux 

fonctionnaires, dont le lieu et la fonction sont les raisons de l’objet de droit. De cette 

compétence découlent les autres compétences. La compétence administrative ne se résume 

pas alors à la gestion de ces territoires, mais induit d’autres compétences exercées 

exclusivement par l’autorité religieuse et qui sont de nature étatique.  

Paragraphe 2 : L’exclusivité de la compétence territoriale et ses exceptions.  

L’État de la Cité du Vatican est un État en construction. La caractéristique principale 

de la compétence étatique souveraine est son exclusivité (A), ce qui correspond à une 

obligation de non-intervention des États voisins. Cependant, il y a des exceptions à son 

exclusivité. Il existe ainsi des interventions importantes sur le territoire du Vatican, mais qui 

se raréfient avec la construction de la puissance publique dans l’État (B). 

A. Le principe d’exclusivité.  

Selon Duguit, la notion de la compétence relève du droit objectif et ne peut pas être du 

droit subjectif . C’est un pouvoir résultant de la loi, relative à la fonction considérée : « elle est 

le pouvoir de vouloir, conformément à la loi, pouvoir appartenant à un fonctionnaire ».
675 On 
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peut dire que la compétence se situe donc entre le cadre politique du pouvoir et le cadre 

fonctionnel. C’est ainsi qu’une compétence est créée par un pouvoir propre d’Ordre. Etant un 

pouvoir souverain associant les aspects canoniques et théologiques des pouvoirs, ce pouvoir 

fait donc émerger un pouvoir de gouvernement (la typologie des pouvoirs). D’ailleurs « le 

pouvoir de gouvernement » est la compétence des compétences, créée conformément à la loi 

divine.  

L’exclusivité de la compétence territoriale est la condition de la puissance politique. 

La compétence étatique est donc encadrée à la fois par des lois positives de l’État de la Cité 

du Vatican et le droit divin comme source du droit canonique. Lorsque l’État du Vatican a été 

reconnu, l’institution de l’Église a repris des compétences temporelles qui avaient été déjà 

créées et construites dans les anciens États pontificaux. Selon le droit international, cette 

compétence est en principe exclusive sur le territoire. Ce qui était bien reconnu à l’article 4 du 

traité de Latran qui dispose « La souveraineté et la juridiction exclusive, que l’Italie reconnaît 

au Saint-Siège sur la Cité du Vatican, implique qu’il ne puisse y avoir aucune ingérence en 

celle-ci  de la part du Gouvernement italien et qu’il n’y ait pas d’autre autorité que celle du 

Saint-Siège ».  À l’inverse pour Scelle, le même territoire peut servir de support à différentes 

collectivités étatiques, ou même extra-étatiques. Ainsi, le Vatican est un territoire étatique et 

la résidence du Saint-Siège. Le territoire est une utilisation qui ne peut pas être exclusive; et 

les agents des États jouissent d’une compétence exclusive de certaines matières dans les 

limites du territoire
676

. Le principe est bien celui de l’exclusivité de la compétence sur le 

territoire; la garantie est l’obligation de la non-intervention des autres États. Cette obligation 

connaît bien sûr toujours des exceptions, convenues entre les deux États partis d’une 

convention. S’il existe des compétences du Vatican qui lui sont exclusives, d’autres ne le sont 

pas. Son autonomie en compétence s’est développée dans le temps. C’est ainsi qu’il existe des 

interventions exceptionnelles sur le territoire du Vatican (2). 

B. Les interventions sur le territoire du Vatican.  

L’exclusivité d’un territoire est en question notamment quand il s’agit d’un petit 

espace territorial. Le territoire d’Andorre en est un exemple concret, l’évêque d’Urgel et le 

gouvernement français exerçait un condominium, qui demeure jusqu'à nos jours en faveur de 
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l’Église selon la constitution de la Principauté d'Andorre, de 1993
677. Ce cas est une des 

formes d’intervention licites, qui ne porte pas atteinte à l’exclusivité juridique de l’État. De 

multiples exemples internationaux vont dans le même sens. Une intervention sollicitée ou 

consentie entre deux États, peut être permanente comme la Garde suisse (1) ou temporaire 

comme l’intervention de l’Italie (2). La première a un fondement traditionnel, ce qui explique 

bien sa continuité. La deuxième étant administrative a connu des réformes et des reculs au gré 

des normes de droit international.  

1. La Garde suisse.  

La Garde suisse fait partie de la Direction des Services de Sécurité et de Protection 

civile. La direction a une double composition et s’occupe de la sécurité et de l’ordre public en 

étroite collaboration avec la Garde suisse pontificale, selon les dispositions de l’article 13 de 

la loi sur le gouvernement de la Cité du Vatican du 16 juillet 2002. Officiellement, la Garde 

suisse est née le 22 janvier 1506; c'est ce jour-là qu'un groupe de cent cinquante Suisses 

entrèrent pour la première fois au Vatican en passant par la Porte du Peuple, et furent bénis 

par le Pape Jules II. La Suisse était un État surpeuplé avec une grande pauvreté, c’est 

pourquoi ses guerriers devinrent des mercenaires. Le 6 mai est le jour du serment, une date 

importante ; et le même jour en 1527 a été  marqué par le sang de 147 de ses membres morts 

pendant le sac de Rome
678

. L’ancien Corps de Gendarmerie – fondé le 14 juillet 1816 par le 

Pape Pie VII – fut alors aboli par une Lettre du 14 septembre 1970 du Pape Paul VI, excepté 

la Garde suisse pontificale. Plusieurs modifications ont été mises en œuvre
679

, la dernière 
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réforme était par la loi du 16 juillet 2002. Dans l’article 13 de ladite loi, le pape Jean Paul II 

institua la Direction des Services de Sécurité et Protection civile dont dépendent désormais le 

Corps de la Gendarmerie et le Corps des Pompiers
680

.  

Deux remarques importantes soulèvent la question de l’intervention sur le territoire du 

Vatican, dissociable du contexte historique. Premièrement par rapport aux conditions 

d’admission pour devenir garde. La personne doit avoir la nationalité suisse et la conservation 

de ce caractère typique suisse. Malgré les réformes législatives concernant ce corps, ce critère 

n’a pas été modifié. Il ne s’agit pas là d’une intervention étatique ; la Suisse n’agit pas selon 

sa personnalité juridique internationale. Cependant, le service militaire est monopolisé par la 

nationalité suisse. Deuxièmement, la dénomination dans ce corps, qui conserve son nom 

traditionnel, fait penser au service militaire de l’État suisse. Après la création de l’État du 

Vatican le Conseil Fédéral suisse confirme alors le 15 février la position du Parlement : « Il 

est difficile, d’ailleurs, de considérer la Garde pontificale comme un corps armé étranger au 

sens de l’article 94 du code pénal militaire. Cette troupe n’est qu’un simple corps de police. 

Quiconque pourra y prêter service, comme c’est le cas actuellement, sans l’autorisation du 

Conseil Fédéral »681
. D’ailleurs, en 2000 une fondation pour la Garde suisse pontificale au 

Vatican a été crée. Elle est soumise au contrôle des autorités du Canton de Fribourg et de la 

Confédération Helvétique ainsi qu’à un audit annuel. Son but est de soutenir la Garde suisse 

et ses membres, tant financièrement que matériellement et socialement. La question d’ordre 

administratif reste pourtant ouverte puisqu’il y a eu des réformes dans l’administration de 

l’Église
682

.   
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Il est difficile d’analyser la situation juridique de la Garde suisse du Vatican. Mais on 

peut conclure que, même si elle peut profiter d’une indépendance juridique, elle repose sur un 

fondement traditionnel qui conditionne la nationalité du personnel de la Garde suisse.  

2. L’intervention italienne réduite. 

Sur la base de la distinction des compétences religieuses et des compétences 

temporelles, il est facile de déterminer les domaines d’intervention de l’Italie dans la 

compétence vaticanaise. D’un point de vue matériel, l’intervention est celle qui est effectuée 

sur le territoire de l’État de la Cité du Vatican et dans le cadre des compétences de politiques 

administratives. Par conséquent Scelle la qualifie comme une «quasi protectorat italien »683
, 

ce qui signifie que l’Italie avait une position importante dans l’administration politique de la 

Cité du Vatican. 

Les articles 22 et 23 du Traité de Latran présentent d’ailleurs ce rapport de 

compétence. Le premier concerne la délégation de la juridiction pénale. Cette délégation est 

facultative pour le Vatican, mais obligatoire pour l’Italie. Cette intervention se justifie pour la 

punition des délits commis à l’intérieur de la Cité du Vatican ; par exemple en contrepartie, 

l’Italie assure l’exécution des décisions des tribunaux de la Cité du Vatican, selon les normes 

de droit international
684

.  

En outre, selon l’article 6 du Traité, l’État italien s’engage à assurer les 

communications extérieures du Vatican et sa protection, y compris la protection policière en 

cas par exemple d’incident sur la Place saint Pierre. L’article reconnait aussi au nouvel État 

des services publics : le Vatican aura une gare, des services postaux, une monnaie, une presse, 

une radio et une télévision avec le droit d’émettre, etc. Le service ferroviaire a été par ailleurs 

confié à l’Italie, la gestion technique et la gestion commerciale du service de chemin de fer 

étaient séparées de celui de l’Italie, mais l’Italie a aidé le Vatican pour installations. Tous ces 

services en principe doivent être internes et exclusifs.  

Au final, on peut considérer que le maintien de la garde suisse est une contrepartie de 

l’intervention italienne, afin de garantir la non-intervention italienne dans des domaines autres 

                                                                                                                                                               

Néanmoins je crois que c'est un bon signe qu'il y ait débat à ce sujet. C'est la preuve que le problème est reconnu 

et qu'il y a des personnalités prêtes à agir. De toute façon, la garde pontificale a besoin du soutien matériel, social 

et moral de notre Fondation.  
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684
 BARBERINI Giovanni, Le Saint-Siège sujet de droit international, op. cit., p. 675.  
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que ceux qui sont prévus par le Traité. L’évolution prouve que plus le Vatican gagne son 

indépendance, plus les interventions diminuent et plus l’exclusivité de sa compétence 

augmente.  

C’est pourquoi la compétence étatique du Vatican est restreinte, non seulement par 

rapport à l’autorité religieuse, mais aussi par rapport aux moyens d’administration étatique. 

Malgré que la gestion administrative de la Cité du Vatican soit considéré pour l’autorité 

religieuse constitue une simple forme d’administration d’une propriété, cette administration 

aujourd’hui n’est plus dans ce cadre du droit privé. Même si au regard du droit international la 

Cité du Vatican ne constitue pas un État suivant l’exemple des États européens, 

l’indépendance du territoire est une garantie de l’indépendance de l’autorité religieuse. C’est 

alors l’emplacement géographique et les conditions géopolitiques contraignent l’autorité 

religieuse à maintenir des relations inter-souveraines avec les États voisins ou même les États 

qui lui sont attachés historiquement. On remarque donc que cette autorité religieuse ne prend 

pas seulement des décisions concernant le domaine religieux, mais prend des décisions qui 

sont de nature politique en lien avec la gestion de ce territoire.  
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Conclusion  

« La notion de compétence est difficilement compréhensible si l’on ne la rattache pas 

à un certain nombre de notions connexes, dont la plus importante est celle de l’État, encore 

qu’il faille aussi la rattacher à la notion d’organes de l’État. Ce rattachement à l’État 

(comme personne publique) ou à ses organes induit nécessairement une certaine limitation du 

sujet dans la mesure où un tel choix exclut de traiter la compétence attribuée soit à des 

instances publiques non étatiques, comme les collectivités territoriales, soit aux États 

membres d’une fédération (collectivités fédérées) »685
. C’est ainsi que la notion de la 

compétence dans le cadre étatique est rattachée aux organes de l’État et aux collectivités qui 

ont une certaine indépendance. À ce titre, pour le Vatican il s’agit bien du rapport entre 

l’autorité religieuse centrale et le pouvoir temporel local. De même, la compétence étant 

encadrée par le droit international, ce dernier impose deux principes, celui de l’exclusivité de 

la compétence étatique et celui de la non-intervention.  

Quant à la logique de la compétence de l’État, elle peut être générée, soit « des 

autorités locales vers l’autorité centrale », soit, inversement, « de l’autorité centrale vers les 

autorités locales ». Dans le premier cas, Les collectivités territoriales de l’Église sont les 

paroisses, les diocèses et les églises particulières. Ils sont gérés par un groupe de personnes, 

de prêtres, clercs et laïcs. Ces  personnes sont rassemblées dans une circonscription donnée et  

forment une association organisée et soumise au droit canonique. Dans le second cas, la 

compétence étatique peut également découler de l’exclusivité de la compétence 

juridictionnelle du Saint-Siège sur le territoire de la Cité du Vatican, selon les termes du 

Traité de Latran.  

Avec les réformes gouvernementales de l’Église, la Cité du Vatican a ainsi 

progressivement obtenu une large indépendance administrative, à l’exception des domaines 

précis des interventions conventionnelles de l’Italie et de la Garde suisse. C’est précisément la 

construction de cette indépendance qui a conduit à rééquilibrer l’autorité religieuse centrale 

avec les pouvoirs temporels locaux.  
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CHAPITRE 2. L’EQUILIBRE RECHERCHE ENTRE LE POUVOIR CENTRAL ET  LE POUVOIR 

LOCAL. 

La forme du gouvernement est déterminée alors par : a. le nombre des titulaires du 

pouvoir et la manière dont ils sont désignés ; b. la forme d’organisation de l’État et la forme 

de l’ordre juridique de l’État ; c. l’espace de validité territoriale de ses normes et la manière 

dont elles sont posées.
686

 Dans le cas de l’État de la Cité du Vatican, celui-ci est rattaché au 

gouvernement de l’Église et la forme de l’État est définit selon les règles d’administration des 

biens de l’Église et le droit public ecclésiastique. Nonobstant, la délimitation territoriale cible 

la délimitation du pouvoir temporel central. Le droit public ecclésiastique s’exerce donc 

souverainement sur le territoire de la Cité du Vatican, d’où ressort l’importance de ce 

territoire, malgré la reconnaissance d’une liste de biens extraterritoriaux.  

L’article 15 du Traité de Latran énumère une série d’édifices du Saint-Siège, situés à 

Rome, et précise que « bien que faisant partie du territoire de l’État italien (ils) jouiront de 

l’immunité reconnue par le droit international aux sièges des diplomates des États 

étrangers ». Cela signifie que certains biens situés en dehors du Vatican sont considérés 

comme des « zones d’extraterritorialité », bien que l’article 15 n’utilise pas le terme. Cette 

question terminologique a son importance dans la mesure où il s’agit d’une zone insérée sur le 

territoire d’un État, mais faisant, en réalité, partie du territoire d’un autre État. De sorte que le 

siège des représentations diplomatiques devait être considéré comme une partie du territoire 

de l’État qu’ils représentent. Le droit international moderne évite cette conception. Il estime 

que le siège des représentations diplomatiques dans un État donné est le territoire dudit État 

sur lequel il s’abstient toutefois d’exercer ses pouvoirs souverains. C’est cette même idée qui 

sous-tend le Traité de Latran en précisant qu’ils « font partie du territoire de l’État italien » 

(article 15 du Traité). C’est ainsi que cette disposition découle de la nécessité de concilier 

deux besoins différents apparus lors des négociations. Le premier était de réduire au strict 

minimum le territoire du nouvel État du Vatican; le second était de garantir au Saint-Siège, au 

sens large, c’est-à-dire au gouvernement de l’Église universelle, le pouvoir d’exister et de 

fonctionner en Italie avec des garanties juridiques suffisantes. En effet, il résulte de cette 

réduction du territoire de l’État de la Cité du Vatican que tous les dicastères et les 

organisations liées au Saint-Siège se sont trouvés en dehors de la Cité du Vatican alors que les 

activités du Saint-Siège en tant qu’autorité religieuse y ont été développées. En fait, au fil du 
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temps, le Saint-Siège a eu recours à plusieurs reprises aux dispositions de l’article 15 lorsqu’il 

«pensera établir dans le futur ses autres Dicastères ».687
 En outre, « Les mêmes immunités 

s’appliqueront aussi vis-à-vis des autres églises, même situées en dehors de Rome, et même 

non ouvertes au public, durant tout le temps où, dans ces mêmes églises seront célébrées des 

cérémonies auxquelles participera le Souverain Pontife»
688

. Cela conduit le Saint-Siège à 

déléguer à la Cité du Vatican l’exercice des « pouvoirs civils sur les biens immeubles »
689

. Il 

existe aussi deux interprétations de l’article 15 sur la notion d’extraterritorialité : d’une part, 

une interprétation restrictive de la disposition considérant que la condition des zones 

extraterritoriales était un peu inférieure à celle des bureaux diplomatiques. D’autre part, une 

interprétation conduisant à supposer que la disposition du traité de Latran est plus favorable 

que celle du droit international commun. Selon le professeur Giuseppe Dalla Torre, les deux 

interprétations sont erronées. La première, parce qu’elle contredit le libellé clair de l’article 

15, selon lequel le bien immobilier « jouira des immunités reconnues par le droit 

international aux bureaux des agents diplomatiques d’États étrangers ». C'est donc la même 

immunité dont jouissent les ambassades: rien de moins, mais rien de plus. La seconde, car elle 

confond l’immunité extraterritoriale avec une série de garanties de caractère personnel, 

fonctionnel, réel et fiscal
690

. C’est ainsi qu’actuellement l’exercice du pouvoir administratif 

sur les biens immobiliers en question est attribué au gouvernorat du Vatican selon l’article 1 

de la loi sur le gouvernement de l’État de la Cité du Vatican du 16 juillet 2002. L’article 15 du 

Traité de Latran est alors un exemple qui illustre l’organisation administrative des biens qui 

appartiennent à l’Église situés en dehors du territoire du Vatican. L’administration politique 

n’est pas une nouveauté de l’institution de l’Église, mais elle est répartie entre le Saint-Siège 

comme gouvernement de l’Église, et l’État de la Cité du Vatican comme gouvernorat 

autonome
691

.  

Cette extraterritorialité détermine donc l’étendue du pouvoir temporel au sein de 

l’Église et de l’État du Vatican. Afin d’étudier plus précisément cette gestion administrative 
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 DALLA TORRE Giuseppe, Lezione di diritto vaticano, op. cit., pp. 161-172. 

688
 Ibid.  
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Secrétaire d’État Luigi Maglione au Cardinal président de la Commission pontificale de la Cité du Vatican 

Nicola Canalo du 9 juin 1940. Dans lequel il indique que la question de disposition édictée par le Pape Pie XII 

l’avait déjà précisée dans un communiqué.  
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extraterritoriale, non pas du point de vue de l’immunité diplomatique, et de droit séculier, 

mais plutôt au regard du droit canonique, il est nécessaire d’expliquer l’indépendance et 

l’autonomie de ces zones extraterritoriales, au regard, d’abord, de la nature du service public 

local (section 1), et ensuite de la définition de la qualification de ce domaine public (section 

2).  

Section 1. La qualification du domaine public en droit canonique.  

  Le domaine de l’État est « un mot consacré par la tradition. (...) Dans l’ancien 

régime, on appelait domaine de la couronne, domaine royal, domaine public ; ou tout 

simplement domaine, l’ensemble de biens dont le roi, comme tel et personnifiant (…). La 

Révolution détacha du domaine public tous les droits incorporels se traduisant en un bénéfice 

pécuniaire et les réunit à la souveraineté. Ainsi le domaine comprend désormais tous les 

biens, meubles et immeubles qui appartiennent à la nation (titulaire de la souveraineté), soit 

que celle-ci ait sur eux un droit de propriété entier ou simplement un droit réel. Leur 

ensemble forme le domaine national ou domaine public »692
. La notion de la domanialité est 

liée au concept de la propriété de l’État, ou ici à l’autorité centrale, distincte du domaine privé 

qui appartient à des personnes privées. Cela renvoie au  critère du domaine public en droit 

canonique (paragraphe 1) duquel découle la qualification de la domanialité des biens de la 

paroisse (paragraphe 2). 

Paragraphe 1. Le critère du domaine public. 

Le droit public distingue entre deux domaines : le domaine public et le domaine privé. Le 

domaine public est inaliénable et imprescriptible, contrairement au domaine privé qui est 

aliénable et prescriptible, et soumis aux règles ordinaires de la propriété privée. La distinction 

des deux domaines reflète la distinction des activités qui sont liées au service public, la 

distinction reposant sur les différentes dépendances domaniales
693

. Les critères de la 

distinction  peuvent être de nature législative ou doctrinale
694

. Le premier critère retenu est 
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que le bien soit affecté a une utilité publique.  



 

270 

 

l’utilité publique des biens (A), tandis que le second est la distinction entre les biens objets 

publics et les biens instruments (B).  

A. L'utilité et l'utilisation publique. 

Le domaine privé est défini par négation ; les biens  qui ne relèvent pas du domaine 

public sont du domaine privé de l’État
695

. Le régime juridique des biens privés obéit en 

principe aux règles de fond et de compétence juridictionnelle du droit privé. Ce sont les biens 

qui ne sont pas affectés à l’usage direct du public ou à un service public. Ce domaine 

comprend les biens meubles et immeubles qui ne sont pas affectés directement au 

fonctionnement d’un service public. C’est ainsi que le domaine privé a une utilité 

principalement financière ; « c’est un domaine administré propriétairement dont les revenus 

doivent être versés dans les caisses publiques. Dans tous les États, ce domaine privé va jouer 

un rôle prépondérant comme ressource financière »
696

. Les établissements publics peuvent 

avoir un domaine privé, sa composition et son mode d’administration sont analogues à ceux 

des biens des départements et des biens des communes de droit français, avec un droit 

d’usufruit et d’usage, d’où la différenciation entre l’utilisation publique et l’utilité publique. 

Afin d’effectuer cette différence, nous empruntons la classification par ordre 

décroissant exposer par le doyen Léon Duguit dans son Traité de droit constitutionnel. La 

première est la grande voirie (il parle particulièrement de la mer territoriale), dont la 

domanialité est publique à un degré éminent. Il s’agit d’objets de service public, 

l’établissement public n’intervenant que pour permettre un service continue sans entrave. 

L’administrateur n’est que garant de l’usage au public. Les biens de ces catégories sont 

                                                                                                                                                               

Le domaine privé est constitué par tous les biens appartenant aux divers collectivités publiques et pour lesquels 

ne trouve pas application les critères du domaine public ou la loi ou la jurisprudence ont rangé dans le domaine 

privé ». Yves GAUDEMET, Droit administratif, (édition L.G.D.J, 2012), p. 521 et 535.  

«  Il n’existe pas de bien faisant par nature partie du domaine public ou du domaine privé. Tous les biens des 

personnes publiques, toutes les dépendances domaniales sont susceptibles d’être rangés par la loi ; soit dans le 

domaine public, soit dans le domaine privé.  

(…) c’est dans la doctrine et la jurisprudence qu’il faut originairement chercher les critères de la distinction du 

domaine public et du domaine privé. Si la loi intervient parfois pour qualifier certaines catégories de biens, il 

n’existe pas – jusqu’au code du 2 avril 2006 – d’énumération ni de définition législative des deux domaines ». 

Yves GAUDEMET, Traité de droit administratif. Tome 2, Droit administratif des biens : la propriété publique, les 

domaines administratifs, l’expropriation, la réquisition, les travaux publics, LGDJ-Lextenso éditions, 2014, 

p. 57. 
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parfaitement inaliénables et imprescriptibles. La seconde catégorie est le service de transport 

en commun qui est construit sur des grandes voiries. Les pouvoirs de l’administration sont le 

maintien et la protection non pas de l’usage public, mais bien de l’affectation en tant que 

moyen au fonctionnement du service public. La troisième catégorie est la défense nationale, 

qui «ne peut fonctionner que si ses ouvrages militaires subsistent dans leur intégrité et avec 

la structure qui leur est propre pour atteindre leur but »697
. Ces dernières catégories pour 

l’État de la Cité du Vatican relèvent du droit international. Sans atteinte à son indépendance et 

dans le respect de l’obligation de non-intervention des États voisins, ces services font objet de 

différents actes qui constituent des exceptions d’intervention (les interventions sur le territoire 

du Vatican). La quatrième catégorie constitue les forêts, qui sont classées comme appartenant 

au domaine public, mais qui peuvent être assimilés au domaine privé de l’État en tant que 

biens aliénables. La cinquième catégorie comprend les immeubles bâtis ou non, affectés au 

fonctionnement d’un service public non pas comme objets, mais comme moyens et 

instruments. Cependant Duguit relève la nécessité d’une affectation expresse. La sixième 

catégorie contient les biens mobiliers classés. Deux types de biens, le premier groupe 

comprend les meubles affectés à un service public comme objet : « C'est-à-dire des meubles 

tels qu’un service public a été spécialement créé pour les conserver dans leurs intégrités et 

dans leur structure propre, ces meubles ont certainement le caractère de dépendances du 

domaine public »
698

. Le deuxième groupe comprend les biens affectés au fonctionnement 

d’un service public comme moyen. Ces biens peuvent être remplacés ; par conséquent leur 

régime se rapproche de celui de la propriété privée
699

. Les biens du Saint-Siège font aussi 

partie de ces deux dernières catégories, il s’agit des biens assimilés aux biens privés, utilisés 

dans un objectif public. Reste à savoir si ces biens sont des objets et des instruments.  

Les critères de la domanialité publique sont désormais codifiés dans le code général de 

la propriété des personnes publiques.  

B. Les biens objets publics et les biens instruments. 

Dans la classification précédente de Duguit, les quatre premières catégories sont des 

biens considérés comme objets affectés au service public. Le rôle de l'administration est alors 
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de les rendre accessibles et de protéger leur utilisation, car ils sont en dépendance du domaine 

public. Les biens des deux dernières catégories précédentes sont des biens affectés à 

l'utilisation ou à l'utilité publique comme moyens, ils peuvent ainsi être changés ou aliénés. 

L’affectation à l’utilité publique du bien comme objet ou comme moyen ainsi que la 

dépendance de l’autorité centrale sont des critères permettra de distinguer les deux domaines. 

Les biens ecclésiastiques quant à eux ne connaissent pas une classification de domanialité 

selon les termes du droit canonique. Ils ont le caractère ecclésiastique à cause de la 

dépendance de la personne publique, qui fait partie de la hiérarchie de l’institution de l’Église. 

Ces critères se retrouvent dans seulement deux canons. D’une part, le canon 1257 qui définit 

les biens ecclésiastiques et indique qu’ils possèdent ce caractère en raison de leur titulaire et 

non de leur destination. Le canon précise que ces biens relèvent de la propriété d’une 

personne publique, pour rappeler qu’il existe des personnes juridiques privées dont les biens 

ne sont pas considérés comme biens ecclésiastiques
700

. D’autre part, le canon 1279 § 1 qui 

prévoit qu’à moins d’une autre disposition du droit particulier, « l’administration des biens 

ecclésiastiques revient à celui qui dirige de façon immédiate la personne à qui ces biens 

appartiennent »701
. C’est donc la personne juridique qui a la possession des biens, qui en l’est 

administrateur. S’ajoute le fait que la qualification de la domanialité renvoie au le territoire 

sur lequel le bien est situé, mais aussi aux  biens qualifiés d’ecclésiastiques.  

Paragraphe 2. La domanialité des biens de la paroisse.  

Le Curé est responsable de l’administration des biens de la paroisse, avec un conseil 

pour les affaires économiques. Sans fournir une liste exhaustive des biens paroissiaux, le 

Code en désigne certains. Le canon 531 fait aussi mention du « fonds de la paroisse». Le 

législateur a utilisé le mot latin massa qui exprime la diversité des ressources 

paroissiales.
702

 Dans le cadre paroissial, le curé, entouré de son conseil pour les affaires 

économiques, est donc le premier administrateur des biens de la paroisse (canon. 532) ; mais 

l’administration des biens paroissiaux est aussi soumise au contrôle  de l’Ordinaire aux 

canons 533 §1, 550 §2 et 555 §1-3e, il est question de la « maison paroissiale »
703

. De tout ce 
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qui précède, le Père Philipe Grenier conclut que les biens paroissiaux peuvent être destinés à 

l’organisation du culte public, à la subsistance du clergé et des autres ministres, à 

l’accomplissement des œuvres d’apostolat et de charité. Les biens paroissiaux nécessaires à 

l’organisation du culte public – en particulier, les lieux et objets sacrés – se dégagent de 

l’obligation faite au curé de veiller à ce que « les fidèles soient conduits et nourris par la 

pieuse célébration des sacrements » (canon 528 § 2), aussi que les divers équipements 

destinés à favoriser la participation consciente et active des fidèles à la liturgie. Ce sont des 

biens objet affectés à une utilisation du culte public. En l’espèce, l’utilité publique correspond 

à la mission universelle de l’Église. La notion de « subsistance du clergé » quant à elle 

recouvre la nourriture, le logement et tout ce qui est nécessaire pour garantir aux clercs un 

train de vie décent. Ceci implique, notamment, le bon entretien de la maison paroissiale où le 

curé et les vicaires sont appelés à avoir une « certaine forme de vie commune » (canon 550 § 

2). Avant des biens paroissiaux servant aux œuvres d’apostolat, il faut citer l’obligation qu’a 

le curé concernant la mission et l’enseignement de l’Église, de faire en sorte que « la parole 

de Dieu soit annoncée intégralement aux habitants de la paroisse », de dispenser une « 

formation catéchétique», de favoriser « les œuvres par lesquelles est stimulé l’esprit 

évangélique » et de veiller « à ce que l’annonce de l’Évangile parvienne également à ceux qui 

se sont éloignés de la pratique religieuse ou qui ne professent pas la vraie foi » (Can. 528 § 

1). En outre, le canon 529 § 1 prévoit que le curé entourera d’une attention spéciale les 

pauvres, les affligés, les isolés, les exilés, ainsi que ceux qui sont aux prises avec des 

difficultés particulières. Par conséquent, l’accomplissement des œuvres de charité, tel le don 

fait aux pauvres, peut être considéré comme des actes mixtes, à la fois acte religieux et acte 

d’administration des biens.  On peut d’ailleurs joindre à cette disposition, celle du canon 1285 

qui précise que les administrateurs ne peuvent faire des dons sur les biens mobiliers qu’à la 

condition que ces dons n’affectent pas le patrimoine stable de la personne juridique concernée 

et qu’ils ne dépassent pas les limites de l’administration ordinaire.
704

  

Le canon 1294 quant à lui, prévoit la possibilité d’aliénation des biens, à condition 

qu’ils ne soient pas aliénés à un prix inférieur à celui de l’estimation. L’aliénation est faite 

dans un but précis, de telle sorte que le produit de la vente ait une affectation naturelle, ou 

pour d’autres raisons. C’est alors qu’intervient le principe « placer soigneusement 
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l’argent »
705

.  L’aliénabilité peut être légale du fait que ce sont des propriétés équivalentes à 

celles du droit privé. Le code de droit canonique s’y réfère dans deux titres différents, les 

canons 197 à 199 concernant la prescription ; et les canons 1290 à 1298 concernant 

l’aliénation et les contrats. Cependant, l’inaliénabilité en droit administratif suppose que les 

dépendances du domaine public ne peuvent cédées à un tiers avant d’avoir fait l’objet d’une 

mesure de déclassement du domaine public au domaine privé de l’État. Selon les critères 

précédemment cités, le domaine public se réfère donc soit à des portions territoriales d’utilité 

ou d’utilisation publiques ou à des immeubles destinés aux services  publics ou encore à des 

biens dont le titulaire est une personne publique, comme la paroisse et le diocèse considérés 

comme tels par le droit canonique.  

Dans la mesure où, le domaine public est aussi une notion attachée au service public et 

au territoire, il faut dépasser la personne morale du Saint-Siège comme gouvernement central 

de l’Église, et donc la qualification du domaine public en raison de la puissance publique qui 

le sécurise, pareille sur te terrain de son utilité à la mission de l’Église. Ainsi les termes du 

traité du Latran ont changé le rapport juridique avec le territoire puisque l’article 6 du texte 

parle d’une obligation de service public. Dans cet article l’Italie collabore à la coordination 

des services publics. Mais l’État du Vatican étant devenu indépendant après qu’il a créé ses 

établissements publics propres, cela engendre des obligations pour l’État, afin de gérer ce 

territoire et ces biens. Le terme public utilisé plusieurs fois dans le traitée du Latran n’a alors 

pas de définition spécifique. Il peut être considéré comme visant à la fois le public interne 

d’institution (les évêques et les prêtres), un public un peu plus large qui est la communauté, 

ou même le public le plus large dans sa dimension internationale.  

La modernisation de l’Église après le concile Vatican II a été une autre raison qui a 

justifié la création des établissements qui ont vocation à gérer les biens de l’Église et les 

services publics, assimilés au modèle français de la gestion du domaine de l’État. Ce domaine 

public repose donc sur le critère d’utilité publique pour le Vatican. Mais la question concerne 

aussi le public destinataire du service. D’où, il faut voir quels sont les services publics rendus 

et s’ils sont similaires aux services rendus par les autres États.  

Un bien pour appartenir au domaine public doit être d’utilité publique affecté à l’usage 

public. Cette utilité publique revient à un grand public qui est la communauté religieuse et en 

résulte que cette utilité n’est pas financière, mais aussi religieuse. Par conséquent, le service 
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public qui s’applique au Vatican est aussi un service rendu au même public visé, la 

communauté.  

Section 2. La notion du service public et son application au Vatican.  

La fonction principale du gouvernement est de rendre un service au public, au Vatican 

comme ailleurs. La notion de service public a toujours été une notion matérielle et concrète de 

l’organisation de l’État. Cette notion a une double implication. La première a trait à la notion 

même du service public selon le droit canonique (paragraphe 1). La seconde renvoie au cadre 

territorial interne de la Cité du Vatican. Soit par délégation d’une fonction publique, soit par 

délégation du service public avec une portée extraétatique, le service public sera une fonction 

du gouvernement de l’Église considérée une personne publique. Le gouvernement de la Cité 

du Vatican accomplit cette fonction et ce service sous la forme des « organismes opératifs » 

dont il convient d’étudier les modalités (paragraphe 2).  

Paragraphe 1. La notion du service public.  

Le service public est une activité déterminée soit par rapport à la fonction 

administrative, soit par rapport au public concerné sur un territoire.  

Dans la théorie classique du doyen Léon Duguit, le service public est un des éléments 

de l’État « fondement et limite du pouvoir gouvernemental »706
.  Il le définit comme  

« l’ensemble des activités dont l’accomplissement, qui doit être réglé, assuré et contrôlé par 

les gouvernants, parce qu’il est indispensable à la réalisation et au développement de 

l’interdépendance sociale et qu’il est de telle nature qu’il ne peut être assuré complètement 

que par l’intervention de la force gouvernementale »
707

. Selon sa définition, la puissance 

publique est une fonction du gouvernement qui a le devoir d’assurer l’accomplissement du 

service public d’une manière absolument continue. Le caractère principal du service est la 

continuité. Différemment, le doyen Maurice Hauriou distingue les actes de puissance 

publique et les actes de gestion. Il définit alors le service public comme « une organisation 

publique de pouvoirs, de compétences et de mœurs assumant la fonction de rendre au public, 
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d’une façon régulière et continue, un service déterminé dans une pensée de police, au sens 

élevé du mot »708
.  

D’où il découle trois éléments de caractérisation du service public . Premièrement, il 

s'agit d'une organisation publique de pouvoirs, de compétences et de mœurs portée par des 

autorités administratives. Deuxièmement, le service public est un service régulier et continu à 

rendre au public qui se compose de deux aspects. D’une part, le service rendu au public ; 

c'est-à-dire à l’ensemble des habitants d’une circonscription territoriale donnée, considérés 

d’une façon égale dans leurs intérêts communs. Cette égalité du service est en même temps 

que sa régularité, la grande raison d’être de l’organisation des services publics. D’autre part, 

le service continu et régulier : la continuité et la régularité des services publics dans un pays 

centralisé revêtent un caractère essentiel. Troisièmement, le service public et la police de la 

cité sont assuré directement « Théoriquement, les services publics d’État devraient être 

seulement les services généraux par opposition aux services locaux ou spéciaux ; c'est-à-dire 

1° ceux qui intéressent également tous les sujets de l’État, 2° ceux qui intéressent l’unité 

publique. Pratiquement ; il est bien difficile d’opérer cette détermination, car suivant la façon 

dont on les envisage ; beaucoup de services peuvent être considérés comme généraux ou 

comme locaux (…),  c'est-à-dire que la centralisation des services est le principe et la 

décentralisation  est l’exception »709
. La détermination des règles générales d’organisation des 

services publics s’effectue alors par la distinction entre services généraux, services locaux et 

services spéciaux. Les services généraux sont des services qui intéressent à un même degré 

tous les habitants ; il s’agit des fonctions de maintien de l’unité et de contentieux régaliens, 

tels par exemple la défense militaire, la législation, la justice, etc. D’autres services qui 

n’intéressent que des habitants d’une région, sont confiés des services locaux. Enfin, la 

troisième catégorie ne s’adresse pas à tous les habitants d’une circonscription, mais à une 

partie d’entre eux
710

. C’est ainsi que la mission principale de l’Église, le service 

d’enseignement destiné aux catholiques, peut être considérée comme un service spécial. Il 

faut noter qu’il s’agit de la forme purement administrative de la fonction du Saint-Siège sur 

un bien privé et public, comprenant l’usage, le fructus, l’abusus et en plus la sécurisation du 

bien soumis à des lois du droit positif. D’ailleurs ce service constitue un service public 

étatique soumis à la loi « sur le gouvernement de la Cité du Vatican » du 16 juillet 2002. Par 
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contre, la politique et les mœurs de la mise en œuvre sont soumis au droit de l’Église. C’est 

ainsi qu’au Vatican la détermination du service public sera définie par rapport au territoire 

considéré et aux personnes concernées par ledit service. Cette fonction et ce service sont 

rendus par des établissements publics qui sont dotés d’une personnalité juridique auxquels le 

gouvernement central délègue le service ou la fonction.  

Paragraphe 2. La délégation du service public : les différents organismes opératifs   

La délégation du pouvoir administratif est fondée sur la lettre du cardinal Secrétaire d’ 

État et sur le communiqué du Pontife. Elle peut-être retirée par un autre pontife en exerçant 

ses pouvoirs propres, et plus généralement en fonction du pouvoir de gouvernement, le droit 

international comme source du droit Vatican venant en deuxième lieu après le droit 

canonique,  

En droit constitutionnel, l’organisme auquel est confiée la mission de service public 

est l’établissement public. Cet organisme est considéré comme public soit parce qu’il gère une 

mission de service public, soit parce qu’il est créé pour une finalité de service public. En ce 

sens, le chapitre III du premier titre de la loi sur le gouvernement de la Cité du Vatican, article 

5 fait référence au principe selon lequel « les Directions sont destinées au déroulement des 

activités institutionnelles homogènes, en vue de la gestion et à la réalisation de services 

comme à la production de biens; elles sont organisées selon des critères de compétence 

fonctionnelle et gestionnaire en conformité aux prévisions normatives générales et à la 

discipline de la présente loi. Restant sauves leurs compétences respectives, les Directions 

agissent dans le respect du principe de l’intégration fonctionnelle ».  La loi distingue entre les 

services généraux qui relèvent d’une seule direction et les autres services spécifiques de 

l’État. En respectant le principe  d’homogénéité des activités et la conformité aux normes 

générales, ces organismes fonctionnent selon un principe de continuité. L’article 12 de la loi 

sur le gouvernement de la Cité du Vatican énumère aussi des services « généraux » ; l’article 

14 indique une direction spéciale pour un service général de la santé et de l’hygiène ; et 

l’article 27 créa l’observatoire astronomique du Vatican.  Dans la loi sur le gouvernement, le 

pontife créa par ailleurs des organismes opératifs, qui ne sont pas très loin des établissements 

publics français. Ces établissements publics peuvent acquérir des biens, le pouvoir 

d’acquisition résultant de leur personne morale juridique.  

En revanche, le Vatican ne donne pas ce pouvoir d’acquisition à ce type 

d’établissement, car ils ne relèvent pas du droit canonique. L’État détient en effet la 
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possession et la jouissance totale sur tout le petit territoire de 44 hectares. Ces établissements 

font aussi partie du gouvernement de l’État de la Cité du Vatican. D’où la soumission de ces 

organismes au pouvoir exécutif de l’État, ainsi que la qualification d’établissement de droit 

public de l’État Vatican.   

Il en résulte deux formes de délégation de services publics. La première forme est la 

délégation du service public de l’État (A). La deuxième est une délégation à d’autres 

institutions servant à élargir la diffusion des données et du média (service d’information) en 

tant qu’activité publique de l’État (B).  

A. La délégation des principales fonctions de l’État: des directions générales  

Ce sont ici des services internes de la Cité du Vatican énumérés dans la loi sur le 

gouvernement de 2002 : la direction des musées (article 15 de la loi sur le gouvernement de la 

Cité du Vatican 2002) ; le bureau philatélique et numismatique (article 23 de la loi) créé en 

2007 s’occupe des procédures et des activités relatives au projet et à l’émission de monnaies 

et des valeurs postales et aussi du service pour les collectionneurs. Notons que le Vatican fait 

partie de la zone euro. Après que l’Italie fut associée à la zone euro, et suite à la convention 

monétaire de 2000 conclue entre le Saint-Siège et le Vatican, le 26 juillet 2001, le Saint-Siège 

adopta une loi monétaire.
711

 L’État de la Cité du Vatican peut aussi actuellement émettre 

l’euro, selon les modalités de l’accord monétaire entre l’Union européenne et l’État de la Cité 

du Vatican en 2010, et de sa loi monétaire interne de 2001. En principe, selon l’article 5 de 

l’accord monétaire « Les pièces de monnaie en euros émises par l’État de la Cité du Vatican 

sont frappées par l’Istituto Poligrafico e Zecca dello Stato de la République italienne. »  

 

La direction de communication (article 17 de la dite loi). Le service téléphonique fait 

partie de cette direction. Ce service gère les télécommunications vaticanes  dotées d’une 

infrastructure complexe de réseaux pour la téléphonie et les renseignements. Il s’agit d’un 

établissement entièrement autonome, qui dispose de moyens appropriés, de techniciens pour 

ses réalisations, sa gestion et son entretien. Ses activités sont : les projets, la gestion, la 

manutention et l’amplification du réseau de télécommunication de l’État et de tout 

l’équipement, la gestion de la Centrale téléphonique de la Cité du Vatican, la gestion des 
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téléphones publics à l’intérieur de la Cité du Vatican, avec ses propres systèmes ainsi que ses 

propres émissions de cartes téléphoniques.  

 

Le service de la Poste. Depuis le 1
er

 juin 1929, l'État de la Cité du Vatican est membre 

de l'Union postale universelle (UPU). Il assure l’activité de ramassage, d'affranchissement et 

d'expédition de la correspondance, à l'intérieur et à l'extérieur de l'État de la Cité du Vatican, 

ainsi que la distribution aux destinataires de la correspondance à son arrivée revenant au 

service de la poste. La poste s’occupe aussi des rapports techniques en relation avec les autres 

administrations postales et les organismes supranationaux et internationaux compétents.  

 

La direction de la santé et de l’hygiène  fonctionne en coopération avec la pharmacie 

vaticane avec sa propre autonomie technico-administrative (alinéa 3 de l’article 14). Elle a été 

créée 1874, par  le Frère Eusebio Ludwig Fronmen ex-directeur de la pharmacie de l’Hôpital 

Saint-Jean sur l’Isola Tiberina. En 1929, après les Accords du Latran, la Pharmacie Vaticane 

fut déplacée dans un endroit plus adapté, au le Palais du Belvédère, où elle se trouve encore 

actuellement
712

.  

 

Tous ces établissements détiennent donc une compétence par délégation, dans la 

mesure où, le pouvoir est un pouvoir de gouvernement délégué accordé à la personne sans 

médiation d’un office. Ce pouvoir en principe cesse au plus tard avec la mort du délégataire. 

Il s’agit donc d’une compétence purement temporelle et accessoire à la mission de l’Église. 

D’autres services sont, quant à eux, des établissements spécifiques.  

B. Des établissements spécifiques  

Ce sont des établissements ayant une mission spéciale : 

 

L’observatoire du Vatican. Il s'agit d'un organisme doté d’une spécialité astronomique, 

un institut de recherche scientifique qui dépend directement du Saint-Siège. Il est dirigé par le 

Gouvernorat de l’État de la Cité du Vatican. L’Observatoire du Vatican peut être considéré 
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comme l’un des observatoires astronomiques les plus anciens du monde. Son origine remonte 

en effet à la deuxième moitié du XVI
e
 siècle.  

 

Les archives secrètes de l’État. Actuellement nommées Archives privées « l’archivio 

privato ou secretum », elles permettent à tout public de consulter les informations générales 

sur son site internet, On note aussi que ce libre accès a connu une évolution qui s’est terminé 

par l’ouverture à la consultation du fonds du Bureau d'information du Vatican, par le Pape 

Jean Paul II, et ont le fond de la Commission centrale pour l'Art sacré en Italie (1924-1989) et 

le fonds des archives ecclésiastiques de recensement de l'Italie (1942)
713

. Très récemment, en 

mars 2019, le pape François, annonce l’ouverture aux historiens les archives sur la période 

1939-1958, qui correspond au pontificat de Pie XII, incluant donc les années de la Seconde 

guerre mondiale le 20 mars 2020
714

. De même la bibliothèque apostolique est également 

accessible.  

 

L’Osservatore Romano. Un journal quotidien intitulé « L’Osservatore Romano » édite 

les discours du Saint-Père, des informations sur l’activité du Saint-Siège, sur les événements 

de l’Église, de l’Italie et du monde, et propose des articles de fond dans des disciplines 

variées. Il existe depuis longtemps des éditions hebdomadaires de ce journal dans les 

principales langues.  

 

Radio Vatican. La radio vaticane a été voulue par Pie XI, après le Traité du Latran 

avec l’Italie, afin de pouvoir relier le centre de l’Église Catholique avec les différentes parties 

du monde. Afin de répondre aux exigences croissantes, Pie XII décida la construction d’un 

nouveau Centre émetteur dans la localité de Santa Maria di Galeria, à 25 km de Rome. Le 

nouveau Centre qui bénéficie des immunités prévues par les articles 15 et 16 du Traité du 

Latran (l’accord précis entre le Saint-Siège et la République italienne date du 8 octobre 1951), 

fut inauguré par Pie XII, le 27 octobre 1957. Depuis le 1er janvier 1986, Radio Vaticane est 

un organe indépendant de l’État qui fonctionne comme une institution liée au Saint-Siège, 

avec un rapport spécial avec la Secrétairerie d’État. En 1983, le pape Jean-Paul II a institué le 
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Centre de Télévision du Vatican, organe ayant sa propre autonomie juridique par rapport à la 

structure de l’État. Son rôle n’est donc pas tant d’émettre, mais plutôt de servir d’agence pour 

d’autres chaînes. Le pape Jean-Paul II en a approuvé le statut le 11 mai 1998. 

 

Le Bureau de presse. Le Bulletin du Bureau de Presse du Saint-Siège publie les 

informations officielles relatives à l’activité du pape et aux dicastères du Saint-Siège. 

Discours, messages et autres documents, ainsi que les déclarations fournies par le directeur, 

sont reproduits intégralement. Le bulletin paraît chaque jour en une ou plusieurs éditions. La 

langue de base est l’italien, même si les textes sont publiés dans leur langue de rédaction 

respective et dans les traductions disponibles.  

 

Il existe aussi une Librairie éditrice vaticane, indépendante de la typographie depuis 

1991. Elle est chargée essentiellement de l’activité éditoriale des actes et des documents du 

Souverain Pontife ou du Saint-Siège et de leur commercialisation. La librairie éditrice 

vaticane devient indépendante de la typographie depuis 1991. Elle se charge essentiellement 

de l’activité éditoriale des actes et des documents du Souverain Pontife ou du Saint-Siège et 

de leur commercialisation. 

 

Enfin, la bibliothèque apostolique. Elle fut fondée par les papes Nicolas V (1451) et 

Sixte IV (1475), et fut sans cesse agrandie par leurs successeurs. En 1589, Sixte V la 

compléta en faisant construire l’aile transversale à l’intérieur de la Cour du Belvédère, où se 

trouvent le salon de Sixte, la grande salle de lecture, consacrée au pape et construite par 

Domenico Fontana.  
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Conclusion 

 « Il y a pour l’Église comme toute autre société, un domaine public et un domaine 

privé : le premier ayant une affectation d’ordre général ; le second, constituant un patrimoine 

ordinaire, appartenant à l’Église qui l’exploite comme le ferait un simple particulier et dont 

les revenus servent à faire face aux dépenses courantes de l’administration 

ecclésiastique »
715

.  

 Comme chef de l’Église, le souverain Pontife est administrateur du domaine né de ce 

que l’on pourrait appeler le domaine général de la chrétienté. Dans ce domaine, entrent 

nécessairement, outre les biens affectés au service général de l’Église - service exclusivement 

religieux, service diplomatique ou autre – tous ceux qui sont acquis par le Saint-Siège, en tant 

que tels, et ceux aussi qui, ayant une affectation religieuse particulière, ne sont cependant 

rattachés à aucune personne morale déterminée
716

.  

Le pontife administre donc souverainement le domaine public parce qu’il n’a au-

dessus de lui aucune autorité qui puisse lui imposer le moindre contrôle. Ainsi il ne peut 

disposer de l’un ou de l’autre que dans les limites de sa  mission pontificale ainsi que de 

la mission de l’Église
717

.  Cette mission est assimilée à l’exécution d’un service public central 

que l’Institution de l’Église porte. S’y ajoutent d’autres services assimilés aux services 

publics étatiques, comme le service d’information, la librairie et autres, ces services étant 

confiés par délégation à des établissements publics dirigés par des Ordinaires faisant partie de 

la hiérarchie épiscopale. Ces services constituent ainsi un véritable appui au pouvoir temporel 

du gouvernement et du gouvernorat du Vatican.  
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Conclusion du titre
 

«  Il ne faut pas confondre le pouvoir régional avec les administrations décentralisées. 

Les pouvoirs décentralisés ne sont pas exercés au nom de l’État, mais au nom de personnes 

administratives locales (…). La cause de confusion est que ces différents pouvoirs s’exercent 

concurremment dans les mêmes circonscriptions ; c’est aussi que les mêmes autorités 

représentent parfois le pouvoir régional de l’État et en même temps une autorité 

départementale (…) »718
. C’est ainsi que la déconcentration constitue un aménagement 

juridique de la centralisation et rentre dans le cadre hiérarchique de l’autorité centrale de 

l’État, alors que la décentralisation confie la gestion administrative à des autorités locales. 

L’application de ces principes au système juridique de l’Église conduit à retrouver quelques 

similitudes, mais aussi certaines singularités.  

 

Tout d’abord, les collectivités territoriales sont des circonscriptions territoriales 

divisées sur le plan de la juridiction. La plus petite circonscription de l’Église est la paroisse 

et ensuite le diocèse.  Cette circonscription est gérée par une association appelée 

« l’association diocésaine ». Elle est une association publique de droit canonique soumise à 

l’autorité de l’évêque du diocèse lui-même qui détient à la fois un pouvoir d’ordre, faisant 

donc partie du gouvernement central et un pouvoir Ordinaire qui lui donne une certaine 

indépendance. Il détient donc des compétences religieuses et des compétences administratives 

sur cette circonscription. Ensuite, à l’intérieur de ces circonscriptions, il existe une 

domanialité et un service destinés à l’utilité de la mission religieuse et d’enseignement de 

l’Église, des services qui sont publics en raison de leur nature ecclésiastique. Enfin, au sein de 

l’État de la Cité du Vatican, l’évêque de la circonscription diocésaine de Rome est le pape lui-

même. La Cité du Vatican comme circonscription de l’Église dispose ainsi d’un statut 

particulier, au niveau international. La gestion du territoire de la Cité du Vatican est par 

conséquent soumise au principe du droit international en application des principes 

d’exclusivité et de non-intervention.   

                                                   

718
 HAURIOU Maurice; Précis de droit administratif et de droit public, op.cit, p. 171 
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE  

« Le patrimoine de l’Église constituait un patrimoine unique, appelé généralement "le 

patrimoine des pauvres"  et dont les revenus perçus par l’administration diocésaine se 

divisent en quatre parties, l’une réservée à l’évêque, la seconde destinée aux membres du 

clergé, la troisième consacrée aux pauvres, la quatrième affectée à la construction à la 

répartition et à l’entretien des édifices du culte »
719

.  Ce patrimoine constitue à la fois, la 

substance du pouvoir temporel et l’objet de la souveraineté temporelle. Si l’Église, en tant 

qu’institution spirituelle, est fondée sur la théologie, l’institution de l’Église repose aussi sur 

l’acquisition des territoires. L’administration temporelle a à sa tête, comme législateur et 

dispensateur suprême, le souverain pontife. Il est donc, premièrement, chef et monarque de la 

chrétienté, c'est-à-dire administrateur suprême de tous les biens ecclésiastiques territoriaux et 

non territoriaux en raison de sa souveraineté spirituelle. Deuxièmement, il est administrateur 

direct et ordinaire des biens qui appartiennent soit à l’Église universelle, soit au Saint-Siège, 

ces biens étant destinés au service public de la mission de la chrétienté. Troisièmement, le 

souverain titulaire du siège épiscopal de Rome a donc les droits des Ordinaires. Ces pouvoirs 

sont rarement exercés par le pontife lui-même. Il délègue plutôt certaines compétences 

temporelles au gouvernement ; la Curie romaine et ses offices
720

.  

Le patrimoine actuel du Vatican constitue à la fois un patrimoine privé dé l’Église et 

un territoire qui fonde l’existence même de l’Église. L’acquisition des biens et notamment des 

biens immobiliers a alors été un élément fondamental de la construction de l’Institution de 

l’Église, et avant tout sa reconnaissance en tant que personne juridique. Cette personne 

initialement était simplement l’Église reconnue comme culte. Puis lorsque le droit d’acquérir 

des biens lui a été accordé, il lui a fallu étendre ses compétences à l’administration de ses 

biens. Par conséquent, les pouvoirs de l’Église ont conservé certaines compétences 

temporelles. C’est ainsi que l’administration des biens ecclésiastiques du territoire est soumise 

à l’autorité religieuse de l’Ordinaire du diocèse.  

C’est pourquoi les rapports entre l’Église et les autres pouvoirs politiques constituent 

des rapports intersouverains, chacun étant souverain dans son domaine propre, et cherchant à 

régler des relations politiques, économiques et sociales à postériori. La représentation 

diplomatique a alors toute son importance dans les rapports juridiques entretenus par le 

                                                   

719
 COULY A., « Administration des biens de l’église », Dictionnaire historique de la papauté, Tome I, op. cit. 

720
 Ibid.  



 

288 

 

Vatican. L’Église est doublement représentée : l’institution de l’Église et le pouvoir central 

sont représentés au sein des Églises locales ayant une certaine indépendance vis-à-vis de 

l’évêché de Rome, mais l’Église est aussi représentée par des diplomates vis-à-vis des autres 

États.  

 

Forte de ces constats, la Cité du Vatican est un État en construction permanente; dans 

la mesure où, en premier lieu son pouvoir temporel tire sa légitimité de l’autorité religieuse 

tire son indépendance des conventions et Traités et concordats. En second lieu, le 

gouvernement qui dirige le territoire du Vatican fait partie du gouvernement central de 

l’Église. Cet État, n’est ni soumis ni dépendant de l’Italie. Mais en raison de l’emplacement 

de ce territoire enclavé, le Saint-Siège voit ses compétences temporelles encadrées par des 

Traités et des conventions qui règlent la gestion du territoire de la Cité du Vatican, faisant du 

Saint-Siège un gouvernement autonome.  
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CONCLUSION GENERALE  

Aux termes de cette recherche, il est possible de retenir que la Cité du Vatican est bien 

soumise à la souveraineté pontificale dont le titulaire est le pape. Le Pontife souverain et sa 

collégialité constituent l'organe central liant l'institution de l’Église et la Cité du Vatican. Le 

droit constitutionnel du Vatican ne se limite donc pas à sa loi fondamentale ; il s’étend aux 

Constitutions apostoliques et aux règles du droit canonique. La recherche sur la souveraineté 

de l’État du Vatican ne pouvait donc s'effectuer séparément de son aspect religieux et 

spirituel. C’est pourquoi le développement du droit canonique était nécessaire et son 

adaptation au droit constitutionnel moderne demeure encore opportune. Il en résulte plusieurs 

conclusions.  

 

En lien avec la souveraineté interne et  la séparation des pouvoirs  

 Sur l’exercice de la souveraineté interne du Vatican 

L’histoire de l’institutionnalisation de l’Eglise montre que cette souveraineté a été 

longtemps confondue avec le pouvoir exécutif. L’administration unique est définie comme un 

pouvoir exécutif qui organise les services publics et en assure le fonctionnement ; une 

administration chargée de faire respecter la loi, de diriger pratiquement la marche de la société 

vaticane, d’y maintenir l’ordre et d’en assurer la prospérité
721

. L’administration des biens est 

le moyen d’assurer le fonctionnement exécutif. Cette fonction est alors assimilée à celle de 

l’État y compris l’organisation des services publics. D’où résulte le droit originaire 

d’acquisition. Ce n’est qu’après le Concile Vatican I et la codification du droit canonique, 

qu’on peut identifier les trois fonctions. Ensuite, Après le Concile Vatican II en 1983 le 

pouvoir souverain au Vatican est confondu avec le pouvoir législatif, le pape détient le 

pouvoir souverain de révision des les lois de l’État. Cette confusion est due à la forme de 

l’administration ecclésiastique de l’Église. La souveraineté pontificale unit les deux parties de 

l’administration ecclésiastique. Le pape en sa personne est le supérieur de cette hiérarchie
722

. 

Il détient les pouvoirs absolus de l’État de la Cité du Vatican sur le plan exécutif, législatif et 

                                                   

721
 COULY A, « Administration », Dictionnaire de droit canonique, Tome I , op. ci,. 

722
 Il n’est pas de notre objectif de savoir si le pape est souverain en raison de sa personne physique ou non. 

Néanmoins il devient pape et pontife en raison de son élection. L’évêque élu pour devient pape, et est au sommet 

de la hiérarchie dès son élection. Par exemple la première messe d'inauguration solennelle du pontificat du pape 

François  eut lieu le 19 mars 2013 sur la place Saint-Pierre au Vatican.  

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Inauguration_solennelle_du_pontificat_du_pape_Fran%C3%A7ois&action=edit&redlink=1
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judiciaire. Pourtant, le pontife est aussi une personne morale et, en conséquence, un organe de 

l’Église, dans la mesure où il délègue ses compétences temporelles autant que ses 

compétences religieuses, selon les conditions prévues par le droit canonique. Il est aussi juge 

dans la mesure où, étant organe central du « pouvoir de gouvernement », il détient le pouvoir 

de convoquer les conciles et les synodes. Il conserve néanmoins toujours un rôle hiérarchique 

et des pouvoirs souverains absolus. Il résulte de ce positionnement que le pape et son collège 

se situent au-dessus des trois pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire de l’État de la Cité du 

Vatican atténuant ainsi très fortement le dogme de la séparation des pouvoirs.  

 

 Sur l’administration en tant que moyen d’exercice de la souveraineté  

L’administration ecclésiastique tient sa légitimité du « pouvoir de gouvernement » et 

est d’institution divine, il s’agit d’un pouvoir propre. Le gouvernement de l’Église dispose 

donc ce pouvoir « de » gouverner, organiser et administrer l’église, avec une légitimité 

théologique, c'est-à-dire qui vient de Dieu selon les canonistes et les auteurs catholiques. Max 

Weber qualifie d’ailleurs ce gouvernement « d’hiérocratique », c'est-à-dire de gouvernement 

religieux. Le pouvoir temporel au Vatican existe en raison de l’autorité religieuse et 

spirituelle. De ce point de vue social, le catholicisme devient une religion parmis d’autre. La 

transformation de ce pouvoir temporel est précisément attachée à l’évolution de l’autorité 

religieuse, évolution qui a permis d’adapter le pouvoir temporel de l’Eglise au droit 

international moderne.  

 

En lien avec la souveraineté du Vatican sur la scène internationale  

 Sur les relations internationales  

Cette souveraineté exercée dans la Cité du Vatican opère une très grande influence sur 

la scène internationale. Que le pape le veuille ou non, toute activité et tout acte religieux ou 

civil a une portée politique. L’interprétation des actions civiques du pontife attire ainsi 

l’attention non seulement des médias et des journaux, mais aussi celle de la communauté 

internationale. C’est pourquoi la personne juridique du Saint-Siège fait l’objet de plusieurs 

lois internes nationales, les États occidentaux cherchant à donner un statut juridique à l’Église 

dans leurs droits internes et ce conformément aux politiques religieuses de chaque État. De 

surcroit, en raison de la personne juridique internationale du Saint-Siège, la Cité du Vatican 

bénéficie d’un statut juridique sui generis. Il s’agit d’un État non reconnu, mais établi sur un 
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territoire autonome géré par l’autorité du Saint-Siège admis comme telle par le droit 

international public. Les rapports entre le Saint-Siège et les pouvoirs politiques étatiques 

produisent alors des relations inter-souveraines malgré leur hétérogénéité.  

 

 Sur la qualité de citoyen  

Les individus soumis au pouvoir du Saint Siège ne sont pas réunis dans un territoire 

étatique. La séparation entre l’État et l’Église trouvant ses origines dans le Traité de 

Westphalie, la création de l’État moderne constitue en soi la première étape de cette 

séparation. Par conséquent, la communauté de l’Église est distincte de la société étatique. 

L’Église en tant qu’organisation sociale fondée sur le principe de l’universalisme est une 

entité œcuménique, composée des fidèles unis en raison de leurs croyances catholiques, et des 

citoyens de la Cité du Vatican. Ces citoyens deviennent donc différenciés de la communauté 

religieuse, ils sont des résidents et des fonctionnaires de l’institution de l’Église, 

majoritairement des religieux. Certains d’entre eux sont titulaires du passeport diplomatique 

de l'État du Vatican. Découle de ce phénomène une accentuation de la distinction 

gouvernants/ gouvernés au sein de l’Église. 

 

*** 

 

Sur le plan prospectif tel qu’issu de notre étude, on pourra identifier deux nécessités 

pour l’institution de l’Eglise. D’une part, l’organisation constitutionnelle des pouvoirs au sein 

de l’Église afin de veiller à l’harmonisation des trois institutions: exécutif, législatif et 

judiciaire. La séparation de ces trois pouvoirs garantit le bon fonctionnement des institutions 

de l’Église, notamment à travers la distinction desdits pouvoirs de l’autorité religieuse. 

D’autre part, l’équilibre entre l’autorité religieuse et le pouvoir temporel pour garantir la 

transparence de l’institution de l’Église et renforcer la souveraineté du Vatican.  

 

En premier lieu, la constitutionnalisation des organes au sein de l’institution de 

l’Eglise. La constitution comme organisation générale du pouvoir résulte de la répartition des 

compétences entre les organes. Dans l’Église catholique, ainsi que dans l’État de la Cité du 

Vatican, les trois pouvoirs existent bien: le législatif, l’exécutif, et le judicaire. Pourtant ils 

reposent ordinairement sur les mêmes personnes et institutions ; le pape et son collège. Ce 



 

292 

 

sont, sinon toujours les mêmes individus, du moins les mêmes institutions qui en sont les 

titulaires. C’est ainsi que le souverain pontife et les évêques sont tout à la fois, législateurs, 

administrateurs et juges
723. Pour autant, dans l’Église, ces institutions législative, 

administrative et judiciaire reposent sur trois organisations séparées, mais qui obéissent à une 

administration ecclésiastique unique.  

 

En second lieu, la particularité de l’organisation des pouvoirs de l’Eglise réside dans 

son administration ecclésiastique, qui comporte elle-même deux dimensions: l’administration 

spirituelle et l’administration temporelle. D’une part, l’administration spirituelle en droit de 

l’Église se traduit par le système hiérarchique, la juridiction, les évêques, les Ordinaires, etc. 

D’autre part, l’administration temporelle concerne la gestion des biens de l’Église, dont le 

territoire de la Cité du Vatican fait partie. Or, bien que la souveraineté dans cet État soit une 

souveraineté pontificale, le territoire du Vatican n’est pas seulement un moyen mais aussi une 

condition d’être de la souveraineté.  

 

On a constaté, l’État est une figure imposée de l’organisation politique internationale. 

L’adoption de la forme étatique est en effet le passeport pour l’entrée dans la société 

internationale
724

. La souveraineté quant à elle est une notion traditionnelle. D’où la recherche 

de son étendue à travers l’exemple de la Cité du Vatican qui présente cette singularité de 

mêler les sources constitutionnelles et internationales au paramètre spirituel et religieux, 

différenciant ainsi le Vatican des autres micro-États qui sont la coprincipauté parlementaire 

d’Andorre
725

, le Liechtenstein, Monaco et Saint-Marin, reconnus aussi aujourd’hui pour leur 

système particulier et leurs souverainetés sui generis726
. Mais s’il peut exister d’autres formes 

de souveraineté qui gouvernent les citoyens en dehors du cadre étatique, l’État reste bien la 

                                                   

723
 COULY A, « Administration », Dictionnaire de droit canonique, op. cit., Tome I. 

724
 CHEVALIER Jacques, L’État post moderne, op. cit., p. 20.  

725
  Par exemple la Principauté d’Andorre a deux coprinces comme chef d’État « de manière indivise » l’évêque 

d’Urgell et le chef de la République française (article 43 de la Constitution de 1993 d’Andorre). Dont la 

responsabilité de leurs actes incombe aux autorités qui leur contreseing, le chef du gouvernement (article 44). Ils 

décident librement de leur accord pour l’adoption d’un traité international. 

726
 En ce sens, BLEVIN Pierre-Alexis, Les micro-États européens: étude historique, juridique et fiscale 

(Andorre, Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin, Vatican), Thèse de doctorat, (édition L'Harmattan, 2016). 
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forme juridique la plus adéquate et « le grand organisateur »
727

 du territoire et de la 

souveraineté derrière. Les spécificités de la souveraineté de la Cité du Vatican nous l’ont 

confirmé.  

                                                   

727
 « L’Etat conserve les fonctions essentielles qui lui étaient assignées, même si leur contenu et leurs conditions 

d’exercice évoluent, et il reste le grand organisateur du quadrillage territorial ». CHEVALIER Jacques, L’État 

post moderne, op. cit., p.306.  
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https://www.vaticanstate.va/it/stato-governo/legislazione-e-normativa/leggi-e-decreti/category/1-alcune-leggi.html
https://www.vaticanstate.va/it/stato-governo/legislazione-e-normativa/leggi-e-decreti/category/1-alcune-leggi.html


 

Bibliographie 

315 

 

 Loi N CXXI sur la citoyenneté, la résidence et l’accès, promulguée par le motu proprio du 

pape Benoît XVI le 22 février 2011, uniquement une version italienne consultable sur 

https://www.vaticanstate.va/it/stato-governo/legislazione-e-normativa/leggi-e-

decreti/category/1-alcune-leggi.html 

DROIT CANONIQUE.  

 Le code du droit canonique de 1917. Promulgué par  le pape Benoît XV par la constitution 

apostolique providentissima mater le 27 mai 1917, consultable sur 

http://catho.org/9.php?d=fn 

 Le code de droit canonique de 1893 « Codex Iuris Canonici » (CIC) des églises latines, 

promulgués par le Pape Jean Paul II d’après les textes du Concile Vatican II. Version 

internet, consultable sur le site officiel du Saint-Siège. 

http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_INDEX.HTM 

Texte officiel et traduction française par la Société internationale de droit canonique et de législations 

religieuses comparées avec le concours des Faculté de droit canonique de l'Université Saint-Paul d'Ottawa - 

Faculté de droit canonique de l'Institut catholique de Paris. 

 Code des canons des églises orientales « Codex canonum Ecclesiarum orientalium » 

CCEO, promulgués par le Pape Jean Paul II 18 octobre 1990 par la Constitution 

apostolique  Sacri canones et entré en vigueur le 1
er

 octobre 1991, consultable sur 

http://www.intratext.com/X/FRA0361.HTM  

 Code de droit canonique annoté ; traduction et adaptation française des notes de 

l’université pontificale de Salamanque (trad. Alexandre Soria-Vasco, Michel-Ange 

Chucca, Henri Laplane;  adaptation Patrick Valdrini et Jean-Paul Durand (dir.) texte 

français du Code, coédition, Paris, CERF –TARDY, 1989, 1136 p.  

 Les seize textes du Concile Vatican II 

 

La totalité des textes sont consultable en français sur le site officiel du Saint-Siège, 

http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/index_fr.htm 

 

■  Les Constitutions 

- Sacrosanctum concilium, promulguée le 4 décembre 1963. Thème : la Sainte liturgie. 

https://www.vaticanstate.va/it/stato-governo/legislazione-e-normativa/leggi-e-decreti/category/1-alcune-leggi.html
https://www.vaticanstate.va/it/stato-governo/legislazione-e-normativa/leggi-e-decreti/category/1-alcune-leggi.html
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beno%C3%AEt_XV
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http://www.intratext.com/X/FRA0361.HTM
http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/index_fr.htm
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-Lumen gentium, promulguée le 21 novembre 1964. Thème : l'Église. 

-Dei Verbum, promulguée le 18 novembre 1965. Thème : la Révélation divine. 

-Gaudium et spes, promulguée le 7 décembre 1965.Thème : Église dans le monde.  

 ■  Les Décrets 

- Inter mirifica, promulgué le 4 décembre 1963. Thème : les moyens de communication 

sociale. 

- Orientalium Ecclesiarum, promulgué le 21 novembre 1964. Thème : les églises 

orientales catholiques. 

- Unitatis redintegratio, promulgué le 21 novembre 1964. Thème : l'œcuménisme. 

- Christus Dominus, promulgué le 28 octobre 1965. Thème : la charge pastorale des 

évêques. 

- Optatam totius, promulgué le 28 octobre 1965. Thème : la formation des prêtres. 

- Perfectae caritatis, promulgué le 28 octobre 1965. Thème: rénovation et adaptation de la 

vie religieuse. 

- Apostolicam actuositatem, promulgué le 18 novembre 1965. Thème : l'apostolat des 

laïcs. 

- Presbyterorum ordinis, promulgué le 7 décembre 1965. Thème : le ministère et la vie 

des prêtres. 

- Ad gentes, promulgué le 7 décembre 1965. Thème : les activités missionnaires de 

l'Église. 

■  Les  Déclarations 

-Gravissimum educationis, le 28 octobre 1965. Thème : l'éducation chrétienne. 

-Nostra aÉtate, le 28 octobre 1965. Thème : les relations de l’Église avec les religions non 

chrétiennes. 

-Dignitatis humanae, le 7 décembre 1965. Thème : la liberté religieuse. 
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LETTRE APOSTOLIQUE (SOUS FORME DE MOTU PROPRIO) ET 

DISCOURS 

 Le 15 septembre 1965, le motu proprio ‘ Apostolica Sollicitudo du pape Paul VI, 

Instituant le synode des évêques.  

http://w2.vatican.va/content/paul-vi/fr/motu_proprio/documents/hf_p-vi_motu-

proprio_19650915_apostolica-sollicitudo.html 

 Le 14 septembre 1998, la lettre encyclique Fides et ratio du Pape Jean Paul II aux évêques 

de l'église catholique sur les rapports entre la foi et la raison. 

http://w2.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/encyclicals/documents/hf_jp 

ii_enc_14091998_fides-et-ratio.html.  

 Le 2 juillet 2009, le motu proprio Ecclesiae Unitatem Du,  du pape Benoît XVI à propos 

de la commission pontificale Ecclesia dei. http://w2.vatican.va/content/benedict-

xvi/fr/apost_letters/documents/hf_ben-xvi_apl_20090702_ecclesiae-unitatem.html 

 Le 30 août 2011, le motu proprio, Quaerit Semper du pape Benoît XVI,  par laquelle est 

modifiée la Constitution apostolique Pastor Bonus et sont transférées certaines 

compétences de la Congrégation pour le culte divin et la discipline des sacrements au 

nouveau bureau pour les procédures de dispense du mariage conclu et non consommé et 

les causes de nullité de l’Ordination sacrée, constituée auprès du Tribunal de la Rote 

romaine. http://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/motu_proprio/documents/hf_ben-

xvi_motu-proprio_20110830_quaerit-semper.html 

 Le 22 février 2013, le motu proprio, Normas Nonnullas du pape Benoît XVI sur quelques 

modifications aux normes relatives à l'élection du Pontife Romain. 

https://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/motu_proprio/documents/hf_ben-xvi_motu-

proprio_20130222_normas-nonnullas.html 

 Le 24 février 2014, le motu prorio Fidelis Dispensator Et Prudens, du pape François, sur 

le Conseil de l’Économie.  

http://w2.vatican.va/content/francesco/fr/motu_proprio/documents/papa-francesco-motu-

proprio_20140224_fidelis-dispensator-et-prudens.html 

http://w2.vatican.va/content/paul-vi/fr/motu_proprio/documents/hf_p-vi_motu-proprio_19650915_apostolica-sollicitudo.html
http://w2.vatican.va/content/paul-vi/fr/motu_proprio/documents/hf_p-vi_motu-proprio_19650915_apostolica-sollicitudo.html
http://w2.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/encyclicals/documents/hf_jp%20ii_enc_14091998_fides-et-ratio.html
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Motu_proprio
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http://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/apost_letters/documents/hf_ben-xvi_apl_20090702_ecclesiae-unitatem.html
http://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/apost_letters/documents/hf_ben-xvi_apl_20090702_ecclesiae-unitatem.html
http://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/motu_proprio/documents/hf_ben-xvi_motu-proprio_20110830_quaerit-semper.html
http://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/motu_proprio/documents/hf_ben-xvi_motu-proprio_20110830_quaerit-semper.html
https://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/motu_proprio/documents/hf_ben-xvi_motu-proprio_20130222_normas-nonnullas.html
https://w2.vatican.va/content/benedict-xvi/fr/motu_proprio/documents/hf_ben-xvi_motu-proprio_20130222_normas-nonnullas.html
http://w2.vatican.va/content/francesco/fr/motu_proprio/documents/papa-francesco-motu-proprio_20140224_fidelis-dispensator-et-prudens.html
http://w2.vatican.va/content/francesco/fr/motu_proprio/documents/papa-francesco-motu-proprio_20140224_fidelis-dispensator-et-prudens.html
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 La lettre aux évêques de l’Église catholique sur certains aspects de l’Église comprise 

comme communion « Communionis notio » édicté par la congrégation pour la doctrine de 

la foi, approuvé par le pape Jean Paul II en réunion ordinaire de la congrégation pour la 

doctrine de la foi, et en ordonne la publication le 28 mai 1992., 

http://www.vatican.va/roman_curia/congregations/cfaith/documents/rc_con_cfaith_doc_1

9920528_communionis-notio_fr.html, consulté le 10 octobre 2019. 

DROIT FRANÇAIS  

 Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. Modifié par la loi n°2017-86 du 

27 janvier 2017. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069570 

 Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l'État. Modifié par 

l’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000508749  

Sites internet. 

 Site officiel du Saint-Siège, http://w2.vatican.va/content/vatican/fr.html disponible en 

Français.  

 Site officiel de la Cité du Vatican, http://www.vaticanstate.va/content/vaticanstate/fr/stato-

e-governo/storia/la-citta-del-vaticano-nel-tempo.html, langues uniques italien et anglais.  

 Site officiel de La Garde suisse pontificale, http://www.guardiasvizzera.va/  

 Site officiel de la Rote romaine. 

 http://www.rotaromana.va/content/rotaromana/it/profilo.html, disponible en Français.  

 Site officiel de la Radio Vatican https://www.vaticannews.va/fr/  disponible en Français. 

 

http://www.vatican.va/roman_curia/congregations/cfaith/documents/rc_con_cfaith_doc_19920528_communionis-notio_fr.html
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http://w2.vatican.va/content/vatican/fr.html
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https://www.vaticannews.va/fr/pape/news/2019-03/pape-discours-ouverture-archives-pie-xii.html
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Annexe 1. Extrait du code de droit canonique 

LIVRE I NORMES GÉNÉRALES 

TITRE VIII DU CODE DE DROIT CANONIQUE 

LE POUVOIR DE GOUVERNEMENT  (Can. 129 - 144) 

 

Can. 129  

§ 1. Au pouvoir de gouvernement qui dans 

l'Église est vraiment d'institution divine et 

est encore appelé pouvoir de juridiction, 

sont aptes, selon les dispositions du droit, 

ceux qui ont reçu l'ordre sacré.  

§ 2. À l'exercice de ce pouvoir, les fidèles 

laïcs peuvent coopérer selon le droit. 

Can. 130  

 Le pouvoir de gouvernement s'exerce de 

soi au for externe; cependant il s'exerce 

parfois au for interne seul; les effets que 

son exercice a naturellement au for externe 

ne sont alors reconnus dans ce for que dans 

la mesure où le droit en décide pour des 

cas déterminés. 

Can. 131  

 § 1. Le pouvoir de gouvernement est dit 

ordinaire lorsqu'il est attaché par le droit 

lui-même à un office; il est délégué 

lorsqu'il est accordé à la personne elle-

même sans médiation d'un office. 

§ 2. Le  pouvoir  ordinaire de 

gouvernement peut être propre ou vicarial.  

§ 3. Qui se prétend délégué doit prouver sa 

délégation. 

Can. 132  

 § 1. Les facultés habituelles sont régies 

par les dispositions relatives au pouvoir 

délégué. 

§ 2. Cependant, sauf  autre disposition 

stipulée expressément dans l'acte de 

concession, ou si la personne a été choisie 

en raison de ses qualités personnelles, une 

faculté habituelle accordée à un Ordinaire 

ne disparaît pas à l'expiration du droit de 

cet Ordinaire, même si celui-ci avait 

commencé à l'exercer, mais elle passe à 

l'Ordinaire qui lui succède dans le 

gouvernement. 

Can. 133  

 § 1. Le délégué qui dépasse les limites de 

son mandat, que ce soit en ce qui regarde 

les choses ou en ce qui concerne les 

personnes, n'a rien fait. 

§ 2. Ne dépasse pas les limites de son 

mandat le délégué qui accomplit l'objet de 

sa délégation d'une manière autre que celle 

qui a été déterminée dans le mandat, à 

moins que le délégant n'ait lui-même 

imposé la manière d'agir à peine de nullité. 

Can. 134  

 § 1. Par Ordinaire, on entend en droit, 

outre le Pontife Romain, les Évêques 

diocésains et ceux qui, même à titre 

temporaire seulement, ont la charge d'une 

Église particulière ou d'une communauté 

dont le statut est équiparé au sien selon 

le ⇒ can. 368, ainsi que ceux qui y 

jouissent du pouvoir exécutif ordinaire 

général, c'est-à-dire les Vicaires généraux 

et épiscopaux; de même pour leurs 

membres, les Supérieurs majeurs des 

instituts religieux cléricaux de droit 

pontifical et des sociétés cléricales de vie 

http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P1A.HTM#2.2.2.1.1.0.368
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apostolique de droit pontifical, qui 

possèdent au moins le pouvoir exécutif 

ordinaire. 

§ 2. Par Ordinaire du lieu, on entend tous 

ceux qui sont énumérés au § 1, à 

l'exception des Supérieurs des instituts 

religieux et des sociétés de vie apostolique. 

§ 3. Ce que les canons attribuent 

nommément à l'Évêque diocésain dans le 

domaine du pouvoir exécutif est considéré 

comme appartenant uniquement à l'Évêque 

diocésain et à ceux qui, selon le ⇒ can. 

381, § 2, ont un statut équiparé au sien, à 

l'exclusion du Vicaire général et du Vicaire 

épiscopal, à moins qu'ils n'aient le mandat 

spécial. Can. 135 - § 1. Dans le pouvoir de 

gouvernement, on distingue les pouvoirs : 

législatif, exécutif et judiciaire. 

§ 2. Le pouvoir législatif doit s'exercer 

selon les modalités prescrites par le droit; 

celui qu'un législateur inférieur à l'autorité 

suprême détient dans l'Église ne peut être 

délégué validement sauf autre disposition 

expresse du droit; une loi contraire au droit 

supérieur ne peut être validement portée 

par un législateur inférieur. 

§ 3. Le pouvoir judiciaire que possèdent 

les juges ou les collèges judiciaires doit 

être exercé selon les modalités prescrites 

par le droit; il ne peut être délégué si ce 

n'est pour accomplir les actes préparatoires 

à un décret ou à une sentence. 

§ 4. En ce qui concerne l'exercice du 

pouvoir exécutif, les dispositions des 

canons suivants seront observées. 

Can. 136  

Le titulaire du pouvoir exécutif, même 

lorsqu'il est hors de son territoire, exerce 

validement son pouvoir sur ses sujets, 

mêmes absents du territoire, à moins qu'il 

ne s'avère par la nature de l'affaire ou une 

disposition du droit qu'il en va autrement; 

il exerce aussi son pouvoir sur les 

étrangers présents sur son territoire, s'il 

s'agit de la concession de mesures 

favorables ou de l'application des lois 

universelles ou particulières auxquelles ils 

sont tenus selon le ⇒ can. 13, § 2, n. 2. 

Can. 137 - § 1. Le pouvoir exécutif 

ordinaire peut être délégué pour un acte 

particulier ou pour un ensemble de cas, à 

moins d'une autre disposition expresse du 

droit. 

§ 2. Le pouvoir exécutif délégué par le 

Siège apostolique peut être subdélégué 

pour un acte particulier ou pour un 

ensemble de cas, à moins que le délégué 

n'ait été choisi en raison de ses qualités 

personnelles ou que la subdélégation n'ait 

été expressément interdite. 

§ 3. Le pouvoir exécutif délégué par une 

autre autorité ayant pouvoir ordinaire, s'il a 

été délégué pour un ensemble de cas, ne 

peut être subdélégué que cas par cas; s'il a 

été délégué pour un acte particulier ou 

pour des actes déterminés, il ne peut être 

subdélégué sans concession expresse du 

délégant. 

§ 4. Aucun pouvoir subdélégué ne peut de 

nouveau être subdélégué sans concession 

expresse du délégant. 

Can. 138  

Le pouvoir exécutif ordinaire et le pouvoir 

délégué pour un ensemble de cas sont 

d'interprétation large, les autres 

d'interprétation stricte; toutefois, celui à 

qui un pouvoir a été délégué sera censé 

avoir reçu aussi toutes les facultés 

nécessaires à son exercice. 

Can. 139  

§ 1. À moins d'une disposition autre du 

droit, le fait de s'adresser à une autorité 

compétente, même supérieure, ne suspend 

pas le pouvoir exécutif, ordinaire ou 

délégué, d'une autorité compétente. 

http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P1C.HTM#2.2.2.1.2.2.381
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P2.HTM#1.0.0.1.0.0.13
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§ 2. Toutefois, une autorité inférieure 

n'interviendra pas dans une affaire portée 

devant une autorité supérieure, à moins 

d'une raison grave et urgente; auquel cas, 

elle en avisera aussitôt l'autorité 

supérieure. 

Can. 140  

§ 1. Si plusieurs ont été délégués 

solidairement pour traiter une même 

affaire, celui qui a commencé le premier à 

la traiter en exclut les autres, à moins que, 

par la suite, il ne soit empêché ou qu'il ne 

veuille pas continuer à la traiter. 

§ 2. Si plusieurs ont été délégués 

collégialement pour traiter une affaire, tous 

doivent procéder selon le ⇒ can. 119, sauf 

disposition autre contenue dans le mandat. 

§ 3. Un pouvoir exécutif délégué à 

plusieurs personnes est présumé avoir été 

délégué solidairement. 

Can. 141  

Si plusieurs ont été successivement 

délégués, celui dont le mandat est le plus 

ancien et n'a pas été ensuite révoqué 

réglera l'affaire. 

Can. 142  

§ 1. Le pouvoir délégué s'éteint à 

l'accomplissement du mandat, avec le 

terme de sa durée ou à l'épuisement du 

nombre de cas pour lequel il a été donné; à 

la disparition du but de la délégation; avec 

la révocation du délégant signifiée 

directement au délégué, ainsi qu'avec la 

renonciation du délégué à son mandat 

signifiée au délégant et acceptée par celui-

ci; mais le pouvoir délégué ne s'éteint pas à 

l'extinction du droit du délégant, à moins 

que cela ne résulte des clauses du mandat. 

§ 2. Cependant, un acte accompli par 

inadvertance, en vertu d'un pouvoir 

délégué exercé au seul for interne, alors 

que la durée du mandat est écoulée, est 

valide. 

Can. 143  

 § 1. Le pouvoir ordinaire s'éteint par la 

perte de l'office auquel il est attaché. 

§ 2. Sauf autre disposition du droit, le 

pouvoir ordinaire est suspendu s'il est 

légitimement fait appel ou formé un 

recours contre la privation ou la révocation 

d'un office. 

Can. 144  

 § 1. En cas d'erreur, commune de fait ou 

de droit, comme en cas de doute positif et 

probable de droit ou de fait, l'Église 

supplée le pouvoir exécutif de 

gouvernement tant au for externe qu'au for 

interne. 

§ 2. Cette règle s'applique aux facultés 

dont il s'agit aux 

can. ⇒ 882, ⇒ 883, ⇒ 966 et ⇒ 1111, § 1.  

  

http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_PC.HTM#1.0.0.6.2.0.119
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P2Z.HTM#4.1.0.2.2.0.882
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P2Z.HTM#4.1.0.2.2.0.883
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P3D.HTM#4.1.0.4.2.0.966
http://www.vatican.va/archive/FRA0037/_P3X.HTM#4.1.0.7.5.0.1111
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Annexe 2. Traité entre le Saint-Siège et l’Italie  

Au nom de la Très Sainte Trinité 

Que le Saint-Siège et l'Italie ont reconnu qu'il convenait d'écarter toute cause de 

différend existant entre eux et d'arriver à un règlement définitif de leurs rapports réciproques 

qui soit conformes à la justice et à la dignité des deux Hautes Parties, et qui, en assurant au 

Saint-Siège, d'une manière stable, une situation de fait et de droit qui lui garantit 

l'indépendance absolue pour l'accomplissement de sa haute mission dans le monde, permette à 

ce même Saint-Siège de reconnaître résolue d'une façon définitive et irrévocable la « Question 

romaine », née en 1870 de l'annexion de Rome au royaume d'Italie sous la dynastie de la 

Maison de Savoie ; 

Qu'il faut, pour assurer au Saint-Siège l'indépendance absolue et visible, lui garantir 

une souveraineté indiscutable même dans le domaine international, et que, par suite, est 

apparue la nécessité de constituer avec des modalités particulières, la Cité du Vatican, en 

reconnaissant au Saint-Siège, sur ce territoire, pleine propriété, pouvoir exclusif et absolu et 

juridiction souveraine ; 

Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie XI et Sa Majesté Victor-Emmanuel II, roi d'Italie, 

ont résolu de stipuler un traité, nommant à cet effet deux plénipotentiaires, c'est-à-dire, Sa 

Sainteté, Son Éminence révérendissime le cardinal Pierre Gasparri, son secrétaire d'État, et 

pour Sa Majesté, Son Excellence le chevalier Benito Mussolini, Premier ministre et chef du 

Gouvernement ; lesquels, ayant échangé leurs pleins pouvoirs respectifs et les ayant trouvés 

en bonne et due forme, ont convenu des articles suivants  

: 

Article premier 

L'Italie reconnaît et réaffirme le 

principe consacré dans l'article premier du 

statut du royaume en date du 4 mars 1848, 

en vertu duquel la religion catholique, 

apostolique et romaine, est la seule religion 

de l'État. 

Article 2 

L'Italie reconnaît la souveraineté du 

Saint-Siège dans le domaine international 

comme un attribut inhérent à sa nature, en 

conformité avec sa tradition et avec les 

exigences de sa mission dans le monde. 

Article 3 

L'Italie reconnaît au Saint-Siège la 

pleine propriété, le pouvoir exclusif et 

absolu de la juridiction souveraine sur le 

Vatican, comme il est actuellement 

constitué avec toutes ses dépendances et 

dotations, créant de la sorte la Cité du 

Vatican pour les fins spéciales et avec les 

modalités que contient le présent traité. 

Les limites de la dite Cité sont indiquées 

sur le plan qui constitue l'annexe I du dit 

traité, dont il fait partie intégrante. Il reste 

par ailleurs entendu que la place Saint-

Pierre, tout en faisant partie de la Cité du 

Vatican, continuera à être normalement 

ouverte au public et soumise aux pouvoirs 

de la police des autorités italiennes ; celles-

ci s'arrêteront au pied de l'escalier de la 

basilique, bien qu'elle continue à être 

destinée au culte public, et elles 

s'abstiendront par conséquent de monter et 

d'accéder à cette basilique, sauf le cas où 

elles seraient invitées à intervenir par 

l'autorité compétente. 
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Au cas où le Saint-Siège, en vue de 

cérémonies particulières, jugerait bon de 

soustraire temporairement la place Saint-

Pierre au libre passage du public, les 

autorités italiennes, à moins d'être invitées 

à rester par l'autorité compétente, se 

retireront au-delà des lignes extérieures et 

de la colonnade du Bernin et de leur 

prolongement. 

Article 4 

La souveraineté et la juridiction 

exclusive que l'Italie reconnaît au Saint-

Siège sur la Cité du Vatican impliquent 

cette conséquence qu'aucune ingérence de 

la part du Gouvernement italien ne pourra 

s'y manifester, et qu'il n'y aura pas là 

d'autre autorité que celle du Saint-Siège. 

Article 5 

Pour l'exécution de tout ce qui est 

établi dans l'article précédent, avant 

l'entrée en vigueur du présent traité, le 

territoire constituant la Cité du Vatican 

devra être, par les soins du Gouvernement 

italien, rendu libre de toute servitude et de 

ses occupants éventuels. Le Saint-Siège 

veillera à en fermer l'accès, en entourant 

d'une enceinte les parties ouvertes, sauf la 

place Saint-Pierre. 

Il reste en outre convenu qu'en ce qui 

concerne les immeubles y existant 

appartenant à des instituts ou entités 

religieux, le Saint-Siège pourvoira 

directement à régler ses rapports avec eux, 

L’État italien s'en désintéressant. 

Article 6 

L'Italie pourvoira, par les accords 

nécessaires avec les organismes intéressés, 

à ce que la Cité du Vatican soit assurée, en 

propriété, d'une dotation adéquate d'eau. 

Elle pourvoira, en outre, à la mettre 

en communication avec les voies ferrées de 

l'État, moyennant la construction d'une 

gare de chemin de fer dans la Cité du 

Vatican, à l'emplacement indiqué sur le 

plan mentionné ci-dessus (Annexe I) et 

moyennant la circulation des wagons 

propres au Vatican sur les chemins de fer 

italiens. 

Elle pourvoira, par ailleurs, à relier 

directement avec les autres États, les 

services télégraphiques, téléphoniques, 

radio-télégraphiques, radio-téléphoniques 

et postaux de la Cité du Vatican. 

Elle pourvoira enfin aussi à la 

liaison avec les autres services publics. 

À tous les services ci-dessus, il sera 

pourvu aux frais de l'État italien, et dans le 

délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur 

du présent traité. 

Le Saint-Siège pourvoira à ses frais 

à aménager les accès du Vatican déjà 

existants, et les autres qu'il jugerait bons 

d'ouvrir dans la suite. 

Des accords seront pris entre le 

Saint-Siège et l'État italien pour la 

circulation, sur le territoire de ce dernier, 

des véhicules terrestres et des aéroplanes 

de la Cité du Vatican. 

Article 7 

Dans le territoire entourant la Cité 

du Vatican, le Gouvernement italien 

s'engage à ne pas permettre de nouvelles 

constructions qui donneraient vues sur 

l'intérieur, et à procéder, dans ce but, à la 

démolition partielle de celles déjà 

existantes à la porte Cavalleggeri, le long 

de la via Aurélia et du Viale Vaticano. 

En conformité avec les règles du 

droit international, il est défendu aux 

aéroplanes, de quelque espèce qu'ils soient, 

de survoler le territoire du Vatican. 

Sur la place Rusticucci et dans les 

parties adjacentes à la colonnade où ne 

s'étend pas l'exterritorialité dont parle 

l'article 15, tout changement par mesure 

d'urbanité ou de viabilité qui pourrait 
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intéresser la Cité du Vatican se fera de 

communs accords. 

Article 8 

L'Italie, considérant comme sacrée 

et inviolable la personne du Souverain 

Pontife, déclare punissable l'attentat contre 

elle et la provocation à l'attentat, sous 

menace des mêmes peines établies pour 

attentat ou provocation à l'attentat contre la 

personne du roi. 

Les offenses et injures publiques 

commises sur le territoire italien contre la 

personne du Souverain Pontife, par 

discours, par actes ou par écrits, sont 

punies comme les offenses et les injures à 

la personne du Roi. 

Article 9 

En conformité avec les règles du 

droit international, sont assujetties à la 

souveraineté du Saint-Siège toutes les 

personnes ayant une résidence stable dans 

la Cité du Vatican.  Cette résidence ne se 

perd pas par le simple fait d'une demeure 

temporaire ailleurs, si ce fait n'est pas 

accompagné de la perte du domicile dans 

la Cité elle-même ou d'autres circonstances 

prouvant l'abandon dudit domicile. 

En cessant d'être soumises à la 

souveraineté du Saint-Siège, les personnes 

mentionnées au paragraphe précédent, et 

qui, d'après les termes de la loi italienne, 

indépendamment des circonstances de fait 

prévu plus haut, et qui ne seraient pas à 

considérer comme possédant une autre 

citoyenneté, seront en Italie considérée 

sans autre formalité comme citoyens 

italiens. 

À ces mêmes personnes, tant 

qu'elles sont assujetties à la souveraineté 

du Saint-Siège, seront applicables sur le 

territoire du royaume d'Italie, même dans 

les questions où doit être observée la loi 

personnelle (quand elles ne sont pas 

réglées par des normes émanant du Saint-

Siège) les dispositions de la législation 

italienne, et, s'il s'agit d'une personne qu'il 

faille considérer comme possédant une 

autre citoyenneté, les lois de l'État auquel 

elle appartient. 

Article 10 

Les dignitaires de l'Église et les 

personnes appartenant à la cour pontificale, 

qui seront indiquées dans un tableau au 

sujet duquel de Hautes Parties 

contractantes se mettront d'accord, même 

quand ils ne seraient pas citoyens du 

Vatican, sont toujours, et en tous cas, par 

rapport à l'Italie, dispensées du service 

militaire, du jury et de toute prestation de 

caractère personnel. 

Cette disposition s'applique aussi 

aux fonctionnaires de carrière déclarés par 

le Saint-Siège indispensables, attachés 

d'une manière stable et avec un traitement 

fixe au service du Saint-Siège, ainsi qu'aux 

dicastères et aux offices indiqués ci-après 

dans les articles 13, 14, 15 et 16 qui 

existent hors la Cité du Vatican. Ces 

fonctionnaires seront indiqués sur un autre 

tableau à établir d'un commun accord 

comme plus haut, et qui sera chaque année 

mis à jour par le Saint-Siège. 

Les ecclésiastiques qui, en raison 

de leur office, participent hors la Cité du 

Vatican à l'exécution des actes du Saint-

Siège ne peuvent, à raison de leur charge, 

être l'objet d'aucun empêchement, d'aucune 

enquête ou d'aucune molestation de la part 

des autorités italiennes. 

Toute personne étrangère investie 

d'une charge ecclésiastique à Rome jouit 

des garanties personnelles accordées aux 

citoyens italiens en vertu des lois du 

royaume. 

Article 11 
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Les organismes centraux de l'Église 

catholique sont affranchis de toute 

ingérence de la part de l'État italien (étant 

réservées les dispositions des lois 

italiennes concernant les acquisitions des 

personnes morales), ainsi que de la 

conversion pour ce qui concerne les biens 

immobiliers. 

Article 12 

L'Italie reconnaît au Saint-Siège le 

droit de légation actif et passif, selon les 

règles générales du droit international. 

Les envoyés des gouvernements étrangers 

auprès du Saint-Siège continuent à jouir 

dans le royaume de toutes les prérogatives 

et immunités qui concernent les agents 

diplomatiques selon le droit international, 

et leurs résidences pourront continuer à 

rester sur le territoire italien ; ils jouiront 

des immunités qui leur sont dues d'après le 

droit international, même si leurs États 

n'ont pas de rapports diplomatiques avec 

l'Italie. 

Il reste entendu que l'Italie s'engage 

à laisser toujours libre, et dans tous les cas, 

la correspondance entre tous les États, y 

compris les belligérants, et le Saint-Siège, 

et vice-versa, ainsi que le libre accès des 

évêques de tout l'univers auprès du Siège 

apostolique. 

Les Hautes Parties contractantes 

s'engagent à établir entre elles des relations 

diplomatiques normales, en accréditant un 

ambassadeur italien près le Saint-Siège, et 

un nonce pontifical près l'Italie, lequel sera 

le doyen du corps diplomatique, aux 

termes du droit coutumier reconnu par le 

Congrès de Vienne dans l'acte du 9 juin 

1815. 

Par un effet de la reconnaissance de 

souveraineté et sans préjudice de ce qui est 

fixé à l'article 19 ci-après, les agents 

diplomatiques du Saint-Siège et les 

courriers employés au nom du Souverain 

Pontife jouissent sur le territoire italien, 

même en temps de guerre, du même 

traitement que celui dû aux agents 

diplomatiques et aux courriers de cabinets 

des autres gouvernements étrangers, selon 

les règles du droit international. 

Article 13 

L'Italie reconnaît au Saint-Siège la 

pleine propriété des basiliques patriarcales 

de Saint-Jean de Latran, de Sainte-Marie 

Majeure et de Saint-Paul, avec les 

bâtiments annexes (annexe II, 1, 2, 3). 

L'État transfère au Saint-Siège la 

libre gestion et l'administration de la dite 

basilique de Saint-Paul et du monastère 

attenant, versant par ailleurs au Saint-Siège 

les capitaux correspondant aux sommes 

fixées annuellement dans le budget du 

ministère de l'instruction publique pour la 

dite basilique. 

Il reste pareillement entendu que le 

Saint-Siège a la libre propriété du bâtiment 

dépendant de Saint-Calliste, près de 

Sainte-Marie-du-Transtevère (Annexe II, 

9). 

Article 14 

L'Italie reconnaît au Saint-Siège la 

pleine propriété du palais pontifical de 

Castel-Gondolfo, avec toutes les dotations, 

attenances et dépendances (Annexe II, 4) 

telles qu'elles se trouvent déjà maintenant 

en possession de ce même Saint-Siège, en 

même temps qu'elle s'oblige à céder, 

également en pleine propriété, en en 

effectuant la remise dans les six mois à 

partir de l'entrée en vigueur du présent 

arrêté, la villa Barberini à Castel-Gandolfo, 

avec toutes les dotations, attenances et 

dépendances (Annexe II, 5). 

Pour compléter la propriété des 

immeubles situés au côté nord du Janicule 

appartenant à la Sacré-Congrégation de la 
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Propagande et à d'autres instituts 

ecclésiastiques, et ayant vue vers les palais 

vaticans, l'État s'engage à transférer au 

Saint-Siège ou aux entités qui seront 

indiquées par lui, les immeubles des 

domaines d'État ou des tiers existant sur 

ladite zone. Les immeubles appartenant à 

ladite Congrégation et aux autres Instituts 

et ceux à transférer sont indiqués sur le 

plan annexé (Annexe II, 12). 

L'Italie, enfin, transfère au Saint-

Siège, en pleine et libre propriété, les 

édifices ex-conventuels de Rome attenant à 

la basilique des Saints-Douze-Apôtres et 

aux églises de Saint-André della Valle et 

de Saint-Charles ai Catinari, avec toutes 

les annexes et dépendances (annexe III, 3, 

4 et 5), et à les remettre libres de leurs 

occupants, dans l'espace d'un an à partir de 

l'entrée en vigueur du présent traité. 

 

Article 15 

Les immeubles indiqués dans 

l'article 13 et dans les alinéas 1 et 2 de 

l'article 14, ainsi que les palais de la 

Daterie, de la Chancellerie, de la 

Propagande, place d'Espagne, le Palais du 

Saint-Office et les immeubles adjacents, 

celui des Convertendi (siège actuel de la 

Congrégation pour l'Église orientale), 

place Schossacavalli, le palais du Vicariat 

(annexe II, 6, 8, 10 et 11) et les autres 

édifices dans lesquels le Saint-Siège, à 

l'avenir, jugera bon d'organiser d'autres de 

ses dicastères, bien que faisant partie du 

territoire de l'État italien, jouiront des 

immunités reconnues par le droit 

international aux résidences des agents 

diplomatiques étrangers. 

Les mêmes immunités s'appliquent 

aussi à l'égard des autres églises, même 

hors de Rome, durant le temps où, sans 

être ouvertes au public, y sont célébrées 

des cérémonies avec l'assistance du 

Souverain Pontife. 

Article 16 

Les immeubles indiqués dans les 

trois articles précédents, ainsi que le siège 

des Instituts pontificaux suivants : 

Universités grégoriennes, Institut biblique, 

oriental, archéologique, Séminaire russe, 

Collège lombard, les deux palais de Saint-

Apollinaire et la Maison des exercices pour 

le clergé de Saint-Jean et Saint-Paul 

(Annexe III, 1 bis, 2, 6, 7 et 8) ne seront 

jamais assujettis à des servitudes ou à 

expropriation pour cause d'utilité publique, 

à moins d'un accord préalable avec le 

Saint-Siège, et ils seront exempts d'impôts, 

soit ordinaires, soit extraordinaires, tant à 

l'égard de l'État que de n'importe quelle 

autre entité. 

Il est au pouvoir du Saint-Siège de 

donner à tous les susdits immeubles, 

indiqués dans le présent article et dans les 

trois articles précédents, les arrangements 

qu'il juge bon, sans avoir besoin 

d'autorisations ou de consentements de la 

part des autorités gouvernementales, 

provinciales ou communales italiennes, 

lesquelles peuvent, à ce sujet, s'en 

remettre, en pleine sécurité, aux nobles 

traditions artistiques dont s'honore l'Église 

catholique. 

Article 17 

Les rétributions, de quelque nature 

qu'elles soient, dues par le Saint-Siège, par 

les autres organisations centrales de 

l'Église catholique et les organisations 

gérées directement par le Saint-Siège 

même hors de Rome, à des dignitaires, 

employés et salariés, même sans fonction 

stable, seront sur le territoire italien, 

exempt, à partir du 1er janvier 1929, de 

quelque impôt que ce soit, tant à l'égard de 

l'État que de toute autre administration. 
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Article 18 

Les trésors d'art et de science 

existant dans la Cité du Vatican et dans le 

palais de Latran demeureront visibles aux 

savants et aux visiteurs, le Saint-Siège se 

réservant toutefois pleine liberté de 

réglementer l'entrée du public. 

Article 19 

Les agents diplomatiques et les 

envoyés du Saint-Siège, les agents 

diplomatiques et les envoyés des 

gouvernements étrangers près le Saint-

Siège et les dignitaires de l'Église venant 

de l'étranger pour aller à la Cité du Vatican 

et muni de passeports des États d'où ils 

viennent, et visé par les représentants 

pontificaux à l'étranger, pourront sans 

autre formalité accéder à cette Cité à 

travers le territoire italien. Il en sera de 

même pour les susdites-personne qui, 

munies du passeport pontifical en règle, se 

rendront de la Cité du Vatican à l'étranger. 

Article 20. 

Les marchandises provenant de 

l'extérieur et envoyées à la Cité du Vatican 

ou, en dehors de celles-ci, aux Instituts et 

Offices du Saint-Siège, seront toujours 

admises, de quelque point des frontières 

italiennes que ce soit et de n'importe quel 

port du royaume, à passer par le territoire 

italien avec pleine exemption de droits de 

douane et d'octroi. 

 

Article 21 

Tous les cardinaux jouissent en 

Italie des honneurs dus aux princes de sang 

; ceux qui résident à Rome, même en 

dehors de la Cité du Vatican, sont citoyens 

de cette Cité, avec tous les effets qui en 

résultent. 

Durant la vacance du Siège 

pontifical, l'Italie veillera d'une manière 

spéciale à ce que nul obstacle ne soit 

opposé au libre passage et à l'accès des 

cardinaux à travers le territoire italien 

jusqu'au Vatican, et à ce que l'on ne mette 

pas d'empêchement ou de limitation à leur 

liberté personnelle. 

L'Italie veillera en outre à ce que, 

sur son territoire, aux alentours de la Cité 

du Vatican, ne soient pas commis d'actes 

qui puissent troubler d'une manière 

quelconque les réunions du conclave. 

Ces règles valent aussi pour les 

conclaves qui se tiendraient hors de la Cité 

du Vatican, ainsi que pour les conciles 

présidés par le Souverain Pontife ou par 

ses légats et à l'égard des évêques appelés à 

y participer. 

Article 22 

À la demande du Saint-Siège, et 

par une délégation qu'il pourra donner, soit 

dans chaque cas, soit d'une manière 

permanente, l'Italie veillera sur son 

territoire à la punition des délits qui 

seraient commis dans la Cité du Vatican ; 

mais quand l'auteur du délit s'est réfugié 

sur le territoire italien, dans ce cas on 

procédera sans autre formalité contre lui 

d'après les règles des lois italiennes. 

Le Saint-Siège remettra à l'État italien les 

personnes qui se seraient réfugiées dans la 

Cité du Vatican, accusées d'actes commis 

en territoire italien qui seraient reconnus 

délictueux par les lois des deux États. 

Il sera procédé de même à l'égard 

des personnes accusées de délits qui se 

seraient réfugiés dans les immeubles 

jouissant de l'immunité d'après l'article 15, 

à moins que les préposés aux dits 

immeubles ne préfèrent inviter les agents 

italiens à y entrer pour les arrêter. 

Article 23 

Pour l'exécution dans le royaume 

des sentences émanant des tribunaux de la 



 

Annexes 

329 

 

Cité du Vatican, on appliquera les règles 

du droit international. 

Auront, par contre, sans autre 

formalité, pleine efficacité juridique, même 

avec tous leurs effets civils en Italie, les 

sentences et les mesures émanant des 

autorités ecclésiastiques et officiellement 

communiquées aux autorités civiles au 

sujet des personnes ecclésiastiques ou 

religieuses et concernant des matières 

spirituelles ou disciplinaires. 

Article 24 

Le Saint-Siège, en ce qui touche la 

souveraineté qui lui appartient, même dans 

le domaine international, déclare qu'il veut 

demeurer et demeurera étranger aux 

compétitions temporelles envers les autres 

États et aux réunions internationales 

convoquées pour cet objet, à moins que les 

parties en litige ne fassent un appel 

unanime à sa mission de paix, se réservant 

en chaque cas de faire valoir sa puissance 

morale et spirituelle. 

En conséquence, la Cité du Vatican 

sera toujours et en tous cas considérée 

comme un territoire neutre et inviolable. 

Article 25 

Par une convention spéciale signée 

en même temps que le présent traité, 

laquelle constitue l'annexe IV dudit traité 

et en forme partie intégrante, il est pourvu 

à la liquidation des créances du Saint-Siège 

à l'égard de l'Italie. 

Article 26 

Le Saint-Siège affirme que, par les 

accords qui sont signés aujourd'hui, il est 

en possession d'une manière adéquate de 

tout ce qu'il lui faut pour veiller à la liberté 

et à l'indépendance nécessaires au 

gouvernement pastoral du diocèse de 

Rome et de l'Église catholique en Italie et 

dans le monde ; il déclare définitivement et 

irrévocablement résolue, et par suite 

éliminée, la question romaine, et reconnaît 

le royaume d'Italie sous la dynastie de la 

Maison de Savoie, avec Rome comme 

capitale de l'État italien. 

À son tour, l'Italie reconnaît l'État 

de la Cité du Vatican sous la souveraineté 

du Souverain Pontife. 

Est abrogée la loi du 13 mai 1871, 

n° 214, ainsi que toute autre disposition 

contraire au présent traité. 

Article 27 

Le présent traité, dans un délai qui 

ne dépassera pas quatre mois à partir de la 

signature, sera soumis à la ratification du 

Souverain Pontife et du roi d'Italie, et 

entrera en vigueur dès l'acte même de 

l'échange des ratifications. 

Rome, 11 février 1929 

  

Pietro cardinal GASPARRI. 

Benito MUSSOLINI. 
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Annexe 3. La loi fondamentale de 2000  

État de la Cité du Vatican 

Loi fondamentale de l’État de la Cité du Vatican 

26 novembre 2000 

Sa Sainteté Jean-Paul II 

Ayant pris acte de la nécessité de donner une forme systématique et organique aux 

changements introduits successivement dans l’ordre juridique de l’État de la Cité du Vatican 

et voulant le faire toujours mieux correspondre à ses finalités institutionnelles, pour assurer la 

garantie d’une liberté convenable au Siège apostolique, comme moyen pour assurer 

l’indépendance réelle et visible du Pontife Romain dans l’exercice de Sa mission dans le 

monde, de notre Motu Proprio et science certains, avec la plénitude de Notre souveraine 

autorité, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit et qui sera observé comme Loi de 

l’État:  

 

Art. 1  

1. Le Souverain Pontife, Souverain de 

l’État de la Cité du Vatican, possède les 

pleins pouvoirs : législatif, exécutif et 

judiciaire. 2. Pendant la vacance du Siège, 

ces mêmes pouvoirs appartiennent au 

Collège des Cardinaux qui ne pourra 

cependant émettre des dispositions 

législatives qu’en cas d’urgence seulement 

et avec une efficacité restreinte à la durée 

de la vacance, sauf si elles sont confirmées 

par le Souverain Pontife successivement 

élu selon les normes de la loi canonique.  

 Art. 2  

La représentation de l’État dans les 

rapports avec les États étrangers et avec les 

autres sujets du droit international, pour les 

relations diplomatiques et pour la 

conclusion des traités, est réservée au 

Souverain Pontife, qui l’exerce à travers la 

Secrétairie d’État.  

 Art. 3  

1. Le pouvoir législatif, sauf dans les cas 

que le Souverain Pontife entend réserver à 

lui-même ou à d’autres instances, est 

exercé par une Commission composée 

d’un Cardinal Président et d’autres 

Cardinaux, tous nommés par le Souverain 

Pontife pour cinq ans. 2. En cas d’absence 

ou d’empêchement du Président, la 

Commission est présidée par le premier 

des Cardinaux membres. 3. Les réunions 

de la Commission sont convoquées et 

présidées par le Président et le Secrétaire 

général et le Vice-Secrétaire Général y 

participent avec voix consultative.  

 Art. 4  

1. La Commission exerce son pouvoir dans 

les limites de la Loi sur les Sources du 

Droit, selon les dispositions indiquées ci-

dessous et son propre Règlement. 2. Pour 

l’élaboration des projets de loi, la 

Commission bénéficiera de la 

collaboration des Conseillers de l’État, des 

autres experts et des Organismes du Saint-

Siège et de l’État qui pourraient y être 

intéressés. 3. Les projets de loi sont tout 

d’abord soumis, par l’intermédiaire de la 

Secrétairie d’État, à la considération du 

Souverain Pontife.  

 Art. 5  
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1. Le pouvoir exécutif est exercé par le 

Président de la Commission, en conformité 

avec la présente loi et avec les autres 

dispositions normatives en vigueur. 2. 

Dans l’exercice de ce pouvoir, le Président 

est aidé par le Secrétaire général et par le 

vice-secrétaire général. 3. Les questions les 

plus importantes sont soumises par le 

Président à l’examen de la Commission.   

 Art. 6  

Dans les matières de la plus haute 

importance, on procédera en concertation 

avec la Secrétairie d’État.  

 Art. 7  

1. Pour la mise en acte des normes 

législatives et réglementaires, le Président 

de la Commission pourra émettre des 

Ordonnances. 2. En cas de nécessité 

urgente, il peut prendre des dispositions 

ayant force de loi ; lesquelles perdront 

toutefois leur efficacité si elles ne sont pas 

confirmées par la Commission dans les 

quatre-vingt-dix jours. 3. Le pouvoir 

d’établir des Règlements généraux reste 

réservé à la Commission.  

 Art. 8  

1. Restant sauves les dispositions des 

articles 1 et 2, le Président de la 

Commission représentent l’État. 2. Pour 

l’activité administrative ordinaire, il peut 

déléguer cette représentation au Secrétaire 

général.  

 Art. 9  

1. Le Secrétaire général aide le Président 

de la Commission dans ses fonctions. 

Selon les modalités indiquées dans les Lois 

et sous les directives du Président de la 

Commission : a) il supervise l’application 

des Lois et des autres dispositions 

normatives et à l’actuation des décisions et 

des directives du Président de la 

Commission. b) il supervise l’activité 

administrative du Gouvernatorat et 

coordonne les fonctions des différentes 

Directions. 2. En cas d’absence ou 

d’empêchement, il remplace le Président 

de la Commission, sauf pour ce qui est dit 

à l’art. 7, n. 2.  

 Art. 10  

1. Le Vice Secrétaire général, d’accord 

avec le Secrétaire général, supervise la 

préparation et la rédaction des actes et de 

la correspondance et il accomplit les autres 

fonctions qui lui sont dévolues. 2. Il 

remplace le Secrétaire général en cas 

d’absence ou d’empêchement.  

 Art. 11  

1. Pour la prédisposition et l’examen des 

bilans et pour les autres affaires d’ordre 

général regardant le personnel et l’activité 

de l’État, le Président de la Commission 

est assisté du Conseil des Directeurs, qu’il 

convoquera et présidera régulièrement.  

2. Le Secrétaire général et le Vice-

Secrétaire Général y prendront part 

également.  

 Art. 12  

 Les bilans des prévisions et des dépenses 

de l’État, après leur approbation par la 

Commission, seront soumis au Souverain 

Pontife à travers la Secrétairie d’État.  

 Art. 13  

1. Le Conseiller général et les Conseillers 

de l’État, nommés pour cinq ans par le 

Souverain Pontife, prêteront leur concours 

pour l’élaboration des Lois et pour les 

autres matières de quelque importance. 2. 

Les Conseillers pourront être consultés soit 

individuellement soit collégialement. 3. Le 

Conseiller général préside les réunions des 

Conseillers ; il exerce aussi la fonction de 

coordinateur et de représentant de l’État, 
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selon les indications du Président de la 

Commission.  

 Art. 14  

Pour la sécurité et la police, le Président de 

la Commission, outre qu’il pourra 

s’appuyer sur le Corps de Police (Corpo di 

Vigilanza), il pourra aussi demander l’aide 

de la Garde Suisse Pontificale.  

 Art. 15  

1. Le pouvoir judiciaire est exercé, au nom 

du Souverain Pontife, par les organismes 

constitués selon l’ordre judiciaire de l’État. 

2. La compétence de chaque organisme est 

réglée par la Loi. 3. Les actes 

juridictionnels doivent être accomplis à 

l’intérieur du territoire de l’État.  

 Art. 16  

Dans toute cause civile ou pénale et à tout 

stade de celle-ci, le Souverain Pontife peut 

en déférer l’instruction et la décision à une 

instance particulière avec la faculté de 

prononcer selon l’équité étant exclue toute 

charge ultérieure.  

 Art. 17  

1. Restant sauf ce qui est disposé dans 

l’article suivant, quiconque se retiendra 

lésé dans son droit ou ses intérêts légitimes 

par un acte administratif peut proposer un 

recours hiérarchique ou saisir l’autorité 

judiciaire compétente. 2. Le recours 

hiérarchique éteint dans la même matière 

la saisie judiciaire, sauf si le Souverain 

Pontife ne l’autorise pour le cas précis.  

 Art. 18  

1. Les controverses relatives au rapport de 

travail entre les employés de l’État et 

l’Administration sont de la compétence du 

Bureau du Travail du Siège apostolique, 

selon les normes de ses propres Statuts. 2. 

Les recours contre les sanctions 

disciplinaires prises contre les employés de 

l’État peuvent être présentés devant la 

Cour d’Appel, selon les normes propres.  

 Art. 19  

La faculté de concéder amnistie, indults, 

remises et grâces est réservée au Souverain 

Pontife.  

 Art. 20  

1. Le drapeau de l’État de la Cité du 

Vatican est constitué de deux champs 

divisés verticalement, un jaune vers la 

hampe et l’autre blanc, portant sur celui-ci 

la tiare et les clés, le tout selon le modèle 

qui forme l’annexe A de la présente loi. 2. 

Le Blason est constitué de la tiare avec les 

clefs, selon le modèle qui forme l’annexe 

B de la présente loi. 3. Le sceau de l’État 

porte en son centre la tiare avec les clefs et 

autour les paroles : « État de la Cité du 

Vatican »,  selon le modèle qui forme 

l’annexe C de la présente loi.  

La présente Loi fondamentale remplace 

intégralement la Loi fondamentale de la 

Cité du Vatican du 7 juin 1929n. I. De 

même, toutes les normes en vigueur  dans 

l’État qui s’opposeraient à la présente Loi 

sont abrogées. Elle entrera en vigueur le 22 

février 2001, Fête de la Chaire de Saint 

Pierre Apôtre. Nous ordonnons que 

l’original de la présente Loi, muni du sceau 

de l’État, soit déposé dans les Archives des 

Lois de l’État de la Cité du Vatican, et que 

le texte correspondant soit publié dans le 

Supplément des Acta Apostolicae Sedis, 

commandant à quiconque y est tenu de 

l’observer et de la faire observer.  

Donné au Palais Apostolique du Vatican, 

le vingt-six novembre deux mille, en la 

Solennité de Notre Seigneur Jésus Christ, 

Roi de l’Univers, année vingt-troisième de 

Notre Pontificat.  

      Jean-Paul II, PP. 
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Annexe 4. Loi sur le gouvernement du Vatican 

N. CCCLXXXIV 16 juillet 2002 

Jean-Paul II 

De notre Motu Proprio et science certaine, dans la plénitude de Notre Souveraine Autorité, 

nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit, qui sera observé comme loi de l’État.  

Titre I Le Gouvernement de l’État de la 

Cité du Vatican  

Chapitre I - Le Gouvernement   

Art. 1 - Le Gouvernement  

Le Gouvernement est constitué de 

l’ensemble des Organismes destinés à 

exercer le pouvoir exécutif dans l’État de 

la Cité du Vatican et – dans les limites 

dérivant de leur spécifique condition 

juridique – dans les lieux traités par les art. 

15 et 16 du Traité du Latran.  

Chapitre II - Les Organes du 

Gouvernement  

Art. 2 - Le Cardinal Président  

1. Le pouvoir exécutif est exercé par le 

Cardinal Président de la Commission 

pontificale pour l’État de la Cité du 

Vatican, qui porte le titre de Président du 

Gouvernement. Dans l’exercice de ses 

attributions, il est aidé directement par le 

Secrétaire général et par le Sous-Secrétaire 

général, auxquels il peut déléguer, même 

de façon permanente, l’accomplissement 

de fonctions déterminées.   

2. Le Président assure le gouvernement de 

l’État selon l’art. 5 de la Loi fondamentale, 

donnant les directives nécessaires à 

l’organisation générale et définissant les 

grandes lignes de l’administration d’État. 

Dans l’exercice de ses pouvoirs, il agira en 

consultant habituellement le Secrétaire 

général et le Sous-Secrétaire général et 

aussi, quand c’est nécessaire, le Conseiller 

général d’État, et d’autres Conseillers 

d’État, les Directeurs et les Responsables 

des autres organismes mis en œuvres, se 

concertant également avec la Secrétairerie 

d’État dans les matières les plus 

intéressants intérêts, selon l’art 6 de la Loi 

fondamentale de l’État. 

Art. 3 - Le Secrétaire général 

Le Secrétaire général, nommé par le 

Souverain Pontife pour cinq ans, met en 

œuvre les directives et les orientations du 

Président, supervise l’activité 

administrative du Gouvernatorat, en 

coordonnant les fonctions des Directions et 

des autres Organismes opératifs ; il veille à 

ce que les activités respectives soient 

conformes aux dispositions normatives.  

2.  Le Secrétaire général remplace le 

Cardinal Président selon l’art. 9, n. 2 de la 

Loi fondamentale.  

Art. 4 - Le Sous-Secrétaire général   

1. Le Sous-Secrétaire général, nommé par 

le Souverain Pontife pour cinq ans, aide le 

Président et le Secrétaire général selon 

l’art. 10 de la Loi fondamentale. Il 

supervise la rédaction des actes et de la 

correspondance pour tout ce qui regarde 

l’activité de gouvernement et il est le 

gardien du sceau officiel de l’État et du 

recueil officiel des lois.  

2. Le Sous-Secrétaire général remplace le 

Secrétaire général en cas d’absence ou 

d’empêchement.  
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Chapitre III - Organismes opératifs du 

Gouvernement  

Art. 5 - Les Directions  

1. Les Directions sont destinées au 

déroulement des activités institutionnelles 

homogènes, en vue de la gestion et à la 

réalisation de services comme à la 

production de biens ; elles sont organisées 

selon des critères de compétence 

fonctionnelle et gestionnelle en conformité 

aux prévisions normatives générales et à la 

discipline de la présente loi. Restant sauves 

leurs compétences respectives, les 

Directions agissent dans le respect du 

principe de l’intégration fonctionnelle.  

2. Les Directions collaborent avec le 

Président, le Secrétaire général et le Sous-

Secrétaire général, fonctionnant comme 

des centres technico-administratifs, pour la 

réalisation des activités institutionnelles de 

l’État, qui a été constitué dans le but de 

garantir la souveraineté et l’indépendance 

du Saint-Siège.   

3. Les Directions peuvent s’articuler en 

Bureaux et/ou Services ou en d’autres 

modules organisationnels avec leurs 

compétences opératives spécifiques.   

4. Temporairement, pour la poursuite 

d’objectifs spécifiques, de nouvelles 

compétences peuvent être attribuées à une 

ou plusieurs Directions ou bien des unités 

opératives inter directionnelles peuvent 

être constituées.   

Art. 6 - Les Directeurs  

1. Un Directeur est nommé à la tête de 

chaque Direction pour en coordonner les 

fonctions et les activités, desquelles il est 

directement responsable.  

2. Les Directeurs prennent les mesures 

organisationnelles et décisionnelles qu’ils 

jugent opportunes, conformément aux 

normes de la loi et aux directives du 

Président.  

3. Les Directeurs ont égale autorité et 

dignité de grade.  

4. Pour les activités de leurs compétences, 

les Directeurs rendent compte au Président, 

restant sauve la fonction de contrôle sur 

l’application des lois et des autres 

dispositions normatives, et sur l’actuation 

des directives données par le Président, qui 

est de la compétence du Secrétaire général 

et, si c’est le cas, du Sous-secrétaire 

général.  

5. Les Directeurs peuvent être 

accompagnés de Sous-Directeurs qui les 

aident dans le déroulement de leurs 

fonctions, en particulier pour 

l’accomplissement de charges spéciales de 

coordination et de nature opérative, et qui 

les remplacent en cas d’absence ou 

d’empêchement.   

6. Les Directeurs et les Sous-Directeurs 

sont nommés par le Souverain Pontife pour 

cinq ans.   

Art. 7 - Le Conseil des Directeurs  

1. Le Conseil des Directeurs est l’organe 

de consultation et d’assistance technique 

du Président.  

2. Le Conseil est convoqué et présidé par 

le Président dans les cas prévus par l’art. 

11, n. 1 de la Loi fondamentale et toutes 

les fois qu’il le retient opportun pour traiter 

des questions importantes de caractère 

général.  

3. Le Conseil peut être convoqué dans sa 

composition plénière ou en commissions 

restreintes pour des exigences particulières 

ou pour traiter de matières spécifiques.  

Art. 8 - Les Chefs de Bureau et les Chefs 

de Service  
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1. Restant sauf ce qui est dit à l’art. 9, n. 1, 

les Chefs de bureau et les Chefs de Service 

rendent compte directement à leur 

Directeur respectif quant à l’organisation 

du travail en lien avec leurs fonctions 

propres et en cas d’absence ou 

d’empêchement du Directeur ou du Sous-

Directeur, les remplace dans les fonctions 

qui leur sont attribuées.  

2. Sauf autre disposition du Directeur 

compétent, en cas d’absence ou 

d’empêchement, les Chefs de Bureau et les 

Chefs de Service sont remplacés, dans 

leurs fonctions, par le Fonctionnaire qui a 

la plus grande ancienneté de service.  

Art. 9 - Les Bureaux centraux  

 1. Quelques Bureaux centraux sont 

constitués pour le déroulement d’activités 

particulières, en rapport avec l’exercice du 

pouvoir exécutif. Ils sont directement sous 

l’autorité du Président, aidé du Secrétaire 

général et du Sous-Secrétaire général.  

2. Les Bureaux centraux sont : Le Bureau 

juridique, le Bureau du Personnel, le 

Bureau d’État civil, le Registre d’État civil, 

le Notariat, le Bureau philatélique et 

numismatique, le Bureau des Systèmes 

informatiques, l’Archive d’État, le Bureau 

Pèlerins et Touristes.  

Art. 10 - Constitution, modification et 

suppression des Organismes opératifs 

restant sauf que la constitution, la 

modification des attributions et la 

suppression des Directions et des Bureaux 

centraux est de la compétence du 

Souverain Pontife, la constitution, la 

modification des compétences et de la 

dénomination des Bureaux et/ou des 

Services, comme leur suppression ou leur 

transfert auprès d’autres directions, revient 

à la Commission pontificale pour l’État de 

la Cité du Vatican.  

 Titre II Attributions des Organismes 

opératifs  

Chapitre I - Les Directions  

Art. 11 - Direction de la Comptabilité de 

l’État   

1. La Direction de la Comptabilité de l’État 

s’occupe de la comptabilité générale et 

analytique des Organismes de l’État, elle 

contrôle la comptabilité, elle rédige les 

écritures relatives à toutes les opérations 

économico-financières et de gestion de la 

trésorerie d’État, y compris celles non 

directement imputables aux organismes.  

2. Elle révise et vérifie l’utilisation 

correcte des processus opératifs 

comptables et leur intégration avec les 

procédures administratives économiques, 

agissant selon un module centralisé.   

3. Elle prédispose les bilans généraux, 

préventifs et conclusifs, selon l’art. 11 de 

la Loi fondamentale.  

Art. 12 - La Direction des Services 

généraux  

1. De la Direction des Services généraux 

dépendent le Service de la Motorisation, le 

Service du Transport des Marchandises et 

le Service des fleurs.  

2. La Direction exerce sa vigilance sur ces 

Services pour l’observance des normatives 

de référence et des accords internationaux 

en vigueur dans les matières respectives et 

elle coordonne les questions 

administratives.   

3. Le Service de la Motorisation tient le 

Registre des Véhicules du Vatican 

(R.V.V.), distribue les documents de 

circulation et de révision des véhicules et 

les permis de conduire : il gère et garde les 

moyens de transport au service de l’État.  

4. Le Service des Transports de 

Marchandises accomplit les procédures 

douanières relatives à l’importation et à 
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l’exportation des biens selon les normes en 

vigueur.  

5. Le Service des Fleurs s’occupe de la 

décoration des lieux ayant une fonction 

institutionnelle des Organismes du Saint-

Siège et de l’État ; de l’installation des 

espaces destinés aux Célébrations 

liturgiques et aux Cérémonies pontificales 

; de la décoration des appartements de 

fonction et de service ; de la conservation 

et de la restauration du patrimoine qui lui 

est confié ; de l’inventaire des biens 

meubles.  

Art. 13 - Direction des Services de Sécurité 

et de Protection civile  

1. De la Direction des Services de Sécurité 

et de Protection civile dépendent le Corps 

de la Gendarmerie et le Corps des 

Pompiers qui sont régis par des règlements 

respectifs et spéciaux. Le Commandant du 

Corps de Gendarmerie est responsable de 

la coordination de l’activité des deux 

Corps et s’occupe des questions 

administratives de leurs activités.  

2. La Direction dans sa double 

composition et son rapport avec le Comité 

pour la Sécurité traité à l’art. 28, § a de la 

présente loi : a) s’occupe de la sécurité et 

de l’ordre public en étroite collaboration 

avec la Garde Suisse pontificale et les 

Organismes du Vatican intéressés, 

demandant la collaboration, à travers les 

canaux compétents, des homologues 

structures de l’État italien et des autres 

États : b) prend les mesures nécessaires à 

la prévention des sinistres et aux relatives 

interventions ;  

3. Le Corps de Gendarmerie exécute les 

missions institutionnelles de police, y 

compris celles des frontières, et aussi 

celles de police judiciaire et d’inspection 

des impôts, en vue de la sécurité des lieux 

et des personnes, du maintien de l’ordre 

public et de la prévention et à la répression 

des délits.  

4. Le Corps des Pompiers exerce une 

activité de services de secours et de 

prévention pour protéger les personnes et 

les biens. Pour ses propres interventions 

institutionnelles, le Corps agit en 

collaboration avec la Direction des 

Services techniques.  

Art. 14 - Direction de la Santé et de 

l’hygiène  

1. La Direction de la Santé et de l’Hygiène 

prend les mesures nécessaires à la 

protection de la santé et de l’hygiène 

publique.  

2. La Direction exerce ses fonctions dans 

les matières et selon les procédures de son 

propre règlement, sauf situations 

particulières qui sont l’objet de normes 

spéciales.   

3. La Pharmacie Vaticane travaille en 

liaison avec la Direction et avec sa propre 

autonomie technico-administrative. Elle 

s’occupe de la fourniture et de la 

distribution des produits pharmaceutiques 

et parapharmaceutiques ; elle produit et 

met en vente ses propres médicaments et 

d’autres articles galéniques.  

Art. 15 - Direction des Musées  

1. La Direction s’occupe et gère 

l’ensemble des Musées de l’État, avec les 

attributions qui étaient confiées jusque là à 

la Direction des Monuments, Musées et 

Galeries Pontificales.  

2. La Surintendance des Biens culturels du 

Saint-Siège est aussi de la compétence de 

cette Direction en conformité avec la loi 

sur la protection des biens culturels du 25 

juillet 2001, n. CCCLV. Par le moyen 

d’études, de recherches et de publications 

scientifiques, la Direction prend les 

mesures nécessaires à la protection, à la 

conservation, à la restauration et à la mise 

en valeur du patrimoine artistique du Saint-

Siège confié à l’État.  
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3. Dans le cadre des Musées et en étroite 

collaboration avec leur Direction, travaille 

le Bureau des Ventes des publications et 

des Reproductions, selon ses propres 

statuts qui devront être adaptés à la 

présente loi. Ce Bureau prend les mesures 

nécessaires pour la conception des projets, 

pour la réalisation et la distribution de 

publications et de reproductions des biens 

culturels confiées à l’État.  

Art. 16 - Direction des Services techniques  

1. La Direction s’articule en plusieurs 

Services qui dépendent des compétences 

institutionnelles du Gouvernement, tout en 

restant sous son exclusive responsabilité 

dans les limites de la législation en 

vigueur, dans les matières suivantes : a) 

Conservation et mise à jour du cadastre 

domanial, comprenant tous les immeubles 

et les surfaces (terrains) ; b) manutention 

ordinaire et extraordinaire des immeubles 

et leur restructuration, comme aussi le 

projet de nouveaux édifices et la 

supervision de leur réalisation ; c) la 

manutention des installations techniques et 

leur projet, la surveillance des installations 

; d) le soin des jardins, des fontaines, des 

rues et autres activités de protection et de 

prévention écologique.  

2. La Direction, dans les matières de sa 

compétence, sauf les attributions de la 

Direction des Musées et de la Commission 

permanente pour la protection des 

monuments historiques et artistiques du 

Saint-Siège, formule un avis technique 

obligatoire pour la délivrance 

d’autorisations relatives au projet et à 

l’exécution des travaux.  

 3. Dans les Services concernant la 

protection civile, comme aussi dans 

l’activité ordinaire de vérification des lieux 

et des installations, la Direction accomplit 

ses interventions avec l’aide du Corps des 

Pompiers.   

Art. 17 - Direction des 

Télécommunications  

1. La Direction des Télécommunications 

comprend le Service des Postes et du 

Télégraphe, le Service des Téléphones et 

les Services que, dans le futur, le 

Souverain Pontife voudra bien lui confier. 

2. La Direction vérifie que ces Services 

travaillent en respectant les normes 

intérieures et internationales dans les 

matières de leur compétence.  

3. Le Service des Postes et du Télégraphe 

gère l’activité de ramassage, timbrage et 

envoi de la correspondance à l’intérieur et 

à l’extérieur de l’État, comme aussi la 

distribution aux destinataires de la 

correspondance entrante ; elle s’occupe des 

questions techniques dans les rapports avec 

les autres Administrations postales et les 

Organismes, supranationaux et 

internationaux, compétents.  

4. Le Service des Téléphones s’occupe de 

la gestion du réseau téléphonique fixe et 

mobile, sauf pour ce qui est de la 

compétence de la Direction des Services 

techniques quant aux relatives 

installations.  

Art. 18 - Direction des Services 

économiques  

1. La Direction des Services économiques 

est chargée de l’exercice des activités 

commerciales gérées directement par l’État 

en régime de monopole et au contrôle de 

celles confiées en concession à des tiers.  

2. Elle assure le service d’économat en 

faveur des Organismes d’état.  

Art. 19 - Direction des Villas Pontificales  

1. La Direction des Villas Pontificales 

conserve et gère les Palais et les Jardins de 

la Résidence pontificale de Castel 

Gandolfo, en assurant les services 

connexes et les nécessaires travaux de 
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maintenance, en collaboration aussi avec 

les autres Directions compétentes.  

2. Elle s’occupe de l’activité agricole dans 

les terrains agricoles à l’intérieur des Villas 

et elle administre d’autres immeubles, sis 

dans les communes de Castel Gandolfo et 

Albano, suivant les dispositions de loi en 

vigueur.  

Chapitre II - Les Bureaux centraux  

Art. 20 - Bureau juridique  

 Le Bureau juridique prépare les avis sur 

les actes administratifs et sur l’activité de 

nature commerciale ou contractuelle ; il 

élabore les études et les projets normatifs ; 

il veille à la protection des (« œuvres de 

talent d’intérêt de l’État ») inventions 

ayant un intérêt pour l’État, en conservant 

les relatifs registres. En qualité d’Ordre des 

Avocats de l’État, il s’occupe de 

l’assistance légale du Gouvernement et 

représente l’État et le défend en justice.   

Art. 21 - Bureau du Personnel   

1. Le Bureau du Personnel, en accord avec 

les dispositions réglementaires en vigueur, 

s’occupe des questions techniques 

regardant le recrutement du personnel du 

Gouvernement, sa destination et son état 

du point de vue juridique, économique et 

du point de vue des assurances, et il met à 

jour les fascicules personnels s’y 

rapportant.  

2. En conformité aux directives du 

Président et en liaison avec les autres 

Organismes opératifs, il promeut les 

activités de formation et de mise à jour 

professionnelle des employés du 

Gouvernement ; il veille sur la correcte 

application du Règlement général pour le 

personnel et vérifie les clauses contenues 

dans les contrats de travail du personnel 

dépendant d’entreprises privées travaillant 

dans l’État.  

Art. 22 - Bureau de l’État civil et Notariat  

1. Le Bureau accomplit le service de l’État 

civil et des registres, faisant, en particulier, 

le nécessaire pour tout ce qui regarde le 

statut des citoyens et des résidents.   

2. Le Bureau collabore avec les Notaires 

de l’État pour la rédaction des actes qu’ils 

ont produit et il conserve les actes publics 

et privés ; il s’occupe de tout ce qui 

concerne les conventions et les rencontres 

internationales et la conservation de la 

documentation qui s’y rapporte.  

Art. 23 - Bureau philatélique et 

numismatique  

Le Bureau philatélique et numismatique 

s’occupe des procédures et des activités 

relatives au projet et à l’émission de 

monnaies et des valeurs postales et aussi 

du service pour les collectionneurs.  

Art. 24 - Bureau des Systèmes 

informatiques  

Le Bureau des Systèmes informatiques 

s’occupe, à travers les procédures 

informatiques, de l’acquisition, la 

conservation et la distribution des données 

et des nouvelles qui intéressent l’activité 

de l’État. Le même Bureau pourvoit à la 

gestion des appareils informatiques du 

Gouvernement.  

Art. 25 - Archive d’État  

L’Archive d’État détient le protocole 

général, ordinaire et réservé, coordonnant 

les activités des « protocoles décentrés » 

(?) remis aux structures opératives en 

conformité aux directives données par le 

Président ; il pourvoit à la conservation et 

au classement de la correspondance et des 

actes protocolaires, comme aussi à l’envoi 

centralisé de la correspondance interne et 

externe.  
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 Art. 26 - Bureau des Pèlerins et des 

Touristes  

Le Bureau des Pèlerins et des Touristes 

fournit des indications et d’autres services 

d’assistance touristique à ceux qui 

pénètrent dans la Cité du Vatican, en 

collaboration avec les autres 

Établissements et Organismes du Saint-

Siège qui assistent les pèlerins.  

Titre III Organisme scientifique   

Chapitre unique  

Art. 27 - Observatoire du Vatican  

L’Observatoire du Vatican, doté d’une 

propre autonomie, travaille comme 

Organisme scientifique dans le secteur de 

la recherche astronomique.  

Titre IV Organismes auxiliaires  

Chapitre unique  

Art. 28 - Commissions et Comités  

Les Organismes suivants sont constitués 

dans le but d’aider les organes de 

gouvernement de l’État avec les règles 

spécifiques : a) Comité pour la Sécurité, 

qui est chargé de fonctions de 

coordination, d’étude et d’orientation en 

matière de sécurité. b) Commission pour le 

Personnel, qui est chargé de fonction 

consultative en matière de personnel 

employé.  

Titre V Méthodologie opérative  

Chapitre I - Organisation opérative des 

Organismes  

Art. 29 - Organisation interne  

1. Pour la poursuite efficace des 

respectives finalités institutionnelles, les 

Organismes opératifs du Gouvernement 

sont dotés de spécifique organisation 

interne, comprenant aussi la distribution 

des tâches du personnel employé.  

 2. Chaque Organisme dispose de 

protocole et d’archive propre, reliés à 

l’Archive d’État, par des systèmes 

d’enregistrement, de transmission et de 

conservation sur papier et télématiques, 

réglés par de spéciales dispositions 

organisationnelles.  

3. La signature des actes propres à chaque 

Organisme opératif est réservée aux 

Responsables respectifs en référence aux 

articles 6, 8 et 9.  

4. Selon la prévision de l’art. 5, n. 1, les 

Directions, suivant le principe de 

l’intégration fonctionnelle, dans les 

matières de commun intérêt, doivent 

s’entendre et collaborer.  

Chapitre II - Activités juridiques et 

économico-comptables  

Art. 30 - Commerces juridiques et contrats  

1. Les contrats et les autres actes de 

commerce, dûment autorisés et établis par 

le Gouvernement, sont imputables à l’État 

et sont réglés exclusivement par la 

législation vaticane.   

2. Les contrats et les autres actes 

commerciaux sont de la compétence des 

Directions et des autres Organismes 

opératifs, dans les limites, quant à leurs 

aspects économiques, des relatives 

prévisions dans le bilan de l’État. S’ils 

dépassent l’administration ordinaire, de 

tels actes, pour leur validité, doivent être 

envoyés au Bureau juridique pour le 

contrôle de leur formulation et à la 

Direction de la Comptabilité de l’État pour 

vérifier leur compatibilité avec les 

disponibilités financières de l’exercice de 

compétence et pour proposer 

éventuellement de nécessaires 

modifications de bilan. Leur définitive 

approbation est réservée au Président.  
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3. La signature des contrats et des autres 

actes commerciaux est réservée au 

Président qui peut déléguer, même de 

façon permanente, au Secrétaire général, 

au Sous-Secrétaire général, ou bien dans 

les matières qui sont de la compétence des 

Directions respectives et des autres 

Organismes opératifs, aux Directeurs et 

aux Responsables.  

4. Subsidiairement, l’activité peut être 

réalisée par des sociétés extérieures au 

Vatican et être soumise aux normes du 

Vatican en vigueur en cette matière, y 

compris celle sur les personnes juridiques.  

Art. 31 - Procédures économico-

comptables  

1. Toute la comptabilité des différents 

Organismes de l’État conflue dans la 

comptabilité générale, tenue par la 

Direction de la Comptabilité de l’État 

selon l’art. 11.  

2. La Direction de la Comptabilité de 

l’État, dans le domaine des prévisions du 

bilan, effectue les mouvements comptables 

des flux financiers en entrée et en sortie, 

pour ce dont il est question aux titres 

relatifs ; elle vérifie la conformité des titres 

eux-mêmes au contenu des contrats en 

général et des autres actes commerciaux et 

à leur ponctuelle exécution, en prenant 

connaissance, quand elle est prévue, de la 

documentation d’essai ou de prestation 

régulière.  

3. De la Direction de la Comptabilité de 

l’État dépend le service de trésorerie, qui 

s’occupe de l’émission et de 

l’encaissement des factures pour la cession 

de biens ou de services et le paiement de la 

facturation des achats. À cette fin, le 

Direction et les autres Organismes font 

parvenir à la Comptabilité les titres relatifs 

d’entrée et de dépense, sur la base desquels 

on établit le bilan périodique.  

4. Les procédures économico-comptables, 

la rédaction et l’approbation des bilans de 

l’État restent réglées par les normes en 

vigueur.  

Titre VI Conflits administratifs  

Chapitre unique  

Art. 32 - Attaque des actes administratifs  

 Les actes administratifs, à l’exclusion de 

ceux dont traite l’art. 18 de la Loi 

fondamentale, peuvent être attaqués 

comme le prévoit l’art. 17 de la même Loi.  

Art. 33 - Recours hiérarchique   

1. Celui qui se sent lésé par un acte 

administratif peut demander au Président, 

dans le délai péremptoire de dix jours à 

compter de la communication de cet acte, 

la révocation ou la modification de l’acte, 

en exposant ses motifs.  

2. Si la réponse est négative ou s’il n’y a 

pas de réponse dans le délai de trente jours, 

l’intéressé peut présenter un recours à la 

Commission pontificale pour l’État de la 

Cité du Vatican dans un délai péremptoire 

de trente jours à compter de la réponse ou 

de l’expiration du délai décrit ci-dessus.   

3. La Commission pontificale pour l’État 

de la Cité du Vatican, à part la faculté 

d’examiner directement le recours, délègue 

l’examen de celui-ci à un collège composé 

du Conseiller général de l’État, qui le 

préside, et de deux autres Conseillers de 

l’État.  

4. Les contestations contre les décisions 

dont on parle au numéro précédent ne sont 

admises que pour des motifs légitimes et 

leur examen est de la compétence 

exclusive de la Commission pontificale 

pour l’État de la Cité du Vatican.   
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Art. 34 - Remboursement des dommages  

Restant sauf ce don traite l’art. 17, n. 2 de 

la Loi fondamentale, les contestations 

contre les actes administratifs en vue 

d’obtenir le remboursement d’un dommage 

sont remises à la compétence exclusive de 

l’Autorité judiciaire, aux termes de la loi.  

Art. 35 - Assistance légale  

1. Durant le recours hiérarchique, 

l’intéressé peut se faire assister par un 

avocat habilité à exercer près les Organes 

judiciaires de l’État et l’Administration 

publique a la faculté de se faire assister et 

représenter par les Avocats de l’État. 2. 

Dans les oppositions devant l’Autorité 

judiciaire, l’assistance légale est 

obligatoire.  

Norme finale  

Art. 36 - Abrogation et entrée en vigueur  

1. La présente loi sur le gouvernement de 

l’État de la Cité du Vatican remplace, pour 

ce qui est encore en vigueur, la loi du 24 

juin 1969, n. LI.  

2. Sont également abrogées toutes les 

autres normes de l’État qui contredisent la 

présente loi.  

3. Celle-ci entrera en vigueur le 1er 

octobre 2002.  

Nous commandons que l’original de la 

présente loi, muni du sceau de l’État, soit 

déposé dans l’Archive des lois de l’État de 

la Cité du Vatican et que le texte 

correspondant soit publié dans le 

Supplément des Acta Apostolicae Sedis, 

demandant à tous les intéressés de 

l’observer et de la faire observer.  

Donné à Notre Palais Apostolique du 

Vatican, le seize juillet deux mille deux, en 

l’an XXIV de Notre Pontificat,  

Jean-Paul PP. II  
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TABLEAU CHRONOLOGIQUE  

Tableau chronologique des principaux événements en lien avec le pouvoir temporel 

Date Faits 

1
ère

 Phase : L’édifice du pouvoir temporel  

313  L’Édit de Milan et la fin de la persécution des chrétiens  

 476  Chute de Rome et fin de l’empire romain  

335  la donation de Constantin 1er. L’empereur assure au successeur de Pierre la 

primauté sur les Églises de l’Orient, et de l’Occident. 

753 L’accord de Quiersy entre le Roi Pépin et le Pape Étienne II, ordonne restitution 

des territoires de l’Italie impériale. 

 Période féodale pendant laquelle le Saint Siège était propriétaire et 

administrateur des terrains.  

13 avril 1059 La bulle pontificale du pape Nicolas In nomine Domini. 

La création du collège des évêques électeur du pontife romain. Première bulle, 

décret sur l’élection pontificale. La première élection a eu lieu le 30 septembre 

1061.  

2
e
 phase : l’affaiblissement du pouvoir temporel  

Le pape Grégoire 

VII –(1073-1085) 

Le Dictatus papæ est un recueil de vingt-sept propositions dans lequel Le pape 

Grégoire VII, considère les principes de la suprématie de l’Église et de son chef 

sur l’ensemble des princes de la chrétienté.  

1378 -1417  Le Grand schisme d’occident. l'Église n'a plus le rôle culturel et social. Cela se 

traduit par l'affrontement du roi de France Philippe le Bel et du pape Boniface 

VIII qui cherchent à affirmer la primauté absolue de leur pouvoir. La papauté 

s’installe à Avignon. 

24 octobre 1648 

 

La signature des traités de Westphalie. Première territorialisation des États 

européens. Le premier phénomène d’écartement entre l’autorité religieuse et le 

pouvoir temporel de l’Eglise.  

18 septembre 1814  

- 9 juin 1815 

Les États pontificaux perdent certains territoires. Le Congrès de Vienne. 

Modification de territoriales en Europe. Le second phénomène d’écartement 

entre l’autorité religieuse et le pouvoir de l’Eglise.  

15 juillet 1801 La signature du premier concordat entre la France et le Saint Siège. Première 

apparition  du régime concordataire. le christianisme n’est pas seulement 

catholique. l’État Français appliqué le système avec plusieurs cultes différent. 

Suivant la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802).  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bulle_pontificale
https://fr.wikipedia.org/wiki/In_nomine_Domini_(bulle_pontificale)
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_catholique_romaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Philippe_le_Bel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Boniface_VIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/Boniface_VIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/18_septembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Septembre_1814
https://fr.wikipedia.org/wiki/1814
https://fr.wikipedia.org/wiki/9_juin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Juin_1815
https://fr.wikipedia.org/wiki/1815
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3
e
 phase : la crise du pouvoir temporel 

9 février 1849  Proclamation de la République en Italie et disparition du pouvoir temporel de 

l’Eglise 

25 mars 1861 Le début de la question romaine. Cavour pendant la séance parlementaire 

italienne invoque l’idée que Rome doit être le capital d’Italie.  La question 

romaine fait référence aux divergences entre l’église catholique et l’Italie. 

8 décembre 1869 - 

20 octobre 1870 

Le pape Pie IX convoque le concile Vatican I, mais ce concile n’est pas achevé. 

Le Concile proclame l’infaillibilité pontificale et la primauté du souverain 

pontife. Eglise sans capital ni territoire 

Le 20 

septembre 1870 

 

le roi d'Italie Victor-Emmanuel II prend la ville de Rome et la déclare nouvelle 

capitale de l'Italie, mettant ainsi fin au pouvoir temporel du pape. Pie IX (la 

prise de Rome). Le Pape Pie IX se réfugie au Palais du Vatican.  

13 mai 1871 Le parlement italien qui proclame la loi des garanties pour résoudre les relations 

entre le pape et l’Italie.  

1905  La loi de séparation de l’Eglise et de l’État en France met fin au régime 

concordataire. 

1917  Première codification du droit canonique  

4
e
 phase : la réforme du pouvoir temporel  

Février 1929 Conclusion du Traité de Latran. Le pape restitue le pouvoir temporel sur le 

territoire de la Cité du Vatican  

1962 – 1965  Le Concile Vatican II, l’ouverture de l’église à la modernité de l’église  

1983  La codification du droit canonique. Le droit canonique de 1983, constitue le 

droit interne de l’Eglise, il est le droit de la société chrétienne dans le monde. Ce 

droit a été codifié d’après la Constitution et les documents du Concile Vatican II 

28 juin 1988 la réforme du Pape Jean Paul II sur la Curie romaine. 

22 février 1996  le pape Jean Paul II. promulgue la constitution Universi Domini Gregis par 

lequel il réforme les élections pontificales.  

le11 juin 2007  Le pape Benoît XVI ; par son premier motu proprio, modifie le paragraphe 75 

de la constitution Universi Dominici Gregis concernant la majorité absolue, et 

revient au principe traditionnel des deux tiers.   

Le 28 septembre 

2013, 

Le pape François, par décision sous forme de chirographe constitue un groupe 

de travail en Conseil des Cardinaux désigné le C9, de l'« aider dans le 

gouvernement de l'Église universelle et d'étudier un projet de révision de la 

constitution apostolique Pastor Bonus. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1870
https://fr.wikipedia.org/wiki/Victor-Emmanuel_II
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pie_IX
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pie_IX
http://fr.wikipedia.org/wiki/13_mai
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mai
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 Le droit naturel de l’Église catholique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage de référence : SERIAUX Alain, Le droit naturel, 2
e
 édition Presse Universitaire de France, Collection 

Que-sais-je?, 1999, 126 p.  
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 La typologie et les relations entre les pouvoirs 
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 La séparation des pouvoirs au sein de l’Institution de l’Église  
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Titre : Recherche sur la souveraineté du Vatican  

Résumé : La spécificité de la Cité du Vatican est indéniable puisque sur le plan international la 

souveraineté est celle du Saint-Siège. Une étude constitutionnelle approfondie sur fonctionnement 

interne du pouvoir, le système juridique et la gestion administrative du territoire, permet d'analyser le 

concept de la souveraineté. La souveraineté pontificale est une notion aussi propre à l'Église 

catholique. Il s’agit d’une souveraineté reposant sur deux volets, une autorité religieuse et un pouvoir 

temporel. Cette recherche en droit constitutionnel ne peut pas séparer les deux aspects, et se doit 

respecter la distinction. À la lumière de cette distinction, on peut examiner plus en détail le contenu du 

pouvoir temporel au sein de la Cité du Vatican. Dans le cas de la Cité du Vatican, l’autorité religieuse 

a une supériorité sur le pouvoir temporel, ce qui explique la conception particulière de la souveraineté. 

Toutes ces spécificités s’expliquent par l’histoire de l’institutionnalisation de l’Église. L’État de la 

Cité du Vatican avec ses éléments constitutifs -le pouvoir, le peuple et territoire- est donc partie 

intégrante de l’exercice de la souveraineté pontificale. Celle-ci aura-t-elle besoin d’un 

constitutionnalisme pragmatique ou théologique ? C’est à l’étendue de la souveraineté du Vatican 

qu’entend contribuer cette thèse.  
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Title: Study of the Vatican State sovereignty. 

Abstract: The uniqueness of the Vatican State is undeniable for the Holy See sovereignty in 

international law.  A comprehensive constitutional law study of the power functions, the legal system, 

and the territory administration allows to analyze the Pope authority of the land. The pontifical 

sovereignty notion is particular to the Catholic Church. It is based on a religious authority and a 

temporal power. The two organizations operate simultaneously and are inseparable, nonetheless they 

could be distinguished. A thoroughly examination of the temporal power system in the Vatican State 

points the differences from other States. Expressly, the religious authority is superior to temporal 

power. The history of the institutionalization of the Church identifies all the numerous definitions. The 

Vatican City State and its elements: power, people and territory form an integral part of the pontifical 

sovereignty exercise. Will it need a pragmatic or theological constitutionalism? The thesis argues the 

expansion and the limit of the Vatican sovereignty  
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